
Date Printed: 11/06/2008 

JTS Box Number: 

Tab Number: 

Document Title: 

Document Date: 

Document Country: 

IFES ID: 

IFES 12 

29 

Togo: Election Assistance Project, 
December 11, 1993 - January 29, 1994 

1994 

Togo 

R01907 

~I~ 
E 



I 
I 
I 
I 

• • 
I 
I 

• 
• 
I 

• 
I 

• -. 
I 

I 
I 

BOARD OF 
DIRECTORS 

International Foundation for Electoral Systems 

1620 I STREET. N W 'SUITE 61 I ·WASHINGTON. DC. 20006 '12021 828-8507 • FAX 12021 452-0804 

TOGO 

ELECTION ASSISTANCE PROJECT 

December 11,1993 - January 29,1994 

FINAL ACTIVITY REPORT 

Prepared by Hilary Whittaker and Theophane Noel 

Charles T. ManCl[t Pcllrl(JCl HU!~'1r Judy Fernald Sonia PICCldQ S Randal C. Teague 
ChcHrman Secretary Counsel 

Victor Kamber 
Joseph Napolitan Richard M Scammon 

DaVid R. Jones 
Treasurer Jean·Plerre Kingsley 

RJ(hNd W. SOUdnene 
VICe Chairman James M. Cannon Peler McPherson William R Sweeney, Jr. Director 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

•• 
I 
I 

• 
I 

• • 

TABLE OF CONTENTS 

I. SUMMARy................................................ 2 

II. BACKGROUND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 

III. DETAILS OF PROJECT ACTIVITY ............................... , 8 

A. Technical Notes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 

B. Forms, Instructions and Technical Drafts ....................... 9 

C. Training .......................................... 10 . 

D. Vote Delivery with Computerized Tallying System ................ 12 

E. Cooperation with International Representatives . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 14 

F. Liaison with the U.S. Embassy and USAID . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 14 

G. Liaison with Political Parties and NGOs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15 

H. Observers ......................................... 15 

I. Relationship with MATS, SECE and the CEN 16 

IV. SUMMARY STATEMENT BY IFES CONSULTANTS ................... 17 

V. CONCLUSIONS AND RECOMMENDATIONS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 18 

APPENDICES 

A. TECHNICAL MEMORANDA (Documents A-I through A-II) 

. B. SUGGESTED FORMS, CALENDARS, INSTRUCTIONS AND CORRESPONDED 

DRAFTED FOR THE CEN (Documents B-1 through B-20) 

C. GUIDES AND TRAINING MANUALS (Documents C-I through C-4) 

D. VOTE DELIVERY AND TALLYING SYSTEM FORMS (Documents D-I through D-I3) 

E. MEMO TO INTERNATIONAL DONORS REGARDING ELECTION FUNDING 

F. CONTACTS AND COLLEAGUES 



I 
I 
.1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
. 1 
I 
I 
I 
I 

This report was prepared by Hilary Whittaker and Theophane Noel, IFES election assistance 
consultants. The Report reflects the observations and recommendations of the IFES Togo 
project team and represents the views and opinions of IFES. 

The International Foundation for Electoral Systems (IFES) is a private, nonprofit foundation 
established in September 1987 with a mandate to analyze, support, and strengthen the mechanics 
of the election process in emerging democracies and to undertake appropriate education activities 
which contribute toward free and fair elections. 

The Foundation fulfills its objectives through programs in technical election assessment; on-site 
technical assistance; poll worker training; citizen education in democracy; and election day 
activities. IFES also serves as a clearinghouse for election-related information and experts. 

IFES' program activities have expanded dramatically since the worldwide shift toward 
democratic pluralism and the ever-increasing demand for technical support services in the area 
of election administration. In the past five years, IFES has sent more than 3S pre-election 
survey teams to five continents and provided on-site technical assistance to the election councils 
of Albania, Angola, Bulgaria, the Comoro Islands, Congo, Haiti, Guinea, Guyana, Madagascar, 
Mali, Mongolia, Romania, Venezuela, and many other countries. Election related material and 
equipment have been shipped to countries in Africa, East-Central Europe, and Latin America. 

Among IFES' significant contributions have been the undertaking of training for voter 
registration workers, poll workers, and other election officials in Bulgaria, Guinea, Haiti, Mali, 
Madagascar, Malawi, Nicaragua, Paraguay, Romania, the former Soviet Union, and Yemen. 
IFES has also used its resources to link election administrators on a regional basis through 
conferences and symposia on selected topics in election administration in Latin America and 
East-Central Europe. 

IFES election observers have produced comprehensive reports on more than 20 elections on five 
continents, and post-election analysis reports have been completed for II countries in Latin 
America, Asia, Central Europe, and North Africa . 

IFES is a vital resource center for any nation seeking expert assistance in developing a sound 
election process, an essential step in establishing and maintaining a democratic form of 
government. IFES also serves as a clearinghouse for sharing information about any technical 
aspect of electoral· systems, including names of those expert in these systems and the materials 
essential to adminis:ering democratic elections. 
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I. SUMMARY 

From December 13, 1993 to January 28, 1994, IFES conducted an election assistance project in 

Togo. The goal of the project was to assist the Togolese election entities in their preparations for 

legislative elections scheduled for January 20, 1994. This was achieved through technical advice to 

the National Election Commission (CEN), the Secretariat of State (SECE), and the Ministry of 

Territorial Administration and Security (MATS). As an organization which has conducted activities 

in Togo since early 1992, IPES also acted as a liaison between the Commission, non-governmental 

organizations and international community representatives. 

During the first four weeks of the project, team members Hilary Whittaker and Theophane Noel 

reviewed the procedures used at the August 25 presidential election to provide the Togolese with one 

set of current election administration information. The avis techniques, or technical memoranda. that 

were used effectively on the previous IFES project were employed again and augmented to deal with 

such subjects as candidate registration procedures, polling sites in military barracks, voter registration 

card management, standardized listing methods, and election-night computer coding and reporting. 

By December 23, the IFES team delivered a series of avis techniques and work calendars which 

identified the preparations still remaining before the January 23 elections. These avis were shared 

with (and approved by) other international experts working in Togo, then presented to the SECE, 

MATS and CEN as well as the Comire de Suivi of diplomatic representatives from Burkina Faso, 

France, the United States, Germany, Egypt and other countries. 

By the end of the year, it was evident to all international experts that proper elections could not be 

prepared by January 20. On January 6, the Togolese government announced that the elections would 

be postponed until F~bruary 6 and 20. The announcement came after a January 5 coup anempt 

triggered a series of anacks on military barracks and a major Togo-Ghana border checkpoint that 

resulted in a four-day dusk-to-dawn curfew. The government denied that the postponement and the 

coup anempt were rela·te·d. 

During January 1994, the team produced new guides for poll workers, vote counters, local election 

commission field coordinators, and party delegates. The team also produced guides for vote tallying 
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and reporting procedures and produced a series of draft correspondence, instructions, and internal 

working documents and forms for the National Election Committee. 

The IFES team provided guidance to the US Embassy, USAID Togo, and other international 

representatives regarding the status of election preparations, minimum standards of fairness to 

observe, and equipment requirements of the National Election Commission or related offices. The 

team was successful in obtaining financing for training materials, staining ink, election workers' back 

wages, as well as additional technical consultants. 

Throughout the election process the government cut legal corners and decreed new procedures as it 

found expedient without regard to the Constitution and reinterpreted election law according to need. 

Ignoring internationally accepted standards, the Minister of Foreign Affairs stated that no local 

observers would be permitted in the polling stations. Less than a dozen countries were invited to 

provide international observers; Germany and the United States were each limited to sending four 

observers. 

2 
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II. BACKGROUND 

In March 1992, IPES was requested by the U.S. Embassy in Lome to conduct a two-week Pre

Election Assessment. A report on the assessment, Togo: A Pre-Election Assessment Report, was 

published in April 1992. In the next three months, participants of a national conference created a 

provisional government and removed most of President Gnassingbe Eyaderna's powers. A new 

Constitution and electoral code were drafted for the country's fIrst referendum, originally scheduled 

for May 31. The referendum was to be followed by a series of presidential and legislative elections 

to be held from October through December. 

At the end of the summer, IFES began a technical assistance project combining election 

administration advice and poll-worker training in preparation for the referendum and elections. 

Hilary Whittaker, then having completed IPES projects in the Comoro Islands, Mali and Congo, 

traveled to Togo and spent from October 7 until early November there helping organize an 

interministerial Technical Elections Committee (CTE). She was joined by Yves Michaud in late 

October, who remained in Togo until mid-December. The advisory component of the project was 

codifIed in a manual for election organization and procedures. However, the training component, 

which had reached the design, materials production and scheduling stages, was not implemented 

further. The project was suspended on December 16 because of deteriorating and occasionally 

violent relations between President Eyadema, the united opposition (Collective of Democratic 

Opposition (COD)-II), the transitional government, and Prime Minister Joseph KoffIgoh. A general 

strike, following two earlier brief strikes, essentially closed the country from mid-December, 1992 

until the middle of January, 1993. The project report, IFES Election Assistance Project: Togo 

(Interim Activity Report). was submitted to US AID Togo on January IS, 1993. 

The election and democratic transition process in Togo regressed steadily from December 1992 

through April 1993. The presidential and opposition supporters had violent confrontations in January 

that resulted in repeated suspension of negotiations from February through the end of March. In 

May, both sides entered negotiations in Ouagadougou. From those negotiations, during the next 

three months, the elections were scheduled and rescheduled (by the crisis government) for June 6, 

June 20, July 4 and July 18. Finally, both sides signed an agreement on July II (the Ouagadougou 

4 
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Accords) to conduct and participate m an August 25 presidential and November 3 legislative 

elections. The agreement included a provisional electoral code to govern those elections. 

The lFES team was reassembled and sent to Togo on July 28, 1993. Hilary Whittaker and 

Theophane Noel, a Canadian former Returning Officer, were charged with the review of the lFES 

project activities to date with a view to strengthening existing activities, fulfilling original project 

objectives, and identifying new areas for advice and international assistance. The team's arrival 

coincided with the swearing in of the National Election Commission (CEN). This in itself was 

controversial, as the election schedule gave the Commission less than a month to work. As a result 

-- perhaps by design -- many of the organizing and administering functions that were to be assumed 

by the CEN devolved to the Ministry of Territorial Administration and Security (MATS) and the 

Secretariat of State for Electoral Consultations (SECE), both offices with personnel who supported 

the president. The authority relationship between the three entities (CEN, MATS, SECE) was never 

clearly defmed -- sometimes tasks remained incomplete because no one had deterntined the division 

of labor between the groups. 

Noel and Whittaker, arriving on site with minimal preparation time, elected to advise on a wide 

range of election procedures and revise guides and provide supplements to the instruction manuals 

that were prepared in the Fall of 1992 to bring them up to date with the new code. Noel organized 

. and conducted training sessions for local election comminee personnel. Materials for the training 

sessions were printed through the donation of funds from the German representatives. During this 

time, Whittaker designed a routing/transportation system and forms for the rapid delivery of results, 

and advised international donors. This laner activity was part of a new initiative to increase the 

transparency of an election process already under some suspicion. David BackJer, a computer 

systems consultant, was added to the team to design a computerized vote-tallying system. The 

system would enable election returns to be broadcast from Lome throughout the counting process. 

Each polling station would forward its results to the magistrate heading the local election comminee . 

4 
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, l 

at the prefecture level who would then fax a confirmed and countersigned prefectural vote tally to 

Lome. 

The organization of the election process, including voters registration and candidate qualification, 

proved a serious challenge to the capacity of the National Election Commission, still nominally in 

charge of the elections. The registration lists were suspected to be inflated, yet were not made public 

two weeks before the election. The IFES team (in cooperation with an observer mission staff 

member from the National Democratic Institute) issued a memo in mid-August to US Ambassador 

Harmon Kirby and the Comire de Suivi on minimum measures that would demonstrate a commitment 

to an open election process and, failing that, recommended that the election be postponed. Five days 

prior to the election, the two main opposition candidates withdrew in protest. These withdrawals 

were followed by the resignations of opposition representatives on the National Election Commission. 

The IFES project was terminated on August 23 after a final appeal for postponement was rejected 

by the President. The one-party presidential election occurred on August 25 as scheduled. In 

September, the November 3 legislative elections were postponed indefinitely. A report on this 

activity, IFES Election Assistance Project: Togo Final Activity Report, was submitted to USAID 

Togo at the end of September 1993. 

By the end of November, the election schedule was once again agreed to by all parties and the 

legislative election was set for January 20, 1994. IFES was requested to return to Togo in early 

December to continue its assistance program. The goal of this project remained the same as in the 

fall of 1992: administration advice and training to assist the National Election Commission in 

conducting the legislative elections. To this goal was added (in the August 1993 project resumption) 

the revision of election instructions and guides to keep them current with the Electoral Code, and 

establishing a transparent process at the crucial counting and results reporting stage. The December 

II - January 29 IFES election assistance project in Togo was able to build on the lessons learned 

5 



I 
I 
I 
I 

I I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
-I 
I 
I 
I 
I 

IFES Election Assistance Project: Togo 
December 11,1993 - January 29,1994 
Final Activity Repon 

from IFES' previous three activities there and complete the original project goals. The team's 

activities were focused in the following areas: 

~ Guidance to CEN/MA TS/SECE 
~ Liaison with the Government of Togo/USAID/U.S. Embassy 
~ Liaison/cooperation with the international community 
• Design/production of election-related forms 
~ Training of poll workers and party agents 

6 
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m. DETAILS OF PROJECT ACTMTY 

A. Technical Notes 

During the first 10 days of the December II to January 29 lFES project, the team prepared technical 

notes for the SECE, MATS and the CEN assessing the readiness of the process, identifying potential 

roadblocks to fair and free legislative elections, offering technical solutions, and defining minimal 

acceptable conditions to keep the opposition in the race and merit international support. The IFES 

team also worked with German and French election experts preparing technical advisories for the 

American, French and German ambassadors at their requests, and offering verbal advice to the CEN. 

These technical notes are attached to this report as Appendix A (Documents A-I through A-II). 

The first two of these notes aimed at dealing with the priority issues at the time: candidate filing 

procedures and voter registration issues from the correction of voter lists to distribution of electoral 

cards. 

Candidate Filing. Ballot Design and Record Keeping (Appendix A-I). Whittaker's December 18 

Avis Technique recommended rules augmenting the minimum directions already published for 

declaring candidacy, suggesting they be published immediately and that each prospective candidate 

receive a written advisory on the rules for candidature. The purpose was to reduce candidate 

confusion leading to disqualified applications resulting in increased political party distrust and public 

accusations of government manipulation. 

Electoral Cards (Appendix A-2). On December 20, the team issued a memorandum regarding the 

current state of the voter register and offered recommendations on the distribution of the electoral 

cards. At the time of the team's arrival, the voter lists were in the process of being reviewed. The 

commission believed that the total number of correctly registered voters would drop to 1.8 million, 

based on 1981 census data. The IFES team, joined by the French and German technical advisors, 

suggested that the actual figure might be higher, or around 2 million voters. The supply of electoral 

8 
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cards was enough for only 2 million voters. In response to the siruation, the team drafted a plan for 

the distribution of the cards to ensure that the cards would not be issued inappropriately or run out. 

Other Advisories. Technical Notes and Proposals. The team next began preparing notes for the CEN 

to reconcile the materials that were produced in 1993 with current election procedures, deadlines, 

and the new electoral code, as well as developing new recommendations for the legislative elections. 

Notes were presented on the following topics (See Appendix A, Documents 3-1\): 

• Eliminating Polling Stations in Military Barracks 

• International and National Observer Duties and Appropriate Credentials 

• Extension of Candidate Filing Deadline 
o Basic Acceptable Conditions for Supporting Legislative Elections in Togo 

o Analysis of Election Preparations as of January 15 

o Summary Election Analysis for the American, French and German Ambassadors 

o Transmitting Vote Results 

o Preparedness Evaluation as of January 26 

o Final Recommendations to the CEN 

B. Forms, Instructions and Technical Drafts 

In addition to the notes, the IFES team reviewed each election-related form that had been created 

either for the 1992 or 1993 elections. With each new election, some of the IFES material generated 

during its previous project was partially incorporated into guidebooks that the government of Togo 

produced. Due to the changes in election administration and procedures that had been implemented 

since the fall of 1992, the material was revised for accuracy. Examples of forms, instructions and 

drafts provided by the team appear in Appendix B (Documents B-1 through B-20). 

8 
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Many of these forms were used in the registration process and in the distribution of electoral cards. 

The IFES team drafted a distribution calendar for electoral cards. and forms for reporting on arrival 

of blank cards at the local polling stations and on the local completion and distribution of cards. 

They also drafted a form for enabling voters who lacked electoral cards to vote. (See Appendix B-2 

through B-1 I. ) 

A multiple-ballot voting system reduces the amount of administrative control and vote accountability. 

New procedures and forms were designed for the legislative elections. which are organized on a 

circumscription level within a prefecture. A new reporting process was proposed and adopted for 

faster. more transparent and more reliable delivery of the results. The existing proces-verbal (polling 

station minutes form) and fiche de resultats (vote count reporting form) were not current with the 

Electoral Code and could lead to erroneous vote counting and reporting. A simplified proces-verbal 

forms. as drafted by the IFES team. is attached to this report as in Appendix B. Document B-13. 

During the August 25 presidential election. a difference between the number of voters and the 

number of ballots in the ballot box occurred in 50 percent of the polling stations observed. While 

these discrepancies might not have affected the result of that election. it is crucial that all ballots be 

accounted for in a legislative election where a one-. two- or five-vote count difference can determine 

the election of a candidate. In response to this issue. the IFES team drafted instructions for 

calculating the official vote count (Appendix B-14). 

c. Training 

Well organized. uniform. and fair election procedures can be guaranteed only when implemented by 

well-trained personnel. Four of the five steps of the electoral process (registration. campaigning. 

polling. vote counting. and results reporting) require competent and trained workers. Unless this 

9 
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condition is met, accusations of procedural irregularity, lack of transparency and fraud are likely to 

be leveled and be difficult to refute. 

Whittaker and Noel cited several reasons to renew election worker training in Togo. Many local 

pollworkers who are civil servants had been reassigned to other prefectures since the August election; 

other election workers were refusing to work because so few were paid for the previous elections. 

As a consequence, many untrained pollworkers had been appointed to these positions. Also, some 

procedures for the forthcoming legislative elections were different than those used in the preceding 

presidential elections. 

Except for the two manuals designed in July/August 1993 by the IFES team to supplement summary 

government directives, no training material was available for all levels of election administration 

personnel. There was a need for a Poll Worker Guide and a Party Agents Guide. It was also 

necessary to review and update the Local Election Commission (CEL) and Scrutateur (vote counter) 

guides prepared in August by the lFES team. 

Noel designed, produced manuals for poll workers and party agents and presented them to the CEN 

on January 22. The guides for CEL Deiegues and for Scrutateurs were amended by both team 

members to incorporate the new procedures and the reporting system and were presented to the CEN 

on January 22, as well. Copies of the guides are attached as Appendix C . 

Guides Produced. 

o Guide for Local Electoral Commission Field Coordinators 

o Guide for Vote Counters 

o Guide for Polling Station Workers 

o Guide for Party Agents 

10 
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Noel also designed a training program for poll workers with the SECE Training Director to start 

January 17 (Appendix B-12). The program was never conducted due to lack of funding and poor 

communication between MATSISECE, the CEN, and polling agents or CEL delegates. 

D. Vote Delivery with Computerized Tallying System 

The voting results delivery system which Whittaker had designed for the August 25 presidential 

elections was not fully implemented at that time, as the IFES project was terminated prior to the 

election. Prior to the legislative elections, the IFES team reviewed the forms that were used at the 

prefecture level, modifying them to allow for faster data entry. In addition, Whittaker designed a 

routing system for the transportation of the documents from polling stations to the prefectural capital, 

and election night control systems for the CEN. The forms and systems are attached as Appendix 

D . 

The avis in Appendix A-9 and work plan and other materials in Appendix D propose and outline an 

election night tabulation center with a computerized reporting system in detail. Briefly, they indicate 

that the five steps of the election process are highly interdependent, but not equally well implemented 

throughout the world. Whereas registration, campaigning, and polling procedures are generally 

regulated and personnel trained with clear procedures, counting procedures are less carefully 

monitored. Very little is generally regulated, adequately trained, or carefully monitored about the 

fmal and critical step in the process, vote delivery and reporting, in most countries. Yet it is this 

last step which invites the most fraud during the night when election workers are tired and transport 

routes may be long aridlor delayed in countries without sophisticated communications systems. 

IFES recommended that the CEN pay special attention to and centralize all the activities from the 

moment the polls close until the combined results are proclaimed nationally. An election center 

would enable interorganizational collaboration, multi-party and candidate participation, and speedy 

II 
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vote tallying in total transparency, generating public confidence and minimizing recount demands or 

other recrimiruitions. 

Step-by-step rationale, instructions, and copy were provided by the lFES team for simpler, clearer 

polling station, CEL and national CEN working and reporting fonns; routing of verified vote reports 

from all polling stations to local CELs; estimating vehicle and fuel needs; document and worker 

security; steps for document (minimum) copying, packaging, labeling, secure delivery, retention and 

safeguarding at appropriate local, CEL, CEN, and Supreme Court levels; electronic transmission by 

fax and phone; CEL responsibilities; CEN responsibilities; computer reporting and contracting; 

Commissioners' election night tasks; and reporting of anomalies for Supreme Court resolution. (See 

Appendix D, Documents D-I through D-I3.) 

All aspects of the plan were attempted, except that the CEN had budgeted no funds for training eELs 

and local workers on the new system, or to pay for document transport. The Togolese government 

would not help, and donor countries had other support priorities than providing last minute training 

funds or fuel for transport vehicles. 

As of election day, funds had not been found to pay the computer company, the Societe d'Etudes 

des Resources Technologiques, but they were proceeding on good faith that they would be eventually 

be paid. This company worked closely with the IFES team and CEN to develop prototype vote 

tallying software that could be useful in many French-speaking countries . 

It has been reported that the election-night system worked quite well, notwithstanding the setbacks, 

as the Togolese are adept at making do with what they have. Had full implementation been possible, 

incontrovertible data to eliminate or minimize the contested results in some 30 of the 81 districts 

might have been obtained. As it was, the system probably avoided additional contested races, and 

it certainly provided far faster results than previous elections. 

12 
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E. Cooperation with International Representatives 

In addition to jointly writing and signing notes techniques, the coalition team of international 

technical election advisors enjoyed daily work sessions, always presenting consensus 

recommendations to the CEN, government, and to the French, German and American ambassadors, 

as well as to the Comire de Suivi. 

The team met three times with representatives from the French Cooperation, the United Nations, the 

German Embassy, the European Community, the U.S. Embassy, and USAID regarding commodities 

and fmancial support to these elections, but little interest was expressed. Noel and Whittaker advised 

verbally and also prepared a memorandum citing priority operational needs for potential international 

funding (see Appendix E). France provided a number of commodities and some workers' wages, 

and Germany sponsored several technical experts, paid part of the cost of 10,000 bottles of indelible 

ink from London, and agreed to fund two-thirds of the cost of the IFES polling station guide if the 

government funded the other third. The United States provided consultant time for the seven-week 

project, during which period IFES produced most of the guidance material the CEN is currently 

using. 

Theo Noel arranged some $10,000 in Canadian support which was provided through the Canadian 

University Services Overseas (CUSO) organization and coordinated by the German technical advisor . 

F. Liaison with the U.S. Embassy and USAID 

The IFES team met frequently, sometimes two or three times a week, with U.S. Ambassador Kirby 

and DCM Jeff Gallup. The Mission's interest was unflagging and lFES appreciates the welcome that 

the team's advice, both solicited and unsolicited, received. lFES also appreciates the logistical 

13 
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support provided by USAID's well-organized, professional staff as well as the US AID Director's 

personal support even though she judged, rightly, that minimal operational elections reform would 

occur given Togo's continuing political setup. 

G_ Liaison with Political Parties and NGOs 

The lFES team met with representatives of three human rights groups, suggesting ways they might 

be able to make use of existing resources rather than request substantial funding. No meetings with 

political party leaders were solicited, though the team met the heads of two opposition parties as well 

as several presidential party members at Christmas festivities at the U.S. Ambassador's home. Noel 

and Whittaker encouraged the CEN to meet regularly with all the parties to brief them on current 

activities and solicit their help on civic awareness of operational issues. The team wrote a Guide for 

Political Party Agents at polling stations for the CEN to distribute to political parties. 

H. Observers 

After persistent prodding about international and national observers, the Minister of Foreign Affairs 

extended invitations on January 28, one day before the IFES team's departure, for two German and 

two American observers in addition to the two Congressional observers already invited. National 

observers had been categorically rejected due to the "unsettled political climate" and the Minister's 

belief that no Togolese observer could act neutrally. The exclusion of national observers and the 

limits placed on the international observers signified a lack of concern on the part of the Togolese 

government for recognized free election practices. 

14 
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I. Relationship with MATS, SECE and the CEN 

• 

The reaction of the lFES team's counterparts within the MATS and the SECE to the team's return 

and assignment was mixed. The team was unable, as it had been in each previous phase of the IFES 

project, to visit election officials at MATS and SECE daily. Supervisory government officials 

resented the team's final advisory memo issued just prior to the presidential election as well as the 

Activity Report produced in the weeks that followed the August election. This was compounded by 

the leaking to the press of a memo prepared by the team with other international advisors on 

December 20 for the CEN and Western ambassadors serving on the Comire de Suivi, further 

complicating communications between the team and its former colleagues. 

The Minister of Territorial Administration and Security allegedly told the French experts in Togo 

that he considered the IFES team to be spies. Although he denied making the statement, he ordered 

his staff not to receive the team. This order included those SECE staff who had been Noel and 

Whittaker's close colleagues in August. The MATS and SECE officials who had been designated 

to provide the team working materials were ordered not to respond to IFES' requests, so Noel and 

Whittaker stopped visiting and calling them to reduce the level of antagonism and the possibility of 

any harm befalling their counterparts' careers. The team was able to improve this situation by 

setting up working sessions at the CEN to which MATS and SECE were invited. By scheduling 

meetings arranged by the CEN, the team was able to continue limited relations with counterparts of 

MATS and the SECE. 

The IFES team worked with the CEN daily providing technical input and materials which were much 

needed since the Commission had no technical staff. Team relations with the CEN president and 

commissioners of both presidential and opposition sensibilities were excellent and mutually 

productive. 

15 
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IV. SUMMARY STATEMENT BY IFES CONSULTANTS 

The final report submitted to lFES by Whittaker and Noel at the end of January, 1994 included the 

following summary statement: 

The Government of Togo is used to a one-party regime and appears to be doing everything possible 

to maintain the status quo while giving lip service to multi-partyism and transparent election 

practices. The Chief of State continually affirms that democracy is being adopted in Togo and 

directs his ministers to carry out free election practices. The staff of key ministries involved in 

elections -- Territorial Affairs & Security, Foreign Affairs, Communications, Defense -- do not 

follow the public directions of the president and they implement counter-orders without question. 

There are several reasons for this apparent failure in communication: . President Eyadema' s 

determination to stay in power at all costs; a bureaucratic preference to retaining the known single 

party system which does not require accountability; and resentment of outside interference. The 

IFES team experienced from the SECE and MATS a consistent lack of response to suggested change, 

promised action without delivery, or direct dismissal of its suggestions. Furthermore, opposition 

party negotiators had been granted few new concessions since the fall of 1992, and had served on 

consensus committees that were stacked with able loyalists. The team also heard unconfirmed 

reports of intimidation of opposition candidates. 

Election officials are fmding the switch to multi-party ism very difficult to comprehend, let alone 

implement. Their modus operandi is that the end justifies the means -- during preparation for this 

election they ignored the directions of the Constitution and electoral code and changed procedures 

at will without consideration of the legality or relation to other sections or procedures. 

The Togolese government has made a pretense of change by adopting partial systems or by adding 

new aspects to the original systems, strategies which created great confusion and compounded errors 

to the point of gridlock; particularly in the case of the voter lists and electoral cards. Another 

consequence of these strategies is the squandering of limited funds for results of questionable worth 

when simpler and much less costly materials and procedures could be used. 

16 
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V. CONCLUSIONS AND RECOMMENDATIONS 

The salient issues identified by the lFES team at the conclusion of this project were a general lack 

of government financing of functions critical to efficient operations, resulting in a slowdown in work; 

the absence of training for election personnel; ineffective revisions to the voter register and the 

system for the delivery of registration cards; and illegal abrogations of the Electoral Code. On the 

international side, there existed some differences of opinion among donors as to modes of support 

to free and fair elections in Togo. 

Despite these shortcomings, the lFES team believes that the Togolese election officials now have a 

better sense of mUlti-party election operational needs than they did in 1992. and that they will 

implement more measures to answer those needs as time goes on. Each country develops a political 

system based on its own administrative, economic and cultural values as well as colonial experiences. 

While the Togolese transition may require more than short-term assistance, it is important that the 

international community maintain pressure on the Togolese government to complete the transition. 

One issue worthy of such pressure would be the establishment of an independent, forceful, and 

permanent national election commission with a staff of professional technicians and a working system 

of local election commissions. Any demonstrated interest on the part of the government of Togo in 

a permanent national election commission with professional staff should be immediately answered 

with operational and training advice. 

NGOs of all kinds should be encouraged to work at the grass-ro·ots level in Togo on democratization 

as well as economic and social development, as the political parties and the people at all levels need 

civic education. 

Constitutional and Electoral Code revision counsel would also be useful. Any evidence of interest 

by the incoming National Assembly in legislation clarifying and implementing a single ballot, charter 

of political parties and other fair election practices should be encouraged by the donor community. 

17 
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Continued support of implementation and refinement of an efficient vote tallying system to eliminate 

fraud and reduce contested election results is also recommended. 

IFES' final recommendation is for future support and funding for the IFES election-night reporting 

system that could be modified for use in future elections at all levels of government in Togo. It may 

be noted that the system begun here with cross-checked computerized tallies could be used as a 

prototype in new democracies. 

18 
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AVIS TECHNIQUE 
LES DEPOTS DES CANDIDATURES AUX LEGISLATIVES 

Pour 6viter des probl~mes, des pertes de temps, et des accusations 
de mauvaise fois, il est recommand6 que soit 6tabli une proc6dure 
pour renseigner les candidats sur la marche a suivre et recevoir 
leur candidature. Les informations suivantes devraient etre 
publi6es par l'Etat dans les journaux (de l'Etat et de 
l'Opposition) ainsi que radio/t616diffus6es. 

II est recommand6 que soit remises a chaque candidat, avec son 
recepiss6 provisoire ou definitif, des instructions 6crites. 

INSTRUCTIONS POUR LES CANDIDATS LEGISLATIVES 

Le Gouvernement du Togo est heureux que vous ayez l'intention de 
presenter votre candidature aux 61ections 16gislatives et vous 
felecite de l'interet que vous manifestez envers votre pays. Pour 
favoriser et simplifier votre demarche, veuillez s'il vous plait, 
prendre connaissance des renseignments suivants: 

\ 

1. Vous devez deposer votre candidature sur Ie formula ire 
approprie Ie plus tot possible au Minist~re de l'Administration 
Territoriale et de la Securite. 5' il des corrections etaient 
necessaires ou si des documents etaient manquant, vous auriez Ie 
temps de las fournir et vous eviteriez une disqualification pour 
des raisons techniques. 

2. Le depot des candidatures devant se 
decembre, il vous est recommande de 
decembre ou plus tot si possible. 

fa ire au plus tard Ie 23 
deposer la votre Ie 20 

3. Etant donne Ie nombre de candidats, une fois votre candidatures 
re9ue et confirmee, nous vous prions de bien vouloir livrer au 
Minist~re bulletins de vote au plus tard Ie 
______ , 1994. Ldes bulletins devront etre imprime sur du papier de 

gr., devront mesurer 8 x 11 em et devront inclure les 
renseignments suivants: (Voir specimen au bureau de depot) 

La prefecture; La circonscription electorale de .~~~~ ____ __ 
Le nom du Parti ou du Groupement de partis du candidat 
L'emblemei couleur choisie pour l'impression de ses bulletins 
Nom et prenoms du candid at 
Nom et prenoms du candidat suppleant 

4. si la couleur voulue soit deja prie dans la circonscription, 
vous pouvez choisir une autre couleur ou la meme couleur avec un ou 
deux rayons (voir specimens). votre bulletins doivent etre 
imprimes selon le devis officiel tel que montre par le specimen. 

5. Les bulletins 
devez vous'assurer 
va les livrer a la 

doivent etre livres en paquets de 100. Vous 
que le nombre est exact parce que le Ministere 
circonscription sans les compter. 

~ 
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ELECTIONS LEGISLATIVES DU TOGO 

NOTE TECHNIQUE 

PERSONNALISATION ET DISTRIBUTION DES CARTES D'ELECTEURS 

A L' INTENTION DE 

M. Ie PRESIDENT DE LA CEN 

MM. 1es AMBASSADEURS DE FRANCE, d'ALLEMAGNE, des ETATS-UNIS 

LOME, Ie 20 de~embre 1993 
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NOTE TECHNIQUE 

Objet: 6tablissement et distribution des cartes d'6lecteurs 

Compte tenu des resultats insatisfaisants de la correction des 
listes a la date du 18 decembre, les experts electoraux 
internationaux (fran~ais, americains et allemand) recommandent 
une solution pour pallier a toute insuffisance des cartes 
d'electeurs afin d'etre conforme a la realite des listes pour 
les elections legislatives a venir. 

Pour memoire: les derniers chiffres (incomplets) communiques par 
Ie MATS laissent prevoir pres de 2 millions d'inscrits. Or, tous 
les calculs des experts, de la CEN et des autorites 
administratives n'autorisent que '1,8' million d'incrits au' 
maximum (techniquement, les deux millions de cartes d'electeurs 
en possession de la CEN auraient permis - a la limite - de 
satisfaire les besoins de 1,9 million d'electeurs a travers une 
personnalisation prealable des cartes en se basant sur les 
listes corrigees). Une poursuite de la phase de correction ne 
promet pas de diminuer reellement les chiffres actuels. Des 
press ions exercees risqueraient merne d' amener les Prefets a 
"reajuster" les chiffres en transmettant de fausses informations 
ou en radiant arbitrairement des electeurs dOment inscrits. 

Sans qu'il s'agisse d'une solution parfaite, nous proposons une 
operation simultanee de personna1isation et de distribution des 
cartes a partir des 1istes corrigees. Les avant ages de 1a 
proposition sont evidents: 

- les cartes ne seront etablies qu'au nom des personnes 
vivantes et majeures 

- la CEN aura suffisamment de cartes pour ses besoins. 

A part des details techniques a regler (deve1oppes ci-dessous), 
il y a des prealables importants a remplir, qui constituent un 
ensemble. Toutes ces conditions doivent etre reunies pour qu'il 
y ait une chance de reussite de l'operation: 

1) Un consensus de tous 1es acteurs po1itiques sur 1e 
procede doit Atre recueil1i et sera l'occasion pour 
l' ensemble des partis d' exp1iquer amp1ement ce1ui-ci Ii 
leurs militants par un large acces aux medias d'Etat • 

2) Une vaste campagne de sensibi1isation doit Atre menee 
pour une mobilisation genera1e de 1a population avec la 
mAme amp1eur que s'il s'agissait des elections e11es
mAmes: cette campagne devra commencer immediatement 1e 
consensus atteint et se poursuivre jusqu'au debut de 1a 
campagne e1ectora1e. L'o~ration pourrait Atre consideree 
comme un echec si on ne pouvai t di stribuer que 900.000 
cartes par exemp1e. 

3) Une certitude du paiement des agents 
mandat6s pour accompl~ la totalit6 des 
(arri6r6s des Pr6sidentielles compris). 

6lectoraux 
o~rations 

4) Unegarantie de la securite de l'o~ration qui ne sera 
plus confinee aux chefs-lieux des Pr6fectures. 
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Actuellement la CEN et les experts discutent les decisions sur 
les lieux de la personnalisation et les equipes A utiliser. 

Deroulement technique: 

Operation: les electeurs se presentent devant les commissions de 
personnalisation/distribution, prouvent leur identite et sont 
identifies sur la liste electorale corrigee. L'electeur emarge 
sur Ie registre sous la colonne "observations"(la meme liste 
devrai t servir pour les scrutins pour y exercer un meilleur 
contrOle). La commission remplit une des cartes vierges A sa 
disposi tion A I' aide d' un stylo-A-bille d' encre noire et la 
remet immediatement A l'electeur. A la fin de la journee les 
membres de la commission remplissent et signent un proc~s
verbal,. mentionnant Ie nombre d' electeurs servis et Ie nombre 
des cartes d' electEiurs g&tees (jointes au proces:,verbal). Cette· 
premi~re etape terminee, un bureau de personnalisation et de 
distribution des cartes restera ouvert dans chaque 
circonscription pour continuer ce processus jusqu' A 48h avant Ie 
scrutin. De ce fait, cette solution exclue toute 
personnalisation et distribution la veille et Ie jour du scrutin 
dans les bureaux de vote. Pour Lome, des dispositions speciales 
devraient etre prises pour satisfaire les exigeances en milieu 
urbain. 

Lieu: on pourrait imaginer l'etablissement d'une commission par 
bureau de vote ou bien par dizaine de bureaux. En milieu urbain 
on pourrait ainsi prevoir une equipe par centre de vote. 

Personnel: on pense A des equipes de quatre membres suffisamment 
formes, dont un delegue de la CEL. Les delegues des partis et 
des candidats independants auront Ie droit de surveiller les 
operations. 

Timing: la repartition des lots de cartes par la CEN qui se fera 
A partir des listes corrigees communiquees par Ie MATS et leur 
acheminement prendront chacun deux jours; la meme etape par la 
CEL prendra encore deux jours. La duree de la personnalisation 
et de la distribution est estimee A cinq(5) jours, ce qui nous 
am~ne A onze(ll) jours. Cette operation doit etre achevee avant 
Ie debut de la campagne electorale, au plus tard deux semaines 
avant Ie scrutin. 

ContrOle: A chaque stade, un contrOle tr~s strict des cartes non 
distribuees sera effectue par la CEN avec Ie concours de la CEL. 

Avertissement: La reussite de l'operation n'am~nera pas 
obligatoirement une meilleure qualite des listes electorales et 
une refonte compl~te de celles-ci devrait etre envisagee dans un 
proche avenir. 

Lome,le 20 decembre 1993 

J. Barilari H. Whittaker 

Y. Leviver T. Noel 

A. Mehler 
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NOTE TECHNIQUE 

LES MILITAIRES ET LES ELECTIONS LIBRES, JUSTES ET TRANSPARENTES 

Selon l'Accord de ouagadougou, les Forces Armees Togolaises sont 
est apolitiques et ne doivent pas intervenir dans le processus 
electoral. Cela n'implique pas que les militaires sont barricades 
le jour de scrutin et ne peuvent pas sortir des casernes pour aller 
voter. 

Les bureaux de vote dans les casernes: Le jour du scrutin, tout 
militaire devient un citoyen togolais ordinaire et c'est a ce titre 
qu'il devrait se rendre voter en laissant ses armes a la caserne et 
si possible en echangeant sa tenue militaire pour celle civile. 

11 est fortement conseille de recenser les militaires et de les 
inscrire avec les autres citoyens sur les listes electorales des 
bureaux de vote. En effet, l'etablissement de BV dans les casernes 
posent plusieurs problemes de procedure et met- en cause des 
principes importants. 

Procedures: deux problemes sont causes -- l'absence des delegues 
de partis ou candidats et le vote par procuration. Les delegues de 
partis our candidats se voient refuser l'acces a ces bureaux et 
s'il y ont acces, ne sont pas libre de contrOler les operations 
electorales, donc pas de delegue de toutes les sensibilites 
politiques. Le vote par procuration est pratique a grande echelle 
sans respecter les regles prescrites par la loi, lOfficier 
commandant votant pour plusieurs soldats absents. De plus, 
l'autorite civile chargee des elections ne peut exercer le contrOle 
des accessoires et des documents du scrutin. 

Principes: le principe majeur mis en cause est celui de la liberte 
et du secret du vote. Un militaire ne peut se sentir libre de 
voter selon sa conscience s'il se sent epier et si le secret du 
vote nest pas garanti. Cet aspect du probleme est d'autant plus 
grave que le resultat du vote de ce bureau identifie clairment pour 
qui l'ensemble des militaires ont vote, rangeant l'armee dans un 
camp. Dans un pays en voie de democratisation, il sera it 
presomptueux d'assumer que cette procedure demeurerait sans suite . 

Recommandation: dans le respect du Code electoral et des principes 
de liberte, d'equite et de transparence, il est recommande de ne 
pas etablir de bureaux de vote dans les casernes. 

L'elimination du Harcelement. de l'Intimidation. et des Menaces: 
Presentement beaucoup de Togolais et de partis politiques craignent 
que la securite des candidats, des militants, des electeurs, et du 
materiel electoral ne so it pas garanti par le processus electoral. 
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Les craintes soulevees sont: 1) Ie retour et l'omnipresence de 
militaires, policiers, gendarmes, et membres de la FORS-93 sur les 
routes; 2) la menace de la presence des militaires ou gendarmes 

dans des bureaux de vote et leurs abords Ie jour du scrutin it 
d'autres fins que d'assurer la paix des lieux; et 3) Ie vol ou la 
destruction des bulletins de vote par des groupes de l'armee, ou 
des groupes soutenues par l'armee, dans les casernes ou ailleurs. 

Pour dissiper ces craintes, Ie Ministere de la Defense devrait 
annoncer clairement que tout harcelement de la population et des 
electeurs aux abords des bureaux de vote est formellement interdit 
sous peine de sanctions. II faut que l'Etat montre qu'il s'efforce 
par tous les moyens de garantir la securite du processus electoral, 
ce qui va prouver sa sincerite et son soutien au processus 
democratique. 

Les militaires qui seront de faction pres des bureaux de vote comme 
agents de securite devraient montrer une l'attitude d'aide et de 
protection du peuple plutOt que de harcelement et d'intimidation. 
Ces agents ne devraient pas porter d'armes, devraient ~tre choisis 
d'apres leur bon comportement, et devraient ~tre bien formes quant 
it leurs responsabilites comme gardiens de la paix. 

II faut etre conscients que pour ceux qui voteront pour la premiere 
fois et pour les electeurs ages, Ie comportement de certains 
militants ou representants de candidats peut revetir une forme 
d'intimidation ou de menace. 

s'il n'y a pas assez d'effectifs pour poster un agent de securite 
a chaque bureau de vote, Ie president de la C.E.L., Ie prefet ou Ie 
maire peut demander au commandant de la FORS-93 de designer une 
patrouille mobile chargee de circuler continuellement entre un 
groupe de bureaux pendant Ie scrutin et Ie depouillement du vote, 
mais il faut Ie fa ire sans intimider les gens. 

II est important que la FORS-93 arrive a 0600 hrs au meme temps que 
les autres membres de bureau de vote pour reviser les taches et 
coordonner Ie travail de toute l'equipe des personnes travaillant 
dans et aut our du bureau de vote Ie jour du scrutin. 

Le president du bureau de vote dispose du pouvoir de police ou 
gendarme aI' interieur de la salle de vote et a ses abords 
immediats. Nul agent de la FORS-93 ne peut, sans l'autorisation du 
president, entrer dans la salle de vote. L'entree est formellement 
interdite a toute per sonne porteur d'une arme. 

Un agent de la FORS-93 se tiendra en dehors du bureau de vote. II 
s'assure la tranquillite des lieux et voit au calme parmi les 
electeurs qui attendent. II sourit et montre du respect aux 
electeurs pour leur donner confiance. II fait preuve de patience 

~ ii 
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avec tout Ie monde, et aide les personnes agees, les handicapes, en 
les pla9ant en premier dans la file d'attente pour favoriser et 
accelerer Ie deroulement sere in du scrutin. 

Les bulletins de vote sont sous la responsabilite du president. 
Aucun agent de securite n'a Ie droit de toucher les bulletins sauf 
sous instruction du president du bureau de vote. 

L'agent reste ~ la porte pendant Ie depouillement, apres lequel il 
escorte Ie President du bureau de vote et Ie delegue de la CEL qui 
livrent Ie proces-verbal et l'ensemble des documents electoraux ~ 
la CEL siegeant a la Prefecture. lls doivent livrer les documents 
du scrutin sans s'arriter enroute sauf pour prendre a bord d'autres 
Presidents et deleques de bureaux de vote. si Ie vehicule prend 
plusieurs autres presidents et deleques, un seul agent de securite 
est suffisant pour les accompagner. 

Le chef de chaque equipe d'agents de securite doit s'assurer que 
chaque agent est assigne dans la circonscription ou il est inscrit 
afin qu'il puisse voter. Sinon, il devra laisser une procuration 
a sa famille. 

28/12/93/IFES 

~iii 
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NOTE TECHNIQUE 

sujet: le statut des diverses cateqories d'observateurs 

L' observation des electio'ns fait appel 
d'observateurs qu'il est necessaire de 
categories s'identifie alors a un statuto 

a diverses categories 
differencier. Chaque 

Les deux grandes categories sont les observateurs nationaux ou 
internationaux officiels et individuels. Parmi cette derniere 
categorie, on distingue des observateurs delegues par des 
pays, institutions ou associations nationales ou 
internationales, donc des observateurs officiels et des 
observateurs invites par 1 'Etat ou des partis a titre 
personnel, donc des observateurs indiyiduels. Les premiers 
sont soumis a des regles d'observation internationales 
strictes et n'emettent un jugement qu'avec l'assentiment du 
pays, de l' institution ou l' association qui les a delegues. 
Ainsi, un delegue officiel du Centre Broadbent de Montreal 
engage la credibilite du Centre par son jugement sur les 
operations iHectorales. Les seconds, pour leur part, ne sont 
regis par aucune regle, se servent de leur experience 
personnelle pour emettre un jugement sur l' ensemble des 
operations et leur jugement n'engage qU'eux-memes. Par 
exemple un observateur canadien membre de la Ligue des Droits 
de la Personne du Quebec, invite a titre individuel, ne peut 
s' arroger le droit de parler au nom de la Ligue ou du Canada 
et ne parle donc qu'en son nom. Il n'empeche que toute 
personne qul. prend le titre d'observateur devrait s'engager a 
faire preuve de neutralite sous risque de discrediter 
l'utilite et la valeur de l'observation. 

La CEN devrait donc reconnaltre des observateurs officiels et 
des observateurs individuels. Sur le laissez-passe, la 
categorie "Observateur international ou national" devrait 
obligatoirement apparaltre; en second, l'affiliation "Canada, 
Allemagne, France ou Centre Broadbent ou Centre Carter ou 
Federation internationale des Droits de l'Homme ou La Ligue 
des Droits de l'Homme du Togo" devrait egalement y figurer. 
L'affiliation de l'observateur ne devrait y figurer qu'avec 
l'accreditation ecrite et officielle du pays, institution ou 
association qui l'a delegue. L'observateur invite a titre 
individuel portera it egalement le titre "Observateur 
international ou national"; mais la mention individuel devrait 
y figurer obligatoirement. 

Les deux categories devraient avoir acces au 
coordination, mais l'acces pour' les observateurs 
se bornerait aux trousses d'information. Les 
centre seront assures a l'autre categorie pour 
pratiques et financieres. 

A. Melher T. Noel 

Centre de 
individuels 

services du 
des raisons 
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Questionnaires 

II est suggere d'utiliser des questionnaires qui sont exploitables 
pour des analyses quantitatives. II est vrai que l'observateur doit 
s'interesser a plusieurs dizaines de questions, mais l' interet des 
questionnaires succincts et exploitables est evident: 

la Coordination peut attendre que les questionnaires seront 
remplis effectivement par tous de fayon homogene 

- la Coordination aura a sa disposition des resultats quantifiables 
qui permettent de prouver les constats communiques par son comite 
de redaction. 

II est propose de distinguer deux questionnaires essentiels: un 
questionnaire A (bureau de vote) et un questionnaire B (bureau de 
depouillement). Le questionnaire A doit etre fourni en vingt 
exemplaires par observateur, Ie questionnaire B en deux 
exemplaires. A cela s'ajoute des feuilles mobiles pour des 
observations additionelles et des commentaires. L'observateur 
utilise une fiche par bureau de vote visite et coche les bonnes 
reponses. A la fin de la journee il reporte ses resultats a la 
fiche sommaire et calcule un total. En aditionnant tous les 
resultats la Coordination peut obtenir des chiffres statistiquement 
significatifs. On considere que l'observateur ne peut pas 
valablement observer plus que deux depouillements, c'est pourquoi 
Ie nombre des exemplaires du questionnaire B est plus restreint. 

L'observateur doit transmettre ses questionnaires Ie plus vite 
possible a la Coordination - c'est-a-dire juste apres son arrivee 
a Lome - pour permettre une exploitation rap ide des chiffres. Par 
la suite la Coordination prepare une premiere synthese pour la 
presenter deja au debriefing. Les chiffres obtenus peuvent servir 
egalement comme base pour un rapport plus exhaustif selon Ie mandat 
du Coordonnateur. 
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Elections legislatives du Togo 1994 

QUESTIONNAIRE A: Bureau de vote 
Bureau de vote (prefecture, circonscription, lieu, nO) ••••••• 
Heure d'ouverture ..... Heure de visite .... . 
Inscrits.... Ayant vote (estimation) .... . 

1. Presence des membres du bureau de vote 

President Assesseurs Secreta ire 

2. Candidats representes par des deleques/mandataires 

au moins deux un seul (specifier) aucun 

3. Qualite des listes electorales 

conforme a la loi qualite douteuse (specifier) 

4. Identification de l'electeur 

conforme a la loi vote autorise aux personnes n'ayant pas 
les qualites requises par la loi 
(inscription, carte d'electeur, spec.) 

5. Materiel electoral A (listes, encre indelibile, p.v. etc. ) 

~ G 
complet incomplet (specifier) 

6 • Materiel electoral B: bulletins de vote 

suffisamment pour tous les candidats insuffisances (specifier) 

7. Secret du vote - placement de l'isoloir et de l'urne 

G 
adequat inadequat 
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8. Interferences et Intimidations (auteurs) 

aucune a 

membres du b.v. b 

delegues des candidats c 

9. Appreciation generale 

~ G 
normale incidents mineurs 

autorites traditonnelles 

forces de l'ordre 

autres (specifier 

incidents remettant en 
resutats du b.v. 

d 

e 

f 

cause les 
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Elections legislatives du Togo 1994 

QUESTIONNAIRE B: depouillement 
Bureau de vote (prefecture, circonscription, lieu, 
Heure d' ouverture. • • •• Heure de visi te.· .••. 
Inscrits.... votants .••.. 

1. Presence des membres du bureau de depouillement 

President 4 Scrutateurs Secreta ire 

2. Candidats representes par des deleques/mandataires 

au moins deux un seul (specifier) aucun 

3. Materiel electoral (imprimes, lampes, etc. ) 

~ G 
complet incomplet (specifier) 

4. Interferences et Intimidations (auteurs) 

aucune a autorites traditonnelles d 

membres du b.v. b 

delegues des candidats c 

s. Appreciation genera Ie 

normale incidents mineurs 

forces de l'ordre e 

autres (specifier) f 

incidents remettant en cause 
resutats du depouillement 

les 
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Extension of Candidate Filing Deadline 
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LES ELECTIONS LEGISLATIVES DU TOGO 

NOTE TECHNIQUE 

PROROGATION DE LA PERIODE DE MISE EN CANDIDATURE 

A L I INTENTION DE 

M. Ie PRESIDENT et les MEMBRES de la CEN 

LOME, Ie 22 decembre 1993 
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NOTE TECHNIQUE 

PROROGATION DE LA PERI ODE DE MISE EN CANDIDATURES 

Nous constatons que les operations de correction des listes 
electorales sont encore en cours et n'ont pas respecte Ie 
calendrier adopte par Ie MATS. (art.14) Nous constatons aussi de ce 
fait que la Commission Electorale n'a pas ete en mesure d'etablir 
les cartes d'electeurs (art.17) et Ie MATS/SECE de les distribuer. 
Nous pen sons que la situation qui en resulte influence Ie 
calendrier arrete par Ie MATS et engendre des illegalites. 

Nous sommes d'avis que la periode des candidatures, arretee pour 
aujourd'hui Ie 23 decembre 1993 est une des dates influencee par 
cet etat de fait. Selon le Code, Ie depot des candidatures doit se 
faire 30 jours avant le scrutin mais A condition que la liste 
revisee est publiee et que la distribution des cartes d'electeurs 
terminee, ce qui n'est pas Ie cas.(art.1S) 

Nous pen sons que la periode de mise en candidatures devrait etre 
prorogee en consequence pour respecter les etapes·prevues par Ie 
Code et Ie calendrier adopte par Ie MATS. 

Nous en profitons pour attirer aussi l'attention de la Commission 
sur Ie meme probleme par rapport a la date du scrutin. La 
distribution des cartes devrai t etre terminee selon le Code 30 
jours avant Ie scrutin, mais dans Ie meilleur des scenarios, cette 
distribution ne sera pas terminee avant Ie 15 janvier 1994 et plus 
probablement Ie 22. A defaut de respecter Ie delai de 30 jours 
prescrit par Ie Code, il faudrait au moins respecter celui de deux 
semaines, soit la duree de.la campagne electorale. 

Etant donne l'urgence de la situation, no us pensons que la 
Commission devrait deliberer sur ces sujets Ie plus rapidement 
possible. 

~ ~Whittake~----T~' Noel A. Mehler 
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TECHNICAL NOTE 

BASIC ACCEPTABLE CONDITIONS FOR 
SUPPORTING LEGISLATIVE ELECTIONS IN TOGO 

Even if experience in implementing free and fair multi-party 
elections is lacking in Togo, as well as adequate time to perfect 
and implement all procedures, the legislative elections could go 
forward with the support of the international community provided 
the following basic aceptable conditions be met: 

* 

* 
* 

* 

* 

Registration list corrections, though admittedly flawed, are 
recognized as minimally acceptable to all concerned; 

There is a clear plan for electoral card distribution; 

Candidates, parties, and interested civic groups have full and 
equal access to all media -- print, radio and television; 

There are openly contested campaigns in all circumscriptions 
wherein candidates present themselves; 

The personal safety of all candidates and their colleagues is 
assured; 

* No military interference occurs; 

* Invitations to send elections observers are not restricted to 
any particular countries, and are not limited in number; also 
that there be no undue restrictions placed on observers, 
either international or national; and official and individual 
observers are duly and appropriately identified . 
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NOTE TECHNIQUE 

PREALABLES MINIMUM POUR APPUYER LES ELECTIONS LEGISLATIVES AU TOGO 

Meme si l'experience pour mettre en oeuvre une election 
pluripartite et le temps pour perfectionner les procedures 
electorales manquent, la tenue des elections legislatives 
pourraient avoir lieu avec l'appui de la Communaute internationale 
si les prealables minimum suivants etaient reunis: 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

Que la revision des listes electorales, quoiqu'imparfaite, 
soit assez satisfaisante pour etre reconnue acceptable par 
toutes les parties en cause. 

Qu'un plan clair et precis pour la distribution des cartes 
d'electeurs so it presente et mis en oeuvre. 

Que les candidats, les partis et tout groupe c1v1que aient 
pleinement acces egal a tous les media -- presse, radio et 
television. 

Dans toutes les circonscriptions ou des candidats se 
presentent, qu'une campagne electorale libre puisse se tenir. 

Que la securite de tous les candidats et de leur organisateurs 
so it assuree. 

Qu'il n'y ait pas d'interference de la part des militaires. 

Que l'invitation a observer les elections soient lanyee a tous 
les pays sans restriction du nombre des observateurs; qu'il 
n'y ait pas de restriction indue de l'observation tant 
internationale que nationale, et que les observateurs 
officiels et individuels soient dQments identifies et 
mandates. 
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Points Presented Verbally to the ComiJe de Suivi - January 20, 1994 

MINIMUM STANDARDS FOR LEGISLATIVE ELECTIONS IN TOGO 
THAT WOULD AVOID INTERNATIONAL CENSURE 

The Togolese Government has stated that it is adopting democratic 
standards including transparent election practices. As the 
Government proceeds with its legislative elections preparations. it 
should. at minimum. do the following things to avoid international 
censure for ignoring the very. most basic free and fair elections 
practices: 

• Publish a decree enumerating the exceptions being taken to the 
Electoral Code and Constitution, and reasons thereto; 

• The National Election Commission (CEN) carries out an analysis 
of the transport and fuel needs for direct.. transparent 
delivery of proces-verbaux from polling stations to local 
elections commissions (CELs) and thence to the CEN within 6 
hours; 

• The Government immediately transfers to the CEN the funds and 
transport necessary to implement the recommended transparent 
vote delivery process. together with funds for a simple 
elections center and computerized elections returns; 

• The international community immediately be invited by telegram 

• 

• 

to send observers and that they not be restricted to any 
particular countries. not be limited in number. that 
there be no undue restrictions placed on observers. 
either international or national; and official and 
individual . observers be duly and appropriately 
identified; 

The CEN. MATS. SECE. and all·political 
election calendar and implement it 
supportively in public view. with daily 

parties agree on the 
collaboratively and 

reports to the press; 

Government. media -- print. radio and television -- start 
carrying news on candidates, parties, and interested civic 
groups, just as is currently being done for the RPT; and 
opposition newspapers initiate more factual reporting; with 
all campaigning having full and equal access to all media; 

The personal safety of all candidates is publicly assured with 
government provided bodyguards where needed; 

No military interference occurs. 
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II. 

III. 

IV. 
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Appendix B 
Suggested Forms, Calendars, Instructions and Correspondence 

Drafted for the CEN 

Integrated Planning 
8-1 Integrated Interorganizational Election Calendar 

Registration Completion and Electoral Card Distribution 
8-2 Planning Calendar 
8-3 Card Distribution Calendar by Task Responsibilities 
8-4 CEN Letter to MATS Regarding Card Processing 
8-5 Card Processing and Distribution Instructions 
8-6 Form for CELs \0 Report Arrival of 8lank Cards 
8-7 Report form for Local Card Completion 
8-S Report Form for Local Card Distribution 
8-9 Report Form for Combined Local Card Completion and Distribution 
8-10 Form for CEN Control of Card Processing 
8-11 Draft Form Enabling Voters Without an Electoral Card or Registration to Vote 

Training (see also Appendix C) 
8-12 Agenda for Two-day CEL Training Workshop 

Polling Station Reports 
8-13 Draft for Simplified, Comprehensive Proces-Verbal 
8-14 Instructions for Calculating the Official Vote Count 

Internal Forms 
8-15 Polling Station Roster 
8-16 Expanded Polling Station Roster 
8-17 Registration by Electoral District, Prefecture and Region 
8-1S Talking Points for Delaying January Election 

Observers 
8-19 Letter Urging Government to Expand Observer Delegations 
8-20 Form for Appointment of Party Delegate to Observe at Polling Stations 
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Integrated Interorganizational Election Calendar 
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CALENDRIER DE TRAVAIL ELECTORAL OPERATIONEL 
ELECTIONS LEGISLATIVES TOGOLAISES 

No. jours 
avant Ie 
scrutin Op~rations 

41 Publication liste des 
candidats 

41 Entente sur la personnali
aatien at distribution des 
cartes; at communiqu6 
conjointe 

40 Invitations aux observa
teurs internationaux 

40 Etablissement des Comm. 
de distrib des cartes 

40 

40 

Interdiction de campagne 
d~guisee en propagande 

Completion de la revision 
des listes electorales 

Autorit~ Observations 

HATS 

CEN/HATS/ 
SECE/Partis/ 
Gouvernment 

HAEC & 10j.organis-
CEN 30j.implem. 

CEL 10j .desig. 
30j.travail 
avant camp. 

A-V Comm. 

base pour 
tout op~r. 

38-36 R~partition, sensibilisation Comm. Adm. peut coincide 
avec campagne 
(revis.Art18) 

38 

38 

36 

36 

35 

30 

30 

30 

28 

27 

26 

de plan pour pers/dist des Comm. de 
cartes d'electeurs diet.cartes 

Convoc.de corps electoral 
(date prorogee) 

Publication de la liste 
des BV 

Completion de la liste 
des Presidents des BV 

Completion de la liste 
des Delegues des CEL 

Commander l'encre indelebile 

DepOt de candidature fixe 
par Conseil des Ministres 

Plan pour la livraison des 
resultats des elections 

RSVP des observateurs 
internationaux 

Plan pour disposition des 
observateurs, int'l & nat'l 

Imprimandes des documents 
~lectorals 

Paiment des cautionnements 

Decret Cons. 
Ministres 

Prefets/ 
Maires/HATS 
avis de la CEN 

CEN 

CEN/CELs 

Bailleur .de fond 

HATS 

CEN 

HAEC & 
CEN 

CEN 

SECE/CEN 

Candidats 
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I 26 

25 

I 
22 

I 21 

I 20 

I 20,19 

1 20 

18 

I 
16,15 

I 
15 

I 
15 

I 13 

I 
12 

I 10 

.1 10 

I 10 

I 10 

I 
8 

I 

des candidatures accept6s 

Plan pour l'h6bergement 
des observateurs 

Essai informatique du 
recensement national des 
resultats 

Recours des candidatures 
rejet6es 

Plan pour transport des 
observateurs 

publication de la liste 
des candidats 

CEN 

CEN 

Cour 
Supreme 

CEN 

MATS/SECE 

Briefing/formation/s6ance de CEN 
travail/distribution des 
guides et formes aux CEL 

Formation des enseignants 
des agents du BV 

Reception de tous les 
imprim~s 61ectoraux at 
commencer les partager 

Recyclage des Pr6sidents 
de BV qui vont recycler les 
agents at scrutateurs 

Inscription en dehors des 
p6riodes de revision des 
listes 61ectorales 

Ouverture de 1a Campagne 
61ectorale 

Plan en d6tail des routes 
des livraisons des PV avec 
beaoins transport, essence 

SECE 

SECE/CEN 

MATS 

Comm.Adm. 

Candidate, 
Partie 

CELs/CEN 

Distribution des Guides des CEN/CELs 
D616gu6s des part is aux part is 

Publication at notification 
de l'arret6 portant liste 
des membres de BV 

Affichage tableau des 
61ecteurs 

R6ception du mat6riel et des 
documents electoraux dans 
les pr6fectures 

Formation des D61egu6s de 
eEL dans les Circonscriptions 

Designation des d616gu6s des 
part is et candidats indep. 

Prefets 

Prefets 

MATS/SECE 

CEL 

Partia, 
coalitions, 
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5 

3 

2 

2 a 
o hr 

1 

1 

o 

adress6s aux Pr6fets qui 
d6livrent rec6piss6 

Distribution du mat6riel et 
documents aux BV 

Briefing pour observateurs 
- internat'l et nationaux 

Retrait des cartes non dis
tribu6es 

ClOture de la campagne 
6lectorale 

Pr6paration des BV et 
mise au point des procedures 

D6signation des scrutateurs 
et leur formation 

JOUR DU SCRUTIN 

retrait des cartes non 
distribues 

recours pour omission 
(erreur mat6rielle) 

PV a tous les membres du BV 
et d6legues qui en demande 

candidats 
independants 

Prefets,Maires, 
Presidents BV 

CEN 

Comm. des 
Cartes 

Partia, 
candidats, 
CELs 

Membres BV 

Pr6s.des BV 

Agents du BV 
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CALEHDRIBR DB TRAVAIL BLBCTORAL 
SBLOH LB CODB BLBCTORAL TOGOLAIS 

No. jours 
avant 1e 
scrutin Oplirations 

55 Etab1issement des Comm. 
de distrib des cartes 

47 Interdiction de campagne 
dliguislie en propagande 

45 

45 

45 

30 

30 

20 

15 

15 

10 

10 

8 

2 

2 Ii 
o hr 

o 

Completion de 1a rlivision 
des listes li1ectora1es 

Distribution des cartes 
d'Electeurs 

Convoc.de corps electoral 

publication de la liste 
des BV 

DlipOt de candidature fixli 
par Conseil des Ministres 

publication de la liste 
des candidate 

Inscription en dehors des 
pliriodes de rlivision des 
listes lilectorales 

Ouverture de la Campagne 
lilectorale 

publication et notification 
de l'arrlitli portant liste 
des membres de BV 

Affichage tableau des 
~lecteurs 

Dlisignation des dlilligulis des 
part is et candidats indep. 
adresslis aux Prlifets qui 
dlilivrent reclipissli 

Retrait des cartes non dis
tribuees 

ClOture de la campagne 
lilectorale 

JOI!R DU SCRUTIN 

Autoritli 

CEL 

A-V comm. 

Rliflirence 
dans le 

Code Elect. 

Art.17,18 

Art. 40 

Comm. Adm. Art 17,18, 
Comm. de 36 
diet.cartes 

Dlicret Cons. Art.45,14l 
Ministres 

Prlifets/ Art.45 
Maires/MATS 
avis de la CEN 

MATS Art.175 

MATS/SECE Art.179 

Comm.Adm. Art.25-29 

Candidats, Art. 36 
Part is 

Prlifets Art. 55 

Prlifets Art. 28 

Partis, Art. 48 
coalitions, 
candidats 
independants 

Comm. des Art. 18 
Cartes 

Partie, 
candidate, 
CELs 

Art. 36 

1 

I 
I 
I 
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recours pour omission 
(erreur mat6rielle) 

PV A tous les membres du BV 
et d616gu6s qui en demande 

Art.24 

Art. 
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GUIDE DE LA PERSONNALISATION - DISTRIBUTION 
DES CARTES D'ELECTEURS. 

Deux des operations essentielles restant a accomplir avant 
d' alle'r aux prochaines elections legislatives sont: la 
personnalisation et la"distribution des cartes d'electeurs. Les 
deux operations relevant la lere de la competence de la C.E.N. 
et la 2eme de celle du Ministere de l'Administration Territoriale 
et de la Securite (MATS) seront jumelees. Autrement dit la 
personnalisation et la distribution se feront presque 
simultanement et par les memes equipes. 

L' opera t ion prevue pour durer 6 jour s se deroule en 2 
phases: une phase de personnalisation a huis clos de 3 jours et 
une phase de distribution personnalisation de 3 jours 
egalement. Ces deux phases sont suivies d'une periode de suivi 
et de controle de distribution des cartes. 

Ce jumelage implique done une collaboration etroite de la 
C.E.N. et du MATS. 

Oui personnalise et qui distribue les cartes? 

La personnalisation et la distribution des cartes sont 
assurees par les Commissions de personnalisation et de 
distribution. Les membres des Commissions de personnalisation et 
de distribution sont en fait les membres des BV qui seront 
utilises lors des prochaines elections legislatives. Ces 
commissions sont done composees de 4 membres chacune. 

Ou se font la personnalisation et la distribution? 

La personnalisation et la distribution s'effectuent dans 
les centres de vote et par bureau de vote . 

La personnalisation et la distribution se font en presence de 
qui et sous Ie controle de qui? 

Les delegues des CEL, les representants des partis 
politiques ayant presente des candidats et les delegues des 
candidats independants seront presents sur les lieux "de 
personnalisation et de distribution pour observer Ie deroulement 
des operations et pour signer les PV. 

1 



I 
I 
. 1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Quels sont les documents et Ie materiel a utiliser 
dana chaque BV? 

des cartes vierges d'electeurs . 
- une copie de la liste emargee du referendum. 
- une copie de la liste corrigee. 
- un encreur mouille a l'encre. 
- des bics (couleur noire). 
- des feuilles de papier. 
- des PV de personnalisation des cartes . 
- des PV de distribution - personnalisation. 

Quel est Ie mecanisme de peraonnalisation des cartes durant les 
3 premiers ;ours? 

II est .procede durant les trois premiers jours a 
personnalisation des cartes a huis clos, c'est-a-dire 
l'absence des electeurs. L'operation se deroule selon 
modalites suivantes: 

la 
en 

les 

Les 4 membres des commissions de personnalisation 
distribution s'installent dans Ie BV a 7 h munis des documents 
et materiels ci-dessus mentionnes. Le premier membre dicte les 
nom et prenoms de l'electeur ayant emarge et figurant sur la 
liste du referendum. Le 2ame membre s'assure que cet electeur 
existe sur la liste corrigee; il inscrit correctement les nom et 
prenoms de cet electeur sur du papier qu'il transmet au 3 arne 
membre qui personnalise au fur et a mesure. Le 4ame membre 
s'assure que les nom et prenoms de l'electeur sont correctement 
inscrits sur la carte vierge. Les membres peuvent se relayer au 
cours de la journee. 

A la fin de la journee c'est-a-dire a 17 h, les membres de 
la commission de personnalisation - distribution font Ie point 
des cartes recues, personnalisees, abimees, non personnalisees 
en remplissant Ie PV de personnalisation des cartes d'electeurs 
a la place correspondant au jour indique sur Ie PV. 

Pendant la phase de personnalisation qui dure 1 jour dans 
les petites agglomerations et 3 jours dans les grandes 
agglomerations, le PV de personnalisation sera donc rempli chaque 
joura l'endroit indique. La partie du PV consacree a la synthase 
est rempli a la fin de l'operation de personnalisation tant dans 
les petites que dans les grandes agglomerations. 

Quel est le mecanisme de personnalisation - distribution des 
cartes durant les 4ame. 5ame et 6ame jours? 

Durant les 3 jours qui suivent la phase de personnalisation, 
la Commission de personnalisation - distribution des cartes va 
se scinder en 2 equipes de 2 membres chacune (1' equipe A· et 
l'equipe B). 
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L'equipe A munie des cartes deja personnalisees durant les 
3 jours Precedents et de la liste emargee du referendum 
s'installe dans Ie BV a cote de l'equipe B qui est munie de la 
liste corrigee et des cartes vierges. 

L' electeur arrive dans Ie BV et se dirige vers l'equipe A. 
Il donne son nom et justifie son identite. 4 cas peuvent se presenter: 

- ler cas: 

Un membre de l'equipe A verifie sur la liste emargee 
du referendum et y trouve le nom indique. Le 2eme membre de 
l'equipe A cherche le nom dans le lot des cartes a distribuer et 
sort la carte de cet electeur qu'il lui remet apres lui avoir 
fait emarger sur la liste corrigee se trouvant au niveau de l'equipe B. 

- 2eme cas: 

L'electeur a son nom sur la liste emargee du 
referendum mais n' a pas de carte. L' equipe A le dirige vers 
l'equipe B. L'equipe B ne retrouve pas son nom sur la liste 
corrigee. Cela veut dire qu' il a ete radie. La Commission de 
personnalisation -distribution le renvoie a. la Commission 
Administrative qui statue sur son cas. 

- 3eme cas: 

L' electeur n'a pas son nom sur la liste emargee. 
L'equipe A dirige l'electeur concerne vers l'equipe B. Un membre 
de l' equipe B cherche son nom sur la lis te corr igee e t 1 e 
retrouve. Le 2eme membre de l'equipe B personnalise l'a carte et 
fait emarger l'electeur concerne sur la liste corrigee avant de 
lui remettre cette carte ainsi personnalisee sur place. 

- 4eme cas: 

L'electeur n'a son nom ni sur la liste emargee ni sur 
la liste corrigee. L'electeur concerne n'est done pas inscrit sur 
la liste corrigee et ne peut avoir droit a une carte d'electeur. 

Le PV de personnalisation - distribution rempli a l'endroit 
indique au terme de chacun des 3 jours, precisera le nombre de 
cartes distribuees, le nOmbre de cartes personnalisees ce jour, 
le nombre de cartes abimees, le nombre de carfes personnalisees 
non distribuees et le nombre de cartes vierges restantes. 

A l' issue de l' opera tion personnalisa tion - dis tr ibu tion des 
cartes, les PV, les cartes personnalisees non distribuees, le 
reste eventuel des cartes vierges sont remis par le president 
de la CPDC au president de la CEL. 

Une periode de suivi et de controle de personnalisation _ 
distribution est prevue et devra demarrer un jour apres' la 
cloture de la distribution- personnalisation. Durant cette 
periode de 5 jours, une equipe itinerante de 4 membres par 
circonscription electorale nomme, 2 par le president de la CEL 
et 2 par le prefet, se chargera dans chaque circonscription 
electorale de distribuer les cartes personnalisees restantes. 
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Au terme des 5 jours ci-dessus mentionnes, les cartes 
'personnalisees restantes seront remises a la Commission 
Administrative qui les Iitettra a son tour aux presidents des 
bureaux de vote le jour du scrutin. 

Que faut il faire lors de la personnalisation et la 
distribution - personnalisation lorsgue certains BV du referendum 
ont eclate en plusieurs nouveaux BV a l'occasion des elections 
presidentielles et/ou legislatives? 

Deux cas peuvent se presenter: 

Ier cas: 
Les BV du referendum et les nouveaux BV issus de ceux-ci se 

situent dans Ie mame centre de vote. 

Les nouveaux BV issus de l'eclatement des BV du referendum 
et pour lesquels il n'existe pas de listes emargees du referendum 
doivent etre regroupes durant les phases de personnalisation et 
distribution - personnalisation dans les BV du referendum dont 
ils sont issus. 

Dans ce cas, la personnalisation se fera sur la base de la 
liste emargee du referendum et de la liste corrigee et 1a 
distribution - personnalisation sur la base de la 1iste corrigee 
uniquement. 

2eme: 
Les BV du referendum et les nouveaux BV issus de ceux-ci ne 

se situent pas dans Ie mame centre de vote et sont distants 
geographiquement c'est-a- dire eloignes l'un de l'autre. 

Dans ce cas: 

- la oersonnalisation des cartes d'electeurs inscrits dans 
les nouveaux BV se fera dans les BV du referendum dont ces 
nouveaux BV sont issus sur la base de la liste emargee du 
referendum et de la liste corrigeeJ..c~~g·v. 

- la distribution - personnalisation des cartes d'electeurs 
dans ces nouveaux BV se fera dans chacun de ceux-ci a 

partir uniquement de la liste corrigee afin de permettre aux 
electeurs d'identifier et de se familiariser avec les BV ou ils 
voteront. 

CA : 
CD : 
CEL: 
CEN: 
MATS: 

BV : 
PV : 
CPDC: 

======================= 

Commission Administrative. 
Commission de Distribution. 
Commission Electorale Locale. 
Commission Electorale Nationale. 
Ministere de l' Administration Territoriale' et de' la 
Securite. 
Bureau de Vote. 
Proces Verbal. 
Commission de Personnalisation et de Distribution de 
Cartes. 
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ELECTIONS LEGISLATIVES 1994 

ACCUSE DE RECEPTION DES CARTES ELECTORALES 

Prefecture de __________________________________________________________ ___ 

Commission Electorale Locale de' __________________________________________ __ 

Je soussigne(e) Mo, Mme ______________ _ ( fonction) reconnais 

avoir pris possession de cartons con tenant cartes 

d'electeurs destinees a ~tre stockees, personnalisees et distribuees sous ma 

responsabili te 0 

le _1_/1994 a __ ho 

Le deposant 

Nom et Prenom: ____________________ _ ___________________ le Pres iden t 

Fonction 

Signature 
............................................................................................................................ 

ELECTIONS LEGISLATIVES 1994 

ACCUSE DE RECEPTION DES CARTES ELECTORALES 

Prefecture de __________________________________________________________ _ 

Commission Electorale Locale de __________________________________________ __ 

Je soussigne(e) Mo, Mme (fonction)"" reconnais 

avoir pris possession de cartons con tenant cartes 

d'electeurs destinees a ~tre stockees, personnalisees et distribuees sous ma 

responsabili te 0 

le _1_/1994 a __ ho 

Le deposant 

Nom et Prenom: 
_____________________ le President 

Fonction 

Signature 
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REPUBLIQUE TOGOLAISE 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 
TERRITORIALE ET DE LA SECURITE 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

Commission mixte CEN/MATS de personnalisation et de distribution 
des cartes d'electeurs 

PROCES-VERBAL DE PERSONNALISATION 

Circonscription BV N" 

1- Premier jour" 

Nombre de cartes vierges rec;:ues 

Nombre de cartes vierges supplementaires rec;:ues ce jour 

Nombre de cartes personnalisees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce jour 
" 

Nombre de cartes vier",es restantes ce iour 

-2 Deuxieme jour" 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 1 

Nombre de cartes vier"'es suoolementaires recues ce iour 

Nombre de cartes personnalisees ce jour 

Nombre de cartes abimeesce jour 

Nombre de cartes vier",es restantes ceiour 

-3 Troisieme jour" 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 2 

Nombre de cartes vier",es supplementaires rec;:ues ce jour 

Nombre de cartes oersonnalisees ce iour 

Nombre de cartes abimees ce jour 

Nombre de cartes vier",es restantes ce jour 

4- Svnthese: 

Nombre total de cartes vierges recues les 3 iours 

Nombre total de cartes personnalisees les 3 jours 

Nombre total de cartes abimees les 3 jours 

Nombre de cartes vierges restantes a la fin du iour 3 

Fait a Ie --.1_/1994 

President __________ _ Delegue ________ _ 

Membre Delegue ________ _ 

Membre __________________ D~legue 

Membre ____________________ Delegue 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
TERRITORIALE ET DE LA SECURITE 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

Commission mixte CEN/MATS de personnalisation et de distribution 
des cartes d'electeurs 

PROCES-VERBAL DE DISTRIBUTIONN 

Circonscription BV N° 

II 1 Premier jour" -

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
.1 

I 
I 
I 
I 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

2- Deuxieme jour" 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

-3 Troisieme jour" 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

Nombre de cartes 

deja personnalisees rec;ues 

deja personnalisees dlstribuees ce jour 
.' 

personnalisees restantes ce jour 

vierlres rec;ues 

personnalisees et distribuees ce jour 

abimees ce jour 

vierges restantes ce jour 

deja personnalisees restantes .du jour 1 

deja personnalisees distribuees ce jour 

personnalisees restantes ce iour 

vierges restantes du jour 1 

personnalisees et distribuees ce jour 

abimees ce jour 

vierges restantes ce jour 

deja oersonnalisees restantes du iour 2 

deja oersonnalisees distribuees ce jour 

personnalisees restantes ce jour 

vierges restantes du jour 2 

personnalisees et distribuees ce jour 

abimees ce jour 

vierges restantes ce jour 
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4- Quatrieme jour" 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes du jour 3 

Nombre de cartes deja personnalisees distribuees ce jour 

Nombre de cartes personnalisees restantes ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 3 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes ablmees ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 

5- Cinquieme jour' 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes du jour 4 

Nombre de cartes deja personnalisees distribuees Ce .lour 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 4 -' 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 

6- Sixleme jour' 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes du jour 5 

Nombre de cartes deja personnalisees distribuees ce jour 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 5 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 

7 S - ,ynt se: 

Nombre total de cartes deja personnalisees rec;ues 

Nombre total de cartes deja personnalisees distribuees 

Nombre de·cartes deja personnalisees restantes 

Nombre total de cartes vierges re.;:ues 

Nombre total de cartes personnalisees et distribuees 

Nombre total de cartes abimees 

Nimbre total de cartes vierges restantes 
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REPUBLIQUE TOGOLAISE 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
TERRITORIALE ET DE LA SECURITE 

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

Commission mixte CEN/MATS de personnalisation et de distribution 
des cartes d'electeurs 

PROCES-VERBAL DE DISTRIBUTION/PERSONNALISATION 

Circonscription BV N" 

1- Premier jour· . 
Nombre de cartes deja personnalisees re<;:ues 

Nombre de cartes deja personnalisees distribuees ce jour 

Nombre de cartes personnalisees restantes ce jour 

Nombre de cartes vierges re<;:ues 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 

2- Deuxieme jour· . 
Nombre de cartes deja personnalisees restantes du jour 1 

Nombre de cartes deja personnalisees distribuees ce jour 

Nombre de cartes personnalisees rest antes ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 1 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce j'our 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 

3- Troisieme jour· . 
Nombre de cartes deja personnalisees restantes du jour 2 

Nombre· de cartes deja personnalisees distribuees ce jour 

Nombre de cartes personnalisees restantes ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 2 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 
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-4 Quatrieme jour" 

Nombre de cartes d(~jA personnalisees restantes du jour 3 

Nombre de cartes deja personnalisees distribuees ce jour 

Nombre de cartes personnalisees restantes ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 3 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 

6- Sixieme jour: 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes du jour 5 . 
Nombre de cartes deja personnalisees distribuees ce jour 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes du jour 5 

Nombre de cartes personnalisees et distribuees ce jour 

Nombre de cartes abimees ce jour 

Nombre de cartes vierges restantes ce jour 

7- Synthese: 

Nombre total de cartes deja personnalisees recues 

Nombre total de cartes deja personnalisees distribuees 

Nombre de cartes deja personnalisees restantes 

Nombre total de cartes vierges recues 

Nombre total de cartes personnalisees et distribuees 

Nombre total de cartes abimees 

Nimbre total de cartes vierges restantes 

Fait a le --"--"1994 

President Delegue 

Membre Delegue 

Membre Delegue 

Membre Delegue 

2 
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COMl-IiSSION ELECTORALE tlATIONALE REPUDLtOUE TOGOLAISE 

ELECTIONS LECISLATIVE5 

Rapport de synth~se de la Distributton/Por8onnalisa~ion 
des cartes d'.lecteurs en provenance des BV 

CIRCONSCRIPTION ______________________________________________ __ 

COMMISSION ELECTDRALE LOCALE DE 

--
BV N' C .. rtcs Cutes Coilrte. Cu·te. COicte' C.ntes 

deJJI pen <.I6J" pers deH pen vi.erces pers. .. bl.ilics 
recue. dlst. rCUiOnte. rC4;ues dill. 

001 

002 

00] 

00. 

00' 

00. 

007 

008 

000 

010 

0 .. 

012 

013 

014 

015 

01b 

017 

018 

~!9 
020 

02> 

022 

~-
024 

025 

02. 

on 
028 

.,·~.I" I -

C.llrtts 
vlerCe.s 
rastantea 

- - - - - - - - - - -
t R .... III.Qrt rle II nlh~so: de r.lrconlicrl .tlon sui te) 

LSV N' COIrtlls C.nes Cartel CU"tci C .. n", C.ules COlUes 

d~J& pen dc;JJI pen dcJ.lro 10":0:. vleq:C:1 pen Aul_celi ~Icrle. 

reclles dllt. diU. cc ue. dial. r<:.t .. nte~ 

Tout .. 
029 

OJO 

on 

0" 

OJ) 

0" 

0" 

0)6 

0)7 

0" 

0" 

040 

0" 

042 

on 

044 

045 

0" 

042 

048 

0 .. 

0'0 

0" 

0" 

0" 

0'-

"" 
0" 

0" 

05a 

0" 

060 

Totlli 
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Draft Form Enabling Voters 
Without an Electoral Card or Registration to Vote 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
TERRITORIALE ET DE LA SECURITE 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

FORMULAIRE DE L'ELECTEUR INSCRIT SUR LA LISTE ELECTORALE MAIS QUI N'EST 
PAS EN POSSESSION DE SA CARTE D'ELECTEUR OU 

QUI A ETE RADlE OU OMIS DE LA LISTE PAR ERREUR 

( Tour)ELECTIONS LEGISLATIVES 
DU _/_/1994 

PREFECTURE ______________________ CIRCONSCRIPTION------------------------

BUREAU DE VOTE N" _______________ SIEGEANT A __________________________ _ 

ELECTEUR QUI N'EST PAS EN POSSESSION DE SA -CARTE: 

J e, souss i gne ____ -.:.. _________________ res i dan t a __________________________ _ 

declare etre inscrit sur la 1iste electorale au N° _______ dans le bureau 

de vote N° ________ de _______________________ et n' etre pas en possession 

de rna carte d' electeur. Je presente la piece d' identi te ________________ __ 

et ,je sollicite l'autorisation de voter. 

s~gnature ou empreinte digi tale de l' e1ecteur ____ -'-______________________ _ 

ELECTEUR RADlE OU OHIS DE LA LISTE PAR ERREUR: 

J e, souss i gne _________________________ res i dant a ________________________ _ 

declare avoir ete inscrit sur la liste electorale du referendum ou des 

presidentielles et avoir ete radie ou omis par erreur sur 1a liste 

corrigee. Je presente la piece d' identi te _____________________ ou les deux 

temoins suivants prouvant rna qualite d'e1ecteur: 

Nom N° sur la 1 iste 

Nom ____________________________ _ N° sur la liste __________ __ 

attestons que l'interesse est citoyen togolais ayant ete inscrit comme 

electeur sur les listes du referendum ou des presidentie1les corrigees. 

Signature ou empreinte digitale de l'electeur __________________________ _ 

Signature ou empreinte digitale du ler temoin __________________________ _ 

Signature ou empreinte digitale du 2e temoin 

Le bureau, apres deliberation, a autorise ou refuse Ie vote: 
(biffer 1a mention inutile) 

Le President 

Le Secretaire 
TN/1994-01-26/IFESTOGO 
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Points Presented Verbally to the Comui de Suivi - January 20, 1994 

Standards minimas acceptes par la communaute internationale 
pour des elections libres et equitables 

Le Gouvernement Togolais a affirme avoir adhere a des principes 
democratiques dans un processus electoral transparent. Dans la mise 
en oeuvre du processus electoral, il devrait accepter et mettre en 
oeuvre les procedes suivants menant a des elections libres et 
equitables pour en obtenir la reconnaissance internationale: 

* analyse et planification par la CEN des besoins en vehicules 
et en carburant pour assurer l'acheminement et la transmission des 
proces-verbaux des BV aux CEL puis a la CEN dans un delai de six 
(6) heures; 

* transfert immediat du gouvernement a 
vehicules necessaires pour mettre en 
delivrance des resultats, centre de 
informatise inclus; 

la CEN des fonds et des 
oeuvre Ie pro cede de 

recensement national 

* accord et collaboration etroite de la CEN, du SECE, du MATS et 
de tous les partis politiques sur Ie calendrier des elections et sa 
mise en oeuvre avec une large diffusion au public incluant des 
compte-rendus quotidiens dans la presse; 

* invi tation immediate generale ad res see par telegramme a la 
communaute internationale d'envoyer des observateurs sans 
restriction de leur nombre et de leurs activites; invitation aux 
groupes nationaux egalement sans restriction du nombre 
d'observateurs et de leurs activites d'observation; definition et 
identification sans equivoque du statut des observateurs officiels 
et individuels; 

* adoption et publication d'un dec ret justifiant et legalisant 
les derogations aux Code Electoral et a la Constitution; 

* diffusion par les medias d'Etat des nouvelles concernant les 
candidats, les partis et les groupes d'education civique interesses 
au processus electoral, tout comme on l'a fait jusqu'ici pour Ie 
RPT; debut d'une couverture plus centree sur les evenements par la 
presse de I 'opposition; acces total et egal aux medias de tous les 
candidats en campagne; 

* securi ce personnelle de tous les candidats garantie 
publiquement par Ie gouvernement en fournissant des garde-du-corps 
si necessaire; 

aucune interference militaire. 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Copy Prepared for the Cornui de Suivi - January 24, 1994 

Mesures minimales a prendre pour 
legislatives justes et equitables 

garantir des elections 

Les experts et conseillers techniques internationaux constatent 
qu'a cette etape du processus electoral, il faut reaffirmer une 
volonte claire de souscrire aux principes democratiques et 
concretiser cette affirmation par des actions precises. 

Il est imperatif que la France obtienne du gouvernement togolais 
un engagement public a organiser et a gerer des elections 
legislatives libres et equitables dans le respect. des textes et que 
l' organisme cree pour en contr61er et superviserles operations, la. 
CEN soit respectee. 

Pour mettre en oeuvre cet engagement, il faut remplir deux 
. conditions: 

1- obtenir l' adhesion des membres du gouvernement a cette 
politique, s'assurer de la volonte des Ministeres des Affaires 
etrangeres, de 1 'Administration Territoriale et de la Securite et 
du Secretariat d' Etat charge des consultations electorales et 
obtenir leur pleine cooperation avec la Commission J;:lectorale 
Nationale; 

2- prevoir et fournir immediatement le budget permettant a la 
Commission Electorale Nationale de former le personnel electoral, 
d'embaucher le personnel de contrale des operations electorales et 
de mettre en place les divers systemes permettant l'acheminement 
des resultats, leur saisie et leur traitement. 

Tant que ne sera pas obtenu l' engagement ferme du gouvernement 
togolais appuye par un budget adequat, toute demarche restera sans 
suite et les Togolais continueront a douter d'un processus de moins 
en moins credible. 
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IFES Election AIIIi"'oco Project: Togo 
December II, 1993 - January 29, 1994 
Fiaal Activity Report 

APPENDIX A-7 

Analysis of Election Preparations as of January 15 

------------------
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Diffusion restreinte 

NOTE INTERNE DESTINEE AOX AKBASSADEORS 

D'ALLEMAGNE, DES ETATS UNIS, DE FRANCB 

ANALYSE TECHNIQUE DE L'EVOLUTION 

DE L'ORGANISATION DES ELECTIONS LEGISLATIVES 

AU TOGO 

LOMB, 1e 15 janvier 1994 
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I prob1.... r.1atit. au proc ••• u. 'l.otoral 

1.1 Rappel de la situation 

1.2 solution arr6t6e par le gouvernement 

1.3 cons6quences des d6cisions prises par le gouvernement 

II Le. r6sultat. 

2.1 Fiche de R6sultats et suffrages exprim6s 

2.2 Marge d'erreur et influence sur l'61ection des 
candidats 

2.3 L'acheminement des r6sultats 

2.4 Le traitement des r6sultats 

III Les preparatits materiels 

3.1 Les listes et cartes electorales 

3.2 Le nombre des BV 

3.3 La composition des CEL 

3.4 La formation 

3.5 Les accessoires et les documents electoraux 

3.6 L'encre ind616bile 

3.7 Evaluation g6n6ra1e des preparatifs 

IV Les m6dias 

V La legalite du processus 

VI L'observation des elections 

6.1 Les observateurs internationaux 

6.2 Les observateurs nationaux 

VII Remarques 
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I probltmes r,latifs au processug 'lector.l 

1.1) Rappel de la situation 

Par note technique en date du 20 d6cembre 1993 et compte tenu 
des r6sultats insatisfaisants de la correction des listes, les 
experts internationaux (fran~ais, am6ricains et allemands) avaient 
soumis ~ la CEN un projet comportant une op6ration simultan6e de 
personnalisation et de distribution des cartes ~ partir des listes 
corrig6es. 

Sans qu'il se soit agi d'une solution 
proposition avait l'avantage de pallier toute 
cartes d'6lecteurs en raison d'une correction qui 
les r6sultats escompt6s. 

parfaite, cette 
insuff isance des 
n'avait pas donn6 

Ainsi, les cartes n'auraient 6t6 6tablies qu'au nom de 
personnes majeures se pr6sentant, permettant de traiter ainsi tous 
les 6lecteurs sans exclusion sur Ie mame plan 6galitaire. 

En outre, les experts et conseillers techniques am6ricains et 
allemands, constatant Ie non achivement de la correction des 
listes, l'impossibilit6 pour la CEN de personnaliser les cartes et 
de respecter Ie calendrier 6lectoral arrat6 par d6cret du Premier 
Ministre en date du 19 novembre 1993, ont- par note technique du 22 
d6cembre 1993 adress6e ~ la CEN- sugg6r6 par respect de l'article 
18 du Code electoral que la date du scrutin so it report6e et par 
voie de consequence, la p6riode de depOt des candidatures prorog6e. 

1.2) Solution arretee par Ie gouvernement 

Devant Ie refus du MATS d'accepter cette proposition reprise 
a son compte par la CEN, une comm1SS1on mixte a decide de 
decomposer la personnalisation et la distribution des cartes en 
deux phases successives: 

- l'une de personnalisation d'une duree de trois jours 
se deroulant a huis clos a partir de la liste du 
ref6rendum 6marg6e et de la liste presidentielle 
corrig6e. cette personnalisation est manuelle sauf 
pour Lom6 et la prefecture du Golfe qui sera 
informatisee. 

l' autre de distribution/personnalisation simul tanee 
pour les 6lecteurs inscrits se presentant devant la 
commission afin soit de retirer leur carte so it de 
s'en faire etablir une. 

Ces deux phases sont suivies d'une periode de controle et de 
distribution du reliquat des cartes personnalisees. 

2 
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Pour r'pondre a cette nouvelle proc6dure, Ie calendrier 
electoral a 6t6 r6am6nag6 et la date des 6lections a et6 report6e 
de 15 jours par d6cision gouvernementale en date du 5 janvier 1994 
(ler tour Ie 6 f6vrier et 2i~me tour Ie 20 f6vrier). 

1.3) Consequences des decisions prises par Ie gouyernement 

A ce jour Ie 14 janvier 1993 et eu 6gard aux decisions prises, 
les experts et conseillers techniques internationaux (fran9ais et 
nord am6ricains) constatent que de nombreux points d6veloppes ci
dessous, sont susceptibles d'influencer voire de fausser la 
regularit6 du scrutin. 

Listes e1ectora1es 

Malqre la clOture de la correction des listes electorales A la 
date du 31 decembre 1993, les listes de la pr6fecture du Golfe et 
de la Commune de Lome qui doivent itre informatis6es ne sont pas 
definitivement arritees et Ie financement de cette operation n'est 
pas encore assure. 

Bureaux de vote 

Le bilan communique par Ie MATS fait apparaltre 1.994.766 
electeurs repartis dans 4815 bureaux de vote soit 191 bureaux 
supplementaires. Or a ce jour, la localisation et la composition de 
ces bureaux ne sont pas connus de la CEN. Eqa1ement, en ce qui 
concerne la commune de Lome, la composition des BV n'est pas encore 
effective alors que la formation de leurs membres pour la 
personnalisation des cartes doit commencer Ie 15 janvier 1$194,. 

Cartes d'electeurs 

Personnalisation: la solution retenue pour la 
personnalisation et la distribution des cartes n'autorise que 
les ,Hecteurs ayant vote au referendum et etant toujours 
inscrits sur la liste presidentielle a obtenir 
systematiquement leur carte. Les autres electeurs inscrits 
auront la possibilite de se voir delivrer une carte a la 
condition de se presenter devant la commission. Cette 
situation qui conduit a ne pas etablir d'office des cartes aux 
nouveaux inscrits dont on est certain de leur qualite 
d'electeur semble arbitraire et contra ire au Code electoral, 
alors qU'a Lome et dans la prefecture du Golfe, tous les 
electeurs inscrits se verront etablir systematiquement une 
carte. 

Distribution: seuls les electeurs ayant obtenu la 
personnalisation de leur carte auront la possibilite de la 
retirer jusqu'au jour du scrutin. Les autres qui ne se 
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pr~senteront pas pendant le d6lai imparti A la commission 
de personnalisation et de distribution ne pourront voter. 

Calendrier 

I.e calendrier 6lectoral 6tabli compte tenu des 6v~nements 
survenus A Lom6 entrainait un chevauchement de deux jours de la 
distribution des cartes sur la campagne 6lectorale. Or en raison de 
la journ6e chOm6e du 13 janvier, ce chevauchement atteint 3 jours, 
c'est II dire que toute la p6riode de distribution intervient 
pendant le d6but de la campagne 6lectorale. 

cette situation contra ire au Code 6lectoral nuit II la 
transparence et A la bonne organisation de la campagne. En outre, 
elle n'est pas conforme au consensus qui s'6tait d6gag6 au sein de 
la CEN. 

Candidatures 

Bien que Ie gouvernement ait refus6 de proroqer la p6riode de 
d6pOt des candidatures, huit nouveaux candidats appartenant 
notamment au P.D.U. ont pu s'inscrire r6quli~rement le 11 janvier 
1994, c'est a dire 19 jours apr~s la date arrit6e du 23 d6cembre 
1993. Cette d6cision unilat6rale est susceptible d'Atre interpr6t6e 
comme un privil~ge inique par les autres partis politiques qui 
pourraient l6galement en profiter pour demander la r60uverture du 
d6pOt des candidatures afin de b6n6ficier de ces mAmes droits. 

Campagne 6lectorale 

Compte tenu du climat d'ins6curit6 qui r~gne toujours a Lom6 
suite aux 6v~nements du 5 janvier 1993, il n'est pas assur6 que 
tous les candidats puissent se d6placer sans risque. D'ailleurs, 
certains feraient l'objet de poursuites judiciaires. 

Par ailleurs, le maintien du couvre-feu de 21h a 5h pertube la 
vie des citoyens. Les fonctionnaires et employ6s des differentes 
administrations quittent leur emploi a 16h pour etre rentres a leur 
domicile avant la nuit. 

En cons6quence, en raison de cette situation particuliere 
d'ins6curit6 qui paralyse partiellement la vie sociale, les experts 
et conseillers techniques se demandent, alors qu'il faudrait 
accentuer les efforts voire travailler 24h sur 24h, comment les 
diff6rentes phases 6lectorales peuvent Atre menees a terme dans des 
conditions l6gales et dans les temps impartis, et, comment un 
candidat peut fa ire campagne dans un tel climat avec le couvre-feu 
impos6 de 21h aSh. 

II Les Rllsultats 

4 
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L'une des etapes les plus importantes du processus iHectoral 
demeure l'acheminement et la proclamation des resultats. 

2.1) Fiche de RAsultats et suffrages exprimes 

ApraS Ie depouillement, les resultats doivent 4tre inscrits 
sur des Fiches de Resultats et des copies distribuees aux deleques 
des candidats et partis. 

Le formulaire propose I cette fin presente une lacune en ne 
tenant pas compte du contenu de l'urne parmi les statistiques 
retenues. Or pour determiner Ie suffrage validement exprime, il 
faut soustraire du contenu de l'urne (enveloppes et bulletins sans 
enveloppes) et non des votants (Emargements), les bulletins nuls. 
II faudrait done modifier et imprimer Ie nouveau formulaire. 

Dans plus de 50t des BV, Ie contenu de l'urne (nombre 
d'enveloppes et de bulletins sans enveloppes) n'egalera pas les 
emargements so it 4 cause d'erreurs humaines, soit I cause de 
fraude. 

La difference entre Ie contenu de l'urne et les emargements 
est bien sQr notee au procas-verbal (Art 67). 

2.2) Marge d'erreur et influence sur l'election des candidats 

5i cette difference devait influencer Ie resultat d'un BV en 
accordant une majorite I un candidat plutOt qu'l un autre, la CRN 
devrait demander ;1 la Cour 5upr4me d'annuler Ie scrutin de ce 
bureau. 5i la m4me situation se repercutait au niveau d'une 
circonscription, la CRN devrait demander 4 la Cour 5upr~me 
d'annuler Ie scrutin de cette circonscription et de tenir une autre 
election. 

L'eventualite de cette situation devrait etre discutee par la 
CEN et une decison devrait 4tre prise confirmant cette procedure. 

2.3) L'acheminement 

Le procas-verbal du BV et les pieces annexees doivent etre 
livres directement au President de la Commission Electorale Locale 
(Art 71). La Commission Electorale Locale doit etablir un rapport 
;1 la CRN dans les 24 heures apras la clOture du scrutin. Cependant, 
toutes sortes de raisons sont invoquees pour escamoter l'obligation 
de livrer directement les resultats du BV au President de la CEL: 
mauvais etat des routes ou pistes, manque de moyens de transport et 
manque de fonds pour defrayer Ie coQt de cette livraison. II 
s' avare que cette livraison "directe" est indispensable pour 
garantirla fiabilite et la transparence du processus. 

En effet, l'acheminement des resultats du BV ;1 la CEL 
constitue l'etape ou des manoeuvres frauduleuses peuvent modifier 
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le resultat du scrutin du BV: sUbstitution de proc~s-verbal, 
confiscation des documents et substitution, fouilles indues par les 
forces de securite, destruction des documents. 

11 est essentiel que les CEL aidees des prefets planifient les 
circuits de collecte des proc~s-verbaux et mettent les moyens i la 
disposition des Presidents des BV pour la livraison de ces 
resultats. 

II est encore plus essentiel que le Gouvernement mette A la 
disposition de la CEN les fonds pour assurer cette livraison. 
Presentement, les divers niveaux du gouvernement ne semblant pas 
convaincus de l'importance de cette etape dans une election 
pluripartite, n'y portent pas attention et ne semblent pas disposer 
i favoriser la mecanique proposee. 

2.4) Traitement des resultats 

Une fois les resultats livres directement i la CEL, ils sont 
reportes sur un formulaire de recensement, contresiqnes par ceux 
qui les livrent et ceux qui les receptionnent, puis faxes i la CEN 
i Lome oil ils sont contrOles par la CEN avant d'Gtre remis i 
l'equipe de l'informatique pour leur traitement. Le traitement 
informatique a prevu des contrOles mathematiques des donnees 
fournies (a - b = c). Le contrOle horizontal entre Ie contenu de 
l'urne, les bulletins nuls et les suffrages exprimes ne sera 
possible que si le nombre des enveloppes et bulletins sans 
enveloppe est fournie par chaque BV et chaque CEL. 

III Les pr6paratifs mat6riels 

3.1) Les listes et cartes electorales 

Selon son propre calendrier, Ie MATS devait completer la 
correction des listes le 15 decembre 1993. Le 31 decembre, 
seulement les statistiques des inscrits resultant de ces 
corrections ont ete partiellement communiquees i la CEN, forcant 
cette derni~re i remettre la personnalisation des cartes d'electeur 
i une date ulterieure. 

Les listes du Golfe, meme si les corrections sont terminees, 
ne sont pas encore disponibles le 14 janvier, etant seulement en 
voie d'etre informatisees. La personnalisation doit aussi Gtre 
informatisee et terminee Ie 19 janvier, mais deji le conge force du 
13 impose par le MATS leur a fait prendre un jour de retard. La 
correction des listes de Lome est terminee, mais non informatisee. 

Une decision concernant la personnalisation des cartes, 
informatisee ou manuelle, doit etre prise Ie 14 janvier si Ie 
calendrier est respecte. 
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Des 6quipes sont partoies 4 l' int~rieur les 11 et 12 pour 
former les membres des CELS et des Commissions Administratives de 
personnalisation/distribution, sauf pour le Golfe et Lom6. 

3.2) Le nambre des bureaux de vote 

La nombre final des BV n'est pas encore connUi le nombre de 
4624 semble d6pass6 et pourrait atteindre 4815 d'apr6s un document 
du MATS, n6cessitant encore la composition de nouveaux bureaux. Le 
MATS a cependant transmis 4 1a CEN 1a 1iste des membres des bureaux 
par pr6fecture et a demand6 au CNETI de l'informatiser. 

3.3) La composition des Commissions Electorales Locales 

Par contre, la CEN a proc6d6 4 la revision de la composition 
des CEL en tenant compte des observations des partis politiques 
quant 4 leurs d6l6qu6s. 

3.4) La fOrmation 

Mise 4 part la formation des 6quipes de 
personnalisation/distribution (les membres des BV), la formation 
des membres des BV n'est pas pr6vue. Le risque de non observance et 
le manque d'uniformit6 des proc6dures 6lectorales menant A un 
scrutin n'offrant pas la libert6 et l'6quit6 est donc grand. 

3.5) Les accessoires et les documents 6lectoraux 

Le SECE nous a fait savoir que la plupart des accessoires et 
des documents electoraux sont d6ja livr6s au niveau des. 
prefectures, mais le rapport n'a pas ete verifie sur le terrain. 
Lors d'un contrOle effectue le 14 janvier aupres du SECE concernant 
les formulaires, on nous a montre trois formulaires: le Procees
verbal des op6rations electorales, le Proces-verbal de 
depouillement et la Fiche de Resultats. certains formula ires comme 
celui du vote par procuration et Ie recepisse de designation d'un 
deleque ne sont pas encore imprimes. 

3.6) L'encre indeltbile 

L'encre indelebile a ete commandee par la CEN Ie 12 janvier a 
Delarue, une societe anglaise et devrait etre livree a Lome Ie 19 
janvier. Selon Ie fax re9u a la CEN, cette encre d'une duree de vie 
de sept jours (Ie stock d'une duree de deux jours etant epuise) 
sera livree dans des recipients individuels scelles, prete a etre 
utilisee. 'Si le delai de livraison est respecte, l'encre pourra 
etre livree dans les Prefectures dans la semaine du 23 janvier. 

3.7) Eyaluation generale des preparatifs 
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11 apparalt possible de tenir les ~lections le 6 f~vrier au 
niveau purement materiel, si on fait l'effort n~cessaire de 
terminer la planification A l'~chelon de chaque CEL/Pr~fet et si 
les accessoires et documents leur sont livr~s A temps. 

IV Let) mAcUas 

Lors des ~lections pr~sidentielles, les observateurs presents 
avaient cons tate de nombreuses infractions A l'article 40 du Code 
Electoral qui "interdit durant les 30 jours precedant l'ouverture 
de la campagne toute propagande dequisee ayant pour support les 
medias". Ledit article precise par ailleurs que "s~nt assimiles A 
des propagandes ou des campagnes dequisees, les visites, les 
tournees A caract~res economiques ou sociales ou autrement 
qualifiees, effectuees par toute autorit~ de l'Etat sur le 
territoire nationale et donnant lieu A de telles manifestations ou 
declarations". 

A ce jour, force est de constater qu'aucune disposition n'a 
ete prise afin d'eviter de tels errements et les reportages 
diffuses dans la presse audio-visuelle et ecrite font emettre 
d'importantes reserves sur ce point primordial eu egard A l'equite. 

V Legalite du processus 

Le Code Electoral, dans l'ensemble est ignore 
aux uns et aux autres qu'A justifier in extremis 
decision. 

et ne sert plus 
telle et telle 

Aucun des delais prescrits par le Code n'est respecte et qui 
plus est, on ne s'inqui~te nullememt d'obtenir un consensus 
politique. 

Aucun nouveau texte n'est venu legaliser les changements. Cet 
etat de fait risque de requlariser ipso facto l'illegalite, 
puisqu'il n'existe plus aucun rep~re juridique permettant a une 
instance de se prononcer, transformant cet etat de fait en etat de 
droit. 

Par exemple, meme si le gouvernement a refuse de proroger le 
delai de declaration de candidature qui s' est termine le 23 
decembre 1993, il a decide d'accepter de nouvelles candidatures 
sans en rouvrir la periode de declaration (information obtenue 
verbalement du Ministre de l'ATS le 12 janvier 1994). 

En fait, il aura it fallu prendre un texte pour legaliser le 
report des elections et decaler en consequence les delais prescrits 
par le Code. 
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VI QbsiryatioD 4.. 'lectioDs 

L'observation internationale est neutre et objective. Elle 
s'interesse aux aspects libert' et equite de l"lection et non au 
resultat. 

6.1) Observateurs internationaux 

Pour atteindre cet objectif de l' observation, il convient de 
definir Ie statut des observateurs officiels et individuels -voir 
note technique du 23 decembre 1993 et d'inviter sans 
discrimination tout pays interesse 1 observer. Ces deux conditions 
ne sont pas respectees 1 cet instant au TogO. Le statut des 
observateurs n'a pas ete defini et une invitation genera Ie n'a pas 
langee A tous les pays. 

6.2) Observateurs nationaux 

Lorsqu'un processus est libre et equitable, l'observation est 
bienvenue. A cet instant, l' observation par des groupes et des 
individus du pays a et6 rejet6e par Ie gouvernement comme etant 
inutile. 

VII Relilarques 

si l'on peut affirmer que Ie scrutin du 6 fevrier peut itre 
tenu au plan strictement mat6riel des BV, il n'en est pas de mime 
sur le plan du respect des proc6dures, de la 16galit6 et des 
exigeances politiques. 

Sans etre absolument souhaitable a cause de la lassitude des 
Togolais envers un systeme qui leur appara1t de moins en moins 
cr6dible, un report peut s'averer indispensable au succes de cette 
consultation et surtout a sa legitimit6. 

La Commission Electorale Nationale fait enormement d'efforts 
pour contrOler et superviser cette 61ection, mais Ie gouvernement 
interfere souvent dans son travail et tient peu compte de ses avis. 
On semble to16rer la CEN sans lui reconna1tre son rOle de 
concertation, de contrOle et de supervision. Quatre exemples 
illustrent cette situation: 

-la personnalisation et la distribution simultanee des 
cartes'd'61ecteurs; la proposition fut rejetee sans 

consultation ni avec la CEN ni avec les experts et 
conseillers techniques internationaux. 
-la decision d'accepter de nouvelles candidatures a ete 
prise unilat6ralement Ie 12 janvier. 

-Ie 12 janvier, Ie gouvernement a donne l'ordre a la CEN 
d'annuler la formation des membres des commissions de 

9 
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personnalisation et de distribution pr6vue pour Ie 13 
janvier sans aucun respect du calendrier 6lectoral. 

-des d616qations minist6rielles d'appui au processus 
6lectoral parcourent Ie pays pour venir en appui ~ la CEN 
qui n'a pas 6t6 consult6e i ce sujet. D'apr~s Ie Toqo
Presse du 13 janvier, une d616qation 6tait ~ Kara Ie 11 et 
se diriqeait vers la r6qion des Savannes alors que la 
formation des formateurs pour la personnalisation et la 
distribution devait se fa ire les 13 et 14 janvier. 

MAme si l'orqanisation et la qestion des 6lections ont 
proqress6 depuis d6cembre 1993, force est de cons tater qu'il faudra 
plus d'efforts et plus de bonne volont6 pour qarantir au peuple 
Toqolais des 6lections libres et 6quitables. 

Le. oxperts et conseillers techniques internationaux 
donneront un avis quant A l'opportunit6 du maintien de 
la date du scrutin au cours de la troisiime semaine 
calendaire. 

10 
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Diffusion restreinte 

NOTE INTERNE DESTINEE AUX AMBASSADEURS 

D'ALLEMAGNE, DES ETATS UNIS, DE FRANCE 

AVIS DES EXPERTS ET CONSEILLERS TECHNIQUES 

INTERNATIONAUX COMPLEMENTAIRE A 

L'ANALYSE TECHNIQUE DE L'EVOLUTION 

DE L'ORGANISATION DES ELECTIONS LEGISLATIVES 

AU TOGO 

LOME, le 19 janvier 1994 
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Avis des experts 
complementaire a 
l'Organisation des 
15/01/94 . 

et consei llers techniques internationaux 
1 'Analyse Technique de 1 'Evolution de 
Elections Legis1atives au Togo datee du 

Les experts et consei 1lers techniques internationaux constatent 
qu'a cette etape du processus electoral, il faut reaffirmer une 
volonte claire de souscrire aux principes democratiques et 
concretiser cette affirmation par des actions precises. 

11 est imperatif que la France obtienne du gouvernement togolais un 
engagement public a organiser et a gerer des elections legislatives 
libres et equitables dans le respect des textes et que l'organisme 
cree pour en controler et superviser les operations, la CEN soit en 
mesure de jouer le role qui lui est devolu. 

11 faut d'abord obtenir l'adhesion des membres du gouvernement a 
cette politique et s'assurer de leur pleine cooperation avec la 
Commission Electorale Nationale. 

Pour mettre en oeuvre cet engagement, il est necessaire de remplir 
les conditions suivantes: 

1- prevoir et fournir immediatement le budget permettant a la 
Commission Electorale Nationale de former le personnel electoral, 
d'embaucher le personnel de controle des operations electorales et 
de mettre en place les divers systemes permettant, en toute 
transparence, l' acheminement des resul tats, leur saisie et leur 
traitement. 

2- trouver une solution au probleme de la competence et de la 
composition de la juridiction chargee du contentieux. 

3- admettre, accepter et mettre en oeuvre les regles de 
l'observation electorale internationale comme garantie d'un 
processus electoral 1 ibre et equi table en invi tant sans 
discrimination la communaute internationale et les groupes 
nationaux a observer les elections legislatives. 

4- accepter que le droit fondamental de vote des citoyens soit 
confirme par la distribution des cartes d'electeurs avant le debut 
de la campagne electorale. 

5- admettre le vide juridique cause par le non respect des 
dispositions du Code Electoral quant au calendrier des etapes du 
processus electoral et accepter de legaliser tous les changements 
a la suite d'une concertation avec les partis politiques de facon 
a fournir a l' instance judiciaire des reperes valables pour se 
prononcer sur les recours. 

Tant que' ne sera pas obtenu l' engagement ferme du gouvernement 
togolais appuye par un budget" adequat d'accepter et de mettre en 
oeuvre ces exigences minimales pour garantir un processus electoral 
1 ibre et equi table, toute demarche restera sans sui te et tout 
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report du scrutin deviendra inutile. 11 vaudrait mieux alors en 
finir Ie plus tot possible pour le bien des Togolais. 

A contrario, dans le cas ou ces garanties seraient apportees, un 
report serait indispensable afin de mettre au point les solutions 
proposees. 

L'objectif de 1 'assistance electorale est d'~rganiser une election 
libre et equitable de sorte que tout Togolais soit assure que le 
bulletin qu'il mettra dans l'urne sera celui decompte et porte au 
compte du candidat choisi au niveau du BV, de la circonscription et 
au niveau national. Le reste releve des Togolais. 

Cependant si un processus libre et equitable ne peut etre garanti, 
la communaute internationale ne pourra Ie cautionner. 

5i cet objectif ne peut etre atteint, les Togolais continueront A 
douter d'un processus de moins en moins credible et les elections, 
au lieu de resoudre la crise togolaise n' auront ete d' aucune 
utllite. 

Lome, Ie 19 janvier 1994 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
-I 
I 
l 
I 
I 

IFES Election AMiSlallCe Project: Togo 
December 11, 1993 - January 29, 1994 
Final Activity Report. 
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Transmitting Vote ResuliS 
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'l'llU8XI88IOIi A LA CD BT PROCLAIIATIOIi DBa 1lB8UL'1'1\T8 
D'U,IB BLBCTIOII LIBRB, BGALB, BT DBKOCRATIQUB 

IntroduqtiOA 

Dans Ie processus global d'une election, cinq etapes essentielles 
apparaissent: (1) l'inscription des electeurs, la preparation des 
listes electorales, la personnalisation et la distribution des 
cartes 6lectorales, (2) la campagne electorale, (3) Ie scrutin, (4) 
Ie depouillement, et (5) la livraison et la proclamation des 
resultats. 

Ces differentes etapes sont interdependantes et necessitent une 
bonne formation et une execution rigeureuse et sans faille des 
tAches. II est note que dans beaucoup de pays, les cinq etapes 
electorales ne sont pas bien d6crites par des instructions claires, . 
ni bien comprises par les agents du scrutin, ni bien surveil lees 
par les autorit6s 61ectorales ou les observateurs. En generale, 
l'6tape la moins contr016e est la cinquiame o~, tirant profit de la 
nuit et des d6placements pour acheminer les resultats, des fraudes 
peuvent se produire. 

Les quatre premiares 6tapes ont 6te amplement 6xplicit6es et 
comprises. Le Togo a l'opportunit6 d'organiser des elections 
transparentes a condition que la livraison et la proclamation des 
resultats se fassent suivant Ie processus decrit ci apras, sans 
quoi tous les efforts deployes pendant les quatre premieres 
risquent de devenir vains. 

ou'est-ce que la Transmission? 

C'est l'ensemble des activites qui commencent au moment de la 
clOture du depouillement jusqu'a l'annonce des resultats officiels 
par la Cour Supreme. 

Dans Ie respect de l'Accord de ouagadougou du 11 juillet 1993 qui 
donne a la Commission Electorale Nationale la mission "de 

.superviser Ie deroulement des operations electorales dans tous les 
bureaux et d'y contrOler Ie depouillement des bulletins" (Art.2.3) 
et lui enjoint de proclamer les resultats proviso ires " dans les 72 
heures qui suivent la clOture du scrutin" (Art.2.7), il sera 
etabli au Palais des Congres un Centre national de recensement et 
de diffusion des resultats proviso ires dans la salle des banquets 
et Ie grand hall. 

L'etablissement de ce Centre respecte l'esprit de multipartisme et 
la volonte de transparence du processus electoral, et il permet de 
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rAunir dans un mime lieu toutes les sensibilites et les qroupes 
ayant collabore a l'ensemble des opArations 6lectorales. 

Dans la salle de banquets sont organisAs des lieux de travail 
protAq6s pour Ie personnel de la CEN et les ordinateurs, mais en 
vue des personnes dans la salle. Des places seront r6servees aux 
Membres de la Commission, aux techniciens informaticiens, au 
personnel de la CEN, aux Ministres du MATS et du SECE responsables 
des Alections et a leurs fonctionnaires designes, aux candidats et 
a leurs dAlequAs d6signes, au Haut Conseil de la RApublique, au 
Comit6 de Suivi, au corps diplomatique, aux representants des 
bailleurs de fonds, aux observateurs nationaux et internationaux, 
a la presse par16e et Acrite nationale et internationale et au 
publ ic autant que l' espace Ie permet. Des rafralchissements 
simples seront prevus. 

Dans cette mime salle de banquets doit aussi y avoir un espace 
protAq6 de six m6tres par six m6tres pour la TV Togo pour les 
interviews avec des personnes impliqu6s dans les elections, 
notamment: Ie prAsident de la CEN ou son r6pr6sentant, les 
candidats, les membres du qouvernement, et Ie comit6 de Suivi. Ce 
qui donner a plus d'int6rit. 

La s6curit6 des personnes et de l'6difice sera assur6e par la FORS-
93 et des observateurs militaires francais et burkinab6s. Le fait 
de mettre sur pied ce Centre National al16qera de beaucoup la tache 
des services de s6curitA, en qroupant en un lieu toutes ces 
personnalit6s. cependant a cause des 6v6nements pass6s et de 
l'importance de cette activit6, la s6curitA devra itre a son 
maximum: contrOle autour de l'edifice, fouille a l'entrAe, 
d6tecteur de m6taux, etc). Le Commandant de la FORS-93 et les 
Commandants internationaux devront soumettre un plan de la s6curit6 
a la commission Nationale Electorale. 

cette activite, Ie soir du scrutin, est la conclusion naturelle et 
Ie couronnement des efforts deployes a tous les niveaux pour 
garantir un deroulement libre et equitable du scrutin, du 
depouillement des votes et de la transmission des resultats des CEL 
vers Lome. L'obligation morale de diffuser rapidement Ie resultat 
de la volonte du peuple, exprimee par cette consultation, doit itre 
respectAe • 

Las Acteurs: 

Ces activites incluent les presidents des bureaux de vote (BV), les 
dAleques des Commissions Electorales Locales (CEL), quelques 
agents de sAcurite, des vehicules avec chauffeur qui assurent les 
transports directement et sans arrit depuis les bureaux de vote 
jusqu' aux CEL, 'les prAsidents des CEL, les membres des CEL, les 
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machines a faxer, Ie 
Electorale Nationale 
personnel de la CEN, 
Suprime. 

Pr6sident et les membres de la Commission 
(CEN), les techniciens informaticiens, Ie 
Ie pr6sident et les membres de la Cour 

Les observateurs internationaux et nationaux, et les d6l6gu6s des 
part is qui observent Ie d6roulement des op6rations du d6pouillement 
jusqu'a la proclamation des r6sultats officiels, ne sont pas des 
participants dans Ie processus actuel, mais leur pr6sence 
primordiale atteste et ainsi guarantit, la v6racit6, la fiabilit6, 
et la transparence du processus. 

Les candidats peuvent participer aux op6rations au chef-lieu des 
pr6fectures et au Centre national de recensement o~ peuvent aussi 
assister les membres du Comit6 de Suivi, les candidats et leurs 
d6l6gu6s, Ie corps diplomatique, et la presse parlante, visuelle, 
et 6crite. 

organisAtion de 1a Transmission aUK CBL et A 1a CEM: 

Deux semaines avant Ie scrutin, les pr6sidents des.CEL avec leurs 
d6l6gu6s et les pr6sidents des BV planifient avec pr6cision pour 
chaque circonscription 6lectorale comment livrer sans d6lai les 
documents 6lectoraux a la CEL d~s Ie d6p6uillement et en toute 
s6curit6. Ceci implique l'etablissement d'itin6raires routiers 
directs entre les groupes de BV et la CEL. Pour chaque itin6raire, 
il convient de pr6voir: 

* Ie nombre, la nature des v6hicules, 
* Ie carburant n6cessaire pour transporter les presidents 

des BV en groupes, chacun avec un d616gu6 de la CEL et un 
agent de s6curit6. 

Au moins dix jours avant Ie scrutin, les pr6sidents des CEL doivent 
communiquer par FAX Ie nombre d'itin6raires retenus, les moyens 
disponibles, et les besoins 6ventuels. L'organisation de cette 
transmission devra permettre imp6rati vement l' acheminement a la CEL 
des groupes des pr6sidents avec leurs documents, un de16gue, et un 
agent de securit6 par vehicule au plus tard six (6) heures apres 
1e dipouillement. 

Les quelques CEL qui n' ont pas la capacite de faxer doivent 
organiser l'acheminement de leurs feuilles de recensement 
directement et en s6curit6 au lieu Ie plus proche qui dispose d'un 
fax. 

(VOIR TABLEAU 1 - BESOINS POUR L'ACHEMINEMENT RAPIDE DES RESULTATS) 
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En reservant les v6hicules, le president de la CEL assermente les 
chauffeurs qui jurent de conduire directement par le chemin 
desiqn6, de ne pas s'arreter sauf pour prendre A bord les 
presidents de divers BV, et de rendre compte de tout incident au 
president de la CEL. 

De la rapidi te de l' acheminement des proc!s-verbaux dl!pend la 
fiabilitl! du processus et la confiance de tout le monde. 

Apr!, 10 46poui11emept .UX BY: 

Dans la salle de vote et en presence des electeurs, Ie secrl!taire 
redige le proc!s-verbal des operations 6lectorales en trois 
exemplaires. II compl!te Ie maximum possible pendant Ie scrutin et 
le depouillement pour gagner du temps. 

11 est tr!s important que les informations suivantes soient 
clairement et correctement notees sur le PV: (VOIR TABLEAU NO.2) 

* Le nombre d'l!lecteurs inscrits sur la liste electorala 
sur pp. 1 et l (nINSCRITS") , 

* Le nombre d'emargements constatl!s sur la liste - pp. 1 at 
l ("VOTANTS Emargl!s") 

* Le nombre d' enveloppes et de bulletins sans enveloppe 
trouvl!s dans l'urne - p.l ("ENVELOPPES ET BULLETINS 
TROUVES DANS L'URNE") 

* Le nombre des bulletins nuls dans l'urne p.l 
("BULLETINS NULS") 

* Le total des suffrages valablement exprimes p.l 
("SUFFRAGES EXPRIMES") 

* le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat ou 
parti - p.l ("REPARTITION DES SUFFRAGES EXPRIMES") 

Ces chiffres seront releves du PV et transcrits sur la feuille de 
recensement et enfin sur Ie PV de la circonscription a la eEL. Ils 
doivent ~tre corrects et tr4ls lisibles dans Ie PV du bureau de 
vote. Autres informations importantes dans Ie PV du BV qui aident 
la verification ou l'analyse des resultats: 

* le nombre de cartes d'electeurs 'retirees et restantes 

* toutes les reclamations des electeurs et des delegues des 
candidats ou des listes, ainsi que les decisions motivees 
prises par Ie bureau sur les differents incidents qui ont 
pu se produire au cours des operations. 

Le PV est signl! par Ie president, Ie secretaire, les assesseurs et 
les scrutateurs. Une copie est adressee au prefet et d' autres 
exemplaires pour chaque membre du BV s'ils Ie demandent; mais il 
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est pr6f6rable qu'au lieu d'un PV, ils prennent une copie de la 
fiche de r6sultats qui contient les informations primordiales et 
qui est beaucoup plus rap ide a 6tablir. 

Les d616qu6s des candidats ou des listes en pr6sence sont invit6s 
a contresigner le ou les PV, sans qu'il s'agisse d'une obligation. 

Ensuite, a l'original du PV destin6 au Pr6sident de la CEL, le 
secr6taire joint les pi~ces suivantes: 

• les exemplaires des enveloppes autres que r6g1ementaires 
autoris6es par le Pr6sident du BV si tel est le cas, 

• les bulletins nuls, 
• les observations, r6clamations et r6serves, 

et les met dans une enveloppe adress6e a la CEL. 

Dans une autre enveloppe, plus grande, il met: 

• les feuilles de d6pouillement/pointage sign6es 
• les bulletins valides comptes 
• la liste d'emargement 
• la liste additive 
• les procurations 
• 1'6tat nominatif des cartes d'61ecteurs retir6es et 

restantes 
• les cartes d'electeurs restantes 
• une fiche des r6sultats. 

Alors, le president proclame les resultats qu'il affiche au niveau 
du BV. 11 fait remplir par les membres du BV autant de fiches de 
resultats que n6cessaire pour les deleques de candidats ou partis. 

(VOIR TABLEAU NO. 3 - EXEMPLAIRE FICHE DE RESULTATS) 

Le president veille a ce que tous les membres du bureau restent 
dans la salle jusqu' a la fin des operations et signent les 
documents. Les d61eques, et les observateurs presents dans la 
salle sont invites a contresigner les documents. 

Avant de quitter le bureau, le president prend soin avec le 
secreta ire de disposer des bulletins jetes dans le sac de jute de 
l'isoloir, des enveloppes ayant servi au vote, et lui demande de 
remettre a l' autor i t6 locale pour les entreposer: l' urne, les 
cadenas, l'isoloir, les documents encore utiles, et tous 
accessoires qui peuvent ~tre reutilises lors d'un prochain scrutin, 
y compris le mobilier. 

(VOIR TABLEAU NO; 4 - L'ACHEMINEMENT DES DOCUMENTS ELECTORAUX) 
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Transmissiop des '6sultats des BV A la CEL: 

Ensuite, le Prl!sident du premier BV du circuit monte dans le 
vl!hicule affrl!tl! pour la ramassage et dans lequel doivent aussi 
prendre place un d6lequl! de la CEL et un agent de sl!curitl!. Le 
convoi ne doit s'arr~ter en chemin, selon l'itinl!raire 
prl!alablement l!tablie, que pour prendre a bord les autres 
prl!sidents munis de leurs deux enveloppes. Le chauffeur et ses 
pas sagers rendent compte de tout incident au pr6sident de la CEL au 
moment de l' arri vl!e: les arr~ts non-autoris6s, les pannes ou 
accidents, les d6tours, les passagers non-autoris6s, le harcelement 
de l' arml!e, ou autres... 5i les proc6s-verbaUX sont changl!s ou 
l!changl!s sur la route d'un quelconque mani6re, le pr6sident de la 
CEL doit les annuler pour les BV concernl!s et le faire noter sur la 
feuille de recensement et le proc6s-verbal de la circonscription. 

(VOIR TABLEAU NO. 5 - FEUILLE DE RECENSEMENT DE LA CIRCON5CRIPTION) 

Les Actions a la CEL: 

La copie officielle du PV du bureau de vote est remise directement 
a la Commission Electorale Locale. Arrivl! au bureau du Prl!sident 
de la CEL, le Prl!sident du BV lui remet le PV de son bureau de vote 
et les aut res documents l!lectoraux, surveille la notation de 
l'heure de son arrivl!e et le relevl! des rl!sultats de son BV sur la 
feuille de Recensement Centralisl! des Rl!sultats de la 
circonscription et le signe en prl!sence du Prl!sident et du Dl!ll!qul! 
de la CEL, qui contresignent aussi en verifiant l'authenticite des 
chiffres relevl!s du PV. 

Pour l'efficacitl!, la rapiditl! et le minimum de confusion dans les 
opl!rations, le prl!sident de la CEL designe, parmis les membres de 
la CEL, un secreta ire temporaire pour chaque circonscription qui 
garde et releve les resultats seulement de sa circonscription. Il 
pourra faire appel a une resource exterieur en cas de besoin sur 
autorisation de la CEN. 

La deuxieme copie du PV est livree a la prefecture ou ma~r~e et le 
president du BV garde la troisieme pour repondre aux reclamations 
eventuelles. Communication doit en etre donnee a tout electeur 
requerant jusqu'a l'expiration des delais prescrits pour l'exercice 
des recours. 

AussitOt que les resultats complets de chaque circonscription sont 
recenses, le president de la eEL doit les annoncer et les afficher. 
Ensuite il remplit le proces-verbal de la circonscription, le fait 
verifieret signer par tous les membres de la eEL et y annexe les 
PV des BV de la circonscription. 
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(VOIR TABLEAU NO. 6 - PROCES-VERBAL DE LA CIRCONSCRIPTION) 

Lorsque l'election donne lieu a deux tours de scrutin, la priorite 
pour consulter les listes emarges durant le temps de leur depOt a 
la CEL est accordee aux deleques des candidats ou des listes en 
presence. Ces listes demeurent ouvertes il tout electeur requerant. 

Transmission des Risultats des CBL i la CIN: 

Les resultats des 81 circonscriptions sont surveilles au niveau 
prefectoral par 31 CEL dont chacune surveille entre deux et cinq 
circonscriptions. Chaque CEL i un FAX, et ceux qui ne disposent 
pas de ligne telephonique pour les utiliser sont reliees par radio
telephonie pour la communication generale. 

Une fois une feuille de recensement remplie et comprenant les 
resultats de 20 BV de la Circonscription, le president de la CEL 
constate et certifie que les resultats releves sont les mimes qu'il 
re~oit des bureaux de vote, apr~s quoi il les envoie par FAX 4 la 
CEN a Lome. 

Dans le cas ou les CEL n'ont pas la capacite de faxer directement 
a Lome et ou la tramsmission des resultats de certains bureaux 
sera it retardee, le president de la CEL ou son representant se rend 
sous escorte avec les feuilles de recensement completees et deux 
deleques de la CEL qui l'accompagnent a la CEL la plus proche qui 
dispose d'un fax, d'ou il transmettra les documents a la CEN. 

Le lendemain, chaque president de CEL livre a la CEN les 
verbaux de ses circonscriptions, avec ceux des bureaux de 
les fiches originales de recensement par circonscription. 
les documents officiels des resultats du scrutin. 

Les Activites i la eEB: 

proc~s
vote et 
Ce sont 

La CEN a Lome s'organise pour recevoir les resultats des CEL et les 
recenser sur un plan general national informatise. A sept heures 
le soir du scrutin, le President de la CEN constate que tous les 
membres, les personnels de la CEN, et les techniciens 
informaticiens sont en place prats a commencer leurs travaux. Ils 
s'engagent a saisir seulement les resultats qui viendront des CEL 
sur les FAX autorises, dans une stricte objectivite. 

A l'arrivee par FAX de la premi~re feuille de recensement d'une 
CEL, le president de la CEN se rend aux ordinateurs, introduit le 
mot de passe pour ouvrir· le syst~me informatique, demande de 

-7-
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est pr~f~rable qU'au lieu d'un PV, ils prennent une copie de la 
fiche de resultats qui contient les informations primordiales et 
qui est beaucoup,plus rapide it ~tablir. 

Les d~l~gu~s des candidats ou des listes en pr~sence sont invit~s 
it contresigner le ou les PV, sans qu'il s'agisse d'une obligation. 

Ensuite, it l'original du PV destin~ au Pr~sident de la CEL, le 
secr~taire joint les pi~ces suivantes: 

* les exemplaires des enveloppes autres que r~glementaires 
autoris~es par le President du BV si tel est le cas, 

* les bulletins nuls, 
* les observations, r~clamations et r~serves, 

et les met dans une enveloppe adress~e it la CEL. 

Dans une autre enveloppe, plus grande, il met: 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 

les feuilles de d~pouillement/pointage signees 
les bulletins valides compt~s 
la liste d'~margement 
la liste additive 
les procurations 
l' ~tat nominatif des cartes d' ~lecteurs retir~es et 
restantes 
les cartes d'~lecteurs restantes 
une fiche des r~sultats. 

Alors, le pr~sident proclame les r~sultats qu'il affiche au niveau 
du BV. Il fait remplir par les membres du BV autant de fiches de 
r~sultats que n~cessaire pour les d~l~gues de candidats ou partis. 

(VOIR TABLEAU NO. 3 - EXEMPLAIRE FICHE DE RESULTATS) 

Le pr~sident veille it ce que tous les membres du bureau restent 
dans la salle jusqu' it la fin des operations et signent les 
documents. Les d41Hegu~s, et les observateurs presents dans la 
salle sont invit~s it contresigner les documents. 

Avant de quitter le bureau, le president prend soin avec le 
secreta ire de disposer des bulletins jetes dans le sac de jute de 
l'isoloir, des enveloppes ayant servi au vote, et lui demande de 
remettre it l' autorit~ locale pour les entreposer: 1 'urne, les 
cadenas, l'isoloir, les documents encore utiles, et tous 
accessoires qui peuvent etre reutilises lors d'un prochain scrutin, 
y compris le mobilier. 

(VOIR TABLEAU NO. 4 - L'ACHEMINEMENT DES DOCUMENTS ELECTORAUX) 

-5-
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TADLEAU 1 

IlESOINS POUR L'ACIlEHINEHEN'!' RAPIDE DES'RESllLTATS DU SCRU'rIN A LA CEL DANS 6 HEURES 

CEL DE (Prefecture) ________________________________________________ __ 

Compren nan t le~ Circonscr'iptions de J. 

Nb. V 
TyJ)n d. 'Vehiculo Nb.kilom. Nb.litrr.5 rrb de loco 

Ligne CIRCUIT OJ:: COLLJ::C'l'J:: 0 vc"!hicule dlsponlble iJ CiJrbur<lnl. el/oll 
no, nv Concern(!!. ncc:eGGaire old/non polrcourir n~cc:;sairc c(liH d(! cilrb 

·4 

... _ .. - . 
;', (axe:,' h I" CEll illl Jlml1l5 dun;,; rH!lnlliIlOr. UVilllt Ie OI:(II&:.ill. 
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'l'ADLEAU 2 

REPUBLlQUE'TOGOLAISE 
In.WAn. ·UBERTE· ,AtnuE 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES 

Comlllun\! do! .... 
PH~rrClurc de .. 
Cifconscriplit'll ik~I'.JI~lc." 

... 
I : .• n In'. r....tI '',''" 'r'''''''' \ in." 
In C'.ttClioon .J1, """1(1 n° " 
kr;ib,i.-,:~, 

... ·"I~lIni .!;In_ h 031101 &.: •.. " 

M ... 
J,I, " 
M. 
M ... 

-.---

Ilidirniiolls tnrUllcllrs 

N.~nh.: ok ,'"unl, cmUalCJ 
rar k. ",nM,('fIO(ru. 

Nt,,,I,, .. .r.'ftHI,,.....:' UOU'"' 
doVl' runw: 

Dur(ludCVOIC n· ....... " ...... . 
'i~Scanl , ............................ . 

"clio: ~._. OM _____ •••• _ •• :. •• __ •• ___ ••• -----.------... --------.--.-
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JI:ucucu, 
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0'':': ;':1 0. ... " IUI ... III. 

;-; ..... .Jur·nl .... 
r~:.uur· ... ·nl 

.!'r·"tl. 

1'. 1 

1'1,,"'durarll .... 
r~.'''urtm'''1 
. d'r·,tl • 

A. tfoI.~ ,r"""-dcrrw' hoIWn obu r- (ee -.bn oIDit &. ri~~" ~'121 • cdui,....w ... b._ ....... I~'" 
r'p. nil Uui) cbitfrI , ...nr.: .las b ~ II • 

.EII'''(\upfo~dn.,_~~''''~ ........ ~·~~======:====== .I!II\'l.IforctanaWlclkaM 
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• E •• d ....... _ rfpcnmubes __ JOIIICrb&.,.1c hbiobIt.a u-:w do:''':'If._ ---.-- '._ .. 
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ccwmaIIII dc.blllI.:tllll milltl de slljNld.: _ .... ___________ ._._ ... __ ._.M. __ .•. · 

. • F.n.~. ~ cia WIc\Ins Ii ... _,. .... "Ldlcctiml._ •. __ H. __ .. ··_ . __ M_.·.·H· 
• EIIl'tkfrt. pomnI cia ~ Jo;wio.-. .... "-Del. rona *-___ .ccu...... . . _____ .0·_· 

.~kn'ntolllCrld"WIclkIs~ .... -..•. --... - . 
1'" B I iuahl&.alacaklnactlctn - __ ·H········ 
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TABLEAU 3 

REPUBLIQUE T,J·"jOLAISE 

TRAVAIL· LIBERTE. PATRIE 

ELECTIONS LEGJSLATIV13S 

____ TOUR DE SCRUTIN 

FICHE DE RESULTATS 
(Article 70 du Code Elecloral) 

Dale 

Prefecture de Bureau de vote no:.,... ______ _ 

Commune de 

Circonscrlption electorale de . 

EN cmnus 
1N5=S 

VOTAlUS 

BULLETINS 
Nt1I.S 

St1EFR.A.GES 
EXPRIMES 

No Nom et Prtnoms 

Siegeant :l , 

EN LETT1<ES 

"---"'-'---'-'-"'---

ONT OBTENU 

Nom du Parti 01,1 au 
rClroupement de p~rtis 

En chi!fres En lcttres 0:0 

-)----) .. _------_._- --
---.--~-----.:-)---~--- r-·....,---)--------

-------.. --.----.---.--- .---- -------1--
- -.-..... -.---------- -----.-.-.. -... -, ----1-r-- 1- .. --_ .. -.- --.. --.. ------ ._ .. -_. 

Fait a 

ONT SIGN!:. 

Le President du Bureau de Vote: Les =l$sesscurs 

1 _______ _ 

Le Secn!taire" : 
2 
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TABLEAU 4 

--------
I L'lTINERAIRE DES DOCUMENTS ELECTORAUX -- DU DV JUSQU'A LA COUR SUPREME -- ., 

, 

1<<.2;'72 d 2,& zz/amy/&. • Q) " 

I!2J 
... 

'" '" El .... ~ 
, 

~...: 

Z IJUREAU DE VOTE :> '" >'" '" 
, 

~ ..... '" ..... '" > '" LA COUR 
.-<0. .... 0. ..... '" SUPREME 

, ,', .. .-< 0. 
!/...-.Go'"-'-'-

I- , 1· 1 
1/ ' ' 

.'. 
PROCES -VERIJAL 

Pre~.du nv ... Pres.CEL Prcs.CEN 
nvec bulletins 

~ 

Nu15 & ConlcGl{H; el:Ue1.eg-ue y ,- }' 

AUTRES nOCUMENTS Y en~s.du DV ~ 
{II11JJ~tlnn uLIIIr;o'J~: (culilell 
')'1 "(~ljI)',II)~.l'!nl: Ild,,, de ,. 

ri:::'lllalr.: IJr.'-" d'i:fUlrtJr..t!nll • 

~ RECENSEMENT .FAX . 
CENTRALISE 

~ 

DE LA CIRC, 
, 

PROCES - VERIJAL ]J Pres.CEL Pres.CEN 

. 01:: LA CIRCONSC . ~ ",~ 

RECENSEMENT ~ Pres.CEN .. 
GENERAL NATIONAL r 

.' INFORMATISE 

1. ':(.;p16 a lOllS les l11embres du (lV. 

2. 1a Cich(! de resultats est distribue aux delegueG qui en font la demande, 

J. copi.(, It ChiHIIiP. cnndle\at Oil Ilflrti «u i Ie deman<le .. 

1 . lIne cnric de I'ensemble des tableaux recapitllintifs est signe par Ie President de Iii C. E.~. 

el Ies mcmbrc5 de 1n Commission et livre a la Cour Supreme; et· une copie est remise il1l 

r P. pre!; P.1l t II n t de .chaqlle partl ou candidat independent Qui en' fait la demande. 

... - -:---.-.. :--.--:.--' 
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TABLEAU 5 

, • .... loA EL~CTION L.~GISLATIVHS 
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IItrUDLlQUI tOGOloAlS! LA CO~ISSrON ELECTORALE NATIONAL! 
( C.E.H. ) TU'IIll • Llbert6 - 'I~rle 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
PRaCES-VEROAL DE RECENSEHEHT DES VOTES 

CInCOHscnlrTIOH ELECTonALE DE 

REGlott : _______ ~ ___ PREFECTURE/COHHUIIE: _________ _ 

Au VII de:: lous Ie, prOc~l-verb'uJl de. ___ bure.1luJ de:: vote::, Ia C01IIII1 .. 10n tlectouh 
Locaitl composte de: 

,'cst n!u,nle ... SOl'l .I~ce " Ilt • errectu6 Ie reCenlelient de. YO tea de I. 
circonscrlptlon. Le rc:cc::nlellu~nt I donn6 Ie. r6.ult;,U proyhoirC!1 .uh:mt. que: II eEL. 
publl~': 

En chlrrret En lc:ttre, 

JIISCP.ITS 

VOlANT!; tF.IIIIHr,t:,) 

rl/VELOrrES ET DULLr.TI/IS 
TltlJuvt:S !lAW'; 1,'Ur.IIr. 

-:ULt.1. T J II~ lilli,S 

SUrFP./IGES ElrP.l:'lf.S 

I.e' c.,n 
" d 

I .H~ onl 0 bt conu: 

UO:1 f:T rp.[,:orlS rARTI EN ClllrrRES r.rl LElTRES • 

Tol.1 

LII CI)"r:I':loo [lector~I'l 1.['c.1Ie attc:ste que Ie!! rtsultats rec~n'~' d;,nl Cl:! rroch·vcrbll 
sont Iii SO"''''C! de CCUI Inlerlt. d,n, Ie. proc'~I·"erbaulI de I'en.eable de. bure,uI de ... ote 
de I" clreonserlJ'llon de qui lont Jolntl au rr"ent proch· ... erb.l. 
Corle, de ce rroch· ... ccl.lo11 ont ~t~ realles ,UI d~lt,ut' des colndldaU ou partl. dont lu 
noa, sul ... ent: 

Au court do rocen.ea.nt, los aentlon •• r~ch.,ltlon. ot ableryulon. ,uh,nte, ant tIt 
con.l,n6 •• au procel~Yerbal: 

n!HTlOHS: 

R£CLArtATIO«S: 

ODSERVATlO"S: 

!II (01 de Quol ont Il,n6 h -.-J-.-Jl99_ 1 ____________ _ 

10 Prhldcnt 

________________________________ "eabre ______________________________ .. cabre 

______________ "-ablo ______________________________ Meebrc 

_______________________________ "coblo 
"CClbre 

________________________________ "eabro _____________________________ Jlcabrc 

Ont 6,aleocnt .llnt I .. 4616,1,161 prbonU: 
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Diffusion restreinte 

REFLEXIONS SUR LA PREPARATION DES ELECTIONS LEGISLATIVES 
DES 6 ET 20 FEVRIER 1994 AU TOGO 

A dix jours du 1~ tour de scrutin, 6~ jour de la campagne 
electorale, nous pouvons constater ce 26 janvier 1994, que la 
distribution des cartes electorales a ete faite d'une maniere tres 
irreguliere et n'est pas achevee. 

La Region Maritime s' avere encore ~tre Ie lieu des plus 
grandes difficultes et irregularitesj principalement: 

* toutes les cartes n'etaient pas editees Ie 23 janvier au 
Golfe 

* absence des listes corrigees dans certains BV, 
interdisant l'emargement 

* pas de verification de l'identite lors de la remise des 
cartes 

* pas de tampon encreur permettant d'emarger a ceux qui ne 
savent pas signer 

* remises de plusieurs cartes a une m~me personne (membres 
de la famille, par exemple) 

* faible deplacement des electeurs, en particulier dans les 
villes et surtout a Lome 

* lieux de distribution disparates: bureau de vote, place 
centrale ou a domicile afin d'ameliorer la distribution 
avec Ie risque lorsqu'il s'agit du domicile de remettre 
toutes les cartes des membres de la famille a une seule 
personne sans contra Ie 

* bon nombre de personnes radiees de la liste en decembre 
se presente et ne peuvent obtenir de carte se qui 
demontre que les enquetes n'ont pas ete effectuees lors 
de la correction. 

* des candidats de l'opposition signalent que leurs 
militants se plaignent de ne pouvoir obtenir une carte 
alors qu'ils ont vote au Referendum 

* un president de CEL informait ce jour Ie president de la 
CEN que dans certains BV les cartes n'avaient ete 
distribuees que pour les militants d'une sensibilite 

* une fois de plus des chefs de village ont decide maintes 
fois qui radier ou a qui etablir une carte 

* les listes corrigees en decenbre ne sont pas toutes 
arretees, empechant de connattre Ie nombre reel et 
definitif d'electeurs 

* les nombreuses radiations a tort vont conduire a des 
reinscriptions et il est ainsi exclus de pouvoir 
connattre Ie nombre d'electeurs avant Ie jour du scrutin. 

II 'faut souligner que les 
utilisees pour ces electio~s 

listes 
sont 

electorales 
finalement 

qui seront 
celles des 
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Presidentielles faiblement corrigees. La solution batarde 
d'etablissement des cartes et leur distribution pas fiable creent 
de graves inegalites A travers le pays et l'attribution, tout a 
fait possible, d'une et voire plusieurs cartes par electeur nous 
replace dans la situation denoncee lors des Presidentielles. 

Les cartes etant le reflet de la liste, si la liste est 
pratiquement la meme, les nouvelles cartes sont done les copies des 
precedentes, surtout A Lome et au Golfe mais aussi dans la majorite 
des BV ou elles ont ete personnalisees sans utiliser conjointement 
la liste du Referendum. 

Tous les problemes et dereglements constates dans le processus 
electoral sont he las la suite logique des difficultes soulevees par 
les experts franyais, allemand et nord-americains dans leurs notes 
des 23 novembre et 20 decembre 1993, et en particulier: 

* absence de sensibilisation au debut du processus 
* formation des prefets totalement escamotee 
* prises de decisions par le Gouvernment sans tenir compte 

des consensus etablis a la CEN d'une part, et sans 
respect du Code Electoral, mettant ainsi en peril le 
processus electoral d'autre part. . 

Pour que les elections aient toutefois lieu avec une chance de 
voir participer les partis d'opposition actuellement candidats et 
un moindre risque de contestations, il est necessaire de remplir 
les conditions relevees par les experts dans leur avis en date du 
19 janvier 1994 et concernant: 

* l'acheminement des resultats en toute transparence 
* la legalisation des derogations au Code Electoral 
* le contentieux electoral 
* l'observation internationale. 
* le financement.pour mettre en oeuvre les operations 

C:~dSO -
O~ 
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,RAPPORT ET RECOMMANDATIONS 

A LA COMMISSION ELECTORALE NATIONALE ET 

LE GOUVERNEMENT DU TOGO 

POUR LES ELECTIONS LIBRES ET EGAL 

BASES SUR LES PREPARATIONS EN DECEMBRE 1993 ET JANVIER 1994 

POUR LES PROCHAINES ELECTIONS LEGISLATIVES 

PAR 

H. WHITTAKER ET T. NOEL 

CONSEILLERS TECHNIQUES de la 

FONDATION INTERNATIONALE POUR LES SYSTEMES ELECTORAUX 

28 janvier, 1994 
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Introduction 

En travaillent en Afrique, il faut toujours souvenir que 
chaque pays a son propre valeurs et systemes bases sur leurs 
propres moeurs administratifs, economiques, legals, et culturels. 

Au Togo, ou le peuple souffre pendant 30 ans sous le regime 
d'un parti unique, les directeurs des consultations electorales 
trouvent le changement aux systemes democratiques tres difficile. 
En effet, ils pensent que le fin justifie le chemin et en 
consequence ils ignorent les lois quand il veulent et changent les 
processus electoraux A convenance sans reference A leur legalite ou 
liberte. 

Comme dans la plupart du monde, les Togolais n' aiment pas 
changer leurs modes d'operation, et ils le font souvent 
partiellement ou en ajoutant des nouveaux mesures audessus les 
originels, necessitant des operations et depenses gigantiques au 
lieu des processus qui peuvent etre actuellement tres simples. 

11 va prendre de la comprehension et de la patience au long 
terme pour encourager la democratie au Togo, mais ~a vaut la peine, 
car ·le peuple la veulent. Bien qU'on ne peut pas dire que les 
elections au Togo sont libres et egal, en verite loin de ~elai nous 
encouragons les democraties du monde de continuer de supporter les 
efforts vers la democratie au Togo et d'ailleurs. 

C'est tres frustrant d'aider et conseiller sur les processus 
electoraux au Togo. Dans ce contexte nous offront des suggestions 
pour le mi-terme et le long-terme d'achever les elections 
democratique. 

A la suite de notre travail aupres de la Commission Electorale 
Nationale et de notre observation du processuset des procedures 
electoraux de meme que de l'analyse des textes, nous vous 
soumettons des recommandations a court et long terme, qui nous 
pensons pourraient aider a ameliorer le systeme electoral togolais. 

Ces recommandations, vous le constaterez, incorporent 
l'experience de pays africa ins et occidentaux et vous proposent des 
modifications au Code Electoral. 

Ces modifications touchent la structure nationale de direction 
des elections, la structure locale et les procedures. Nous vous 
proposons aussi des modifications pour les elections legislatives, 
qui nous l'esperons seront remises de deux mois. 

La nettoyage et l'informatisation des listes electorales 
pourraient se faire dans un laps de temps tres raisonnable de deux' 
a trois semaines, si la volonte de purger ces listes fait 
l'unanimite. Un groupe dirige par un Malien qui vient tout juste 
de travailler en Guinee et qui~ a deja informatise les listes de 
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Bamako peut faire ce travail avec CENETI, si l'Etat collabore. La 
CEN pourrait constituer un comite technique compose de 
fonctionnaires dont la mission sera it la mise au point du programme 
de nettoyage et c'informatisation avec Ie groupe mentionne plus 
haut. Une fois ce programme approuve par la Commission, il serait 
mis en oeuvre immediatement au niveau de toutes les Commissions 
Locales. Le coQt de cette operation devra ~tre evalue, mais a 
priori, si les ressources de CENETI sont mise a la disposition de 
la CEN, Ie coQt sera minimise. 

Nous pensons aussi que, pour les legislatives, quelques 
formula ires devraient etre immediatement simplifies de m~me que 
quelque procedures et pratiques coQteuses et non essentielles au 
bon deroulement des operations electorales. 

II sera it utile qu'un groupe de fonctionnaires ayant travaille 
a la preparation des elections au niveau de MATS et du SECE, deux 
precident(e)s des CEL, accompagne de deux membres de la CEN (un de 
chaque sensibilite observe une election federale vers la fin 
octobre. Une demande en ce sens, du Gouvernement, devrait parvenir 
au Haut Commissaire, M. Fogarty, a Accra, Ie plus rapidement 
possible. 

La marche vers la democratie est ardue et parfois tortueuse. 
Nous regrettons d'avoir dQ suspendre notre aide technique, maia 
malheureusement lea conditions techniques et pOlitiques n'etaient 
pas presentes pour garantir une election juste, libre et 
pluripartite. 

Nous vous remercions de votre collaboration et nous souhaitons 
que l'aide technique fournie, vous sera utile dans votre difficile 
cheminement vers la democratie. 

Recommandations: 

II existe un interet marque au Togo pour ameliorer l'organisation 
electorale et Ie besoin s'est fait sentir surtout a la suite des 
presidentielles. II sera inutile de poursuivre, cependant si les 
conditions suivantes ne sont pas acceptees: 

o 

o 

que Ie President actuel s'engage a permettre et a 
respecter l'organisation independante des elections et 
leur mise en oeuvre; 

I' appui ou tout au moins I' accord de la France a des 
modifications fondamentales du processus electoral; 

si ces conditions etaient reunies, les recommandations 
suivantes pourraient etre mises en oeuvre: 

structure nationale: 
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Etant donne Ie pluripartisme, la neutralite et l'independance d'une 
organisation electorale para It indispensable. It est recommande de 
creer une commission Electorale Nationale permanente ayant les 
particularites suivantes: 

o 

o 

o 

o 

cette commissions aura pour mission d'appliquer Ie Code 
electoral. Elle est neutre et independante; 

ses cinq membres seront nommes par l'Assemblee Nationale 
pour une periode de dix ans, a l'exception du President, 
qui sera nomme a vie. Seule l' Assemblee Nationale pourra 
destituer ou remplacer un membre de la commission; 

elle sera composee de membres representant les 
principales sensibilites et dorogee par un directeur
general, egalement nomme a vie. Elle sera dotee d'un 
personnel permanent qu'elle recrutera elle-meme et d'un 
personnel occasionnel lors des consultations ou lors de 
missions particulieres comme Ie recensement, la revision 
des listes electorales ou la revision des sections de 
vote; 

elle sera dotee d'un budget de fonctionnement annuel vote 
par l' Assemblee Nationale, budget suff isant pour lui 
permettre de remplir sa mission; et 

o elle rendra compte annuellement de son administration a 
l'Assemblee Nationale. 

II est recommande fr designer les membres des CEL au nombre de 
trois pour une periode de dix ans. 

II est recommande de doter les 
prefecture et d'un personnel 
connaissances et de l'experience 

CEL d'un bureau permanent 
occasionnel local ayant 

en procedures electorales. 

a la 
des 

II est recommande de modifier Ie Code Electoral pour remettre sous 
l'autorite de la commission National Nationale toutes les 
responsabilites des consultations et pour consacrer Ie principe de 
la separation de la gestion electorale et de la gestion civile. 

II est recommande de modifier Ie Code Electoral pour donner a la 
commission l'autorite de proclamer les resultats definitifs de tous 
les scrutins. La Commission pourra deferer devant les juidictions 
lescas d'infraction ou les contentieux necessitant une decision 
judiciaire. 

II est recommande d'abolir Ie SECE, et de transferer son staff a la 
CEN. 

II est recommande d'etablir au s~in des ministeres cles, des agents 

'-------------------------------------------------
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de liaison pour travailler avec la CEN. 

II est recommande, qu'a la demande de la CEN, les ministeres cles 
reH~vent de leurs taches ordinaires, des fonctionnaires 
indispensables a la planification et gestion electorales et les 
affectent temporairement a la CEN. 

Procedures Electorales: 

II es recommande de simplifier et d'informatiser les listes 
electorales. 

II est recommande' d'organiser, avec l'aide des Nations-Unies, un 
recensement demographique national et d'emettre une carte 
d'identite nationale. cette carte servirait de piece d'identite 
lors de l'inscription sur les listes electorales. 

II est recommande d'abolir la carte d'electeur. 

II est recommande de reinstaurer Ie buIltin unique pour tous les 
scrutins et d'abolir l'usage d'enveloppes. 

II est recommande, pour les presidentielles, d'instituer un 
certificat de transfert, emis par la Commission Electorale Locale, 
et permettant a un citoyen de voter a n'importe quel bureau de vote 
sans avoir a se faire radier dans un et reinscrire dans l'autre. 

II est recommande de restreindre Ie vote par procuration aux 
personnes en voyage a l'etranger pendant les scrutins et aux grands 
malades. 

II est recommande d'etablir un comite technique interministeriel 
sur l'education civique, sous la direction de la CEN pour 
superviser la qualite et la quantite de programmes d'education 
civique dans les ecoles, dans les jaouraux et aux radio et tele 
d' etat en demarquant bien cees programmes de ceux des partis 
politiques, qui vi sent une propagande partisane. 

II est recommande de developper un programme integre de formation 
pour tout Ie personnel electoral, incluant les membres des bureaux, 
les membres et les delegues des CEL, les delegues de partis, les 
scrutateurs et les agents de securite, pour que chacun ait une vue 
d'ensemble des operations et puissent fonctionner en equipe. 

II est recommande que les militaires votent comme des citoyens aux 
bureaux de vote ordinaires. 

II est recommande d'augmenter Ie nombre des membres du bureau a 
cinq pour inclure un contr6leur a l'entree de la salle de vote. 

Au lieu de scinder un bureau der vote en dux lorsque Ie nombre 
d'inscrits excede les 600, il est recommande de doubler l'equipe du 
bureau sous la supervision du,meme President, c.a.d. les trois 
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assesseurs et Ie secretaire, mais d'utiliser la meme urne et Ie 
meme isoloir. 

II est recommande de simplifier Ie proces-verbal pour ne contenir 
que les renseignements essentiels, sans citer les textes. 

II est recommande d'imprimer les documents electoraux sur du papier 
standard et d'en faire un cahier du jour de scrutin. 

II est recommande de mettre en place un systeme de livraison des 
resultats entre les bureaux de vote et les CEL. 

11 est recommande que le jour du scrutin, toute l' administration, 
y compris la securite, tombe sous l'autorite du directeur general 
des elections, si l'organisation electorale a besoin d'aide pour 
mener a bien le scrutin. 

11 est recommande que l'Armee du Togo assure la logistique des 
elections si la commission National en fait la demande: livraison 
des accessoires et des documents, livraison des resultats, et 
equipe d'intervention rapide avec helicoptere pour palier a une 
insuffisance d'accessoires ou de documents. 

Recommandations a Court Terme: 

11 est recommande que les legislatives prevues pour le 5 octobre 
soient reportees jusqu' a ce que les listes electorales soient 
purgees, reconfectionnees et informatisees. so it au 5 decembre. 

11 est recommande de parfaire l'organisation des bureau de vote et 
le systeme de la livraison des resultats. 

11 est recommande de fa ire un renforcement de la formation au 
niveau des prefectures pour les CEL, delegues, les membres des 
bureaux et les prefets, en incluant les noujvelles procedures. 

11 est recommande de readopter le bulletin unique pour les 
legislatives et de supprimer les enveloppes. 

11 est recommande d'abolir l'emargement et de le remplacer par un 
trait rayant le nom de l'electeur ayant vote et initiale par le 
secreta ire du bureau. 

11 est recommande de proceder aux leguislatives avec la structure 
presentement en place en donn ant plus a'autorite a la CEN. 

11 est recommande d'organiser le Centre national de recensement et 
d'y installer le service informatique pour saisir, traiter et 
diffuser l'information des BV parvenant des CEL. 

II est recommande de developper ';In programme d' information publique 
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par la CEN a la radio et a la teH~ concernant 
electoral et en particulier l'etape du vote. 

11 est recommande d'organiser une formation 
formateurs pour les delegues des partis politiques 
nombre egal de formateurs pour chaque parti. 

le processus 

nationale des 
en invitant un 

11 est recommande que la CEN rencontre les represent ants de tous 
les partis politiques et leur expose le processus et les regles a 
respecter. 

11 est recommande d'offrir un temps d'antenne egal a chaque parti 
politique en invitant un representant a chaque jour de la semaine. 

11 est recommande de debuter le scrutin a 0700 heures et de le 
clOturer a 1600 heures pour permettre le depouillement a la lumiere 
du jour. 
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Agenda for Two-day eEL Training Workshop 
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EBAUCHE 

EMPLOI DE TEMPS 
pour un Seance de Travail 

avec les Presidents et Secretaires des CELs 

(suggere pour 2 jours, 2 semaines avant le scrutin) 

LES BUTS: 

~ Rassurer que tous les eELs soient formes egalement, soient 
prets, et aient.tous leurs documents et estimatifs 

budgetaires reel pour les elections legislatives 
~ Minimiser le temps perdu et les couts de former les 

enseignants. qui vont for'mer les CELs par region ou 
prefecture sur 1-2 semaines 

Eliminer Ie cout de la distribution des 'documents en les 
preparer a l'heure et les donner directe aux presidents 
et secreta ires pour les ramener avec eux. 

PROJECTIONS SUR L'EMPLOI DE TEMPS 

~ 2/3 jour: Formation et recyclage surles· responsabilites et 
activites des CEL uti lis ant le Guide des Delegues des CEL 
avec les "role play" integres 

. 1/3 jour: confection des plans des routes, kilometrages, et sorte 
de vehicule necessaire pour livrer les PV et documents 
avec les Presidents et Delegues des groupes de 4-5 BV 
j'usqu'a leur CEL prefectorale 

soir: Reception simple avec des candidats et des representants 
du gouvernement, les Comites et commissions electorales, 
le corps diplomatique~ et les media 

1/3 jour: Demonstration des donnes informatiques des resultats des 
elections, et finalisation des communications electorales 

1/3 jour: Renseignments et annonces sur le budget global et des CEL 
pour tous les aspects de l'implementation des elections 

1/3.,.jour: divers avec membres de la CEN; et· distribution des: 
Guides des Delegues de la CEL 
Guides des Delegues des Partis Politiques 
Gui~es des Scrutateurs 
Guides des Agents du Bureau de Vote 
Feuilles enumeres de recensement de la circonscription 
Feuilles enumeres de recensement, 2eme Tour 
10 procAs-verbaux (formas) a chaqUe circonscription 
Formulaires pour voter par procuration 
Formulaires pour designer les Delegues des CEL 
Formulaires pour designer les Delegues des Partis et 

candidats a redistruer aux Part is et candidats 
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Draft for Simplified, Comprehensive Proces-Verbal 



- - .' - - - - - - • 

En fol tic quol, Dnt 8lcn~ ce proc~5-vcrbill Ie' lIIelllbres du uureau Ie _1_1 __ • __ h. 

Le Pr~s Ident ______________ L' assc"cur ___________ ~ ___ _ 

Lc Sccr~ La I re ______________ L' .,sesseur _______________ _ 

Lell d~It!,Cu~s Jlrescnts ant ttc Invites .II signer: 

- - - - - - - - -
HHIISTERE DE L'ADl1IHISTRATION 
TERRITORIALE ET DE LA SECURITE 

REPUBLIOUB TOGOLAISB 
TRAVAIL-LIBERTB-PATRIB 

PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES DO DV 

REGlON 

DES ELECTIONS LEGISLATIVES(_Tour) DU _1_/199_ 

PREFECTURE 

COMMUNE CIRCONSCRIPTION: ___________ _ 

BV No SIEGEANT A 

Lea mcmbrel du bureau sont: 

Pr6sidcnt(e) ________________ As.esacurle) _____________ _ 

SecnHalre ___________ -" ____ Aasesseur(e) _____________ _ 

Lea d616CU6s des candldata DU paetla sont-

HOIII et Pr6nOllS Parti NOlI et Pr6nOlilS Pull 

A- LE SCRUTI" 

Le Pr6s1dcnt du BY, aprts avoir constat6 devant Ie bUreau, lea d616gu61 del candldats ou 
paetia et lea Alecteura prAaents que I'urne eat vide, I'a fe~6e .. I'alde de __ cadenas 
et a remls une·clA • , aasesseue Ie plus a,6 et I conservA I'autre. 

II a v!rifl! que Ie nombre d'AIecteura Inscrits aur la liale Alectorale est de _______ , 
que Ie nOlllbre d'enveloppes eat de __ " __ (1), que Ie nOllibn de bulletins pour Ies __ 
candldata eat de _____ pour chaque candJdu. 

II a constatA qu'Jl ya __ flacons d'encre 1ndU6bJle, puis a d~clan!: Ie acrutin ouvert 
• __ h.(2) 

Pendant Ie ·lIcrutJn, _ Alecteura ant votA par procuration; _ 61ecteura ant votA par 
dAcolatlon lIelon I'article 56. 

• __ h., Ie PrhJdent a d6clarA Ie. IIcrutln clos(3). 
additlonn6 Ie noabre d'Alecteura ayant AmarlA, a trouvA 
bureau ant a1,n6 la lisle d'A.arle~ent. 

L.e SecrAtalre, apr6. avolr 
votanta et les membee. du 

(1) S1 par Ie lIulte d'un manque, Ie bureeu a IItll autorlllA Ii utiUaer dee enveloppell aut reD 
que celloD r6,leaentairea, mention dolt etre bite au proclla-verbal du nombre de ceD 
enveloppell at un ap6ciDen dolt y etre anne~A. 

(2) SI Ie ecrutin a ouvert • une heura autre que cella fia6a pae la 101. la mention de. 
motJf. de ce reurd dolt etre lndiqu6e par la Pr6a1dent du BY dana l.iI. partie abeerveUon. 
et rdaervall. 

(3) Sf 10 acrutin eat cloa a una heura autre qUII celie fia6a par 18 10i, 1a mention dell 
motlfe do ca retard dolt etea lndiquAa par 10 Pe6s1dent du BV a la paetie abaervatione 
et rllaeevas, ,.1 



- - - - - - - - -
B· I.E OP,POUII,LEl1e:«I 

• __ II .• Ie Durcall a deslgll.! lcs scruti'lt~urs sulvants: 

COItUllC Ilcnlbn~5 de la Co_lsslc" de depouillelllcnt avec Ie bure,)"', II a ouvel"t l'urne en 
pl'l::scncc del __ ClClllbrcs de la Co_halon de depoulllclDcnt, des __ deteguh de 
c;lIuHd.lts ou pal"tls. de __ obscrvatcut·S et en a vide Ie contenu sur la table. 
Oul ell:: l(ouVes d"ns l'urne: ___ enveloppes, ___ bulletins sans enveloppc. 

hlrr 
~c depoll i 11 CAl!!" t a donne •• resul tat &ulvant: En c '" 
No .. bre d'clecteul'8 lnscrt ts .u< .. lisle electorale 

(~n lcures) 

NUllIbrc d'clllarcemcnts constatcs .u< .. , Il~te 
(,n lettn'sl 

Calcul des !IuCh"aRCS valablclllcnt elprllllcs 

tlollbrc d'cnveloppcs el de bulletins sans enveloppe trouves dans l' urne 

(.n Icttres) Total a 

~~nCcu . .!!I_n~ll: sans enveloppe No~bre d'enveloppes sans bulletin ou bulletins 

NOlllbre d'enveloones contenant Dlusleurs bulletins dlff~rents 

NOlllbrc d'cnveloDDes ou de bulletins d~chlr6s 

NUlllbrc d' cnveloppes ou bulletins cOlllportant des stgnes int~rleurl ou 

cJ.tcrJeurs de reconnaissance 

NOlllbre do bulletins entl~relllent ou partiellelllent barr~5 

NO/llbre do bulletins au enveloppes non r6g lelllen t a I res 

Total des bulletins nub (en lettres) Total b 

SufCragcs valablc/llcnt e.prllb~a (8 - b) • c Total c 

(':!I leltres) 

1 .. ~andld;Jt5 au pants sulvants ant obtenus: 

..!!L tlollls " Prenoms Parti En chi Hrcs En lett res 

-

.. . .- -
Total do> su Crrages elprlDu~s Total d) I 

{'2. 

- - - - - - - - -
ant olgne h:s mClllbres de la COII1IIIlsslon de d~potllllellCnt: 

I.e rr~aldent : ______________ Scrutateur _-, ____________ _ 

I.e SecbHo1lre: 
___________ -,. __ Scrutaleur ______________ _ 

L' aS$Csseur 
______________ Scrutateur ______________ _ 

L'8ssesscur 
______________ Scrutatcur ______________ _ 

c- LA rU8LlCAIIQH DeS ngslILTW 

Le dcpou1l1elllent s'est te["1llln6 ~ __ h.: Le Prhldent a fait rellpl1r __ ficheS 
de r~sultats, en a arflch~ une au nlyeau du bureau de Yote et en a d~l1Yr~ __ _ au' 
d6161u~5 des candldats qui ont en fait la demand •. 

D- L'ACHEI1IHEnEHT pu P.-V. lIT pES POCDi1!.HIS 2L!CTOIL\Yl 

!naulte Ie secrctalre a rellpll lea '. e::lellplalres du proces-verbal; .\ l'orl,lnal 
du proc~l-verbal destln6 8U Pr~Dld~t de 1. Coamlsulon Electorala Locale, II a joint les 
pieces qui dolvent y ~tr. anne.6es solerit, les ___ ezcmplalreD de. enveloppes autrea que 
r~8'lellentalres autorls6es par Ie Pr6s1dent du BV .1 tel est Ie cn, lea __ bulletins 
nuls, les obuervatlons. rAclamations et r6serves qu'll a ats dans une enveloppe adress6e 
A 18 eEL. Dans une autre enveloppe, 1l a mlB la aettl d'bqrlement, lea __ _ 
procurations, leI feuUles de d6pouUlement, l'Btat noalnattr des cartes d'Alecteurs 
retlr6es et restante., __ cartes d'6lecteure reatante., __ bulletins .aUdes 
campUs. 

E- HEHTIOns. RECLMATIOlIS !I OBSUVATIONS. 

f.3 

-

,I 
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Instructions for Calculating Official Vote Count 
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FICHE DE CALCUL DES SUFFRAGES EXPRIMES 

A) CALCUL DES SUFFRAGES EXPRlMES 

NOMBRE D' ENVELOP PES ET DE BULLET INS SANS ENVELOPPES TROUVES DANS L' U·RNE 
a)= 

NOMBRE DE BULLETINS NULS 

SUFFRAGES EXPRlMES 

Exemple: 

Nombre d'envelappes et de 
bulletins sans enveloppe 

Nambre de bulletins nuls 

Suffrages ezpr1m~s 

Suffrages ezpr1m~s 

b)= 

c)= a - b 

a)= 447 

b)= 15 

c)= 447 - 15 

c)= 432 

*********************** 

Faites le calcul vaus-merne en vaus servant des resultats fournis par le 
farrnateur: 

Nambre d'enveloppes et de 
bulletins sans enveloppe a)= 

Nambre de bulletins nuls b)= ____ __ 

Suffrages ezpr1m~s c)= ____ _ 

Suffrages ezpr1m~s c)= 

**************** 

B) CALCUL DU POURCENTAGE DU SUFFRAGE OBTENU POUR CHAQUE CANDIDAT 

Suffrages exprirnes c)= 432 

Suffrages obtenus par le = 199 votes 

cahdidat 

Paurcentage du suffrage obtenu = 199/432 x 100 

Paurcentage du suffrage abtenu = 46.06% 

Le candidat xxxx a abtenu = 46.06% 

Faites le calcul vaus-merne en vaus servant des resultats faurnis par le 
farmateur: 

Suffrages exprirnes 

Suffrages abtenus par le 
candidat 

c) = 

= ------

Paurcentage du suffrage abtenu = -_/_- X 100 

Paurcentaqe du suffrage abtenu = 
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Bureaux de vote et inscrits d'apres des donnees des prefectures 
(tableau actualise et complete) 

Circonscription Bureaux de vote Inscrits 

Tandjouare I 35 17.086 
II 36 16.842 > 33.928 

oti I 23 9.961 
II 24 10.637 
III 47 23.652 > 44.250 

Tone I 61 32.541 
II 51 23.584 
III 46 20.251 
IV 37 17.576 > 93.952 

Kpendjal I 41 20.763 
II 42 17.517 > 38.280 

Region Savane 443 210.400 

Bassar I 48 19.999 
II 21 9.777 
III 42 18.336 > 48.112 

Binah I 58 24.590 
II 46 21.017 > 45.607 

Kozah I 115 50.629 
II 86 33.022 
III 60 34.988 > 118.639 

Dankpen I 38 16.986 
II 39 16.324 > 33.310 

Assoli I 29 14.443 
II 17 6.940 > 20.985 

Keran I 45 21.873 
II 21 9.219 > 31. 092 

Doufelgou I 42 22.311 
II 44 .20.952 > 43.263 

Region Kara 751 341.008 

Tchamba I 40 17.815 
II 43 17.478 > 35.293 

sotouboua I 43 -
II 23 -
III 104 -

Blitta I 45 23.792 
II 26 15.234 
III 33 41.309 > 49.494 

Tchaoudjo I 45 19.463 
II 35 15.134 
III 72 41.309 > 75.906 

Region Centrale 509 160.693 



I 
I Est-Mono I 46 19.222 

I 
II - 15.708 > 34.930 

Wawa I 56 26.876 
II 51 19.679 

• III 58 20.017 > 66.572 

Moyen-Mono I 32 12.782 
II 33 12.243 > 25.025 

I ogou I 51 24.522 
II 112 45.355 
III 92 33.419 > 103.294 • Danyi I 22 9.426 
II 26 10.935 > 20.361 

I Agou I 41 21.416 
II 45 20.366 > 41. 738 

• K1oto I 69 39.972 
II 37 17.342 
III 52 23.710 > 81.024 

• Amou I 46 15.684 
II 37 12.811 
III 48 19.333 > 47.828 

I Haho I 70 28.063 
II 93 38.211 > 66.274 

Region Plateaux 1117 443.946 

• Ave I 45 23.998 
II 45 19.345 > 43.343 

I 
Golfe I 103 59.676 

II 89 48.784 > 108.460 

Lome I 35 19.376 

I II 171 100.133 
III 161 92.293 
IV 59 33.860 

I 
V 191 112.986 > 358.648 

Yoto I 49 22.934 
II 56 23.069 

•• 
III 51 21.630 > 67.633 

VO I 69 31. 719 
II 62 27.347 

• III 59 26.344 > 85.410 

zio I 107 43.734 '. II 45 21.648 
III 74 36.279 > 101. 661 

Lacs I 70 30.571 

• II 78 31. 841 
III 79 33.488 > 95.900 

Region Maritime 1698 861.055 

• - 4518 b.v. 

-------._, 
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Bureaux de vote et inscrits d'apres des donnees des prefectures 
(tableau actualise et complete) 

circonscription Bureaux de vote Inscrits 

Tandjouare I 35 17.086 
II 36 16.842 > 33.928 

oti I 23 9.961 
II 24 10.637 
III 47 23.652 > 44.250 

Tone I 61 32.541 
II 51 23.584 
III 46 20.251 
IV 37 17.576 > 93.952 

Kpendjal I 41 20.763 
II 42 17.517 > 38.280 

Region Savane 443 210.400 

Bassar I 48 19.999 
II 21 9.777 
III 42 18.336 > 48.112 

Binah I 58 24.590 
II 46 21. 017 > 45.607 

Kozah I 115 50.629 
II 86 33.022 
III 60 34.988 > 118.639 

Dankpen I 38 16.986 
II 39 16.324 > 33.310 

Assoli I 29 14.443 
II 17 6.940 > 20.985 

Keran I 45 21.873 
II 21 9.219 > 31. 092 

Doufelgou I 42 22.311 
II 44 20.952 > 43.263 

Region Kara 751 341.008 

Tchamba I 40 17.815 
II 43 17.478 > 35.293 

sotouboua I 43 -
II 23 -
III 104 -

Blitta I 45 23.792 
II 26 15.234 
III 33 41. 309 > 49.494 

Tchaoudjo I 45 19.463 
II 35 15.134 
III 72 41. 309 > 75.906 

Region Centrale 509 160.693 
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Points techniques justifiant un report du scrutin du 23 janvier 

1- Les operations de personnalisation et de distribution des cartes 
d' electeurs devraient se faire en sept etapes d' apres Ie plan 

propose: 
a) La definition de la methode a adopter et 

des instructions aux Presidents des 
Prefets; (l jour) 

la redaction 
CEL et aux 

b) La repartition des cartes par la CEN entre les 
Prefectures et la livraison;(l jour) 

c) La formation des membres des CEL, des Prefectures et 
des equipes de personnalisation/distribution;(l jour) 

"d) La planif1cation/repartit1on des cartes selon les 
BV; (1' jour) 

e) La personnalisation des cartes selon les listes 
d'emargement du referendum en inscrivant les numeros 
d'electeurs des listes corrigees;(4 jours) 

f) La distribution 'des cartes/suite de la 
personnalisation;(4 jours) 

g) La periode de recours(5 jours). 

Ces etapes devraient etre respectees puisque les cartes sont Ie 
reflet de la liste et du droit du citoyen a voter. La 
personnalisation/distribution devrai t se faire en guarantissant des 
conditions minimales acceptables par les electeurs et les partis. 

2- L'encre indelebile n'etait pas encore commandee Ie 3 janvie~ et 
Ie delai de livraison doit bien etre de 3 a 4 semaines. La 
livraison de Lome aux BV devrait prendre 3 jours. 

3- La plus grande partie de la personnalisation/distribution 
devrait etre terminee avant Ie debut de la campagne electorale. 

4- La sensibilsation n"a pas encore debutee, surtout au niveau 
local. 
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I:OMMISSION ELECTORALE NATlONALE 
PAWS DES CONGRES - LOME 

REI'UDLIQUE TOGOLAtSE 
TI'/IVAlI.· Llllt;lrm . I'ATWI'; 
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Tel. 22.09.75 / 22.19.62 
Fax 22.09.74 / 22.19.61 

,----

N' ~.~.~ .. I.~f.: I CEN 

Monsieur Ie Ministre, 

Lome, Ie 25 janvier 1994 

g .9!ti:Jiafc,,./ at:, d ~/lInUJ.:J/ol" 

a 
Monsieur Ie Ministre 
des A£faires Etrangeres 
et de la Cooperation 

Par lettre n' 019/MAEC/SG en date du 21 janvier 1994, VO\IS avez biEm 
voulu me faire tenir la list.e des obRervateurs etrangers invites pI'll' Ie 
Gouvernement togolais aux prochaines elections legislative>;. Pi\r la mp.me lettl'E', 
vous m'avez fait pi\rt de I'objection du gouvernement. a la participat.ion des 
observateurs nationaux a I'observation desdites consultations. 

J'ai I'honneur de port.er a votre conni\issance que, outre I'absence 
d'observateurs nationaux, il apparait que la ilste est trop restrir.:t.ive tant en 
ce qui concerne Ie,; organisations invit.ees qu'en ce qui a trait au nombre 
global des observateurs. 

I1 en resulte que I'observation c1u scrutin ne reponara pas aux normes 
intet'n<ltionales de I'obser.vation des elections, ce 'lui serait dommaoe. 

En consequence, je vous prie de bip.n vouloir prendre en r.:onsideration 
la list'a cJe:"'organisiltions' et'le n0mbre d'invit.e," proposes pour chacune a'elle 
par la cornrnission mixte CEN/MAEC annexee i, ma corn,spondance n' 289/93/CEH 
c1u 29 decembre 1993. 

Je VOllS prie c1'agr"er, 110nsieur Ie Mini5tre, I'i\ssuranr.:e de mil haute 
considp.rRtjon. 

Le President 

l<Cue. S 1. pohon G.l\..J3 

P.J. Photor.:opie.let.tre n° 289/93/CEN 
du 29/12/1993 et la list.e des observateurs 
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REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

DESIGNATION- DE DELEGUE D'UN PARTI, 

D'UN GROUPEMENT DE PARTIS OU D'UN CANDIDAT INDEPENDANT 

**************** 

ARTICLES 47 ET 48 DU CODE ELECTORAL 

Je soussigne(e) 

President/Representant officiel du parti, groupement de partis 

ou candidat 

1 designe M. , Mme, 

I 
1 
1 
I 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

ne(e) Ie ___________ demeurant et domicilie(e) a ______________ __ 

inscrit(e) sur la liste electorale du bureau de vote n' ________ __ 

de la Circonscription electorale de ______________________________ _ 

SOUS Ie n' d' electeur __________________ _ en qualite de delegue ou 

delegue suppleant en application des dispositions des articles 

47 et 48 du Code electoral pour Ie scrutin du ____ 1 ____ /1994. 

Cachet 

Fai t a _________________ 1 e ____ 1 ____ 1 19 9 __ _ 

Le President ou Ie Representant officiel 
du parti ou groupement de partis ou Ie 
candidat 

La presentation de cette declaration au Maire ou au Prefet doit se faire 
obligatoirement HUrT JOURS avant Ie scrutin. Le delegue doit recevoir en 
contrepartie un recepisse qui servira de titre pour l'acces a la salle ou est 
installee le BV. 

Biffer les mentions inutiles 

'L 

",j, 
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REPUBLIQUE TOGOLAISE 

TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

LA COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 

(C.E.N.) 

t 
GUIDE DES DELEGUES ... _ •.........•••• a. __ •....... 

eEL 

RELATIF AU CONTRaLE DES OPERATIONS ELECTORAtES 

LOME, janvier 1994 
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LA COMMISSION ELECTORALE 
NATIONALE 

( C. E. N. ) 

Mesdames et Messieurs, 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

TRA.VAIL - LI8ERTE - PATRIE 

le24 janv ier 1994 

A Hmes et MM les Pr~sidents des CEL 

lesD~I~guesdesCEL 

L'Accord de Ouagadougou a elargi Ie rale de la C. E. N. et par· extension, 
Ie rOle des Commissions Electorales Locales. Entre autre, les Commission 
ant maintenant la responsabilIt6 d'exercer 18 supervisIon et Ie contrale 

de toutes les etapes du processus electoral. 

Pour atteindre cet objectif au niveau des bureaux de vote, 11 n'existe 

qu'un seul moyen, celui des d6l6gues des CEL. Comme Ie dit ce texte, les 

CEL et leurs d~legues sont les yeux et les bras de la C. E. N. 

Dans Ie respect des textes et de ) 'Accord de Ouaga, je vous incite A bien 

suivre ce guide qui vous permettra de superviser et contrOler Ie 

d~roulement libre, ~qultable et transparent des clnq etapes du processus 
electoral, qui sont l'lnscription sur les listes, Ie campagne, Ie sceutin, 

Ie depouillement des bulletins et la transmission des resultats. 

Je vous prie d'sccepter. Mesdames et Hessieurs, mes salutations 

distlnguees. 

Gabn Rue Sipohon 

President de la C.E.N. 
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Les eEL sont les Commissions Electorales Locales etablies au niveau des 

prefectures et de la Commune de Lome. 

a) Les fondements iuridigucs: 

L'article 79 du Code stipule qu'll sera cree, dans chaquc prefecture et 
dans la Commune de Lome, une Commission Electorale Locale, placee SOllS 

l'autorjt~ de la Commission Electorale Nationalc. 

Lo Code electoral et 1 'Accord de Ouagadougou precise que cette Commission 
sera presidee par un magistrat. (ct. Code act. alc et Accord art. 2.5) 

b) La composition at 18 designation 

L'article 81 prevait que les Commissions sont composees de sept memhres 

comme suit: 
un magistrat. 
President de la 

Prllsident de la 
Cour d'Appel. 

Commission, 

Ie representant du PrtHet, 
un Inspecteur 

PnHecture, 

de l' Education Nationale officiant dans 

Ie Commandant de la Brigade de Gendarmerie, et A d~faut, 

charg~ du Commissariat de Police, 
Ie chef de detachement des Gardiens de Pr~fecture, 

une personnalite d~sign~e par la Commission Nationale, 
Ie receveur de l'Office des Pastes et T~lecommunications. 

Ie 

La composition de la CEL de Lome differe des aut res en ce que Ie repre

sentant du Prefet est remplace par Ie Secretaire G~neral de la Mairie, et 
l'on ajoute au Commissairc Central de la Ville de Lome et au Command~nt du 
Groupe No 1 de la Gendarmerie, Ie Charge du Bureau des elections de 10 

Commune et quatre,personnalites designees pac la CEN en raison de leur 

comp~tence .. 

L'nct. 83 precise qu'un representant de cheque parti politique participera 

aux travaux de la CEI. avec voix consultative. 

Chaque Commission dolt ellra en son sein, un Vice-President et un rappor-

teur. 

Cepcnd.:lnt l' Accord de Ounga sti pule l!. l' art. 2.6 que ces Commissions a 

l'instar des Commissions Administratives Locales at des Commissions de 
distribution de cartes, seront structulles de maniere A ce que les sensi
bilites polltiques <!t les reprl!sentants de tous les candidats y soient " 

J presents. 
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Pour respecter cet Accord, la Co~~ission Nationale a inclu dans et a cOte' 

des membres des ignes par Ie Code, les sensibllites politiques (cf. 

circulaire No 002-93/CEN du 10 juillet 1993). La nomination des Presidents 
des CEL re16ve de la CEN dont Ie President est celui de la Cour d ' Appel. 

La mission des CEL 

a) L'ob1ectif: d'apres Ie code electoral, les CEL sont des extensions, les 
yeux et les bras de la CEN au ntveau des Prefectures en vue de caneourlr 

au bon deroulement des scrutins et de superviseI' les operations electora
les. ScIon l'Accord de Ouaga. 1 'objectif s'elargit pour Inclure Ie 
contrOle de tout Ie processus electoral (Accord art. 2.5). 

b) Les moyens: les moyens par lesquels les CEL peuvent atteindre l'objectif 

fix~ et agir au nom de la CEN sont l'e.tablissement d'un bureau au niveau 

de la Prefecture et la designation de dell!gue.s pour Ie contrOle et la 
supervision des bureaux de vote.(Code Art. 80, Accord de Ouaga Art. 2.5) 

Qui sont les dlliegues des eEL? 

Les dlliegue& sont des personnes lettrl!es et intl!gres, deSignees par chaque 
CEL, pour chaque BV ou un ensemble de BV.{Art. 80) 

La mission des delegul!s 

La mission des d6l6gue.s consiste i\ rcprl!scnter la CEL au nivcan des bureaux 

de vote pour s~perviser et contrOler les opl!rations electorales. Cette 

mission s'etend donc aux cinq 6tapes du processus electoral: l'inscription 

sur les listes et la distribution des cartes d'electcur, la campagne 

electorale, Ie scrutin, Ie d6pouillement et la transmission des resultats. 

Cette mission est dane triple: la supervision, Ie contrale et Ie rapport 

qui permettra Ie redressernent des activites en infraction au Code et A 

l' Accord. 

Les delegue.s dolvent bien retenir qu'ils n'ont un pouvoir de police nulle 
part. lIs n'ont non plus aucune outoritl! executive A moins d'6tre mandates 

specifiquement par la CEL. 

Leur mission e.tsnt esscntielle mais tres delicate, ils devront donc agir 
avec tact et courtoisle lorqu'ils s'sdressent aux Pr~sidents des bureaux 

de vote ou des Commissions. 

II faut bien entendre qu'il n'existe aucun rOle de subordination entre Ie 

Pr~sident du BV et Ie del~gu~. 

4 
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a) Le contrale des listes 6lectorales et des cartes d'~lecteurs 

lIs doivent v~rifier aupres des Commissions administratives at des 
Presidents des DV si les listes sont affich~es A la Prefecture et dans 
chaque bureau, (cf. Accord du 11 juillet 1993 art. 2.9). lIs dressent 
quotidiennement rapport au President de la eEL sur Ie confectionnement de 
listes additives, les radiations et la distribution de cartes d'electeur. 

b) L'ohservation de 18 campagne electorale 

lIs observent la campagne electorale au niveau des villages et font rapport 
au President du bon deroulemcnt ou de toute infraction aux reglements. 
Cette observation inclut 1 'affichage de la publicite des candidats ou 
partis, les reunions et rallyes politiques, les propos des orateurs et 
l'attitude des. candidats envers les electeurs, menaces, intimidation, 
harcelememt, tentatives de corruption ou achat de v~tes ou carrement 

corruption et achats de votes. 

c) L'observation de la securit~ 

11s 6valuent Ie niveau de s6curit~ offert par les forces de 1 'ordre et 

rapportent tout problema risquant d'affecter l'inscription des electeurs, 

la C3nlpagne et les operations 6lectorales. 

1- 115 se renseignent, aupres du President du BdV, au sujet de la 
securite pr6vue pour Ie ou les bureaux sous leur supervision. 

2- lIs observent Ie comportement des agents de securit6 en 
appreciant l'attitude vis-A-vis les electeurs et la collaboration 

offerte. 

3- lIs ·notent les noms des agents en service lors des rallyes, Ie 
jour du scrutln et lors de la livraison des resultats. 

4- lis rapportent teute anomalie immediatement au President du BV 
et au President de la Commission Electorale Locale. 

lIs doivent, deux jours avant Ie scrutin, rcncontrer Ie Pr~sident du DV et 
verifier les emplacements des DV, la liste des membres des bureaux, et 
evaluer Ie degre d'avancement des preparatifs en contrOlant les documents 
electoraux. les bulletins et les accesseires. lIs se renseignent aupres du 
Pr~sidcnt du DV du mode d'achemlnement pr~vu pour la livraison du P.-V. et 

5 
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des documcnts·6Iectoreux. 

e) Le contrOle des documents et accessoires ~lectoraux 

lIs s'assurent entre aut res que les documents et accessoires sont en nombre 
suffisant pour Bccomoder les electeurs inscrits entre autre qu'il existe 
assez de Fiches de Resultats pour en distribuer A tous les delegues des 
partis ou candidats. En cas d'insuffisance de documents ou d'accessoi-res, 
ils en avisent immediatement Ie President de la CEL. 

f) Le ContrOle des operations electorales: 

Le scrutin: 

1- Le matin du scrutin. Ie d~16gue doit se rendre au bureau en memo temps 
que Ie president A 5:30 et contrOle que tous les.documents. bulletins et 
accessoires sont bien dans Ie bureau. II observe Ie Pr6sident distribuer 
les tAches aux membres du bureau et instruire la securit~ de ses taches~et 
devoirs. II observe egalement Ie debut du scrutin ~ 6:30 et l'ouverture du 
proc~s-verbal par Ie secretaire. 

2- Pendant Ie scrutin. cheque delegue surveille attentivement les 
op6rations de vote pour s'assurer que chaque electeur inscrit admis ~ voter 
prenne bien Ie bulletin de chaque candldat. 

3- 11 observe que Ie constat d' identit6 et d'absence d'encre indeiebl1e sur 
les doigts de chaque main des ~lecteurs est fal t par un assesscur avant que 
ces derniers prennent l'enveloppe et les bulletins. 

4- 11 observe si les membres du bureau font preuve de neutralite en donnant 
les instructions de vote. 

5- II porte une attention toute speciale au secret du vote (Art. 51). 
s'assurant que l'isoloir est bien instal Ie et qu'aucune ouverture dans Ie 
bAtiment ne permet de voir l'electeur en train de voter. 

6- 11 s'assure que Ie sac de jute est accroche dans l'isoloir et que les 
6lecteurs y jettent leurs bulletins non-utilises avant de se rendre A la 
table de vote. 

7- 11 s'assure que les droits des electeurs handicapes sont respectes 
c.A.d. Ie droit de se faire assister par un 61ecteur de son choix inscrit 
sur la m~me liste electorale (Art.G3). 

B- II a'assure que les electeurs ont librement acces A la salle de vote, 
qu' aucune personne ou groupe de personnes n' intimide ou menace les 
electeurs et que personne ne penetre dans la salle de vote avec une arme. 

6 
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9- II lfi:OO. 11 observe s'il reste encore des l!lectcun; en file et s'as~ure 
que h~ 1'1·l.~5idcnt I·Cr.Pf!ctc Ie Code (cf .111~tnlction. Oporations de vote, MI\TS 
et Secretariat d'Etat, janvier 1993), en cl6turant Ie scrutin. S'il reste 
des electeurs dans la file d'uttentc A 10:00, Ie President demcmde a. 
l'assesseur de les compter. de collecter leur carte d'electeur et les 

autod se a. voter. 

1.:\ cloture du scrutin: 

10-Aprcs la cloture du scrutin, Le delegue s'assure que Ie secnHaire 
complete Ie proces-verbal des opl!:ratlons, note Ie nombre de personnes ayant 
emarge et prepare les aut res copies du proces-verbal en nombre suffisant 

pour les membres d~ bureau. 

11-11 s'assure que taus les documents et accessoires encore utilisables 

sont remis dans l'urne et conserv~s pour fitre retournes. 

Le depouillement: 

12-Une fois la table de d~pouillement et les scrutateurs installes, il 
observe ouverture de l'urne et Ie d~compte des enveloppes et bulletins sans 
cnveloppe par les scrutateurs. 11 en note Ie nombre d~compt~, qu'il yait 
une diff~rencc ou non avec Ie nombre constat~ sur la liste d'~margement. 

13-11 observe les scrutateurs contr61er chaque enveloppe pour detecter tout 
signa, barre ou mention pennettilOt de reconnllitre un electeur; dans 

1 'affirmative. 11 observe Ie scrutateur remettre cette enveloppe au 
President sans en avoir extrait Ie bulletin, pour ~tre annul~e. Dans Ie cas 
ou l'cnveloppe ne comporte aucune anomalie, 11 observe Ie scrutateur faire 
Ie m~me contrOle avec Ie bulletin, annoncer Ie nom du candidat y figurant 
et s'assure que Ie bulletin est d~pos~ sur la bonne pile et releve au nom 

du bon candidat. 

14-11 observe Ie nombre de bulletins rejetes et en note les raisons. 

IS-I\. la fin du depoul11ement. il ob!>erve que In procedure suivie pour 
d~terminer les suffrages exprim~$ est bien Ie nambre d'enveloppas et de 
bulletins sans enveloppe trouves dans l'urne moins les bulletins nuls. 11 
observe particulicrement que Ie total des suffrages obtenus par chaque 
candidat correspond au total des suffrages exprim~s(Voir Fiche de calcul 
p.25). 11 s'assure que chaque resultat est correctement reporte sur Ie 

proccs-verbal(Voir p.31) et la Fiche de RCSultilts{Voir p.30). 

La publication et }'acheminement des rcsultats: 

16-11 s'assure que les resultats sont proclamcs et affiches publiquement 
au niveau de la salle de vote au moyen de la Fiche de Resultats(Voir p.30) 

7 

~ 

! 
\ , 

i 

\ 
:1 
I' il 
I' 

- - - - .. 
pr~vue A cet effet. Copies de cette Fiche de ReBultals dC"Jraicnt: li~II' 
remises <lUX dcHcyues des candidats au partis. II observe 1 'etabl issemC!nt 

du proce.s-verbal du depou!llement. particulieremcnt l'inscription CXilctf! 

du nombre d'enveloppes et de bulletins sans enveloppe trouves dans l'u'[llc, 
du nombre de bulletins nuIs, des suffrages exprimes ct des suffrages 

obtenus par candidat. 11 observe auss! que les mcmbres du bureau et les 
delegu6s recoivent chacun une capie de Ia fiche de Resultals. 11 en dcmandc 

lui-meme une cople. 

L'accompagnement du President A Iil eEL: 

Le dlHegue dolt accompagner Ie President du BV ou son representant lars lip 

la Iivraison des resultals et du proces-verbal du bureau de vote au sU~!]f' 
de la CEL au chef-lieu de la Prefecture; au moins un agent de securitl!: doit 
les escorter et Ie convoi ne doit pas S'8rr~ter en cours de route s1 <:,~ 
n'est pour prendre a. bard d'autres prl!:siden.ts ct rl!:sultats scIon 

l'itinl!:raire prealablement defini. 

Le rapport au President de la eEL: 

Le d61l!:gu6 avise quotidiennement ou Ie plus rapidement possible If' 
Prl!:sident de toute deficience. dans l'organisation du bureau de vote, dp 

toute insuffisance de documents ou bulletins et de toute infraction au Cod.' 
electoral. 11 fait immediatement son rapport oral au Prl!:sident de la eEL 
en debutant par Ie l'acheminement des resultats et redige un rapport l!:cril 
sur chaque tAche en y joignant cha.que liste de verification dumont slgnct~ 

fournie dans ce Guide. 
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PHl::FECTUHE/cmlNUNE _________ _ CIRCONSCRIPTION _________ _ 

DUREAU DE von: N' 
__________ ' Sicgeant ~ __________ _ 

Documents et Accessoi res d' un Bureau de Vote 

La liste electorale servant A l'~margemcnt 

o excmplaires du P.-V des op~rations 61ectorales 

12 fiches de depouillement 

e exemplaires du Proc~s-verbal de depouillement des votes 

15 fiches de resultats 

La listc des candldats ou part is 

L'Instruction de janvier 1993 relative au deroulement des operations 

~lectorales 

Un nombrc de chaquc bulletin de vote et d'enveloppcs correspondant au 

nombre des electeurs inscrits majore de 10% 

Un isoloir et un sac pour recueillir les bulletins jetes 

L'urne et 2 cadenas 

cachet, tampon-encreur et 5 bics 

2 flacons d'encre indelebile 

Des bandes elastiques pOllr reteni r ensemble les bulletins cOl1lptes 

2 lampe-tempetes 

2 tables, 5 chaises ou banes 

Enseigne de confection locale pour identifier Ie BV 

2 envcloppes craft destinees a la livraison du p.-v et des documents 
electoraux pour 18 CEL. 

Nom du dcl~gue Signature 

Contr81e Ie _1_/1994 

9 

- -

Avant Ie Jour du Scrutin 

Savoir ou est situe Ie bureau de vote 

S'assurer aupres du President que l'urne est en securit6 at que taus 

les documents et accessoires y sont conterius 

Verifier Bupres du President s1 Ie personnel du DV est pr~t at 

disponible pour Ie scrutin 

Avertir Ie President de la eEL s'il manque quelquechose 

S'assurer aupr~s du President que les meubles du BV ont ete 

transportes 

S'assurer aupres du President qu'un plan de ~irculation des electeurs 

dans Ie BV a ete prepare 

S'assurer aupres du President qu'il convoque les membres du bureau 

pour simuler les operations du 6crutin et du depouillemellt du debut 

a. la fin 

Se renseigner A propos du mode d'acheminel1lent du P.-V. du BV A la CEL 

Nom du delegue _________ _ 

ContrOle Ie ___ 1 ___ /1994 

.""~~;.~,::---

" 

Signature ____________________ __ 
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Lc matin, le dl!lcgul! doit observer et au besoln aider: 

L'arriv~c du Pr~sident au bureau une heure avant i'ouverture et 

i'aecueil du personnel(secr~taire. assesscurs, d~l~gu~s. agents de 
s~curit~ at observateurs) 

L'afflchagc de l'cnseigne a l'ext~ricur pour identifier Ie BV 

L'absencc de touta publicit~ partisane a l'interieur ou a l'ext~rieur 

de la salle de vote 

La disposition du mat~riel selon,le plan etabli 

L'installation de l'isoloir 

La genre" de liste d'emargement(llste corrigee ou liste au propre} 

Le constat par Ie bureau que Ie nombre de bulletins correspond au 

mains au nombre des inscrits 

L'ouvcrture de l'uene. Ie constat qu'clle est vide, sa farmature A c16 
avec deux cadcnas et la remise d'une cl~ A l'assesseur Ie plus ag~ 

La r~partition des t~ches entre les membres du bureau et Ie tirage au 

sort en cas de d~saccord 

L'heure d'ouverture at son inscription au P.-V. 

L'ouverture du P.-V. par Ie secr~taire 

Le plan d'am~nagement de la salle de vote 

L'ordre et Ie bon d~roulement du scrutin 

Nom du d~l~gu~ Signature 

ContrOl~ Ie ___ 1 ___ /1994 
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La Dcroulcmcnt du scrutin 

Le d6l~gu6 observera Ie ~eroulement du vote en se servant de cette liste 

de verification. 
L'assesseur se tient a l'entree de la salle de vote pres de la table de 

decharge pour contrOler l'acces a 18 salle. 
En entrant, 1 'electeur montre sa carte d'6lecteur pour taire constater 

qu'il cst inscrit dans Ie bon bureau de vote. 11 montre ses mains pour 

faire constater l'absence d'encre ind61ebile, puis i1 est invite 6 se 
diriger vers Ie table de vote. remettre sa carte d'e1ecteur au secretairc 

et revenlr A la table de decharge. Ensulte, 11: 

prend une enveloppe et un bulletin de chaque candldat; 

entre dans l'isoloir et introduit dans l'enveloppe Ie bulletin de son 

choix; 

depose obligatoirement dans Ie sac de jute, avant de sortir de 

l'isoloir, les bulletins non utilises; 

se presente ensuite A la table de vote o~ Ie President~ satisfait de 
l'identit6 de l'electeur, cons tate qu'il n'est porteur que d'une seulc 

enveloppe; 

est autorise A introduire son enveloppe dans l'urne; 

se dirige vers Ie secr~talre eu il ~marge sur la liste; 

retire sa carte d'electeur estampil~e -A VOTEK; 

trempe l'index dans l'cnere ind~1~bi1e; 

sort de la salle de vote. 

Nom du d61l!gu~ __________________ Signature 

Contr016 Ie _1_/1994 
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I.e President r.,it allumcr les Inmpcs ct dispose les tables pour Ie 

depouillcment scion Ie plan di!!ini (Voir Ie plan standard p.23). 11 
installe deux scrutateurs de chaquc cot~ de 1<1 table de d~pouillement 
at lui-m~me prend place A 1 'un des bouts de 1a table, Ie secretaire 
b sa drcite. S'il ya deux tables, Ie sccrctaire et un des assesseurs 

seront invites A Sieger A la deuxiemc. 

Les deux scrutateurs qui relevent les resultats ret;oivent les feuilles 

de dcpouillement et les bies au crayons. 

Lc President ouvre les cadenas, et vide Ie contenll de 1 'urne sur la 
table. II fait canstater que l'urne est bien vide et la dl!pose A terre 

pres de lui au bout de la table. 

11 fait compter les enveloppes eu les bulletins sans enveloppes 
trouvcs dans l'urne qU'il fait d~poser en piles de 100. Le total 
trouve est veri fie avec Ie nombre de votants de la liste d'emargement. 
S'il existe une difference, on refait Ie decompte et si la difference 
persiste, Ie secretaire la note au proc~s-verbal. (II est utile de 
prendre note qu'une difference entre les ~margements et Ie contenu de 
l'urne n'implique pas necessairement une fraude. II peut s'agir d'un 
bulletin insert! dans I'urne en mdme temps qU'une enve10ppe ou un 

electeur qui ~ vote sans emarger suite a une confusion ou du desordre 

dans Ie! DV). 

Le pre!mier scrutateur prend chaque enveloppe de la premiere pile, 
1 'examine attentivement pour detecter tout signe, barre au mention 
ccrite et cons tater qu'elle est reg1ementaire. Si toutes les 
conditions sont satisfaites, il 1 'ouvre, en retire Ie bulletin, jette 
1 'enveloppe. examine Bussi attentivement Ie bulletin, Ie passe au 
dcuxieme scrutateur qui procede au mame contrOle avant d'annoncer Ie 
nom du candidat ou du parti porti! sur Ie bulletin. Les deux autres 
scrutateurs rei event chaque vote sur la fcuille de depouil1ement 
prevue a cet cffet(Voir exemple en annex€! p. 26). 

51 l'cnveloppe laisse voir un signe, barre au mention ecrite 
pcrmettant de reconnaitre l'clecteur Oll 51 elle n'est pas 
rcglemcntaire, Ie scrutateur ne l'ouvre pas et Ie bulletin n'en est 
p<'s extrai t. Ilia passe immOctiatement II un asscsseur pour la remettre 
a'.1 Pr~si(!(;nt ql1i d?c1dera de fii'l vi.lliditO: avec Ie bureau et l'annotera. 

Les bulletins sans cnveloppe, les envcloppes sans bulletin. les 
envcloppcs ct bulletins enticrement dcchircs, les bulletins non 
reglcmcntaires. les enveloppes et bulletins barrOs, les enveloppes et 
bulletins ·portant des mentions ecrites ou tout enveloppe au bulletin 
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douteux sont i mml!d ia temcn t rcm i s ilU bureau pour dcc i sian. I.es 
bulletins rejetes sont annot6s et slgn~s par leo meobrcs du bureau. 

(Voir Guide des Scrutatcurs) 

Si une enveloppe contient p1usieurs bulletins au nom d'un meme 
candidat, Ie premier scrutateur Ie fai t constater par Ie bureau, remet 
les bulletins excedentaires au President qui les detruit 
imm~diatement, et passe Ie bulletin val ide au second scrutateur qui 

suit la procedure narmale. 

Si une enveloppe contient plusieurs bulletins contradictoires, Ie 
scrutateur reinsere ces bulletins dans l'enveloppe qu'il transmet 

immedlatement au President pour annotation et signature. 

Au fur et A mesure du decompte, les scrutateurs font une pile de 
bulletins pour chaque candldat ou liste. 

Une fois tous les bulletins depoul11es, les scrutateurs totalisE!nt Ic 
nombre de votes pour chaque candidat ou liste. Si Ie total de ces 
votes ajoutes aux nuls ne concorde pas avec Ie nombre constate a 
I 'ouverture de I 'urne, les bulletins sont recomptes. 51 la differcnc{~ 
perSiste. Ie secretaire en fait mention au proces-verbal. Les 
scrutateurs portent alaI'S ce total A la derniere colonne sur les 
feuilles de depoul11ement et apposent leur signature au empreintc 
digitale en compagnie des aut res memhres de la Commission. Les 
delegucs de candidats ou de part is pr~sents sont invitcs ~ en fail~ 

autant. Ces fcmilles de dcpouillement sont rcmises au s('!cr~taire. 

Ces r~sultats sont reportes sur la Fiche de Resultats par Ie 
secretalre et les suffrages valablemcnt exprimes sont determines (Voir 
Ie formulaire de calcul p. 25) puis inscrlts au proces-verbal. 

Le President proclame alors les r~sultats qu'il affiche au niveau dn 

BV. II fait remplir par les membres du bureau autant de fiches dl! 
resultats que necessaire pour les del~gues de candidats ou partls. 

Le secretaire finit de remplir les exemplaires de P.-V. du DV et lc~; 

fait signer par Ie President et les aut res membres du bureau. Le 
Pr~sident invite les delegues de candidate ou partis A Ie signer. 

Le Pr~sident fait deposer dans l'urnc les accessoires et les 
documents reutllisables. II la ferrne a clef et la confie II l'iH!toritl! 
locale pour ~tre entreposce en vue du prochain scrutin au transportc~ 

A la Prefecture. 
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(.(> 1'1"I~fOi(\~lIt r"it pl'i~p"ln~,' l(!~ documents ~ livrcr aux ilutocit~s. 

a) I1 fait mettee dans une cnvcloppc bien idcntificc pr~vue A cett€! 

fin et destin6c A Iil Commission Electorale Locale l'origlnal du 
peoces-verbal auquel sent annex~s: 

les bulletins nuls, 

les mentions, rl!clamations et observations, 

les pieces justificatives. 

b) Dans une deuxi~mc enveloppe. 11 faIt mettre: 

la liste d'~margement. 

les.procurations, 

l'~tat nominat!f des cartes d'~ll!cteur retir~es et rcstantes 

pendant Ie scrutln, 

les cartes restantes et les 

les bulletins val ides compt~s. 

Le President inscrit sur Ie sac de livraison prevu A cette fin les 
renseigncments concernant Ie BV, y met ces deux enveloppes et prend les 
dispositions pour livrer directement cette enveloppe au si~ge de la CEL, 

Ie plus rapidememt possible, en compagnie d'au mains un dlll~gu~ de candidat 

au parti escort~ d'un agent de s~curlt~. 

c) Le President fait alors distribuer une capie du P.-v. A chaque 
membre du bureau et une fiche de resultats A chaque delegu~ de candidat au 

parti. 

Lo President confie au secr6taire la t~chc de disposer des bulletins 

jetes dans Ie sac de l'isoloir, des enveloppes ayant servl au vote et 
des bulletins non utilises; 11 lui delRande de rcmettre A 1 'autorite 
locale pour les entreposer, l'isoloir et les autres meubles fournia 
par l'autorite pour etre reutilises au prochein scrutin. 

Les clr'degues do:! candidats au partis sont cncOllr.agt-s :. escorter Ie 
President lars de la livraison des resultats. Co transport doit 
s'effectuer sans arret sauf pour prendre A bard d'autrcs Presidents 
et delegues scion Ie plan deflni prealablcment, 51 Ie transport 

s'cffectue en voiturc. 
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Une fOis Ie sac con tenant les proct'.!s-verbaux livre au President de 1<1 

CEL, Ie President du'BV ou son representant assiste A son Quvcrturc 

et A l'inscription des resultats relev~s au proccs-verbal du 8V sur 
Ie formulaire de recensement. Lc President ou son repr{!,scntant 

appose sa signature ~ cOte de celles du Pr~sident et du delegu~ de la 

CEL. 
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QUESTIONS ET SITUATIONS LE JOUR DU VOTE 

1- lin l!:lcctcur handicu.pf! incapable de se rendre scul A l'isoloir et d'y 
glisscr son bulletin dans l'envcloppc, peut-ll voter'? 

RF.PONSE: Oui, Ie Code prevoit que co genre d'~lecteur peut so faire 
aider par un elcctcul' de son choix inscrit sur la m~me liste que lui. De 
plus, Ie President a Ie devoir de faire aider cette per sonne en cas de 
besoio, 

2- Un l!:lccteur mandataire qui se presente avec une procuration et qui a 
dejA un index marque A I'encre indeleblle paut-il voter pour Ie mandant? 

REPONSE: Oui, s'il possede 
a) ulle procuration legalisee par l'autoritl! competcnte, 
b) la carta d'l!lecteur du mandant, 
c) une piece d'identit~ du mandant 5i neces5aire, 
d) sa ca'rtc d'l!lectaur prouvant qu'll a vote dans Ie mema av. 

On lui fera tremper un autre doigt dans l'encre indeleblle. 

3- Un clecteur non inscrit sur la liste electorale du BV peut-il voter, 
s'il est en possession d'une carte d'electcur? 

REPOIlSE: Non, Ie Code est tres precis sur ce point (art.3) excepte 
s'il s'agit d'une des personnes sulvantes Inscrite sur la liste d'un autre 
BV (art.56): 

las membres des bureaux de vote; 

les candidats. 

Toutefois, un ~lecteur omis sur Ia liste par suite d'une erreur 
purement materielle peut, jusqu'au jour du scrutin, exercer un recours 
devant Ie President de Ia Commission Administrative, qui lui delivrera une 
autorisation ecrite (art.24). 

4- Un electeur se presentant sans carte electorale mais dument inscrit 
sur la liste electorale peut-il voter? 

REPONSE: L'article 3 est formel: tout electeur inscrlt sur la liste 
electorale de la circonscrlption a Ie droit de prendre part au vote dans 
Ie bureau auquel i1 a ete rattache, sauf s'il est dechu du droit de vote 
apres son i nscr i pt i on. Cependan t d 'aut res art icles ment i onnent expressl!ment 
la presentation de la carte d'electeur pour voter. 51 l'electeur n'est pas 
en possesion de sa carte, la loi prev01t qu'i1 peut la retirer au bureau 
de vote pendant fes heures de scrutin si elle s'y trouve au faire la preuve 
de son inscription en presentant une piece d'identite au un temoin inscrlt 
sur la meme liste que lui. Autrement, I'electeur no pourra pas voter. 

5- Que faire si 1'l!lecteur refuse de prendre tous les bulletins? 

REPONSE: L'asscsseur responsablc de surveiller les bulletins et Ies 
en"'eloppes lui rappellc lil prescription du Codc relative au secret du vote 
et A 1 'obligation de prendre un bulletin pour chaque candidat et luI 
demande de s'y conformer. 51 I'electeur refuse, on dolt l'exclure de la 
salle de vote et consigner l'incident au p.-v .. 

6- Oue faire 51 un electeur sort de l'isoloir en tenant son enveloppe at 
les bulletins non utilises? 
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Reponse: La President doit I'avertir de dissimuler de la vue du 
publIc les bulletins non utilises et de les deposer immedlatemcnt dans I, 
s~c prevu A ~ette fin dans I'isoloir sHOt celui-ci libre (art.60), S 
I electeur s ent~te, Ie President lui refuse Ie drOi t de lleposer SOl 

enveloppe dans l'urne, confisque si Possible l'enveloppe at les bullelin' 
qu'il remet au secretaire, expulse l'interess6 de la salle de vote et fai; 
consigner Ie tout au proc~s-verbal sans mention de l'ldentit~ U( 
1 'l!lecteur. Les bulletins non uti11sl!s seront jetes dans Ie sac d( 
l'isoloir et l'e~veloppe sans l'ouvr1r sera sceIl~e, annot~e at annex~e at p.-v. des op~ratlons. 

7- Que faire si un electeur handicape n'a pas de dOigt au de main? 

. REPONSE: 51 I'~lecteur est totalement incapable d'apposer urH:' 
signature ou une empreinte. il peut d~signer un 61ecteur de son chat" PUIII 

e~arger A sa place. Quant A I'encre Indel~bile, dans l'imposSlbilltA 11(' 
I appliquer, Ie President peut en dispenser l'electeur. 

8- Qu'arrive-t-il A l'electeur qui tente de voter une deuxi~me fols avec 
une autre carte d'electeur et dont les mains laissent voir des tracc~ d'encre indAlebile? 

REPONSE: II faut immedlatement confisquer la carte de cet l!lecteur (>t 
1 'expulser de la salle de vote A moins qu'il n'ait agl par ignoranc~, 
pensant pouvoir voter pour les membres de sa famille par exemple. J.~ 
President devra determiner s'11 s'agit d'une tentative de vote frauduleus,> 
au d'une action motlvee par I 'ignorance. S'il s'agit d'une tentati~{, 
presumee de fraude, 1 'incident .sera consigne au p.-v. en incluant taus les 
details concernant Ie nom, la profeSsion et l'adresse de cet electeur paUl" 
d'eventuelles poursuites judicial res. 

9-
vote Qu'arrive-t-il s1 un delegue ou un electeur se prAsente 

en portant une identification d'un candidat au parti? a la salle de 

REPONSE: La salle de vote, etant un emplacement neutre, aUCtlnf! 
Publ1cite pa~tisane ne dolt y figurer ni sur ou dans Ie local, nl sur les 
occupants. L electeur ou Ie dAlegue ainsi identifie sera prie d'enlever 
cette identification (badge, casquette, sac, T-Shirt) pour accf!der A lil 
salle de vote. En cas de refus, I'acces lui sera interdit et il sera invite A quitter les lieux. 

10- Que faire si l'electeur demande A 1 'assesseur ou A un autre membre du 
bureau de lui deSigner Ie bulletin d'un candidat ou parti? 

REPONSE: L'assesseur au tout membre du bureau f!tant tenu d'~tre neutn! 
et Impartial dans l'exercice de ses fonctions. il doit repondre A cel 
electeur qUe la loi ne lui permet pas d'indiquer Ie parti au Ie candiallt. de son choix. 

11- Que falre si un delegue de candidat au parti invite A Signer Ul\ 
document electoral refuse de Ie faire? 

REPONSE: L' invitation a. signer les documents electoraux est une meSUH! 
·tisant A assurer plus de transparence au processus 61ectoral. La signatllTI' 
etant facultative. Ie refus de Signer n'influe nullement sur la valldile 
du prOCes-verbal. Le President du BV doit mentlonner ce refus sur Ie P.-v. 

12- Le President ayant Ie pouvoir de police dans la salle de vote ct A ses 
abords immedlats peut-il expulser tout electeur qui, A son avis, perturhe les operations de vote? 
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nEl'ONSE: La Code electocZil conUH'c au President Ie ponvoi r de pol ice 

A l'illtcrieur du DV (art. 58). 
L'cxpui!';ion cst un actc administratif dcstinl!: A assurer la s6c~nit6 

dn dc[oulClnent du vote ct ne doit ~tre d6cid6c que pour des cas bien 
pecci s. 

Cc ponvoir ne doit pilS etec utilis~. par exemple, pour emplkher un 
d61egue de candidZlt au de parti d'exercer Ie contrOle sur les opcrations 
et s1 unc telle expulsion se produisalt pour des motifs justifies, un 
supp16ant muni d' un recepisse del i vee par l' autoei te pourra remplacer Ie 
delagu6 (art.49). 

Ctinque fois que Ie President usera de ce penvoir, il sera attentif A 
ne pas en abuser at ne perdea jamais de vue qu'il en est depositaire pour 
garantic un processus electoral libra. juste et transparent. 

II sera fait mention au proc~s-verbal du nom de l'electeur. de son N° 
d'inscription sur la liste electorale et des motifs de son expulsion. 

13- Quund et dans quelles circonstances Ie bureau peut-il suspendre Ie 
deroulcment du serntin'? 

REPONSE: Le· bureau peut suspendre Ie di!roulement du scrutin sans 
abandonner la salle de vote lorsqu'il ya perturbation dans ou aux abords 
immi!diats du 8V de sorte que Ie vote des eleeteurs n'est plus libre ou 
secret ou que la sl!leuri te du bureau et/ou des l!lecteurs n' est plus 
garantie. Le dl!lroulement devra reprendre sitOt 1 'ordre rl!tabli ou la 
s6curite assuree. 

14- Qu'arrivc-t-l1 au bulletin insere dans une enveloppe sur laquelle Ie 
scrutateur a decele un signe. barre ou mention ecrite permettant de 
reconnaitre l'electcur? 

REPONSE: I.'enveloppe sur laquelle cst trouve un signe. barre ou 
mention cst classec ·dans la categoric des enveloppes ou bulletins nuls et 
no doit pas Otrc ouverto. Le bulletin A l'interleur n'est donc ni extrait 
nl comptl!. 
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SALLE DE VOTE EXERCICE TECHNIQUE 

Principes directeurs do l'amenagement d'une salle de vote: 

1- la circulation A sens unique 

2- I'ordre naturel des operations 

3- Ie controle et la rapldite du processus 

4- 10 protection du secret du vote 

5- la vue d'ensemble de la salle par Ie President 

6- 1 'observation des delegues 
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I'LI\N STAIWAHIl DE I.' AHENAGE~IENT 0' UNE SAI.I.E DE VOTE 
A Uil au DEUX ISOLOIRS 

Isoloi r Isoloir 

Sec J -= 
Deli!gues 

~ 
D 

~ 

~ Pres ~ 
~ 
~ Soc. ~ 

~ Ass. 

Urne 

Liste 
d'l!marg. 

D 
C<lrte 
d '~l. 0 

~ 
~ 

Enere 0 
indelebile 

~ 
.~ 
ubserv<lteurs 
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FICHE TECIINIQUE POUR L'UTILISATION DE L'ENCIm INDELEDILE 

L'encre indl!l~bile. pour un DV. est de coulcur indigo et est fournie dan~ 
deux flacons scelles. AussitOt Ie scel16 brise et Ie flacon ouvert la dur~e 
de vie de l'encre est entamee. 51 cette duree est de 18 h., l'cncre sera 
de mains en moins indelebile passe ce delai. 11 ne faut pas enlever Ie 
scalIA avant Ie matin du scrutin et il ne faut pas confondre cette encre 
avec celIe du tampon encreur servant A l'emargement. 

Avec cette enere, vous pouvez prevenir les votes frauduleux des electeurs 
tentant de voter plusieurs fois dans Ie m~me BV au dans plusieurs BV. 

1- Juste avant l'ouverture du scrutin, Ie seeretaire au l'asscsseur charge 
de l'encre doit bien agiter un des flacons, enlever Ie scelle et l'ouvrir. 
L'autre flacon sera garde en reserve jusqu'A epuisement du premier. 

2-Pour avoir la m~me qualite d'encre tout au long du scrutin, il faut 
fermer Ie flacon et l'agiter toutes les demi-heures. 

3-L'assesseur qui contrOle l' identite A 1 'entree de Ia salle de vote, doH 
s' assurer qu' aucun doigt des deux mains de l'l!lecteur n' est dl!jA teinte par 
I'encre, A mains que ce soit un electeur en possession d'une procuration 
qui a d~jA votl!. 

4-Aprl!s avoir recuperl! sa carte et avant de sortir de la salle de vote, 
l'e1ecteur se presente A l'assesseur charge de l'encre indelcbile. 

5-11 faut prendre 1a main de 1'·electeur et lui tremper 1 'index. de la maJn 
gauche (ou un autre doigt s'il n'a pas d'index) dans l'encre jusqu'A lu 
premiere phalange de faeon A couvrir entil!rement l'o~gle. 

6-L'c1ecteur sera avise de ne pas essuyer son doigt sur ses v~tements et 
Iaisser I'encre secher. 

22 
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LA CON~HSSION ELECTORALE 
NATIONALE (e.E.N.) 

Mesdames et Messieurs. 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL-LIBERTE-PATRIE 

Ie 6 janvier. 1994 

A Mmes et MM les Scrutateurs 
les Pr~sidents des eEL 
~es Pr~sidents des ndV 

Le d~pouillement, cette ~tape d~termina:'nte du processus 

electoral est, en general, neglig~ sinon tout bonnement 

oubli~ . 

Rarement trollve-t-on un renvoi aux personnes qui s' occupent de 

cette 6tape, sinon pour les designer, et jusqu'aujourd'hui, 

aucun manuel au guide ne traitait de cette fonction. 

La Commission a tenu a combler cette lacune en !aisant rediger 

un guide et ell Ie mcttant a la disposition des bureaux de 

vote. 

Je vaus prie de Ie lire et de bien suivre les recommandations 

Quant au depouillement'des bulletins de vote, pour,assurer la 

transparence, Ia Iiberte et l'e-quite des elections togolaises. 

Je vous prie d' accepter I 

salutations distinguecs. 

.. 

~lcsdames et ~Iessieurs, mes 

I 

INSTRUCTIONS RELATIVES AUX RESPONSABILITES 
DES SCRUTATEURS PENDANT LE 

DEPOUILLEHENT DES VOTES 

Ce guide sc'fonde sur: 
La Loi No. 92-003 du 8-7-92, portant Code Electoral. 

Articles 66 - 70 
L'Ordonnance No. 93-02/PR du 16 avril 1993 modifiant et 

completant-Ics'dispositions des articles specifi~s do 
la loi No. 92-03 

L'Instruction relative au dcroulement des operations 
~lectora,les pour 1 'election des Conseillers municipallx 
et de Pr~fecture, des deputes, et du President ,de la 
Republique. 

L'Accord de Ouagadougou du 11 jui1let 1993 

QUI SONT LES SCRUTATEURS? 

Les scrutateurs sont des aides qui comptcnt et relevant le nomhl'c 
de bulletins. e.a.d. qui (ont Ie dcpouillcment des Lmllctins de 
vote a la fin du scrutin. C'cst une tache qui cxige de Ia p('obit~, 
du soin. dc l'exactitude et de la p'lticIiCC. El1e doit clrn 
executee pur des perGonnes aut res quc les memlircr. du bureau. qui 
apr~s douze heures de la journee du scrutin. sont [atigues_ C'est 
une equipe fraiche qui prend la rel~ve pour permetlrc au bureau de 
certifier et proclamer les resultats avant de les transmettre. 

Le dcpouillement est l'une des plus importantes des cinq elilpeS du 
processus electoral Qui sont I' inscription, la campagne electorale. 
Ie scrutin, Ie depouillement et la transmission des resultats. Si 
cette operation n'est pas bien menee. el1e annulc Ie succes des 
autres. 

ORGANISATION DU DEPOUILLEHENT 

lIne doit pas debuter avant 1 'heure officielle de fermcturc des 
bureaux de vote. et i1 doit commencer immediatcment aprcs la 
cloture du scrutin. 

Aussit6t apres la cloture du scrutin, Ie President. aprcs avoir 
fait cons tater par le bureau Ie Dombre de votants sur la liste 
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d' eman)cmcnt, fa i t proc6dcr, en presence duo bureau. des 
represcntants dcs pal"tis, <lu delcgu6 de la eEL. ct des clecteurs. 
au depouillcmcnt des bulletins de vote. Cotte operation doit Otre 
conduitc Silns dcscmpc'1["cr jusqu'a son termc. 

Lc dcpouillemcnt du scrutin cst public. mals pour des raisons de 
securite. d'cspilce ct d'ordre, Ie president peut rcduire la 
presence dll public .\ un 1I0mUl"C limite d'clec1:curs cn dehors des 
delcgucs des partis politique5 au des candida tn. 

Le depouillemcnt est effectue par les scrutateurs saus la 
surveillance des memb!=,cs uu bureau. 

DESIGNATION DES SCRUTATEURS ET REPARTITION DU 'l'RAVAIL 

Lc President dcsigne. au prealable. quatro scrutateurs par table de 
depouillemcnt parmi les noms des electeurs figurant sur la liste 
electora]c. silchant lire et ccrire, au moins une heure avant la fin 
du scrutin. Ces clecteurs doivent avo1~ une bonne vision. 

s1 Ie nombrc requis de scrutateurs n 'est pan atteint. Ie president 
du bureau pont demander a tout clectcur present a la cHHure d'etre 
scrutatcur all dcpouil1cment. 3' il manque encore des scrutateurs. 
il pout designer des membres du bureau. 

Le I>n~!iidcnL il!Or.i~IIC les Ui.che!O ,;l chaque scrutilt:QUr. (:0 qui lui 
permot de rel;ler librc pour mleux superviser Ie dcpouil.lement. 

AMENhGEMEN'J' nE:! r1EUDLf:S 

On instal.1e une grande table au quelques petites tilbles au centre 
de la salle dc vote. avec six chaises autour. deux de chaque cote 
et une it clwquc bout. Lc pre:iideut al1umc deux lampcs-temptHe pour 
tklairer 1,1 s<llie ou parer il des pilnnes d'clectricite, pendant Ie 
depoui.tlcment, gardant ainsi les bulletinli toujours bien en vue. 
Une lampe cst p]aceo a chaque bout de la table. 

S'il y a plufi de fiix cents bulletins a compter, Ie prcsident pout 
org.miser deux table!> de cJepouillcment. chacunc prcllant la moith~ 
dc!> bulletins, pour terminer Illu!> vite. S'i] Y il dCllx t,lulen de 
depouillement, il (aut huit scrutateurs ct quatrc lampe:;. deux a 
chaque table. 

OUVERTURE DE l.'URNE 

Le president et l'n.5ses!iclJJ· Ie plus tigc ouvrent l'urnc cllctcun avec 
sa clef et i15 la L'cnverscnt sllr la table, vidaut son contenu, et 
montrclll Ii luut Ie mantic quo I' urne e!it totillcmellt vide. lIto 
pJilCCIIt l'urnc fJ. terre il un bout de la tallie. 

-2-
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LE DEPOUIl.l.F.MENT OES BU1.LETINS 

Le praces'sus continue comme Guit: 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

:~ ~~!~~c~~a~~: :~!~i~~~~~se~r:;~If':C\~:I~~ee:Ut~:U~ed~010a S~I~b~: 
table. (Voir Ie plan) 

t' situes d'un memo cOte de la table ont Ie 
~eu~~ ~~s :~~~~:r e~~: bulletins de vote: les scrutateurs qui 
r~~~vent les votes de l'autre cote n'y touchent pas. 

ombre d'enveloppes et bulletins sans enveloppe dif
j
fcr

l
e 

s1 Ie n deuxieme fois et s a 
du nombre de votants. on compte une procl!:s-vel"bal. 
dif(erence subsiste, il en est fait mention au 

Le pC'esident et Ie secreta ire 
table. prl!:s d' une des lampes, 
l'urne vide. et les assesseurs 

prennent place au bout de ,la 
et Ie secretalre A cote de 

pr~s d'eux. (Voir Ie plall) 

. 'lIe Ie"" piles sur lao table. et 
Le premier scrutateur survel.

le 
bulletin de vote, ]e revise 

extrait de cha~u~ enVe'l?PP~est OK il ecarte l'cnveloppe et 
pour l'authentl.c,.lte·u d~~x~ene scr'utateur qui lit Ie nom du 
pass~ ~e ~ullet.ln ,ax et Ie de~OS~ sur ) a pi 1e de c:c ei.1I1~Udat 
?all~.ldat a hau~VOl a table. roi Ie hulletin cst IIUl, 11 1<: 
a 1 autre bout dc 1 t 1" p-.re a •• (Iellxi(~mc 5c:rlltilLeur qUl . I I' cnvcloppr. e " .. a., .," , 
lal!ir.c ( .. ns . ' t \ ... (}(\pn"c '"Ul" ulI~aulre pl]e 
vcrifie SOil lIullit6, l'(lllllOIlC:C, f! t, .• " ", ,HI ... 
avec i' enveloppc s iyne par les mcmurcr. ou bill e< . 

. c crutatourc; de l' autre dH,c de Iii 
Les troisicme et Quatr~ .m~es ""ur \e bl~lletill et Ie rcportent 
table relev~nt !e ~o~cP~~ill;mcnt prCPi.lreC5 iI cet effel.. en 
sur les feu~l.lea d , p , 115 ne tOllchent pilS les 
suivant les instructl.ons {ournles. 
bulletins. (Voir Ie plan) 

, '1 d 100 enveloppcs est tenninee. les 
Lorsque la prem.lere Pl. e e seconde (ois avec Ie comptc pour 
scrntateurs la vcrifie~~ une le<> {cuilles de dcpouillement, et 
chaque candidat au par 1 surde .,'" additions ct remcltcnt les 
l is pour 6' assurer.., 1 
os nu, • es annotccs par candidat. all nll . 

bulletIns dans des env~lOP~c~t bulletins, iis commclH:cnl a 
Aprcs chaquc compt,,: 1 ed ioo enveloppes jllsqu' il cpui!icment 
compter unc autre p.l. e e 
des piles de bulletl.ns. 

t' t Ius d'un bulletin desigllant Ie marne 
8i une envcloppe A

con 1 ~e~ p il'" 110 compt.e-nt que pour une vuix . 
candidat Oll 101 ,meme 1S e. ;;. l'e 'ou les illitres sont d6trui l 
Seul un bulletl.n cst conserv., 
imme<lia temcn t. 
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• Los bulletin!; 5uivants doivcnt ctre tenus pour nuls et nc 
doivent pil!> ctre comptes comme suffrages exprimes: 

a - le5 bulletins vier-ges; 

b - les bulletins trouv6s dans l'urne sans 
enveloppc: 

c - les bulletins au enveloppes partant des 
signe!> inter leurs au ext6rieurs de 
t'ccanna issancc; 

d - les bulletins d'un modele different de colui 
fourn! par Ie candidat; 

e - les bulletins cantenus dans des enveloppcs 
nOJI-reglemcntaircs; 

f - Ie!> bulletins portant des mentions 
injuricufics pour le5 ctlndidats ou les tiers 
at los bulletins cantenus dans des enveloppes 
Ilor-tant cos mentions; 

'] - les cllvcloppcs sans bulletins; 

Ii - Ie:; CIIVC]OPPc:; contcniHlt des bulletins 
cOlltrt.ldictoircs. 

Les membra5 de hurcau de vote fie prouoncent au fur et a mcslJrc sur 
la valiuitE·~ ues hulleUns et inuiQuent sur chaque enveloppe ou 
bulletin nullo motif de nullitc et si<)lIent. 

Les l>ullclins bluncs, nuIs, ou conter.tes doivent ctre annexes au 
proces-veroal uiln:; une ellveloppo contrc!,igllce pur les membres du 
burcau de vote. 

I,cs scrutaleun;, unc foi!> les operutioll!> de lecture et de pointage 
terminecs, signcllt les (0IJi].105 do pointn<)c at ]es rcmettent au 
bureau en memc tempr. que les bulletins COlltCfitC5, le5 cnvcloppcs ct 
tmllctin:; nuis. 

-·1-

I 

~ .. 
I 

DETERMINATION DES SUFFRAGES EXPRIMES 

Le bureau determine Ie nombre de suffrages exprime5 cn dcdui!ianl dll 
nombre total des enveloppes et bulletins sans enveloppes lrouvcs 
dans l'urne, les bulletins blancs et nuls. Lc bureau arrete Ie 
nombre de suffrages obtenus par chaque candiuat au chaque liste JlLlr 
addition des totaux partiels port{~s sur Ie:; feuilles de pointage. 
compte tenu des rectifications qu'il a eventuellemcnt operces. 

L' ANNONCE ET LA 'l'RANSMISSION DES RESULTATS 

Le president du bureau de vote annonce immediatement. A haute voix. 
Ie constat des rCGultats aux electcurs prcscnts. A inclure: 

• • • 
• 
• 
• • 

nombre d'electeurs inscrits 
nombres de votants (emargcments) 
nombrc d'enveloppes et bulletins sans enveloppc dans 
l'urne 
nombre de bulletins nuls 
nombre de suffrages exprimes 
nombres de votes par candidat ou parti 
pourcentage de participation 

FICIIE DES RESULTA'rS 

En:::;uitc, il remplit une fiche des resultats ct l'affiche i\ 
l'extericur du bureau de vote (voir formulaire annexe). 

II. remplit et signe deux aut res copies de cette fiche pour Ia 
Commission electorale locale (eEL) et Ie Prcfet. 

II rcmplit ou fait remplir autant de copies que ncccssaire pour la 
distribution, a leur requ#!te. aux scrutateurs. aux membres du 
bureau. aux d61eques des candidats ou part is et au d6legu<! do lil 
CEL. 

Les sceutateurs surveillent la redaction du peoces-verbal ct des 
fiches de resultats en s'assurent de leur exactitude. 

A In requete du President, ils peuvcnt aidcr fl rcmplir les COllies 
du proces-verbal. aprcs quoi, leur tache e:;t term.in6e et ils 
peuvent quitter la salle de vote. 
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LE DEPOUILLEMENT LA SALLE DE VOTE PLAN STANDARD 

~
p 

. P-'-

, 

Observateur 

Lampe-tempAte 

~ 0; >.' Bulletin. et. 
I>- ~- '''1' \ . ~ .. eloPPIt • 
......::1"81 . 
:1ett!°_:~ 0 0 0 0 0 

f;:? 000 
P 
~ 

:' scrutateuial 
3_D Scrutateur 

4, ~.~.~.~rutateur 

-p Secretalre D 
D 
D 

D 
D 

D,H~gu~. 

~ 
Pr~sident 

'-._,_ ~rne 
111~~ . _. . . I -.v.: ses . 
. . selJ _, .t' . 

, I , Lampe-tempete 
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Dclegucs 
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CIRCONSCRU'TiON ELECTgRALE L- BUREAU DE VOTE N-~ 
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R£I"UULIQUE TOGOLAIS£ 

TrnvOlil-Libcrt~-l':ltrie 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
____ Toun DE SCRUTJN 

PROCES-VERBAL DE DEPOUILLE.\LENT 

Date ___________ _ 

-

Prtfcclure de __________ _ Dureau de vOle n· _____ _ 

Communedc _______ -c ___ _ Sicgeanl ~ ______ _ 

Circans. Electorale _________ _ 

L'an mil ncuf cent quatre-vingt In:iz.e et Ie ....................................................... en 
extcution du . dtcret n· du porlant convocation du corps ~Iectoral el 
conformc!ment aux articles 66 et suivams dudit code modifi~ par I'ordonnance n093·02 du. 16 Avril 

1993. 
Ie serotin a tIc clos 11. _______ heurcs. 

Onli.!lc dcsicu~s camille scrulalcLlU 

MM __________________ ___ 

II a tIt proctdt immtdiatement au dtpouillement sous 1a surveillance des membres des bureaux d::= 
vote, en pr~ce des tlecteurs et des deh!gub des candidalS. 
______ cnveloppes contenant plusieurs bulletins. 
_____ bulletins d'un mod~le dirrtrent de celui foumi par Ie candidat, 
______ bullet.ins uouves dans I'enveloppe. 
______ bulletins uouves dans une enveloppe non reglemenlairc. 
-'-_____ bulletins penanl des signes exll~ricurs de reconnaissance, 
______ bullet.ins conlenus dans les envctoppcs portanl des sisnes cx.lericurs de reconnaissance, 

ont etc: remis au prbidenl du bureau de vole. 

Foil Q __________ /, _____ _ 

Ont signe 
Ics scrutau~urs 

5 ____ ~-------------
2 ____________________ __ 6 ________________ __ 

3 ____________________ _ 7 __________ _ 

4 _____________________ __ 8-----------------
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; 
~. Republique Togolaise 

Travail - Libert~ - Patrie 

, ELECTIONS LEGISLATIVES , 
! 

TO.llR DE SCRUTIN DU _1_/1994 I 
I 

FICHE DE RESULTATS DU BV I 
IAn h'. '0 •• <; ••• CIAne •• ', 

I , 
! , 

Pr~fectuie/Commune: Bureau de vote n" ; , , , 
Circonscription : Siegeant b ! En chiffres En lettres I 

Inscrits I 
i 

Votants (Emargements) 
, 

Enveloppes et BulletIns sans -' I env(!ioppes trouves dans l'urne , 
-

Bulletins nu1s I 
Suffrages exprimes ! 

I . Les candidats ou partis suivants ont obtenu: ; , 
, 

N" Nom et Prl!noms PartI En En lcttres 
chiffres 

" I 

t 
i 
I 

- I Total suffrages exprimes , , 
FaitA 

ONT SIGNE 

La President du Bureau de vote: Les Assesseurs , 
l. i 

La Secr~taire: 2. --- J .. 

- - . -_ ... - ----------------- .' - ,,-n-.' - .. celt' .. - , .. .. .,J-1IIil ... -' .. •• '- -



=-

LE nF.JlOU II.LEi1Ei'lT LA S'.I,I.E DE VOTE PLI\N STAtII)i\RD 

Delegues Observateurs 

Lpmpe-tempete 

-'(;x:::' 
Envelappes r----, 

Enveloppes j.t~e\'?J 

Scrutatcu: ~l B B B !Jill 3~ 
~BBBlliill41 Scrutateur 

Asses~~ur 

I\sscsseur 

Bulletins 
~ campti! 

~ BUlletj~~1 
nuis n 

, -, O~ 
LCl.mpc-tcmp~te " President 

Obscrv~teurs 

2J 

Scrutateur 

Scrutateur 

Sccr~taire 'I 
i , 

••• ;-- - _ .. --

r~ENTIONS. RECLAMATIONS ET OBSERVATIONS 

24 
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FICIIl:: DE CALeUt DES SUtTllhGES EXPlUMES 

C"k.G..U_L---!2.t::_S_SJ.lJ:.~{\S&S_~1.pn_I.um~ 

lImmr-E D' ENVELorPES ET DE nULLETINS SANS ENVELOPPES TRQUVES DANS 
L'URNE 0.)= _____ _ 

NC!·1Oru:: DE BULLETINS NULS 

SUFFR.-\GES EXPRX:·n:;S 

Exemple: 

Hombre d'envoloppcs et de 
bulletins SC)Il!:; envcloppe 

Nombre de bulletins nuis 

Suffrages e~prim~9 

Suffrages e~prim~s 

b)= ___ _ 

c) .. a - b 

0)::: 417 

b)= 15 

c)= 447 - 15 

c)= 432 

Faitcs Ie calcul en vallS servant des r~sultats fournls par Ie 
formateur: 

Hombre d'en'lelopp~s et de 
bulletins s~ns envelope a)= 

Nombre de bulletins nuis b)= __ _ 

Suffrages e;tprim~:3 c)= __ _ 

Suffr<Jges e:tprimes c)= __ _ 

25 
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RF:I'UI'LIQUE TOCOl.AI~F. 
TR.W,\lL - LIBERTE - PATRIE 

DESIGNATION DE DELEGUE D'UN PARTl, 

D'UN GROUPEMENT DE PARTIS OU D'UN CANDIDAT INDEPENDANT 

AR'rICLES 47 ET 48 DU CODE ELECTORAL 

Je nOU::;5 i gnc (c) 

President/p.epresentant officiel du part!. groupement de parti9 

au candidat 

designc 1-1 •• Hme, 

De(e) Ie ______ demeurant et domiciUIHe) '6 _______ _ 

inscrit(c) sur la listc t!.lectorale du bureau de vote n-____ _ 

de la Clrconscription electorale de '--_______________ _ 

SOllS Ie n- d'electcur _________ _ en qua 11 te de dl!Ugul! au 

dl!ll!gul! suppleant en application des disposItIons des articles 

47 at 48 du Code elector~l pour Ie scrutin du __ 1 __ /1994. 

CLlchct 

Faitll ________ 'e __ I __ /199_ 

Lo President au Ie Representant officiel 
du part! au groupemcnt de partis au Ie 
camlidnt 

L3 rrp.:lcnt~tlon de cettr. dl!'elar;;Jtlon au H:llre ou nu rr/:rct dolt sc ralre 
r~h.1!C',11QJr_l:i!:!r~t !!1!LT __ ,J9~~;-; :l'.'ant Ie Dcrutln, Lc dl!lcr,ul); dolt n~ccvo~r en 
contrcr,1rtlc un rcc'~pissc qui scrvlra de titre pour I'accc5 til la salle ou cst 
instal IcC'. Ie fW, 

Differ les mentions inutile9 

21 

- '- - '. - - - -

,.""'). I ... , ''''"I\!'JI'. I,; ,I,',"" 

'l'HiWi\tI. - I,IIlERT!": _ }'t,TIHE 

CIRCOtISCRIPTIOll EI.ECTORl'LE 

RECEPIS5E DE DECLARATION 
DE DESIGNATION DE DELEGUE V'UN PARTI. 

O'UN GROUPEMENT DE PARTI$ au D'UN CA!IOIOAT 
INVEPE~JDAiiT 

Jesoussign~(e) __________________________________________________ _ 

"Ia i re de 1 a Commune de ________________________ _ 

Prefet-Maire de la Commune de: ___________________ _ 

reconnais avoir recu la declaration 6crite par laquelle Ie p~rt{ 

politique: ______________________ '-"-~_C ______ ~ __________ _ 
ou Ie groupement de partis : _____________________ _ 

lecandidatind~pendantM, : ______________________________________ __ 

d~signC: IL "lme. Mlle _____ ~ _________________ _ 

ne(e) le ______________________ ___ 

demeurant et domicilie(e} A ___________________ _ 

inscrit(e) sur la liste electorale du hureau de vote n-______ . 

de la PnHecture/Cornmune ___________________ sous 10. 

n· d'electeur ________ en qualite de delegue ou de delegue 

suppleant application des dispositions des articles 47 ot 40 du 

Code electoral. 

En foi de quoi Ie pr6sent ri:!cepisse a ete d~livre tJ H. I:mc, I'llle! 

__________________ pour lui perrnettrc d'cxcrc(!r scz 

prerogatives telles que fh:ees l! l'article 49 du Cf)oC ~lcctor"], 

FDi t {I _____________ _ 

Le Prefet ou Ie l·1n! rC! 
Le PnHet-J.itlirc 

t. p •••• ".~., ...... '.<~P'''~ '. r,""d, h n .n .~.,~ •• " •••• ~_. , .•••••• t •••••• ~ ...... t •• 
,"v""., .... , ••• t .......................... u ......... ~, •. 

Biffer les mentions inutile::; 

28 
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- - - -"INISTP.R! DE L'AO"lHISTRATION 
TERRITORIAL! El DE LA SECURITe 

R!PUBLIQU! TOGOLAIS& 
TRAVAIL - LID!RT& - PATRIE 

VOTE PAR PROCURATION 
(Articles 87 - 94)(1) 

Scrutin du __ 1 __ /199 __ 

JE, SaUSSIGNE(E) 

PROFESSION _________ RESJDANT A _________ _ 

INSCIlI'!'(E) SUR LA LISTE ELECTORALE DU BV W 

PREfECTURE/COr-tl-1UNE DE 

DE LA 

saus LE 

N- d'electeur ________ , DONNE PAR LA PRESENTE PROCURATION 

A H .• "!ME, MLLE ______________ _ INSCRIT(E} SUR LA 

HEME LISTE ELECTORALE SDUS LE W d '61ecteur 

POUR VOTER EN MON NOM ET PLACE. 

JE DECLARE FAIRE PARTIE DE LA CATEGORIE SUIVANTE: 

I) Hcmbro de l'Armce Nationale et des Corps de Securite en 
mission 

2) FOllctionnalre ou agent de 1 'Etat en mission 
3) A 1 'exterlcur du territoire national pour des raisons 

profcssionnelles ou familiales 
3) Malade hospitallse ou assigne A domicile 
5) Grand invalide ou inIirme 
6) t1embre d'un BV inscrit dans un autre bureau 

ET JE SQUMETS LE CERTIFICAT SUIVANT LE PROUVANT: 
1) Ordre de mission (militaire) 
2) Certificat ou lettre de l'employeur (travailleur) 
3) Certificat m~dical (malade hospitalise ou soignl! ~ 

dOmicile C!t grand invalide ou infirme) 

SIGNATURE DU l1ANDANT 

SIGNATURE DU MANDATAIRE _________ ___ 

VU, VERIFIE, ET APPROUVE LE __ 1 __ /199 __ PAR: 

L'AUTORITE COMPETENTE 
Cachet 

(1) c~ formulairc, :IVCC 1;) carte d'(:lecteur et une piece d'idcntltl! du 
m:Jml:lnt, dolt obllr.;stolremcnt l!tre remls par Ie llIi\nuilt<lirc IIU BV Ie Jour du 
scrulln. 

29 

- - - -
( ____ ) TOUR DE SCRUTIN DU _1_/1994 

FICHE DE RBSULTATS 
•••••• ,. >0 •• Co" .h«.'." 

Pri!fectureICommune: ________________________ _ DVW 

Circonscription 
_ _________ Si~geant • _______ _ 

InscrlU 

Votants (Ernargementsl 

Enveloppes et Bulletins sans enveloppes 
trouv~s dans l'urne 

Bulletins nuls 

Suffrages exprlrnl!s 

En chi fCres 

Les candidats ou partls 9uivants ont obtenu: 

En Iettrcs 

N" Nom et Pr~noms Part! En chiffres En lcttres 

Total suffrages exprlm~s 

Fa it II ________ _ 

aNT SIGNE 

Les J\s~es~ellrs Le Pr~sident du Bureau de vote: 
1. -------

Le Secrt!talre: 
2. _________ _ 

30 



REPUBLIQUE TOGOLAISE 
trlAVAll ·lIIlEATE· PA TnU; 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES 
----,l---

Commune d.:. Burc8udcvOlc nO 
PrCrl!'CllUC do.'!. 

Circonscrip<illn CkCIOlillc. 

I :~n mil n.."f~"11 fj'I~'r .... ·' iul" 
en r~tclJti"l1 ,In c!..'Clct n" . 
ICl'i,I:lliw~. 

s":~1 r..'lInt Ibn~ 1.1 <31k ,\.:: ' ... 

I'>\... 

" " ~I.. 

Indienlions t's.nnlidlu 

N,-mh .... do: "ollnll o.:CU5talc!s 
I'M le~ .!'U'llcnletItS 

N.:mhl': ,f..-nlc!,,!1lC' tJOU\tu 

d,ln~ I'\I~ 

....... rrer~luIC de 

"rt,idcnt 
Scclc!'lIirc 
A~sc~~cUl 

AlI~c~~cur 

sieSeanl iI. .......................... . 

....... , .... Commll~ '" 

1:I~icnl c~"km.:nll,..:l<o:m~ t1.,n« J~ \'1111(:111 de \"(ltc,lu d"U~~dn I'.nis ou 1'1'>llp..'mclU~ de r:lni~ 0::1 d.:~ c:u\O.litb,. 

do.':11 Ie ... 0 • ...,': ~\Ji\'<::l1 

-.. -

(',; ........ u,".1'1I .... 
t~;!nJllrtlntnl 

,It I'lItll. 

'- -

Slguhuf 
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Nnm du l'!lt1I .. u 
I"I'JI,rnllpcmrnl 

der:lltl, 

- - -

1.,'.0( 1I,lI,;lun .. nl;: :;\li,';,nl:; uut ~t~ ,1~1'1' :~.: ~'" I.: lm:,·.m .~.: ""., .. 

I.l.: ,I<"..:n"u· IM"I:uIlI·cn\t-..:.ltit;l~ .11I ':,·:;h .:k':1o,,,II':lI 'U': .1.;,; ':k(.j.-"l~ 1~1';.J,'I1"'-':~ 
2. l·.UT':,,: II· ,I,. .1:) ~lil:i.'"': ,!..: r ..... !mini .1I:1::'~' '1 ""ih" ... I..: ..-,..!.: Il :;':" .. 1:0"': 
1'.lf":.U11 er~;ui"l1 ,I.:~ IOII10::3u:( ok 1010::. 
J.l·:trr.!t.'Il" tlll ______ _ 

per-.tnl IlCllIin:llion ..t..':C n~"1\br~ tk;; hur"::llt\ tk WI':. 

.... II c!~:,:iiiC>!lll· tlll "':"lO: ,!': .. i,'n~li"1l t! ... " I'l':':.!.'tll' .!~ ... hUh'3ll': U~ n~.·. 
5. tJ r':lIi11c tl .... 1m.tr;; ... 1I\.:nl o.k~ ckCk'tll s ill"ll:l il~ 

6. D.:~ cll,'clnppc-t co lIombrc ~Ilr~dcur ~u n"I;:br~ .!,,~ ':1.:.:tc:·: ~ i~.~r:: .. ~,':I . . ........... ':111 "!"I'r.:< 
i. l.:~ '::\IlC~ J·.:t':':I":\l"~ II"i U'<'1lI I'J~ ~I~ "'ll1i;.:~ iI k·, .:II:I .• i: .... 
S, L'::I hulklil\j d~ dJ.lqll~ camli..!" cn n<.)rnl:r ... 1\, nhl;:!~ ':pl .1 .:.:id J,'~ ':kclc\I!s ;a'niH 

.'\Jlr~' ~I'oir I'..!rirk! Ie:! le'lO'''5 juri-Ii'II""" "I 1':;;kll:":I::,':IC'. b e"l';" tlc b li:(lc .k~ ,'k":',·t:/s b-:Ii". k ,:,.,::1-: ... 
d'.:nl·c!opP~"S. Ic~ bulklin, It.: eh;ull!!: c;mlli.!;". k~ C:Uh'~ d"~k':I'::!U I: .. n t!i~:ribu.! .. ~ j kill' ultlbi,-,·.I'urn: n',,,:;a:d ,,,,\I::,' ",·ul.: 
ou'·cnl.!Ic dcSlwc II htisser p~s.ser 1·~":lyc!OJlr-..: & "(.'1': ~ d...'tl'\ s .. m;r':j .!i~1cmbI3bIcJ e113;1 eon."~I .. r qtl'dlc n .. eOO:c'lla;1 It:';IIn 
bulloetin ni oen\'cloppoe, Ie prbiden' en xeord 1\1' ... e les ,uucs mCr:):;'r.::< du b\ltC~u ~ dtc:ar': k 5Cnl':r. 001,'11 * .. 

ChlqUtl tIcCI~"Ut. apr~ al'Oir (~il COfl~t~icr sen i.!c:lliie, ~ pr!~ lui·mim ... UT:tl .:n\·.:IC'fI~ .:, I..::i t>"I!([b~ ... \: "~.: .' .. 
eh'Gcc clndidnl el s' ... " rendu tI.lI1S l'isoloir. A n sonje dc l'iseici:, il ., fail '()I1~'JI.:r ~11 PI~,;,.l.:;1I (p'il n'c," pr",1a ",:" ';-':1:,' 
scule oem'clopp.::. ' 
le prcsidc:u I'll GUIOriS.! ~ introduir.: I'enl·.:!orrc tlar., I'urr.c. II II !is;:.! &"Jnl son In;::: c! plon~ ~on jnJ~'IO r.Jn' un 11:."":1 
conlennm de I'cncrc ir.dCl':bilc. 
A.... . .......... It: serulinllt:~cIO'l lcbur':3U 3an.!le IJ lis,e <!·,t:t:~rf.:::'\t:lI <I: pn'sid.:nl .. ,1.: ""cI~lai:c ~i~'tl':nI ,'" .I.":I':I:.:n'l 
CIII c~:m~l~h! Ic nomb,c.Jc 1'O:;lnU qui S":SI t!Clt Ii (.:n IOUles knus) . 

II II OIl,-.:n I'ume CI II com;rt~ : 

1*ln tnl"cloppcsdonll ... nr.n:b:.: CSI r!,~ (cn 101lt.:s I.:,a (5) ............................ !,UI:cd':lIi·. hu .... , :':1:: .1':111 ,,: no!!:1 'I': ,r.:r.'~' ;:'::1:':111 
2-lc5 bulletini !.l1l.1 ('!l\'cl,'pi'cSt!on: Ie nllmh,c C~I d~ (c:1 '':UI~j :.:::r!~) ... 

Om c:,t nppc!~s commc ~;\lI~I~Urs. 

2 
3 , . 

lis!": w:lt r.:lnn:!s ~n .............. Fl"OI.Tcs_ i.e pr~sidc:lI II ,cr.t:5 i C~,t!:.:;~ ~ot:i''' 

~e sc:-J!~I::;r.1 d.:~ .. n\"el(-'!'r~s Jl:1r p~q\!~I~ r!c e(,:1:. I.e ~tj::lUm,::::!:;: ~'e," t!~roul! confnrm,'::l,'I:1 ~ t'~'litk (.i ,' .. I~ "j I:' '.i~. 
003 ';'J 8 Juil!cl 19'J:! I)<).'nn( el.><!e t!e"lotnl. 

l.es cn .. -dor~' i(ln:~n~:I1:!c' lm!k:in~ i11hi~1c~. I,=s e:-";clorp('~ ".'1.1' bulk!b~. k, ,·tll~l'~'j"·' 'II: 1""1".:11.'< k~ 
\-Ol;:"-:ts se 50nl f~i, eOfll1:lilrc (lU c.'nl::n~n' d~'" hulklin .. ~'Jr 1.:.:.,r.:e1. Ic~ ,nl.'r.'S ~ :<4>:11 1:1;' '·'·'I1\~;lrc. r.:. ,·::~d.'I"J"'" ,:,'" 
rti!I(!:ncnl/lire~. I.:~ ~n\"dorp.:~ c(ln .. :n~nl <k~ ~ip~ .. inl,'ri.:ur~ ou e'.I';:i,:ul~ 'k ... (' .... n:l~i .. "':(.· .~I'cnf.::m;:711 .~ •. , 1-:11:.'::::, 
rc,·';:th c!:s '<iC!Th:1 d.: .. ~tI..: nJII"':. k~ .. nl.:!"I'f'C' r"":t111 d.:, ::;"nli".u jui"';...: ... ·" • ." """:'''.1:'' .1:, 1'\l!k:ir .• I"~:":;: .1.', 
rr.cn:iofl~ de c .. ,,,: n~ .. rr .... ki enwl'li'i'tl:l (onlcn;u".tJ.: .. lJulJ,.::i:" .. ~ n·):.~::1 I':'I~ II.,il "'" """"'i,,,, •. k' "':"'!";'!'''' '-"":.'"":,, 
de'l b'Jllclirn conlll,dk,uires onl t':~ rt~I'·~'.::" P"Ur eire ~OU,r.i5":~ :'r 101 t!~d_,inn tlll hl""~\l 
Le~ 1:;ul!,,'in~ tl"clJr,:~ nol1. I~~ t..llkli" .. c'ml":M.!~ 0.1 k .. cn,-d"?f'''s nlln 1..!.'krnCnIJh,·" ,....In wlm,',irll":' r_,r I." I::,' :;!.,," 
C:u I:;'Jre:!u CI ~Imc~.'!~ :'\11 JlI~s.:m I'roc:h·'·"lh~1. 

I.c" f':l.li!k~ tl..: d~Il'lUilk"'~1I1. :tll':",·.:~ ... , ~it'!lc,:~ fl~r k~ ,<~ru'DI':U!~ 0:)' ,!,,: I",,,i~,, ~,~'C I"ll< k, l'II:J~lin, ,'j 

en· ...... !'_;"!;; ... ·• 311 bl.l"·~11 
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-, I":' ,'. ,'" " ' ") ,!:OJ:, " .J '''.' ,:; " .~.'" . r •• , ,.!."."" II - - - -. I:!!, .-!'·iT"~",·;::.:n.tm,kslru1!':lil!; iUi ."""' .••......•••.•.••.•••...•.•..•..••......•..••••..••....••..••••••••••••.•••..••.••....•..... / •......•..••••.•.••••.•.•••..•• ·1:::\.:1, 'IT"~ ".U1.~ hll! kJitl~.. .. 
• I;::"'!"IT"'< .<,:r 10-."1\1 .. 11.:;: k~ '0'1.,::1< ".,; ~""1 I"il ,'ul:::,,;I:',' ,'U ,·,'n'~n.lln .I.:~ 

1'::lkli.:, 1',11" 1,""11:,·1. k~ n,I.~::~ .'': ,,~u (.';1 ~"I:Il.1i:r,·.. .;;:;;;; / .•••.. :: •. :.:.:: ••..•.. ::. 
- EIl\''::'TI'':~ ,:":1 ,.:,:!~,::tn:.~i:,·~ "II mm ~\:U~ i~.:~ 1'.lr J..: 1"1,'$;.!.';:1 .1;.1 nl11elll .1.: I,ll': 
- E:;,'.:1',-j'':-I ;",,1;\11: d':1 ~i~':~~ in:.:ri .... ul.:i ,,1.1 ,":\I.!rk':I~ ,~.: r .... ·,'ntl.lis~!n.:.: NI 
,·,·r::.·:1~11: .!,-" !,"!ic::llC r.:\·~n'-I.!,: ~i;:r..:"1.: C,'II': :':lIu,e .. 
- 1:r1\·':!''I'r''~ ':;':!I.:rHw,: .!:~ bdk';l1< n'~~';II"" U:tll :1It" "I.:,.:;,,;~~ 
• E;:'-'!.~I'1·':~ !"'11:1I;\ .k. nl.:,:li"", i:ljud."U...: ..... , .k. I'"l!.~;r:$ ro"Unl 
.!':~I:\,~:'kIL< .!.'.:,'\I,' 1I~U1:': .. . ........................ . 
-I::I\·':!"I'j','h"'n:.:n.-m' , '11: . 

T,'I.ll n;i i;:sc,ih'd.l.ul.:s.:ul"nr..:~t':lll ........................... . 

C· R.:~:.: rnur k chi:'lr.:: rl.:~ ~Ulrr~~s c:.rrim':.i (chil~h: ob:O::lu'::1 r.::lr:l1lch:ml to: It~~1 
E -liol I eu .:hi:i"r.: A 1lOI~.! tn h.1U\ u.: 13 COIlOl\)I':: 114 in"".iro: 'r.lUI ~u b;t.'l d.:: b Coll)nll': III 

I,:~;,!.l U:/,;1ft 
ii"/SCR..!TS 

VOTA~'TS 

BtiLL[TI~;S 

NliLS 

SUFFR/.GES 
EXPR1;\IES 

ji,)r."I rl ?r~n"m, 
t!n C:.on<!id:01\ 

I 

iRiECJ\PITULATiON 

EN ClIIfFRES E:'i LE1TRES 

I 
I 

REPARTITION DES SUFFRAGES EXPRIMES 

f'iDm Ilu r"rtill1.ll!r 1:1 

"""Iili"ntlr r"rl\ 

SUFFRAGES OI1TENliS 

En rhllTn'~ I:n I"urn 

I---------~-----------------------------------

~rl ---------1-_---------------1--

,=----11-----+1--------1--1 
l_. __ . ______ ...L. ________ ---', ______________________ -'----' 
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g riUII:!! 'h~ "pn! ~I': tUU,l.l1.! ,bn:: l':III.!~"1U l'h~' .• ,~., • .A .. ~" \"'I~;ir (k~ ~1'~(:Ir:'W: '"~,,; li'." .. \,,~ 
kllr litlll:';r'::1 ~I~ ;'Inll\.",~:<" I'r.!~..:nll".I\:.!:<-,~·,' ... I. Cc~ "::III':.~ "111 <' • .: pl:ln'..-" ~uu,: I'll c:,d";I~.I . .;~ ':1.:m.',,·.< oI!. Io,,,.;."I":!! 

d~'~ ~'I1$\Iih! k JlI.!~':UlI''''X:~~' V.:rlo:!1 des Up':l :I.i"ns .!kcl\'r:lk< :l11"'ludk~ "nl to)1,I:lII1IU.;I:1 3,d'l.! 1:";-1 '1I<:11:\'I';';'I1! 111' ,j" • 

ru:CLAMATIONS 

OBSERVATIONS 

1:Ili1enhl.lhe~eflljll:ir.:~' ............................. k .. 
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LA co:ml55lmt ElP.CTORALP. IlATlOHALE 
( C.E.H. ) 

1l1':I'UOLIQue TOGOI.Al5E 
TrGv8il - Li~rt6 - Patrie 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

( __ ) TOUR DE SCRUT'IN OU __ 1 __ /1994 

PROCES-VERBAL DE RECENSEHENT DES VOTES 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE 

REGION : _______________ PREFECTURE/COMMUNE: ____________ _ 

Au vu de tous le!l proc~s-\·erbaull des _____ bureaull. de vote, 1.1 COlIIIIIl.slon Electorale 
Locale co~pos~e de: 

rres ident 

=:======= Membrc = "embrc 
l1elllbre :=========: l1elllbre ::====~~=~= Melllbre Melllbre = Membre Membre 

s'est rl'unle l son sll'ge A et a efrectu~ Ie recensement des votes de la 
---c--~dC-~.-;les r~sultats provlsoires sulvants que 13 CEL a clrcon~criptlon. Le recensement a onn 

publles: 

IHSCRtTS 

VOT,\NTS( EmarF:~~ 1 

ENVELorPES ET BULLETINS 
TP.OUVES DANS L'URNE 

BULLETlflS IIULS 

SUfFRAGES EXI'R I MES 

Les candldats ont obtenu: 

110M ET rRENOMS PARTl 

Total 

En chlffres En let tres 

EN CIIIFFRES EN LETTRES 

La Co~lsslon Electorale Locale atteste que les r6sultats recensl's dans c: rroces~verb:I 
sont Ia so~me de ceuli. Inscrits dans les proe~s-verbaull de l'ensemble des urea~lI e ~ole 
de I .. clrcoll5cription dt' __ qui sont jolnt~ .1U pr~sent proe s-ver a ~ 

Copie!! rle ce proecs-vetbal ont ~hc remises aUI dcHC!cul!s des candidats ou partis dont Ie 
nOlll:'l 5ulvcnl: 

3S 

" . . , - -- .- - - - - - •• 

Au courg du reccnsement, leg lIIentlOllS. reclamation:; cl ob~crll,lli'lI'~; :,1" . ..1',;",. (II.: • ,. 

consla:n~e!l au proces-verbal: 

MENTIONS: 

RECLAI1ATIONS: 

OBSERVATIONS: 

En fol de Quol ont slgn~ Ie ---' ___ /1994 ~ ____________________________ __ 

Le rr~sldent ____________________________ __ 

Membre ________________________________ ___ Membrc _______________________________ ___ 

Membrc ________________________________ ___ Mcmbre ________________________________ ___ 

Mcmbre 
_____________________________ Membrc _____________________________ _ 

Membre ________________________________ Mcmbre ______________________________ __ 

Ont ~galement 81gn~ les dell'gu~s pr~sents: 
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- - - - - - - -DISPOSITIONS PENALES 

Art. 101 - Toute personne qui se fait inscrire SOUB un faux nom, une fausse 
quallt~. ou qui, en se falssnt inscrlre a dissimu16 une lncapacit6 pr6vue 
par 10 loi, ou qui se serelt fait inscrire frauduleusement sur plus d'une 
liste, sera punie d'un emprisonnement d'un mola A un an et d'une amende de 
cinquante mille{50.000) A cent ml1Le(lOO.OOO) francs eFA. 

Sera punie des m@mes peines toute personne qui se fait d611vrer ou 
produit un faux certificat d'inscription OU de radiation sur lea listes 
(!'Lectorales. 

Art. 102 - Celu! qui, d~chu du droit de vote, soit par suite d'une 
condamnation judlclaire. soit par suite d'une fatllite non suivie de 
r6habilitation a vote. soit en vertu d'une inscription sur les listes 
ant~ricures ~ sa d~ch~ance. solt en vertu d"une inscription post~rieure 
op~r~c avec sa participation. sera puni d"un emprisonnement de quinze(lS) 
jours A trois(3) mois et d'une amende de dix mille(lO.OOO) A cent 
mille(lOO.OOO} francs eFA. 

Sera punic des memes peines toute personne qui Ie jour du scrutin. 
distribue ou fait distribuer des bulletins de vote et 'd'autres documents 
de propagande. 

Art. 103 - Quiconque a vote au cours d'une consultation ~lectorale, soit 
en vertu d'une inscription obtenue dans les cas pr~vus par l"article 87. 
en prenant faussement les noms et qualites d"up electeur inscrit, sera puni 
d'un emprisonnement de six(6) mois A deux(2) ans et d'une amende de vingt 
cinq mille(25.000) francs CFA A deue cent cinquante mille(250.000) francs 
eFA. 

Art. 104 - Sera puni des pe1nes a l'article 103 quiconque a emp@che par 
inobservation volontaire de la loi, l'inscription sur la liste electorale 
d'un citoyen remplissant les conditions fixees par Ie present code. 

La peine sera portec au double pour tout citoyen qui a profite d'une 
inscription multiple pour voter. 

Art. 105 - Ouiconque. etant charge dans un scrutln de recevoir. compter ou 
depou1l1er les bullctins contcnant les suffrages des citoyens. a soustrait. 
ajout~ ou altere des bulletins ou delib~rement lu un nom autre que celui 
inscrit. sera puni d'un emprisonnemcnt d'un A cinq(5) ans et de 
l'intcrdiction du droit de voter et d'etre ~ligible pendant cinq(S) aos au 
moins et diT.(IO) ans au plus. 

Toutes autrcs personncs coupables des m~mes faits l!noncl!s dans 
l'alin~a pr~cedcnt seront punies d'un emprisonncment de six(6) mois A un 
an at de l'intcrdietion du droit de voter et d'~tre eligible pendant 
deux(2) ans au moins et cinq(ans) au plus. 

Art. 106 - Quiconque participe ~ une consultation ~lectoralc avec une arme 
apparente sera pnssible d'une amende de cinquante(SO.OOO)6 cent vingt 
mille(120.000) francs CFA. 

La peinp.. d'un emprisonnf~ment de quinze(15) jours fj trOis(3) mois ct 
d'une amende de cinqunnte ml1Je(50.000) francs A trois cent cinquante 
mil1c(350.000) francs CFA 51 l'nrme ~tait cachee. 
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porte atteinte A l'exercice du droit electoral ou la liberte de vote sera 
puni d'un emprisonnement de six(6) mois A deux(2) ans et de l'interdietion 
du droit de vote et d'etre ~ligible pendant cinq(5) ans au mains et dix(lO) 
ans au plus. 

Art. 108 - Toute irruption dans Ie bureau de vote, consomroee ou ten tee avec 
violence en vue d'empeeher un choix, sera punie d'un emprisonnemcnt d'un(l) 
A cinq(5) 8ns et d'une amende de trois cent cinquantc mille(3S0.000) A six 
cent mi11e(600.000) francs eFA. 

Si les coupables sont porteurs d'armes, ou si Ie serutin a l!;te 
viole, la peine sera la rl!clusion A temps de cinq{S) A d1x( 10) ans, 

Art. 109 - La peine sera Ie reclusion A temps de dix(lO) A vlngt(20) ans 
dans les cas ou les infractions prl!vues A l'article lOa ont etl! commises 
par suite d'un plan concerte pour ~tre execute dans une au plus1curs 
eirconseriptions electorates. 

Art. 110 - Toute personne presentc sur les lieux de vote qui se serait 
rendue coupable. par vole de fait, de meneces au de camportements 
susceptibles de traubler l'ordre et la tranquillite publics. de reta'rder 
ou d'empecher les operations ~lectorales sera punic d'un emprisonncment de 
trois(3) mois A un(l) an et d'une amende de trente mille(30.000) ~ cent 
vingt mille(l20.000) francs CFA. S1 Ie scrutin a. ~tl!! violl!. 
l'emprisonnement sera d'un(l) A cinq(5) ans et l'amende de trois cent 
mi1le(300.000) a six cent mille(600.000) francs CFA. 

Art. 111 - L'enll!!vement de l'urne contenant les suffrages emis et non 
encore dl!;poui11es sera punl d'une peine d'emprisonnement de trois(3) ans 
A cinq ans et d'une amende de trois cent mille(300.000) A six cent 
mille(600.000) francs CFA. 

Si cet enll!!vement a l!;te effectue par un groupe avee ou sans 
violence, Ie peine sera la reclusion A temps de cinq(S) A dix(lO) ans" 

Art. 112 - La violation du scrutin, soit par les membres du bureau soit par 
les agents de l'autorit~ pre poses a la garde des bulletins non encore 
depouilles, sera punie d'un emprisonnement d'un(l) a cinq(5) ans. 

Art. 113 - La condamnation. sl el1e est prononcee. ne pourra en aucun cas 
8voir pour effet d'annuler 1 'election declaree valide par les pouvoirs 
competents ou devenue definitive par 1 'absence de toute protestation 
rl!!gul1ere form~e dans les dl!!lais prevus apr la 10i. 

Sera punie des m~me9 peines toute personne coupable d'infractlons 
aux dispositions de l'article 60 du present Code. 

Art. 114 - Ouiconque par des dons, liberalites en argent au en natur€! ou 
par des promesses de liberalites. aura influence, ou tente d'influencer Ie 
vote d'un ou plusieurs e1ecteurs. soit directement. soit par l'entrcmise 
d'un tiers; quiconque par les m~m€!s moyens aura dl!terminl:! ou tl":ntl! de 
dl!terminer un ou plusieurs electeurs de s'abstenir, tout electcur qui 
n'aura pas depos~ dans Ie recipient prevu a cet effet tt Ia sorti€! de 
l'isoloir les bulletins des candidats pour lesquels 11 n'aura pas votl!, ct 
aura exhibe ou dissimull!. ou tente d'exhibcr ou de dissimulcr ccs 
bulletins. sera puni d'une peine d'un(l) an A cinq(5) ans d'emprisonnement 
et d'une amende de cent mille(100.000) A un ml11ion{1.OOO.000) de francs 
CFA. 
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Act. 115 _ f:n appiicntlon de I'article 111, tout cltoycn peut."i lout moment 
saigir d'une plainte, Ie Htnistllre Public. Au cas au les faits sont 
~tablis. le;s auteurs serant obllgatoirement poursulvts suivant la proc~dure 
de flagrant delit. 

En cas de condemnation, Ip-~ Int~ress~s sont d~chus de leurs drolts 
civiques pour une duree de ctnq(5) ans. 

Art. 116 - Ceux qui, soit par voie de' fait. violence au menaces contre un 
~lecteur. soit en lui faiSDnt craindre de perdee son emploi au exposer A 
un dommage sa personne, sa famille au sa fortune I'ant incit~ au tente de 
l'inciter A sortir de I'isolate avec les bulletins non·utilis~s. serant 
puni~ d'un emprisonnement d'un(!) an AI cinq(5) 8ns et d'une amende de cent 
mille(lOO.OOO} A un milllon(l,OOO.OOO) de francs eFA. 

Art. 117 - En dehors des cas sp~cIalement prl!vus par les dIspositIons 
ll!,gales, QuIc:onque, soit d<"los une commission administrative, soit dans un 
bureau de vote au dans les bureaux des mairiea. des prl!,fectures ou en 
dehors de ceux-ci, avant, pendant et apr~B les scrutins, a par 
inobservation volontai re de 18 10i ou des arr~tl!s. ou par tous actes 
frauduleusement viall!, ou tent~ de violer Ie secret du vote, port~ atteinte 
ou tente de porter atteinte A la sinc~rit~, emp~ch~ ou tent~ d'emp@cher les 
op~rations du scrut!n ou qui a chang~ au tent~ de changer Ie rl!,sultat, sera 
punl d'une amende de cent cinquente mille(150.000) A six cent 
ml11e(600.000) francs CFA et d'un emprlsonnement de trois mois A un(l) an. 

La coupable pourra en outre, @,tre privl!, de ses droits civiques 
pendant deux(2) ans au mains et cinq(5) ans au plus, 

Art, lIB - L' action publique et l' action civile intent~es en vertu des 
articles 101 A 115 ou pour infraction de l' article 57 al1nl!,a 2 serent 
prescites apres six(6) mois d partir du jour de la proclamation du r~sultat 
de l'l!lection. 

Art, 119 En cas de d6passcment du plafond des frais de campagne 
l!,lectorale tels que fixes par 1 'article 84 ci-dessus, les personnes 
declarees coupables seront condamnl!,es i\ une peine d' amende allant de 
cinq(5) a dix(10) fois Ie montant du depassement. 

En outre Ie tribunal pourra prononcer la confiscation au profit du 
Trl!,sor public du cautionnement vers~ pour Ie depOt de la candidature. 

Art. 120 - Nonobstant les dispositions de la prl!,sente loi, les dispositions 
du Code Pimal relatives sont applicables dans la mesure 00. el1es ne sont 
pas contraires aUA dispositions du present titre. 
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LA COMMISSION ELECTORALE NATlmJALE 
(C.E.N.) 

1. 

2. 

3_ 

PETIT GUIDE POUR LES ELECTEURS 

Qu'est-ce qu'une dcmocr<lUe 7 

C'es! un systeme politique qui permet de gouverner un pays par Ie pouple et pour Ie 
peuple .sur la base d'une consWution e! au moyen de lois. 

Comment? 

En organisant des elections justes et libres pour choisir les personnes qui vont 
gouverner pour Ie peuple. 

Qu'est-ce qu'une.election 7 

C'est un processus en cinq etapes : 

a) L'inscription sur les !istes elec:crales et I'obtention d'une carte d'elcctcur. 

b) 

c) 

d) 

e) 

~a campagne electarale: periode ou les candidats 5e font ccnnaitre ClUX 
electeurs et annoncent leur programme, . 

Le scrutin: jour au tout electeur 5e rend a un bureau de vole pa~r clloi~ir Ie 
candida! qu'i! veut camme president (dans les elections presid8nticlles) 
depute (dans les elections legislatives) au conseiller (dans les i:1~ctions' 
locales), . 

Le depouillement: a la fin du scrulin a au vers 18.00 h, on ccmp:e I~s bulletins 
pour chaque candidat au parti et on inseri! ces resultats sur un larmulnirc 
qu'on aliiche. 

La transmission des r~sultats.:.le resultCl! de !O~IS !E'S votes (bu!i~tins) d'lln 
bureC!u sont !ransportes au s.ege de la CommiSSion EleclorO"!le lOCCll~ puis 
trans:nis a la Commission Eleciarzle Nat:onal~. 

4, Qui peut voter 7 

Tout Togolais qui a: 

5. 

a) 18 Bns Ie jour du scrulin 
b) qui n'est pas condamne 
c) qui est sain d'esprit 

est un electeu(. 

Comman! l<lire pour eire clecteur? 

Aller so f<'lire inscrire sur los lisles 2. Ie: Prefecture au a la f.!airic el demtlndcr uno 
CDrte d"CIectcur. 
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6. Ouvotcr? 

Le jour du scrutin I'Edecteur delt S8 rendre au bureau de vote, au iI est Inscrit. 

7. Comment volar? 
Au bureau de vole if faut: 

a) mantrer sa carte d'e!ecteur 
b) montrer ses doigls 
c) prendre un bulletin pour cheque candidat et une envefoppe 
d) S8 rendre dans "jsoloir . 
e) meltre dans I'enveloppe Ie bulletin du_candidat de son choix 
f) Jeter dans Ie sac de jute les bulletins non utilises 
g) S8 rendre a 1'urne et y deposer "enveloppe 
il) signer au mettre son empreinte sur la lisle elecotrale 
i) faire estampiller sa carte 
j) tremper !'index dans "enere 
k} sartir du bureau 

8. Que fa ire sll'tHecteur ne peul pas mettre son bulletin dans I'enveloppe? 

II peul S8 fa ire aider par un autre electeur de son choix inscrit sur la lisle. 

9. Cu'est qu'iI ne faut pas fa ire, parce que c'est une fraude? 

8) voter I?lusieurs fois Ie merne jour d'election 
b) voter a la place d'une autre personne vivante, morte au non existante 
c) menacer au corrompre quelqu'u~ pour qu'il vote pour un certain candida! 

1 D. Que faire si quelqu'un vous menace ann de savolr pour quel candida! vaus 
8'Jez vote? 

Le scrutin est secre!. Une fois dans l'isoloir, vous votez pour Ie candidat que vous 
2'J€Z choisi. 
Per sonne n'B Ie droit de savoir pour qui vous avez vote, et personne ne Ie S8um. 

1"1. a~!e c~ qu'cn fait avec Ie bulletin que veus ~l'Ie:z depose dansl'urne? 

On Ie compte avec les autres bulletins dans I'urne pour savoir combien de bulletins iI 
ya pour chaque candidat, Le nombre pour chaque candida! est inscril sur des 
leuilles de resultals et affiche. Ces resultats sont transmis a la Commission 
Eleclorale Locale. 

Ensui:e 18 Commission Electorale Locale fait transporter les resultats de chaque 
bureau de vole a 18 Commission Electorate Nationale, qui les additionne et annonee 
Ie resuitat pour tout Ie pays. 

12. Quel csll'elfet de volre vole? 

C'est I'election d'un president, depute, ou conseiller pour uno periode limitee. Vous 
pcuvez Ie remplacer lors de I'election prochaine s'il ne gouverne pas bien ou 
1'8flirmer ::;;i vaus eles contents de son travail. 

- - - - - - -

J!§.ft
~· Pr~par6 par la COMMISSION ELECTORALE NATIONALE DU TOGO 
a~ en collaboration avee 

.' . LA FONDATION INTERNATIONALE POUR LES SYSTEMES ELECTORAUX (IFES) 
. TOGO, janvier 1994 
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LA COMmSSION ELECTORALE 

NATIONALE (C.E.N.) 
REPUBLIQUE TOGOL~I~E 

Travail - Libert' - Patrie 

GUIDE DES SCRUTATEURS 

En com[ll~ment a l'Instruction reliltive illl 

Deroulement des Operations Electorales 
de janvier. 1993 



LA cor-mISSION ELCCTORALE 
NATIONALE (e.E.N.) 

Mesdames et Messieurs, 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL-LIBERTE-PATRIE 

Ie 6 Janvier, 1994 

A Hmes et MM les Scrutateurs 
les Presidents des eEL 
~es Presidents des ndV 

Le depouillement, cctte etape determina'nte du processus 

electoral est, en general, neglige sinon tout bonnement 

oublie. 

Raremcnt trouve-t-on un renvoi aux personnes qui s 'occupent de 

cette ctape, sinon pour les designer, et jusqu'aujourd'hui, 

aucun manuel ou guide ne traitait de cette fonction. 

La Commission a tenu a combler cette lacune en faisant rectiger 

un. guide et en Ie mettant 6 la disposition des bureaux de 

vote. 

Je vous prie de Ie lirc et de bien suivre les recommand<1tions 

Quant au depouillement des bulletins de vQte, pour' assurer la 

transparence, 1<1 liberte et l'cquite de::; elections togolaises. 

Je vallS pr ie d' accepter, 

salutations distinguces. 

- - - -. 

Mcsdames et Messieurs, mes 

Sipohon GADA 

-.- - -

!! 

INSTRUCTIONS RELATIVES AUX RESPONSABILITES 
DES SCRUTATEURS PENDANT LE 

DEPOUILLEHENT DES VOTES 

Ce guide se"fonde sur: 
La Loi No. 92-003 du 8-7-92, portant Code Electoral, 

Articles 66 - 70 
L'Ordonnance No. 93-02/PR du 16 avril 1993 modifiant et 

completant -les'dispositions des articles specifies dc 
la loi No. 92-03 

L'Instruction relative au deroulement des operations 
electorales pour I'election des Conseillers municipadx 
et de PrtHecture. des deputes, et du President ,de la 
Republique. 

L'Accord de Ouagadougou du 11 juillet 1993 

QUI SONT LES SCRUTATEURS? 

Les scrutateurs sont des aides qui comptcmt ct relevant in nomhre 
de bulletins, c.il.d. qui font Ie d6pouillcment ues bulletins ue 
vote a la fin uu scrutin. C'est une tache qui cxigc un la probite, 
du soin, de l'exactitude ct de la patience. BIle doit elrc 
executee par des personnes autres Que les mcmures Ull bUl"(~au, qui 
apres douze heures de Ia journee du scrutin, sont fatigues. C'cst 
une equipe fraichc Qui prend la rcleve pour pcrmettrc au bureau de 
certifier et proclamer les resultats avant de les transmcttre. 

Le dcpouillement est l'une des plus importantes des cinq ctapes du 
processus electoral Qui Gont l'inscription, Ia campagne electorale, 
Ie scrutin, Ie dcpouillement et la transmission des resultilt.5. si 
cette operation n'est pas bien menee, elle annulc Ie SIlCCeS des 
autres. 

ORGANISATION DU DEPOUILLEHENT 

11 ne doit pas debuter avant l'heure officielle de fermC!turc des 
bureaux de vote, et il doit commenccr immediatcment aprcG la 
cloture du scrutin. 

AussitOt apres la cloture du scrutin, Ie President. aprcs avoir 
fait cons tater par Ie bureau le nomure de votant:; sur la liste 

-\-
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d' emal"gcmcnt. fa i t proccdcr. en presence duo bureau, des 
rcprdficiltants dos partis, <1u ddlegu6 de la CEL, at des electeurs, 
au dcpouillcmcnt des bulletins de vote. Cette operation dolt ~tre 
eonctllite sans d~5cmpnrer jusqll'a son iermc. 

La d6-:ouillcmcnt du scrutin cst public, mais pour des raisons de 
!Hkunte. tl'cspac.c ct d'ordre. Ie president peut reduire Ia 
p~6~encc tIll J-lllbl~c il UII lJoml..n"c limite d' 61ectcurs en dehors des 
delcgucs des partis Jlolitlques au des candiuats. 

Le depouillemcnt est effectue par les scrutateurs 
surveillance des membras du bureau. 

DESIGN,\TION DI;;S SCRUTATEURS ET REPARTITION DU 1'RAVAIL 

sous 10 

La President d£:5igno. au prealable. quatre scr~tateurs par tClble de 
depouillement parmi 1.es noms des e1ecteurs figurant sur la liste 
e1ectora~e. !>achant ·l.!re et ccrirc. au mains une heure avant 1<1 fin 
du scrutln. Ces clccteurs doivent avail:" une bonne vision. 

Si Ie nombrc requi!> de Sc['utateurs n'est pas atteint. Ie president 
du bureau peul demander a tout electeur present a la cl8ture d'etre 
~crutatellr ~IJ depouil1cment. s' i1 manque encore des scrutateurs. 
11 pcut deSIgner des membres du bureau. 

Lc pn!:;idcnL il!i!iiqtlp. les Uichefi ,/1 chaflue :>crutatcur. eo qui lui 
permct de rc~aer librc pour mieux superviser Ie dcpoui11ement. 

AMENhGEMEN'J' nr~r. MEunLES 

On installe une grande table ou quelques petites t<1bles au centre 
de la s.allc de vote. avcc six chaises autour. deux de chaque cote 
et ur~c iI chaqun bout. Lc prc!;ident allume deux lampcs-tempetc pour 
6f!lal~er 1a salle au parer it des pelnnes d'clcctricite, pendant Ie 
depoul.1lement, gardilnt ainsi les bulletinH toujours bien en vue. 
Une lampe cst p1acec a chaque bout de la table. 

S'i1 Y II pIllS ~c nix cellts bulletins a comllter, Ie president peut 
orgilniscr deux tahles de depouillement, chileune prenant la moitie 
des Imlletills. pour terminer plun vite. S'il ya deux tables de 
depouillemellt, il [aut hllit serutatcurs et qllatre lnmpcs, deux 6 
chaqlle table. 

OUVER'rURE DE I,' URNE 

Le pr~sidcn~ cl: l',lfi:>CfiSCIJ1' Ie plus nyc ouv['(~nt l'urne chacun avec 
sa cl.u, et ll~ In rcnverserlt sur lil table. vidallt son contenu. et 
montr-cut .i lout Ie mondc que l'urne ont lot'l.lemcnt vidc. lin 
placcflt l'llrflc 6 terre 6 un bout de In table. 

-2-
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I.E DEPOUIt.I,F.MENT DES BULLETINS 

Le processus continue comme Guit: 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Au moins quatre scrutateurs prennent plaee autour de 1a table 
et comptent les enveloppes en les mcttant en tas de 100 Sill' la 
table. {Voir Ie plan} 

Seuls les scrutateurs situes d'un memc cote de la table ont Ie 
droit de toucher les bulletins de vote; les scrutateurs Qui 
relevent les votes de I'autre cute n'y touchent pas. 

S~ Ie nombre d'enveloppes et bulletins·sans enveloppc differc 
du nombre de votants, on compte une deuxiemc tois et s1 la 
difference subsiste, il en est fait mention au proces-verbal. 

Le presidcnt ct Ie secreta ire 
table. pres d' une des lampes, 
l'urne vide. et les aGsesseurs 

prennent place au bout de ,la 
et Ie secreta ire is cote de 

pres d'cux. (Voir Ie plan) 

Le premier scrutateur ·surveil1e les p~les sur lao table, .et 
extrait de chaque enve,loppe Ie bullet.ln de vote, Ie reVIse 
pour l'authenticite. Si c'est OK. i1 ecarte. l'.enveloppe et 
passe Ie bulletin au deuxienn scrutateur ~Ul llt. If:~ .. no~ du 
candidat a hau~voix ct Ie depose sur 1.1 Pl,le de I.e (.dll~ldat 
a l'ilutre bOllt de In table. ni Ie l)ullc~ln efit 11111. II I~ 
Inisfic dans l'cnvcloppe et Ie pasfoe <111 (iclIXI(!mc scrutilLCllr ':Jill 
vcrifie 50n lIullit«'~. I'<HlI1ont:(~, ct Ie (Mllo:ie ~:tll' ull~i"ll1ln~ pl)e 
avec i'enveloppe signe par 1es mcmllrcs UII bureau. 

LeG troisicme et quatricmc scrutateurs de I'autre dH.c de Iii 
table relevcnt Ie nom porte sur Ie bulletin et Ie reportent 
sur les feuilles de dcpouillement prcparee5 a cet effet.. en 
suivant les instructions fournies. 115 ne touchent pas les 
bulletins. (Voir Ie plan) 

Lo·rsque la premiere pile de 100 enve10ppes est terminee. les 
rutateuc'"' la vecifient uno seconde fois avee Ie compte pour 

~~ilque candidat ou parti sur les [euille:> de depouillemcnl. et 
los nuls. pour s'assurer des additions. ot r.cmcttent les 
bulletins dans des enve10ppes annotees par candlC.]at, Oil nul. 
Apres chaquc compte de cent bulletins •. ils ,commen~:enl a 
COml)ter une autre pile de 100 enveloppcs Jusqu a (~puifiement 
des piles de bulletins. 

8i une envcloppe contient plus d'un bulletin desiqllilnt Ie m~me 
candida t au la marne lis to, i Is nc comptcn t qlle pou r. uru~, vo 1 ~ . 
Seu1 un bulletin cst con~crv6; Ie au le5 '1111:re5 SOllt d(~t.rult 
immedia temen t. 

-J-



• Les bulletins suivants doivcnt e-trc tenus pour nuis et nc 
doivcnt pjJ~ ctrc compte!> comme suffrages exprimes: 

a - 1e5 bulletins vierges; 

b - les bulletins trouv6s dans l'urne sans 
envcloppc: 

c - les bulletins ou enveloppes portant des 
signas int~ricurs au ext~rieurs de 
rcconnaissllncc; 

d - les bulletins d'un modele different de celui 
(ourn1 par Ie candidat: 

e - les bulletins contenus dans des enveloppes 
Ilon-rcglemcntaircs; 

(- les blJllctins poctant des mentions 
illjuriclIscs pour les cllJl(lidats au les tiers 
at le5 hullct.i.ns contcnus dans des cnveloppes 
I)Ortant ccs mentions; 

I) - les cllvcloPPC5 sails imilctinG; 

h - Ie!; Clive] OPPC!' contcni.lIIt des bulletins 
contriHlictoircs. 

I.c!> membrc!> de hurcilu de vote se p['ollonccnt au fur ct a mcslJrc sur 
1<1 v<11iditt! des llllllcUns et indiqucnt sur chaque cnveloppc ou 
bulletirl IIIII Ie moli( de nlillite ct sigllent. 

Le!> bulletins bl<1ncs. nuls. au contentes doivent etre annexes au 
proces-verhal diltll,j une cuveloppc contrC!>ignee par les membres du 
lIurcau de vote. 

Len scrutillcllr!i, UIIC fois les operation!> de lecture et de pointagc 
terminces. signcnt les CClrillo!> dc pointage et les remettent au 
bureau en meme temp" que les bulletins cOlltestcs, les envcloppes et 
lJUlletins nuls. 

-·1-

- - - ... - - - - .. .. I 

DETERMINATION DES SUFFRAGES EXPRIMES 

Le hureau determine Ie nombre de suffrages exprimcs en tl6dui!iClnl tlu 
nombre tot<11 des enveloppcs et bulletins sans envcloPllCS lrauvC!s 
darls l'urne, les blliletins blancs et nuls. Lc bureau arr~te Ie 
nombrc de suffrages obtenus par chaque candidat au chaque lisle pilr 
addition des totallx {Jartiels partes sur les feuillcs de poinlagc. 
compte tenu des rectifications qu'il a eventuellemcnt operces. 

L'ANNONCE ET LA TRANSMISSION DES RESULTATS 

Le president du bureau de vote annonce immediatement. A haute voix. 
Ie constat des rCGultats aux electeurs presents. A inclure: 

• • • 
• 
• 
• 
• 

nombre d'electeurs inserits 
nombres de votants (emargements) 
nombre d'enveloppes et bulletins sans enveloPI)C dans 
l' Ul"ne 
nombre de bulletins nuls 
nombra de suffrages exprimes 
nombres de votes par eandidat au parti 
pourccntetgc de participation 

FIcnE DES RESULTA'fS 

Ensuite, il rcmplit une fiche des resu1tats ct l'affiehe h 
l'exterieur du bureau de vote (voir formulaire annexe). 

II. remplit et signe deux autres copies de" eette fiche pour 101 
Commission 4Hectorale locale (CEL) et Ie Prcfet. 

II remplit ou fait remplir autant de copies que necessaire pour Ia 
distribution. a leur requE!:te. aux scrutateurs. aux membres du 
bureau, aux d61eques des candidats au partiG et au d61eguu do la 
eEL. 

Les Gcrutateurs surveillent la redaction du proces-verbal at deG 
fiches de re&ultats en s'assurent de leur exactitude. 

A In requete du President, ils pcuvcnt aider a ("cmplir les copier. 
du prod~s-verbal. apres quoi. leur tilt;he es t tcrm.ilH~c et i J s 
peuvcnt quitter la salle de vote. 

-5-
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LE DEPOUILLEMENT LA SALLE DE VOTE PLAN STANDARD 

, . ~crutateur q 1 

;";. ',' 

,. 

Observateur DtHegues 

C7 

3 .. D Scrutateur 

4, ~.: .. ~_~rutateur 

-p Secretaire 

q ;~ I~rnel 
- sSe 

8sel.J.r 
President 

, I , Lampe-tempAte 

'0' - -,. . , " 
OCUgu6. 
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ELECTIONS LI" 

1![r.l0~ ~"jf-----
rnErECl1..iHE Il[ _fl'J-'c?oq;l'L-= ___ _ I FEUILLE DE DEPO 
CO:-'I:'tfUNS ou Q V 
C.\;-/TON IH: 
CIRCOi'\SCRlrTlON EtECT.QRALE 

SCRlITlN DE 6 .4cty./.A 
DUREAUDEVOTEN·V~ 

lMlnlcl1ot'1 : Pour uno vall, foller d,'UX poln~ consOcuUl. : quatr. volx dannen! un ca' 
~o IOO.annt d'onlOilmar I. ca •• 200 .t .In.1 d, lullll. 

140m des C:lndldats 
ou IIslo des ParU, 100 

.... .. ,- " 
" .. " " .. ,- .... " .. .. ., .. .. 

c:: :::::: 

f3 I: :: 

t3CZlL; 

200 

.... ... , .. .. ,' ... -.. , 

.... , .... . .. ....... . 
n c: :: :: :: 
........... .... ,. " .. 
.......... ....... , ,. 
....... , .. .. .. .. " ,. 
, ...... , ,. .. , ... " " 

.......... .. .. .. .... 

.. , ... -, .. .. -, ... , .. 
" .. , .. , .. . ... -... 

300 

........ ..... , .... 

.. ,. " ... . . ... " ... . .... " , .. . .. ,. " , .. . 

........ . ... " .. 

Dopouillemcn' oper6 par : ~ ~~~~~~~~~~~ 
·M = 

-B-- - - - - -
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H£I'U8LIQUE TOGOLAIS£ 

Tra mil-Libcrt~-l':lt ric 

-
E LEe T ION S. LEG I S L A T I V E S 

____ TOUl! DE scnUTIN 

PROCES-VERBAL DE. DEPOUlLLE.\IENT 

Dale ____________ _ 

-

PrtfCClure de __________ _ Bureau de vote n· __________ _ 

Communcdc _____________________ _ SicCeanl A ______ _ 

Circons. Elcctorale __________________ _ 

L'an mil ncuf cent quatre-vingt Ireize el Ie ........................................•....... : ...... en 
ex.6:uLion du'd&:ret n- du pollan! convocation du corps ~lectora1 el 
conform~mellt ault articles 66 et suivanls dudit code modin~ par I'ordonnance n~93·02 du 16 Avril 

1993. 
Ie scrutin a tIc dos 1l. _____________ hcurcs. 

Onl ~lt d6;ign~s COlllllle scrUl:UClifS 

MMl _____________________ _ 

II a ttt proctde imm6dialemenl au depouillement sous la su .... ·cillance des membres des bureaull d~ 
vote, en prtsence des tJecleurs et des dtltguts des candidalS. 
__________ enveloppcs cOnlcnanl plusicurs bulletins. 
___________ bulletins d'un mod~le different de celui roumi par Ie candidat, 

bulletins trouv!s dans J'enveloppe. 
---------- bulletins trouv!s dans une eO\'c1oppe non r!glememairc, 

bulletins portanl des signes extcrieurs de recon03issancc, 
-'----------bulletins contenus dans Ics enveloppcs portant des siCnc:s cxtcricurs de reconnaissance, 

ont lIe remis au president du bureau de vote. 

Fail d ___________ " _____ ___ 

01lt signc 
les scrutateurs 

1----------------------
5 __________________________ __ 

2 __________________ __ 6 __________________________ __ 

3 ______________________________ __ 7 ____________________ _ 

4 ________________________________ __ 8 ____________________ _ 
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-



--

, 
" 

,,_ .. --, ---------l " ,', 
'~. 

Republique Togolaise t , Travail - Libert~ - Patrie , 
.. 

" 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
~ I 

TO,UR DE SCRUTIN DU _1_/1994 I 
I , FICHE DE RESULTATS DU BV I «".Ucl. " ... <; .... I' •• c ...... 
i 

Prefecture/Commune: Bureau de vote n' i 
Circonscription Siegeant 6 • : ! En chiffres En lettres I 

-, Inscrits I 
i 

Votants (Emargements) ! 

Enveloppes et Bulletins sans I enveloppes trouv~s dans l'urne • - i Bulletins nuls 

Suffrages exprlm~s i 
i 

, Les candidats au paetls suivants ont obtenu: i , , 
N' Nom et Pr~noms Parti En En lcttres 

chlffres , I 

I 
I 

, 

Total suffraqes exprimes I , 
faittl 

ONT SIGNE 

La President du Bureau de vote: Les Assesseurs 
• 

l. i 
Le Secrl!:taire: 2, ---

J : 

-- - -- . -_ .. --.-.----------- - - _12-. - 1M - ... 
I - - - _3-_ - .- - -
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LE nEI'OU I LLEi1Ea'r I.A Sf.['I.E DE VOTE PLAN STMIIJI\RO 

D~ll:!gues Observateurs 

Lpmpe-temp6te 
-'(;x: :. 

,-----, 
Enveloppcs 

Enveloppcs 
jet~es .. ~J ,- ~ 

Scrutateur VI BBB [ill 3~ 
~ BBB illl .1 Scrutateur 

Bulletins 
~ comptt! 

IITill ~ Aulletins 

Asses::;eur 

Ass(!sseur 

nuls n 
, . 
'0- ~ , , 

Lampe-tcmpcte Pr~sident 

Obscrvoleurs 

" 

- - - - -

~ 
Scrutateur 

Scrutateur 1 
~ 

Secrl:!talre 

~ 

~ 

~ 
D61egues 

- - -

HENTIONS, RECLi\MATIONS ET OBSSRVATIONS 

I 
.j 

I 
I! 

2. 

- ••• - ,- - •• - -



- - - - - - - -FIellE DE C/'LCUL DES SUFFRAGES EXPRIMES 

Cl\.!LQ'-L-1!I;:_S_~9J:.m.l1..<iE=_S_~"tpnJ.J'~_~ 

NOf.lBrm [l' F.~VELOprES ET DE BULLETINS Sl\NS ENVELOPPES TROUVES DANS 
L'URNE ;.1)= 

NOt·IORE DE BULLETINS NULS 

SUFFR.'GES EXPRli·lE3 

Excmple: 

Hombre d'envcloppcs et de 
bulletins s~n5 enveloppe 

Nombre de bulletins nuls 

Suffrages e:cpriml!:s 

Suffrages e~prim~s 

c)::::: a - b 

a)= 417 

b)= 15 

c)= 447 - 15 

c)= 432 

Faites Ie calcul en vallS servant des r~sultats fournis par Ie 
formateur: 

tlombre d'envelopp.;s C!t de 
bulletins sans envelope a)= 

flombre dl'! bulletins nuls b)= 

Suffrages e::prim~3 c)= 

Suffroges e:(primes c)= 

25 
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RF.rU[lLIQUE TOCOI.J\I!iF. 
TILW.\lL - LIBERTE - PATRIE 

DESIGNATION DE DELEGUE D'UN PARTI, 

D'U~ GROUPE~EHT DE PARTIS au D'UN CANDIDAT INDEPENDANT 

ARTICLES 47 ET 48 DU·CODE ELECTORAL 

Jc ~ou:;sign6(c) 

President/Representant officiel du part!. groupement de partis 

au candldat 

designc 1-1 •• Nme, 

ne(e) Ie ______ demeurant et domicilie(e)-it. 

inscrit{e) sur la liste t!lectorale du bureau de vote nw ____ _ 

de la Circonscription clectorale de , .. _______________ _ 

SOilS Ie n· d'61cctcur __________ en qualite de delegu6 au 

deleguc suppll!:ant en applicatIon des dispositions des articles 

47 et 48 du Code electoral pour Ie scrutin du __ 1 __ /1994. 

fai t 6 ________ le __ I __ /199_ 

I.e President au Ie Reprl!:sentant officiel 
du parti au groupement de purtis au Ie 
condidnt 

L~ pr~r.cnt.:ltlon de cctt~ dcclariltJon au tI.,lrc: au au rr~r!1t dolt se faire 
.c;.h~!C':t_t.QJ~_t!!;lr!'lt: !!!HJ_~.!,)~.T:~ ~"ant Ie scrutln. lc tl61c{':'JC doH rcccvoir en 
contrcP-1rtlc un rCcl:piS5P. qui servlra de titre pour I'acccs ~ 1:1 :1:1Ile ali est 
in5tallcc Ie W.'. 

Differ les m2ntions inutiles 

27 
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CI nCOnSCR I PT I atl ELECTORl'LE 

R~CErIS5E DE D~CLAnATIOH 
DE D~SIGNATION DE DELEGUE O'UN PARTI, 

O'UI/ GROUPEMENT DE PARTI$ OU D'UN (:AfIPIDAT 
I NJ)ErE~IPA"T 

Article 48 du CO~9 Electoral 

JCsoussign~(e) ______________________________________________ __ 

Hal re de 111 Commune de, ________________________ _ 

Pr~fet-Maire de la Commune de ___________________ _ 

rcconnais avoir rer;u la iU:!claration ~critc par laquclle Ie p,'ntt 

poli tique: ________________ -" _____ _ 

ou Ie graupcmcnt de p.u·ti s : _____________________ _ 

lecandidat independantM.! ______________________________________ __ 

d~signe IL 1·lmc, IHl£! ____ ~ ________________ _ 

ne(e) le ______________________ ___ 

demeurant et domicilie(e) A ___________________ _ 

inscrit(e) sur la liste electoriJle du hure;:!.u de vote n· ______ _ 

de la Pr~fecture/Commune ___________________ sous Ie 

n· d'electeur ________ _ en qualite de d~l~gu~ ou de delegu~ 

suppleant application des dispositions des articles 47 at 40 du 

Code ~lectoral. 

En foi de quoi Ie pr~scnt r6c~pisse a t!!te d6livre. l!o 1-1. I:mc, IHle 

pour lui permettre d'r::<crcer scz 

prerogatives tellcs que fh:~es t! l'article 49 t111 Cod~ elector.,l. 

FoOi t tl. ____ --'-_______ _ 

Le Prefet au Ie r·lil.i rc 
Lc I'r6fet-I·!il. i rc 

'. ""'~""'.' ~ ••• ''''rl ••••• ~"".d' •• n •••• ~" •••• I ...... , I·~ .• , .• , .•. ". <0 .-,",'~. 
~~" .••••••• , •• 1, •••••• ~~ •• '0' .' .......... uu, ..... , •. 

Elffcr Ies mentions inutile!] 
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- - - - - - - - -ftlNJSTRR! DE L'ADftlNISTRATION 
TERRITORIAL! £T DE LA SECURITE 

RBPUBLIQUE TOGOLAISB 
TRAVAIL • LIBERTI - PATRI! 

VOTE PAR PROCURATION 
(Articles 87 - 94}(1) 

Scrutln du ___ 1 ___ /199 __ 

JE, SQUSSIGNE(E) 

PROFESSION ______ _ RESIDANT A _________ _ 

lNSCIU '!' (E) SUR LA Ll srE ELECTORALE DU BV W DE LA 

PREfECTURE/CONHUNE DE _____________________________ _ SOUS LE 

N° d'electcur ____________ , DONNE PAR LA PRESENTE PROCURATION 

AN., HME, MLLE INSCRIT(E} SUR LA 

r1EME LISTE ELECTORALE SOUS LE N° d'IHecteur 

POUR VOTER EN MON NOM ET PLACE. 

JE DECLARE FAIRE PARTIE DE LA CATEGORIE SUIVANTE: 

1) r1cmhrc de l'Armee Nationale et des Corps de Sf!curite en 
mission 

2} FOllctionnaire ou agent de l'Etat en mission 
3} A 1 'extericur du tcrritoire national pour des raisons 

professionnelles ou familiales 
3) Halade hospitalise ou assigne ~ domicile 
5) Grand invalide ou infirme 
6) 11embre d'un BV inscrit dans un autre bureau 

ET JE SOUMETS LE CERTIFICAT SUIVANT LE PROUVANT: 
1) Ordre de mission (militalre) 
2) Certificat ou lettre de l'employeur (travailleur) 
3) Certificat m~dical (malade hospitalise ou soigne A 

ubmicilc ct grand invalide ou infirme) 

SIGNATURE DU MANDANT 

SIGNATURE DU MANDATAIRE __________________ __ 

VU, VERI FIE. ET APPROUVE LE ___ 1 ___ /199 __ PAR: 

L'AUTORJTE COMPETENTE 
Cachet 

(I) CI! rormulalre •• wee 1:1 e~rte d'l'!leetcul" et unp. pii!ee d'Jdcnt1t6 du 
1II.1ntlanl, dolt obllr.atolrement 6tre rcmLs pal" Ie m~nd"t~lre au BV Ie JOUl" du 
sc;rlltln. 

29 
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- - - -
( __ ) TOUR DE SCRUTIN DU _1_/1994 

FICHE DE RESULTATS 
tOl.H" , .... ( ........... " 

Pr~fecture/Commune: ____________ _ DVN" 

Circonscrtptlon 
_ __________ Si~geant A ________ _ 

En chlf ceo E n " ceo 

Inserits 

Vounts (Elllar-gelllcnts) 

Enveloppes et Bulletins sans enveloppes 
trouv~s dans l' urne 

Bulletins nuls 

Suffrages e.xprlllles 

Les candidats ou partis suivants ont ablenu: 

,. Nom et Prenollls Part! En chi ffres En lcttrcs 

.. 
--

Total suffrages exprtllles 

Fa! t A ________________ _ 

aNT SIGNE 

Les ASJ';(!s!';(!urs Le Pr~sldent du Bureau de vote: 
I. 

Le Secrl!taire: 
2. _____ _ 

30 



REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TnAVAIl • UOERre· PA Tnll: 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES 
---<---

COllllllun..: <I ... Durcau dc vOle nO 
sicgcanr a ... PrCrt'Clurc d..:. 

Circonscripiion ckclor:1lc. 

-

I :~II mil r., 'Ir~"'1 II 'I'J:Ilr~·\ illt'l 
~II exL.'n:li"lL .111 '!,'CLCI II- .. 

lo.'ri,r~liw'. 
l<'~~1 r~\\lIi ,I.tll~ 1.1 ~3!1~ ,k " .. 

" " 
" /0.1. 

Intlicnlinns ('SS('nticlln 

N,'!nb.: do: n>1.1nll c('lnSlal(J 

I'M Ic~ .!m,ul!enlenl1 

N.~mhr.: tl "u\d"rre~ Irou\'te$ 

d.lfl' run:.: 

........ 1"""1:m1 cOlln"::::Llion du C"'P~ .!k.;I('Ifal Cl1 HI\: tJ,:, ':1.'.:1;,,", 

................... rrcr.:clmede .... 

I'rc~idenl 

ScCIClairc 

A~$e~~cur 

As~c~sc\L1 

. ...... Commlul,: .. 

El~icnl ... ~OI:cm.:nl 1" ... ~llh d.U\~ k l'mc~u d.: "01':. In dc.'l~gLJt~ dn jlOlr1i~ I'III rWI1I' .. 'm,:nl~ d,: f'311i_~':1 &:~ C31\tlitlal< 

&':11 1c~ n',"I~ ';';"'::It 

-

..... "'n.'''p"tll"u 
rt·:!,,,uprfncnt 

clrf'"t1i> 

- -
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l'Iomliup!lt1I"u 
n'~,oul't1"O:I11 

lIel'",th 

- -

il:nilt1l" 

- -

I.,·s Ikl<:"m .. ·UI~ '-;lIh'OIl1t~ ,luI .!t.! ,I..'I"':"'~ ,1U 1.: hLlh'.U, .!o! \,11.'. 

1. l .... k..:r~'tll" p .. "I:OII n:uH-..:.L1i..:r: .1 .. Co':;'"~ ':1.'':10,,,\1 ~11 \'U': .I..~: .:kcl;':n< I~(;","I' . .:~ 
2. L·,UT':t'" n" .111 .b \lir:i.<II': .!.: r:\.!\IIilli .h,,:; ... , l~"ir'>l' 01.:0.1 O!.: 1.1 .• ...: ... \".,~ 
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LA CO;t:II:;!;IO:1 ELECTORALP. fIATIUNALF. 
( C.t.H. ) 

ImI'UULIQU~ "lOliUI.AI:;~ 

Tray.Il - LIb~rt6 - Patrie 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

( __ ) TOUR DE SCRUT"IN DU __ 1 __ /1994 

PROCES-VERBAL DE RECENSEHENT DES VOTBS 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE 

REGION : ______________________ PREFECTURE/COHMUNE: _______________ ___ 

Au vu dc tOilS lcs proc6s-\'crbJlux des ____ bureaux de vote, 101 ColIIIIIls.lon Electorale 
Locale co~posee de: 

:=================== President 
i1Clllbrc 
Melllbre 

s'est rl!unle A son si~ge ~ ct a e£fcctui!! Ie rp.censement des votes de la 
::~-:-'d:::"-'l·e. resuitats provisolres aulvants que 101 CEl a clrcen~crlption. Le recensemcnt a onn 

public:>: 

INSCRITS 

VOT,\NTS (Emaq;e~ l 

ENVELorPES ET BUI:U~TINS 
TP.OUVES DANS L'URNE 

BULLETIfIS NULS 

SUffRAGES EXI'IW1f.S 

Lcs candldats ont obtenu: 

tlOI1 ET PP.ErlOMS PARTI 

Total 

En chi £fres En lettres 

EN CUIFFRES EN LETTRES 

La Comlllission Elector;)le I.oc;)lc atteste que les resultats recens!s daTiS ce Proc~s-vf':rbal 
sont la semme de ceuJ. In~crlts d;).ns Jes proces-verbaux de l'ensemble des bureaux de ~o~e 
de I" cI rconscrlpt Ion dc _ qui 50nt JolnUi au present prod~s-vcr it . 

Copies de cc proccs-vclb<li Onl eli. remise!! aux dlliegulls de$ Cllndldats ou p,lrtls dont les 
noms su!venl: 
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.... u COUl's tlu reccnscmenl, Ics lIlentlons. rCc!;ull.JLloll!; ct 1/I':;':(".lll":I'; 

consignlles au proces-verbal: 
',"I .. "", 

MENTIONS: 

RECLAMATIONS: 

OBSERV .... TIONS: 

En foi de quoi ont slgn~ Ie ___ 1 ___ /1994 A ____________________________ __ 

Le rrbldent ____________________________ __ 

Membre 
_____________________________ l'Iembre ____________________________ __ 

Membre 
Mcmbre ________________________________ ___ 

Membre ________________________________ __ 
Hembre 

Membre ________________________________ __ /'Iembre ________________________________ ___ 

Ont !galement slgnll les dlll~"ues pr~sents: 
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DISPOSITIONS PENALES 

Art. 101 - Toute personne qui se fait Inscrire sous un faux nom, une fausse 
quaLlt~. ou qui. en se faisant inscrire a dissimul~ une incapacit~ prevue 
par la 10i, ou qui se serait fait inscrire frauduleusement sur plus d'une 
11ste. sera punie d'un emprisonnement d"un mols A un an et dOune amende de 
cinquante mille(50.000) A cent mille(lOO.OOO) francs CFA. 

Sera punie des m~mes peines toute personne qui se fait d~llvrer ou 
produit un faux certificat d"inscription ou de radiatIon sur les listes 
electorales. 

Art. 102 - Celu! qui, dl!chu du droit de vote, Boit par suite d"une 
condemnation judiciaire, soit par suite d'une faillite non sulvie de 
rehabilitation a vote, soit en vertu d'une inscription sur les listes 
ant~rieures ~ sa d~ch~ance. soit en vertu d'une inscription post6rieure 
op~r~e avec sa participation. sera punl d'un emprisonnement de quinze(lS} 
jours A trois(3) mols et d'une amende de dlx ml1le(lO.OOO) ~ cent 
mllle(lOO.OOO) francs CFA. 

Sera punie des memes peines toute personne qui Ie jour du scrutin. 
distribue ou fait distribuer des bulletins de vote et ·d'autres documents 
de propagande. 

Art. 103 - Quiconque a ·vot~ au cours d'une conSUltation ~lectorale. soit 
en vertu d'une inscription obtenue dans les cas pr~vus par l'article 87, 
en prenant faussement les noms et qualit~s d'un ~lecteur inscrlt, sera puni 
d'un emprisonncment de six(6) mOls A deux(2) ans et d'une amende de vingt 
cinq mille(25.000) francs CFA A deuc cent clnquante mille(250.000) francs 
CFA. 

Art. 104 - Sera puni des peines A 1'8rticle 103 quiconque a emp@ch~ par 
inobservation volontnire de la 10i. 1 'inscription sur la liste ~lectorale 
d'un citoyen remplissant les condItions fix~es par Ie pr~sent code. 

La peine sera port~e au double pour tout citoyen qui a profit~ d'une 
inscription multiple pour voter. 

Art. 105 - Quiconque, ~tant charg6 dans un scrutin de recevoir, compter ou 
d~pouiller les bulletins contenant les suffrages des citoyens, 8 soustrait. 
ajout~ ou alt6r~ des bulletins au d~lib~r~ment lu un nom autre que celui 
inscrit. sera puni d'un emprisonnement d'un ~ cinq(S) ans et de 
1 'interdiction du droit de voter et d'etre ~ligible pendant cinq(S) ans au 
moins et diy-(lO) ans au plus. 

Toutes aut res personnes coupables des mi!mes faits ~nonc~s dans 
l'alIn~a pr~cedent seront punies d'un emprisonnement de six(6) mois A un 
an et de l'interdiction du droit de voter at d'etrc ~ligible pendant 
deux(2) ans au mains et cinq(ans} au plus. 

Art. 106 - Ouiconque participe A une consultation ~lectorale avec une arme 
apparente sera pl'lsslble d'une amende de clnquante(SO.OOO)l1 cent vingt 
mille(120.000) francs CFA. 

La peinp. d'un emprisonnf'!ment de quinze(15) jours A trois(3) mois et 
d 'line amende de ci nqunn te mt 11 e ( 50.000) francs it t roi scent c i nquante 
mflle(350.000) francs CFA si l'arme ~tait cach~e. 
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port~ atteinte a l'exercice du droit electoral ou la liberte de vote sera 
puni d'un emprisonnement de six(6) mois ~ deux(2) ans et de l'interdiction 
du droit de vote et d'etre eligible pendant cinq(5) ans au mains et dix(lO) 
ans au plus. 

Art. 108 - Toute irruption dans Ie bureau de vote, consomm~e ou tent~e avec 
violence en vue d'empecher un choix, sera punie d'un emprlsonnemcnt d'un(}) 
lr cinq(5) ans et d'une amende de trois cent cinquante mille(350.000) ~ six 
cent mille(600.000) francs CFA. 

Si les coupablr.!s sont porteurs d'armes, au si Ie scrutfn a ~te 
viol~, la peine sera la reclusion 11 temps de cinq(5) ~ dix(IO) ans. 

Art. 109 - La peine sera Ie reclusion ~ temps de dh:(lO) ~ vlngt(20) ans 
dans les cas ou les infractions pr~vues ~ l'article 108 ant ete commises 
par suite d'un plan concerte pour etre execut~ dans une ou plusieurs 
circonscriptions electorales. 

Art. 110 - Toute personne pr~sente sur les lieux de vote qui se seralt 
rendue coupable, par vole de fait. de meneces ou de comportements 
susceptibles de troubler 1 'ordre et la tranquil1it~ publics, de reta"rder 
ou d'empecher les operations electorales sera punie d'un emprisonncment de 
trois(3) mols A un(l) an et d'une amende de trente mtlle(30.000) ~ cent 
vingt mi11e(120.000) francs CFA. 5i Ie scrutin a. He viole, 
l'emprisonnement sera d'un(l) ~ cinq(s) ans et l'amende de trois cent 
mille(300.000) A six cent mille(600.000) francs CFA. 

Art. 111 _ L'enli!vement de l'urne contenant les suffrages emis et non 
encore d~pouill~s sera puni d'une peine d'emprisonnement de trois(3) ans 
A cinq ans et d'une amende de trois cent mill(!;(300.000) A six cent 
ml1le(600.000) francs CFA. 

Si cet enl~vement a ~t~ effectu~ par un groupe avec ou sans 
violence, 18 peine sera la reclusion ~ temps de cinq(5) ~ dix(lOj ans. 

Art. 112 - La violation du scrutin, soit par les membres du bureau soit par 
les agents de l'autorit~ preposes A la garde des bulletins non encore 
d~pouil1~s, sera punie d'un emprisonnement d'un(l) A cinq(5) ans. 

Art. 113 - La condamnation. si elle est prononc~e. ne pourra en aucun cas 
avoir pour effet d'annuler l'~lection d~claree val ide par les pouvoirs 
comp~tents au devenue definitive par l'absence de toute protestation 
regullere form~e dans les delaie pr~vus apr la loi. 

Sera punie des m"'mes peines toute per sonne ccupable d'infractions 
aux dIspositions de l'srticle 60 du present Code. 

Art. 114 _ Ouiconque par des dons, lib~ralit~s en argent ou en nature ou 
par des promesses de lib~ralites. aura influenc~. ou tent~ d'influencer Ie 
vote d'un au plusieurs ~lecteurs, soit directement, soit par l'entrcmls~ 
d'un tiers; quiconque par les mf!mes moyens aura dl!terminl!: au tr.nte de 
d~terminer un ou plusieurs t!lecteurs de s'abstenir, tout idcctr!llr qui 
n' aura pas d~pos~ dans Ie r~cipient prevu ~ cct effet a la sortie de 
l'isoloir les bulletins des candidats pour lesquels il n'aura p~s votl!:. ct 
aura elthib~ au dissimul~, au tent~ d'exhiber au de dissimulcr ces 
bulletins. sera puni d'une peine d'un(l) an A cinq(5) ans d'emprisonnemOO'.nt 
et d'une amende de cent mille(lOO.OOO) A un million(l.OOO.OOO) de francs 
CFA. 
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J\rt. liS _ r:n Df'plic;ntion de I'Dctle}c 111, tout citoycn p.!ut" tout mOIll.!nt 
saisir d'une plainte. Ie rHnist~rc Public. Au cas au les faits sont 
~tablis. les otlteurs serant obligatoiremcnt poursu!vis suivant In procl!:dure 
de flagrant delit. 

En cas ~e condamnntion. Ip.R intl!:ress~s Gont dl!:chus de leurs droits 
civiqucs pour une d\lrl!:e de cinq(5) ans. 

Art. 116 - Ccux qui. solt par vole de fait. violence all menaces contre un 
~lectcur. soit en lui fais~nt craindre de perdre son emple! Oll exposer A 
un dommagc sa per~onnc. sa famille Oll sa fortune I'ont inciti!: ou tenti!: de 
l'incitcr it sortir de l'isol01r avec les bulletins non util1s4'!s, serant 
punl s d' un cmpr i ~onnemen t d' un( 1) an A ci nq (5) ans et d' une amende de cent 
millc(lOO.OOO) A un mlllion(l.OOO.OOO) de francs CFA. 

Art. 117 _ En dehors des cns spi!cialement prl!,vus par les dispositions 
legales, quiconquc, soit d~ns une commission administrative, sott dans un 
bureau de vote au dans les bureaux des mai ries, des pr~fectures au en 
dehors de ceux-ci, aVilnt, pendant et apr~s les scrutins, a par 
inobservation valonta! ro de In 101 au des arr\\\tcs. au ,par taus aetes 
frauduleusement viole au tente de violer Ie secret du vote, porte attelnte 
au tente de porter atteinte ~ 18 sincerite, empl~khe ou tente d'empi!cher les 
operations du scrutin au qui 8 chang~ au tente de changer Ie resultat, sera 
puni d'une amende de cent clnquante mil1e(ISO.OOO) A six cent 
mil1e(600.000) francs eFA et d'un emprlsonncment de trois mols 6 un(l) an. 

Le CClupable pourra en outre, f!tre prlve de ses droits civiques 
pendant deux(2) ans au mains et clnq(S) ans au plus, 

Art. 118 _ L'action publique et I'action civile intentees en vertu des 
articles 101 A 115 au pour infractiOn de 1 'article 57 allnf:!a 2 seront 
prescites apres six(6) mois ta partir du jour de 18 proclamation du resultat 
de I'clection. 

Art. 119 Cn c~s de d6passcment du plnfond des frais de campagne 
l!:lectorale tels que fixes par l'article 84 ci-dessus, les personnes 
declarees coupables seront condamnees a. une peine d'amende al1ant de 
cinq{5) a. dix(IO) [ois Ie montant du depassement. 

En outre Ie tribunal pourra prononcer la confiscation au profit du 
Tresor public du cautionnement verse pour Ie depot de la candidature. 

J\rt. 120 _ Nonobstant les dispositions de la presente loi, les dispositions 
du Code Penal relatives sont applicables dans la mesure au elles ne sont 
pas contraires nux dispositions du present titre. 
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LA C01\.U.,IISSION ELECTonALE NATIONALE 
(GEN.) 

PETIT GUIDE: POUR LES ELECTEURS 

1. Qu'est·ce qU'une dcmocrntie ? 

C'es! un systeme polilique qui permet de gouverner un pays par Ie pCl!ple et pour Ie 
peuple sur la base d'une constitution et au moyen de lois. 

2. Comment? 

En organisant des elections justes et libres pour choisir les personnes qui vent 
gouverner pour Ie peuple. 

3, Qu'est·ce qu'une election? 

C'est un processus en cinq {Hapes : 

a) L'inscription sur les lisles elec:crales ell'obtention d'une carte d'ei(>ctcur. 

b) 

c) 

d) 

~a c?mpagne electorale: perioee au les candidats se font ccnn2.ilre C1UX 
electeurs et annoncent leur prcgramme. 

Le scrutin: jour au toul electeur se rend a un bureau de vote pour ChOtEir Ie 
c~ndi~at qu'il veu~ cO'"!1me Rre,s:de:nt (dans les el~ctions preEid?n:ielles), 
depute (dans les elections leglslctlves) ou consell1er (dar.s l!;s clect:ons 
locales), '. 

Le depouil1ement: a la fin du scrutin a ou vers 18,00 h, on ccmp:e 1£5 bu!letins 
pour chaque candida! au parti et on inscrit ces rcsultats sur un for01l.!1airc 
qu'on affiche, 

e) La tr.msmission des r~su!tats,:, Ie rcsu1tat d~ tO~IS !~s votes (lJull<:'tins) d'l:n 
bure2u s~nt transportc5 au s:ege de la Commission EleClorLl.l<! loc~!I'J puis 
tr2ns:nis a la Commission EI5ctcr~l<! Natlonal~. 

4. Qui peut voter? 

5. 

Toul Togolais qui a: 

a) 10 ~ns Ie jOllf du scrulin 
b) qui n'est pas condamno 
c) qui cst sain d'csprit 

cst un clecteur. 

Commznt (<lire pour etre clecteur? 

Aller se bire inscrire sur les !isles a I;:: Prer~cture au a 18 t,12iric et (Icrnnndcr UriC 

cmtc d'clectcur . 

.. --____ ~.,..,...£ ..... ~ . ...., •. ",.3 ~ .... -~~-.-r::~ .. '~ ... -
IS 

'. . ,\ ,:;~:, . 
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G. Ou voter? 

Le jour du scrulin l'eiecteur dei! se rendre au bureau de vote, au iI eslinscril. 

7. Comment voler ? 
Au bureau de vole iI laul: 

a) mantrar sn carte d'e!ecleUf 
b} montrer sas doigls 
c) prendre un bulletin pour chaque candida! et une enveloppe 
d) se rendre dans I'isoloir . 
e) mettre dans l'enveloppe Ie bulletin du candldat de son choix 
f) Jeter dans Ie sac de jute les bulletins non utilises 
g) se rendre a I'urne et y deposer "enveloppe 
11) signer ou metlre son empreinte sur 1a liste elecotrale 
i) faire estampi11er sa carte 
j) tremper I'index dans l'enere 
k) sartir du bureau 

8. Que taire sll'electeur ne peul pas mettre son bulletin dans "enveloppe ? 

11 peul se faire aider paf un autre electeur de son choix inseril sur la lisle. 

9. Cu'est qu'li ne faut pas fa Ire, paree que e'est une fraude? 

a) v·oter I?lusieurs fois Ie merne jour d'election 
b) voter a la place d'une autre personne vivante, morte au non existants 
c) menacer OU corrompre quelqu'un pour qu'il vote pour un certain candidat 

10. Que faire si quelqu'un vous menace afln de savolr pour quel candid at vous 
avaz vote? 

Lc scrulin est secrel. Une fois dans I'isoloir, vous volez pour Ie candidat que vous 
a'lez choisi. 
Per sonne n'a Ie droit de savoir pour qui vous avez vote, et personne ne Ie szura. 

1·1. Que c<! qu'cn fall a'lcc Ie bulletin que vous a'lez depose dans I'urne ? 

-

On Ie compte avec les Butres bul1elins dans I'urne pour savoir combien de bulletins il 

r. a pour chaque candida!, Le nombre pour chaque candida! est inscdl sur des 
BuWes de n3sultDIs el affichs. Ces resultals sont transmis fA la Commission 
Electoralc Locale. 

Ensuite la Commission Electorale Locale fait transporter les resullals de chaque 
bureau de vole a la Commission Electorale Nationale, qui les additionne el annonce 
Ie resullat pour toutle pays. 

12. Quel cst "eifel de votre vote? 

C'est I'election d'un pre$idcnl, depute, au conseiller pour une periode limill~e. Vous 
pcuvez Ie remplacer 10rs de relection prochrJinc s'il ne gouverne pas bien ou 
I'<:llfirmer $i vous ete$ contents de son travail. 

- - - - - - - - -

r 

~~
'4. Pr6par6 par Ie COMMISSION ELECTORALE NATIONALE DU TOGO 
~ en collaboration avec 

~. , LA FONDATION INTERNATIONALE poun LES SYSTEMES ELECTORAUX (IFES) 
. TOGO, janvier 1994 
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LA COHIIlSSION ELECTORALE 

NATIONALE (C.E.N.) 
REPUBLIQUE TOGOLAIZE 

Travail - Liberte - Patrie 

GUIDE DES SCRUTATEURS 

En compl~ment A l'Instruction relative all 

Deroillement des OperatiollS Electorales 
de janvier. 1993 



LA Cor-IHISSION ELECTORALE 
NATIONALE le.E.N.) 

Mesdames et Messieurs, 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL-LIBERTE-PATRIE 

Ie 6 janvier. 1994 

A Mmes et MM les Scrutateurs 
les Presidents des eEL 
~es Presidents des DdV 

Le depouillement. cctte etape determina'nte du processus 

electoral cst. en general, neglige sinon tout bonnement 

oublie. 

Rarement trouve-t-on un renvoi nux personnes qui s'occupent de 

cette ctape. sinon pour les designer, et jusqu'aujourd'hui, 

aucun manuel ou guide ne traitait de cette fonction. 

La Commission a tenu a combler cette laculle en faisant rediger 

un guide ct Cll Ie mcttant b III disposition des bureaux de 

vote. 

Je vaus prie de Ie lire et de bien suivre les recommandations 

Quant au depouillement des bulletins de vote, pour· assurer la 

transparence, III liberte et l'equite des elections tagolaises. 

Je vaus pt'ie d' accepter, 

salutations distinguees. 

- - - -

Mesdames et Messieurs, mes 

S inahan GhBh 

-.- - -

INSTRUCTIONS RELATIVES AUX RESPONSADILITES 
DES SCRUTATEURS PENDANT LE 

DEPOUILLEMENT DES VOTES 

Ce guide Dc'fonde sur: 
La Loi No. 92-003 du 8-7-92, portant Code Electoral, 

Articles 66 - 70 
L'Ordonnance No. 93-02/PR du 16 avril 1993 modifiant et 

completant·les'dispositions des articles specifies de 
la loi No. 92-03 

L'Instruction relative au dcroulement des operations 
electorales pour l'election des Conseillers municipaax 
et de PrtHecture, des deputes, et du President ,de Ia 
Republique. 

L'Accord de Ouagadougou du 11 juillet 1993 

QUI SONT LES SCRUTATEURS? 

Les scrutateurs sont des aides qui comptcnt ct relevant Ie Ilomhrc 
de bulletins, c.A.d. qui font Ie ~6pouillcmeJll dos bllllclillS (Ie 
vote a la fin du scrutin. C'est une tache qui cxige ue la pI'obite, 
du 50in. de l'exactitude ct de la ptlticnce. Elle dolt clre 
executce pilr des pen.onnes autres que les mcmurcs du bureau, qui 
apres douze heures de la journee du scrutin. sont fatigues. C'cst 
une equipe fraiche Qui prend In relevc pour permct tre au Imceau de 
certifier et proclamer les resultats avant de Ies transmettre. 

Le dcpouillcment est l'une des plus importantes des cinq 6tilpes du 
processus electoral Qui sont l'inscription, la campagne electorale. 
Ie 6crutin, Ie dcpouillement et la transmission des resultllt.S. Si 
cette operation n'est pas bien menee. elle annule Ie Succes des 
autres. 

ORGANISATION DU DEPOUILLEMENT 

II ne doit pas debuter avant l'heure officielle de [ermclure des 
bureaux de vole, et il doit commencer immcdiatement apccs la 
cloture du scrutin. 

AU5sitot apres la cloture du scrulln. Ie Pr6sident, apr~s avoir 
fait cons tater par Ie bureau Ie nombre de votants sur la liste 

-1-
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d'cmargemcmt. fait proccdcr. en presence duo bureau, des 
r~p['e~clltilnts d(!fi partin, (Ill d61eglJC de 1a eEL. at des electeurs. 
au dcpouillcmcnt des bulletin!> de vote. Cette operation dolt fitee 
comlui tc sans descmp.1rer jusqu'a son termc. 

La dcpouillemcnl du scent!n cst public. mais pour des raisons de 
!iceurite. d'c!ipace at d'ordre. Ie president peul reduire la 
presence dll 'public il UII nomlJl"C limite d'61ectclJ['s en dehors des 
delcguc5 des partis politiquel:i au des cilnditlats. 

Le depouillemcnt est cffectue par les scrutateurs sous Ia 
surveillance des membres du bureau. 

DESIGNt\1'ION DES SCRUTATEURS ET REPARTI'l'ION DU 'l'RJ\VAIL 

La Prc5ident d6signc. "au prealable. quatre scrutateurs par table de 
depouillement parmi les noms des electeurs figurant sur Ia liste 
I;Hectora]e. silchant lire et 6crirc. au moins une heure avant la fin 
du scrutin. Ces 61ccteurs doivent avoir. une bonne vision. 

si Ie nombrc reqlli~ de scrutilteurs n'est pas atteint. Ie president 
du bureau peul demander II tout elccteur pr6sent a la clOture d' etre 
scrutatcllr au d6pouillcment. 3' i1 manque encore dcs scrutateurs. 
il peut designer des membres du bureau. 

Lc pr6:;ilkml. a!)!;iq1lc Ie!; Liiche:; ,il chilquc scrutatcilr. 1:0 qui lui 
permct dc rc!;t(~r libre pour' mi.cux superviser Ie d6poui11ement. 

AMENAGEMEN'" 1m:: MI~(mLES 

On instillle une grande tilble all Quelques petites tilhles au centre 
de la salle de vote, avec six chaises autour, deux de chaquc cote 
ct unc /1 c!Jilque bout. Lc pre!;idellt allumc deux ]ilmpcs-tempctc pour 
eclairor Iii sillie au parer ii des pannes d'61ectricite, pendilnt Ie 
depouillcmcnt. gardant ain!;i les bulletin!; toujouni bien en vue, 
Une lampe est placee a chaque bout de la tithle. 

S'il Y il plu5 ele 5ix cellt!; bulletin!; fl eompter, Ie pr"c!;idcnt peut 
orgiJniser deux tahle!> de depoui Ilement, dlil(!une prcuant la moitie 
des hu) Letin~, pOUt" ter·miner p.lll!> vite. 3' j} Y a deux tilbles de 
depouillemcnt, i1 faut huit scrutateurs et quatrc lampcs, deux fa 
chaquc t<lblc. 

OUVER'rURE I1E L,' URNE 

La president ct; ) ' •• !)sc~~eu," 1e plus aye OlJvrent l'urnc cJwcun avec 
sa cJ~, et 115 la rcnversent Sllr la table, vidClllt son contollU, et 
montl'euL /t lout 1(! mande quo I' urne e~t totalemeul vide. II!> 
placcnt l'urne il terre ii un bout de Iil table. 

-2-
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I.E OEPOUII.l,F.MENT DE3 BUI.LETINS 

Le processus continue comme suit: 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Au mains quatre scrutateurs prennent place a~~~Il~ed~oloil S~J~b~: 
et comptent los envelappes en les mcttilnt en 
table. (Voir Ie plan) 

me me cot6 de la table ant Ie 
vote; les scrutateurs qui 
n'y touchent pas. 

Seuls les scrutateurs situes "d'un 
drolt de toucher les bulletlns ~c 
relevent les votes de l'autre cote 

Si Ie nombre d'cnveloppes et bUlletinsd·san~ eneVetloOi~PCetdi:fe~~ 
t on compte une eUXlem ' 

du nombre de vO,til.n S"1 t fait mention au praces-verbal. 
difference subslste, 1 en es . 

Le presid.ent ct Ie secretaire 
table. pres d'une des lampes. 
l'u1'ne vide, et les a5sesseurs 

prennent place au bout de ,la 
et Ie secreta ire A cote de 

pres d'eux, (Voir Ie p)aI1) 

surve 'lle les piles sur lao tahle. et 
L re-'er scrutateur ~ 1 ·s~ e p....... , eovelo e Ie bulletin de vote. c rC't.'l ... 
extrait de Chil~U~ . PP, st OK il l!carte I' enveloppe et 
pour l'authent1c.1t~a·u d~~xcie~c scr'utatcur Qui lit Ie no~ lIu 
passe Ie hullet1n, 1 ,,' se 5ur )"1 pile de ec ei.llltlldilt 

.,' I' t il hau~VOIX ct e ucpo". < "I 1 
ealluHa 'I>l~ "i Ie hullctin cr.t 11111. I e , I'· tn~ bout de 1a ta c. .• , 
a .111, ' t I~ p"rc •• \' dCllxiemc !;crlltilLcur qUI , I I' cnvcloppe c " ......... " , 
lalS!;C (ilOS .". :.' '~et \ ... dl\llo!.e :,111" I1I1~allll"(~ pile 
v\ri(ic 50n lIulllte. I dllnOIH,l., , \" " ' 
a~cc l'cnveloppe signe par les mcmbrc5 du bUlCdU, 

, . "c scrllttltcur5 de l' autre c(H,t~ tIc 1 •• 
Les trols1cmc et Quatel ,me .l r Ie bulletin et Ie rcportent 
t bl relevent Ie nom po1't~ su . ff t 

a e ",. e de ouillemcnt pr6parccs a cet e c,' en 
sur les feul~le .. d , p , lIs ne touchent pas les 
suivant los Instruct10ns fourn1es. 
bulletins. (Voir le plan) 

" 'Ie de 100 enveloppos est termir.6e. les 
LorsQue la prem1:r~f ~H tunc seconde (oin avec Ie comllte pour 
sc:rutateurs la v r 1en, 1 c:: fcuillc'" de dcpoui llemcnt. ct 
chaque candidat au ,~:rtl sur de~" additio~G. et rcmettenl les 
les nuls, pour s a ... surer annotcc'" par candidat. ou nul. 
bulletins dans des t~nv~;oP~:;t bul1ctin~. 115 commell~:enl a 
l\.pn'!:; chaqlle comp "I d 100 enveloppcS jusqu'i! (~plIlscmcnl 
compter une autre P,l e e 

. deG pilero de t.mllctlns. 

t' t Ius d'un bulletin d<h;iC)lIant Ie m{:mC! 
si une envcloppc _con 1 ~c~ P il" nr.! ('omptcnt quc pour une voix . 
candidat 011 In ,meme l~ c: ,'"'. )'e 'ou leG ituU"e5 sont di!U"uil 
Seul un bullet1n cst conbe1'VC, 
immcdiatcmcnt. 

-)-



• Les bulletinfi suivants doivent ctre tenus pour nuls et nc 
doivent p~5 ctre comptes comme suffrages exprim~s: 

a - lcs bulletins vierges; 

b - les bulletins trouves dans I' Ul'ne sans 
enveloppei 

c - les bulletins. au enveloppes portant des 
signes inter leurs au ext~rieurs de 
reconnaissance; 

d - les bulletins d'un modele different de celui 
fourni par Ie candidati 

c - les bulletins contenus dans des enveloppes 
non-rcglemcntaircs; 

(- leG bulletins portaot des mentions 
injuricllr.cs pour les candidats ou les tiers 
et les hulleUns cantenus dans des enveloppes 
portant ccs mClltions; 

9 - les cllvcloppes SilllS bulletins; 

h - lefi CIIVC]OPPcs contcnilnt des bulletins 
cOlltrauictoircs. 

I.es mcmurcs de tlinCtlU de vote 50 prononccnt ilU fur ct a m6sure sur 
lil villiditb cles hulleUns et indiqucnt sur clwque enveloppe ou 
bulletin rlul Ie mOli[ de nuilitc ot sigllcn\.:. 

Les lJulletins blancs, nuls. eu conte5l6s deivenl clre annexes au 
proces-verbal dans une cnveloppc contrc~;ignce pilC los membres du 
Imrcilu de vole. 

l.es scrutatclJ(,!'. une [ois le5 opccatiofl5 de lecture et de pointagc 
tccminecs. signent les fcuilles dc pointa<jc et les remetlent au 
bureau en meme temps que les bulletins COlltC5tcS. les envcloppcs et 
tJUllctins nuls. 

-·1-
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DETERMINATION DES SUFFRAGES EXPRIMES 

Le bureau determine Ie nombre de suffrages exprim~s cn (]ctlui!;anl <lu 
nombre total des enveloppes et bulletins sans enveloPllp.s lrouv~s 
dans l'urne. les bulletins blancs et nuls. Le bureau ar('~te Ie 
nombre de suffrages obtenus par chaque candidat ou chaquc liste par 
addition des totaux partiels portC~s sur les feuilles de pointage. 
compte tenu des rectifications qu'il a eventuellement operces. 

LtANNONCE ET LA TRANSMISSION DES RESULTATS 

Le president du bureau de vote annonce immediatement. ;\ haute voix. 
Ie constat des rUGultats aux electeurs presents. A inclurc: 

• • • 
• 
• 
• 
• 

nombre d'electeurs inscrits ~ 
nombres de votants (emargcments) 
nombre d'enveloppes et bulletins sans enve]oppc dans 
l'urne 
nombre de bulletins nuls 
nombra de suffrages exprimes 
nombres de votes par candidat au parti 
pourccntagc de participation 

FICHE DES RESULTA'rS 

Ennuite. il remplit une fiche des resultats ct l'affiehe ii 
l'exterieur du bureau de vote (voir formulaire anncxe). 

11. remplit ct signe deux autres copies de cette fiche pour 101 
Commission electorale locale (CEL) et Ie PrtHet. 

II remplit au fait remplir autant de copies que necossaire pour la 
distribution. a leur requete. aux scrutatcurs, aux memhres du 
bureau, aux d61eques des candidats ou partin et au d6leguu do la 
CEL. 

Les scrutatcurs surveil lent la redaction du proces-verbal et des 
fiches de resultats en s'assurent de leur exactitude. 

A In requt!te du President, ils peuvellt aider ii ('cmpl ir les copies 
du prod~s-verbal. apres quoi, leur tache en t term.ill{~c et i I 5 

peuvent quitter 1£1 salle de vote. 
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LE DEPOUI~LEMENT LA SALLE DE VOTE PLAN STANDARD 

O,Htlgu6s Observateur 

'. :: scrutateui"o i 
,', .. -

, " 

~ 
Pr~sident 

\. ' , Lampe-tempete 

.: 0: ,. , , , , 
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ELECTIONS LE:. 

ItEGIO:-/ ~:C;f-----
1'IU:FI:('''1~~nED£: _fllj.JJd."~hk ___ _ I FEUILLE DE DEPO 
CO,'I~IWL au d {/-
C\1'.'TON IH: 
CIRCO~scRJrno:'(EL[CT9IULE ..L- SCRlIrlN DE 6 fl/1«-t 

DUREAU DEVon: N° ~ 
lMlluel101'1 : Pour uno VOII, roller d.ux polnll condcuUI. : qu.lro vol:.: dannent un CI' 
~o 100 "...anl d'onlatner 1. ea •• 200 0' Iln.1 d. ,ullo: 

flom diS Candldaa 
ou IIsto de. p,uUs 100 

IZJ 121 13 I.: :: 
.. , ... , .. , ......... , 
........ " 
" ,- , ... " 

.. .... ,. " .. .. .. .. " 

c :::::::: 

\3 I: :: :: :: 
., ...... " .. .. .. .. " 

131231.::::: 
.. .. .. .. " ,. .. .. .. " 

........ " . , ., .. " " 

200 
.......... ........ " 

.. ....... . .. ,', ..... , 

......... .. .. .. , ... " 

........ , . .. .. , ..... 
In;:::: :: 
....... " ,. .. , ... " .. .. .... . , .. .. ...... .. 
. , ..... , ,. .. ,- ... , .. 
.......... ...... " .. 
.. .... " .. .. , ...... . 
.......... .. .. .. .. .. 
., .. .. " .. .......... 

.. .. .. .... ........ .. 

.. .. .. " .. .. .. .. " .. 

.. .. .. .. .. ........ .. 
i. •• " " •• .......... 
.......... .......... 

.. , ... " . 

)00 

., ..... 
" .. "" 
" ..... . ., ..... . 
.......... 
., ....... . 
" ....... . 
" , ...... . 
.. , ... , .. . 
" ....... . 
.. , ...... . .......... 
.... , .... . . ........ . 

... , ..... . ......... 

., ..... . .... .. .. . 

. ........ . .. .. .. .. .. 

.... " .... .......... 

,. .. " .. ., .. .. " .. .. 

DOpouillemcnt opOr6 par : ~ ========== 
M====== M 
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REI'UULIQUE TOGOLAISE 

Travail-LiIJ~rl~-I';\ll'ie 

-
E LEe T ION S, LEG I S L A T I V E S 

____ TOUR DE scnUTIN 

I'ROCES-VERBAL DE. DEPOUlLLDlENT 

Dalc ___________ _ 

-

Pr~fcclure de ___________ _ Dureau de vole n· _____ _ 

Commune de ___________ _ Sicgeant!t ______ _ 

Circom. Elcctor.1le _________ _ 

L'an mil ncuf cenl qU3ltc-vingt Ircite et Ie ....................................•........... : ...... en 
extcution du' deeret n· du.· .portan! ~nvocation dUe corp~ electoral,:' 
conform~mellt au" articles 66 et suivams dudll code m()I,hli~ par I ordonnance n 9)·O~ du 16 A\nl 

1993. 
Ie scrotin a eU! clos :t _______ heurcs. 

Onl etc dcsign~s camille scrut:ltcurs 

MMI ________________ __ 

II a tIt proctdt immediatemem au depouillcment sallS la sun'cillance des membres des bureau), d;! 

vole, en prbence des fleeleurs et des dtltguts des candidats. 
enveloppes COnicnant plusieurs bulletins, 

------ bulletins d'un mod~le different de cc::lui foumi par Ie candidal. 
------ bulletins trouvh dans J'wveloppe. 

bulletins trouves dans une cm'cloppe non reglemenwre, 
------bullctins portant des signes exlerieurs de reconn:Uss:lJlcc, 
~----- bulletins conlenus dans les enveloppcs portanl des signes exlcricurs de reconnaiss:lJlce, 

onl tIe rcmis au president du bureau de vole. 

Foil a __________ ,, _____ _ 

Onl signe 
Ics scrutalcurs 

1 ____________________ __ 5 _______________ _ 

2 __________________ _ 6 ________________ __ 
l __________________ _ 7 ________________ __ 

4 ______________________ _ 8 ____________________ _ 
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, Republique Togolaise 
, Travai 1 - Liberte - Patrie 

--
, ELECTIONS LEGISLATIVES 
" 1 TOPR DE SCRUTIN DU _1_/1994 I 

I 
FICHE DE RE$ULTATS DU BV I 

\UU" •• , ••• c,: ....... "' .... ,' 
I , 
! 

Prefecture/Commune: Bureau de vote n' : , , 
Circonscription Siegeant a 

, 
: ! En chiffres En lettres ; 

- Inscrits I 
, 

Votants (Emargements) 

Enveloppes et Bulletins sans I enveloppes trouves dans I'urne , -
Bulletins nuls I 
Suffrages exprimes i 

I 
, Les candldats ou partls suivants ont obtenu: ; , , 

N' Nom et Prenoms Parti En En lcltres 
chiffres . I 

I 
I 
j 

-
I Total suffrages exprimes , 

Fait ~ 

ONT SIGNE 

Le President du Bureau de vote: Les Assesseurs , 
l. i 

Le Secretaire: 2. j --

.. - - .. _ .. - ._._-- ------ ------- - - _ -12_ - - - - - - - _13-_ - - - -
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LE DF.I'OU I LLEimNT 1./\ St.l,I.E DE VOTE PLhN STAtIl)/\RD 

Delegues Observateurs 

Enveloppes ,-,:----,----, 
Enveloppes 

Lllmpe-temp@te 

-'(IX: :' 
jet~eg~~J 

\- ~ 
Scrutateur VI aaa mill 3~ 

~ Baa mill .1 Scrutateur 

Scrutateur 

Scrutateur 

Asses!';~ur 

Asscsscur 

Bulletins 
~ compte 

~ BUllet!@l 
nUls n 

, -, 0-
L~mpc- temp~te " President 

Obscrvnteurs 
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[$NTIONS, RECLAMATIONS ET OBSERVATIONS 
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- - - - - - - -FICIIE DE CALCIIL DES SUFF'I1AGES EXPRIMES 

~£'kC..!LL.-!2.I;;:_S_~tU£8!{\Ji;t_S_&:tPRJ..Ug_$. 

NOt-mRE D' F.NVELoprES ET DE nULLETINS SANS ENVELOPPES TROUVES DANS 
L'URNt: ~)", _____ _ 

Net-lORE DE BULLETINS NUtS 

SUFFRAGES EXPRH!ES 

E~emple: 

Nombre d'envcloppC5 et de 
bulletins sans enveloppe 

Nombre de bulletins nuls 

suffrages e:cprim~s 

suffrages e~prim~s 

b)= ___ _ 

c)"" a - b 

0)= 447 

b)= 15 

c)= 447 - 15 

c):::z 432 

Faites Ie calcul en vellS servant des r~sultats fournis par Ie 
formateur: 

Nombre d'cn'lelopp<:!s ct de 
bullotin~ sans envelope 

tlombre de bulletins ools 

Suffrages e::prim~!3 

suffrages e:cprlme3 

a)= 

b)= 

c)" 

c). 

2S 

I ,-
I 
i 
I 

I 
I , 
I 
, 

-

(/) r;::-l1J 
::: Z 

w 
I- ::;; 
<t w 
--' -' 
(/) -' 

C) 
:::J 
0 

l1J Do 
--' w 

a 
(/) w 
Z a 
0 
;:: w 
U -' 

-' 
l1J ::; 
--' W l1J u. 

.. ~ .... 

-

!. 
• -. 
~ 

" . § 

-
o 
a 
~ 

g 
M 

g 

•• 
~~ 
g~ 

(l! 
: . •• e" .' z· 
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RF:rUl'LIQUR tOCOl.JI.ISF. 
TIL\V,\IL - LIBERTE - PATRIE 

DESIGNATION DE DELEGUE O'UN PARTI, 

O'UN GROUPE~ENT DE PARTIS OU D'UN CANDIDAT IHDBPENDANT 

ARTICLES 47 ET 48 DU'CODE ELECTORAL 

Je Gou5signe(e) 

Pr~sidcnt/P.epr~sentant officiel du part!. groupement de partls 

ou candldat 

d~~igne H .• tIme, 

ne(c) Ie ______ demeurant et domicilie(e)"A _______ _ 

inscrit(e) sur la listc ~lectorale du bureau de vote n· ____ _ 

de la Circonscriptton electorale de '-_____________ _ 

sallS Ie n· d'elcctcur __________ en quallte de dllleguO ou 

delegue suppleant en application des disposltions des articles 

47 at 48 du Code electoral pour Ie scrutin du __ 1 __ /1994. 

Cachet 

Fait ~ ________ le __ I __ /199_ 

La President ou Ie Representant officiel 
du part! ou groupemcnt de pnrtts ou Ie 
candid,lt 

La .... rcscn[atinn de cette decl.1ration au N:llrc ou au PnHet dolt sc hire 
~h1!C':lJ.Itl!"_e~r.l!:; !!!!lL .. l?~J!;-; n\'ant Ie acrutln. Le dclcr.uc dolt rccevolr cn 
eontr<!p.1rllc un recl:pls!lc qui servlra tic titre pour l'aeces,1l 1:1 !l:llle ou cst 
in::ltalli:c Ie I'IV, 

Biffcr les mcntions inutiles 

27 

- - - - - - - - - -

C011~lUlm DE------ THJW1\II, - I.JD£Rl'!~ - l'r,TlnE 

CIRCQllSCRIPTIOU ELECTO~'\LE 

RECEPISSE DE DECLARATIOn 
DE DESIGNATION 08 DELEGUE O'UN PARTI, 

o'UN GRaUPEMENT DE PARTIS au o'UN CAI/CIOAT 
INDEPENDAiiT 

Article 48 dl1 Co~e Electoral 

Jesoussign~(e) __________________________________________________ ___ 

folaire de la Commune de' ______________________ _ 

PnHet-Maire de la Commune de _________________ _ 

reconnais avolr rec;u la declaration ~crite par laquelle Ie p<l.rtl 

poli tlque: ______ ~ _________ ___' _____ _ 

ou Ie graupem'ent de partis: ____________________ _ 

lecandidat ind~pendantM.: ______________________________________ __ 

designe H. Mme, Hll e _____ '-_________________ _ 

n~(e) Ie ____________ • __________ _ 

demeurant et clomicilll~(e) A ___________________ _ 

inscrit(e) sur la liste electorale du hure;!u de vote n· ______ _ 

de la PnHecture/Cammune _________________ sous Ie 

n· d'electeur ________ en qualite de delegul!: ou de d61egu~ 

suppleant appl ieatian des disposi tions des articles 47 et 40 du 

Code el eetara 1. 

En fai de quai Ie pr6sent r~c6pisse a etl!: dclivre 11 IL I!me, r-lIle 

_________________________________ pour lui perm~ttrc d·cx~rc~r sc~ 

prerogatives telles que fiy.~es l! l'articlc 49 dll CQ<1c eleetarill. 

Fait 0. ______ ~------

Le Pr~fet au Ie folni rc 
Lc Prcie'i:-I-Iai rc 

" N· •.• 'ot, •••• co .... v,~, • ...... ,.~ •• h ." •••• ~"~ •• ~ •.• p .. u " •• ~" • , ••• 1'.~. "'~"". 
~"'~9U ........ ,. u'.H ...... , ., ... , ........ u ...... , •. 

Biffer les mentions inutile=> 

28 
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- - - - - - - - -
ruIII STRRE DE L'IIDMINISTRATION 

TERRITORIAL! ET DE LA SP.CURITE 
REPUBLIQU! TOCOLAISR 

TRAVAIL - LIDERT! - PATRIE 

VOTE PAR PROCURATION 
(Articles 87 - 94)(1) 

Scrutln du ___ 1 ___ /199 __ 

Jr::, SOUSSIGNE(E) 

PROFESSION ___________ _ RES IDANT A __________________ _ 

!NSCRI'!'{E) SUR LA L!STE ELECTORALE DU BV W DE LA 

PREFECTURE/CONNUNE DE _______________________________ saus LE 

N- d'elcctcur ____________ , DONNE PAR LA PRESENTE PROCURATION 

11 H .• Hi-lE, MLLE _______________ _ INSCRIT(E) SUR LA 

HEME LISTE ELECTORALE seus LE N- d'~lecteur _______________ _ 

POUR VOTER EN MON NOM ET PLACE. 

JE DECLARE FhIRE PARTIE DE LA CATEGORIE SUIVANTE: 

1) 11cmhrc de 1 'Armee Nationale at des Corps de Sl!curitl! en 
mission 

2) Fonctionnatre ou ilgcnt de l'Etat en mission 
3) 11 l'cxtericur du tcrritoire national pour des raisons 

professionnelles ou familiales 
3) l1alade hospitillise au assigne 6 domicile 
5) Grand invalide ou infirme 
6) 11embre d'un BV inscrit dans un autre bureau 

ET JE SOU!1ETS LE CERTIFlCAT SUIVANT LE PROUVANT: 
1) Oedee de mission (militaire) 
2) Certificat ou lettre (]e l'employeur (travailleur) 
J) Certificat m~dical (malade hospitalise ou soigne II 

ubmlcilc ct gnll1d invalide ou infirme) 

5 I GNATURE DU flllNDANT 

SIGNATURE DU 1'-1ANDATAIRE __________________ _ 

VU, VERIFIF., ET APPROUVE LE ___ 1 ___ /199 __ PAR: 

L' AUTORITE COHPETEUTE ___________________ _ 

Cachet 

(I') c!! formulal r~, .wec 1a c~rte d't!1!!cteur et unp. piecc d'tdentltf: dn 
m:Jlld.-.nt. dolt obJ1r..1toIrcmcnt f!trc remls p.lr Ie manuati11re au DV Ie Jour du 
Sl;rutln. 

29 

- - - - -
( _____ ) TOUR DE SCRUTlN DU _1_/1991 

FICHE DE RESULTATS 
--C., ••••• ,. •• cu •• ,.«.,.,' 

Prefecture/Commune: ________________________ _ BV N" 

Circonscrlption 
_____________________ 5 i egean t II ________________ __ 

F.n chI (fres E 1 tt 0 c m 

inscrits 

VotantB (Eraillrgements) 

Enveloppes et Bulletins silins enveloppes 

trouv!s dillns l'urne 

Bulletins nula 

Suffrages el[prlm~S 

Le. candldats ou partis sulvants ont obtenu: 

.0 Nom et Pr~noms Parti Eo chiffres En lcttres 

'0 00 

Total suffrages eJ.prilIl~s 

Fat t .. ______________ _ 

ONT SIGNE 

Les I\sS(!ss(!urs Lc President du Bureau de vote: 
1-

Le Secreta! re: 
2. _________ . 
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REPUBUQUE TOGOLAISE 
lnAVAll, UDERIE, PAlme 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES 
---<---

Communo: II.: Bureaudevolc n". 
siegca!)1 it, Prcr~Clure dc, 

Circonscrip,ion Cll·Cl().:lIc. 

-

Inditnlions rsst'ulidlt's 

"'I·mh.: do: l'I,)IJ01~ ..:ms'31CS 

r~r Ic~ .!md'li!('n\(~nIS 

N,:mh,.: tl.·n\Ch·l'p(c 1I0u\"I'('s 

d.,n.~ rum.: 

I ;.lIlInil I1l1,I"(\·,1I ~1'J~lr,,·\ iI'j" 
I."Il r\"~"!li"n tin 11';('1.'1 n° ............. p"11Mt (rtJlI"l"Clllion du CllIPl( .!kl."l(lr31 ,'n Ill': tl.:.< .!1.''':li"n< 

Ic!·hIJliw~. 

s''':!>1 r.!uni ,1:10< 1.1 <"Ik ,Ie.. . ................. rrer.:clmc dc: .... M • 

1 . .:\ ml"lnl".:< t\u hm~~u (\.< \'0'': crtJnro~ tlo:: 

1\1 .. 

" " :"1. 

l'ro:!'Iitlenl 
Sec:ro:!lairc 
AHU~CU' 

Auc .• ~cur 

. ........... Cnmml.Je .. 

I:'~;cnl .;~3km.:nlll1.:~lIh t!.ln< k hUl';:1U de \·ot.:, Irs dCltsuo:!:< d('~ JI~r1j~ nu f'1>I'p..·m.:nl:< fle r~lli.< CI d.:~ cantlitl31~ 
&,:,1 \c< n,~n: l>U;"~:!I 

-

;-;'1In.l" 1';or1I<1u 

"'::,"ul'1.'m1.'nl 
.Irl'"rll. 

- -

SI1l.n~lurr 
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Nnm ,Ill I'Jt11 "U 
t1.'llrnuptmrnt 

dtp'"lh 

-

Nnmdu DflfJ!.U~ Ign:olln, 

- - -

I..'S .1,)1.'11111';111,: ~uil';"I1~ .",1 .!I.! ,1.'1'.,·;.'.1 Sill I.: 1"::,·.1lI ,~.: \,'1,'. 

I. 1." ,k..:r,·1 u" Ilt'([~m l',:", .-.:.lIi,l,\ .1" ":":j" .:k~h'I.11 ~" \·u.: ,k'; ':k<:li'~I~ I~"I'I"'I"."~ 
2. L'.UT.!I': n° .Iu ,I:; )Oli':;<I • .:.!.: r ..... !"lIui .. 1t .• :i.",·I.:ui1t>:i 'k ,1 t!~ h :..: .... "1.'.: 
r'~I~.Utl ... r~:lIi'1I1 .k~ t>lIl':~U"( 01.: 101". 

3. L'm..!!': 1\" tlll ..!1I )oli,:;~u.: co: 1',\..!mini~:I~I:'.1 ·kllil,.iJi.: ,1 ,~~ I .• s.."t;1It11': 
10\)r:·'.Jl! l1t:'tlljn~lion '!..'i m'"mbr~~ ,J~i h\lr"~u, tJ..: WI':. 

.I. L'I t!':..:ision II" oIu :-:-_____ ;,'~t.!n •• ~':'ii'rl.1lj"1l t!t.·s I'.~s:.!.:m~ .k"! hl);':JU': 0.I~ ",,,' . 

.s. I.J !"cuill.: d·.!m"r;;.:mcnl 0.I~, ':ktl~I1I' ill .... ril~ 

6. 0<,:\ Cll\'cI"I'J1':~ ~n nnrnb,c ~1'r~:i':\lr ~II nnl:hl';" ,!,,~ ~k.:lI."~';~ :~< ... ~:~ ~;':I. . ........... .;n' .• ·!,'!"!'.:< 
i. Lc~ C~I1C~ J·.:t,'(I':lIr~ flUi ,fllnt ,,~\ .:\~ I"mi~~~ ~ k:·,. lin;i.Ji~.:. 
S. I. ... .s Imlklir:5 d ... d1,1q:'.: C~mliCJI ('n ntlmh.: .'11 111.1;:1.' ':;~I .1 .... ;!:i d,,~ ':1,"1:lc""'.l!"' i:l<cr;!> 

Apr~s aluir ''''rHi~ les le:>.f.:S j\!n.li'IIIo..·~ C! r':;;klT\C,:a:r':$. b ~"I'jc tl.: b li:<l': tJ,.,< ~k-':I,'!J"$ i::<:lil<, k '~',::I':'" 
d·.:n\"t:!oJlP':s, Ic:\ bullcfiM d.: eh!'!ql!!! eancli.lJt, k~ C~tl,'i d\'1.:cl':\.!lS I:<:'n ll;~:,ibu~.:~ .\ kur tllul~i,,'. rUr:l;: n·,':.~lll '1';'11::'" "'II:~ 
OUlenl!l"C de5lin.!c fa Ini$SCI PJ5$et" I'''':l~·c!orl'':..!.: 'eI.: J dO:I~-'; S.:m.:r':.i di ...... mhl:rb! ... "! ell:'11 e"'n~I~I ... r qu'dl'::1': con:c"l\~i! ":':1111 

bullelin oi en"dorr.:, Ie PI~5idcn' cn ~econl AI.:C \c~ ~UII1.'J m~r:Jb..:~ du b'ITCJU ~ d~C~J~': I ... scrl!dn 0"..11.:,1 b .. 
Ch~qu<! o:!kCk"1lf, ~"ro!s ~\'()ir f3il ,0n~t.'lcr scn it!~:1lit.!. :I pr:.c lui·m~;n.:' ur,,: ~n"df'fl:': d ki 1'ITII.::i:I'.!': ... ,!.: ,~.: 

ch"Gue c:lntlidal .:1 s"!sllcndu c:ns l·isolo;l". A '11 soni-: d~ ri'<Clcir. il :I fJ!1 e"'I;~1.11'::· ~II pr~':'k!ll q:!"i! n·(.<1 I'~.t.,~ 'I':~ C'I:I:,' 
sc:u1e tn\·doppe. • 

lo: prt!sioJc:lll"a auloris.! :\ intro<lui,t I"cnl"<:lop{,<: tl~IH J"urr.c. II " ~:~-t '!(\'In! = her.; (l plOI1p: ~on i~l,", i!Jr._ un ,l~,·.r.1 
cor.tcnMI dc I'enere jndCl.!bil~. 

A ......... k scmlill"~:~ tlo~ Lebu:cJIJ ~ ~ralc la lisl~c'c:t:~rf:t:~e~1 (I~ pr~sid~nl':! k .<~cl~'3ht ~i~"I\~!II('·.'~'·I::I; ... n') 
III n eoml",,! t.: nomhr.:: oJ.: \,o::mIS qui S· ... 51 ~!cl~ fa (cn loutes kttrcs) .. 

II a OUl"en \'ume.::1 ~ eomj"ll~ : 

I- Its ('O!\·dOpp.:5 dUn! I.: lIf'rr.b:e CSI~~ (en leI!;':! kl1J es) ........ ~IJI:t!:j,:11r. iO!i~1 :~'l::-. ~;:alll: noo;r.\:,,, d",:r:I~1 ;:"1:~1I1 
2- le~ bullctini $.."uI~ .:n\"tk'ppu I!Un: k nll:ll"', ("I d: (C":l t.:UI,:s :c::;~;) 

Ont o:!:o! nppc!':.s comm..: te;U1Mcurs. 

I. 
2.. 
3. 
4 .•..•.••..........• ~ .. M ••• H 

II! !~ !Ont fi)rm~s til .............. ¥TOI:r<s. it pr~~id'::1' a r<n:s i .;:.t-:;-..:,; ;;rut:p.: 
t!c SC:-'.J1~I:t:n el.:, .:n\".:k!lpes p3r plqt:O::I~ ~c ee:1:. I.e c!tj.;)ull!::-::~:"\; ~·c.~\ o.!<!roul~ eOl\f"rlll~I:I.·':1 ~ r"'lid.: (,; I~"IJ 1'1 T:' ';~. 
(103 d'J 8 Juil!~! 199] 1)Of'!'!nl cu...!: tk~IOl"~1. 

Les e;l·;clopp.:' i ... n:~'t~:l' &:~ bu!k:in< iIIis;blc.~. I~~ t;"".~·~lorr..:~ ~:t."l~ bulk!!n:'. k, ,·:t\.:h~'i""·' ~,:: ""-'l,:dk< k. 
1'01~"":\S St 9Jnl I~II coon3ltr~ ou C''lII~nJnl d~'-,\ hlIU ... t;l\\ ~'Jr k';l.:e!; k~ "'I:ttlIS ~ ... Str..1 1.';1 ,:.'n:1Ji'r~. k. ,'1:,1'1".1"" ':,~1 
ro:!g!~:ncmflirc~. I.:~ cn\·dO('(l<'.c «>n1,lI~nl tl~~ ~;::n.:~ inl,'rkur~ ou e-.I'::i.:UrS d.: r,·((lml.,i«.':"'· ,~, l~nr .. nl1~:l1 ,~ .. _ bT!i.·~::~, 
r.:'\"';:u< .~!S '<i:;n.:< (Il! ~~II~ o:n".:.I.:, .:ntdl\r'r.:~ 1"'''1:1111 .k~ :;;,,:":"n~ injuli,"~"" ''1, ""11:,'11.,;11 ,I,.. l"l!k::r.< 1".1.1.:! ,1." 
rr.ctl:iu!l\ (J~ C~I1': n~ll1f':. I.:t ('n\"d')i'rc~ (Onl.:nan' .0.1':1 llU\k:;;:~ n·~:. ~:;I I"~~ Irail ~,,-.; ~k"i.'n<. k' ,',:, ,.!,,;'!" .... , ,','1)"'., ':1\ 

<.!C~ b'Jllclin, (;onlt~t1ic1t'!res on. (':~ r(':<t.1"\·.!" 1")111 clr~ ~omr.iJ~S ~ 1:1 ,!.!d~i"n dn I"TI':~u 

Lc~ l;ul!clin~ d~tc1Jr':s nub, I.:s 1:>1111"'ill~ c!}tl1':"'':~ '" k, ell':dl1~f.":.~ 01'" I<!rkm~nl~i, .... ~,'1I1 ",,,ul",ifll':< r.~r 1,-, r::,·:;:~'''·' 
t!u l:'!rc~" cl "Ilnc':':~ ~n I"t!~ .. nt r'rOt:~~·\"~lh31. 

I.':'; (,:uI\k~ II.: d~r,,'uilknl~nt. =n':I.!':~ d sil'n.!~~ I'~~ h:~ ~crulal.:u:< ... m ~1"""~l1i"" ~,,"t; !.,,:< k' l"l;I,·:ill. "1 
ell·:.:::!r'~i'''·; JII Iom':3u. 
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1'::Ikt:r:s r.lI 1':<'I,~d~ k~ \'tn.~!!~:<.: , •• " (,I;' ,"1:::.';:;,' . 
• En\·..::.·!'!· ..... ':";\ .~' ~k"1::l·:I:.~i:,·~ "u .1"11 ~\:I'~ i:<.''':''I' .• r k rh·~:.!.·:ll .b nUl'·~l' .1.: \~II": . 
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• E::\,-1.'l'r.:< !,:'I1~t:1 ,I.:,. nI":,ll:"n. i;"lj1!'i..:u·;,,:< ,,,-, ,1.:< h\:ik\;tl~ 1',-I\.lnl 
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-[:.·.d"I'i',·< .. :,n:,·n~:lIJ ..... hull":lb«\'n";lIh:oi,..:... . ..••••••..•••••••••••••.•••..••••..••••..•.•.••••••...•.• k~~~~~~t======! T.ot.!! n ~ i::s.:rlr,·,brlik""·ul,,nr...:<l.:tll ..................................... . 

C· R..:.':": r",:r I.: clii:it~ <I.:. ~ullb~c! c:-'l'rim"~ (chini.: .,bh::lU.::t rcLr:\llcll:lntlc t.~~1 
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til. CO:1I11S!iIO:' ELECTORAtE nATIONALIt 
( C.E.N. ) 

HI':I'UDLIQU~ TOt;OI.Al!>R 
Tra •• l1 - Llbert6 ~ Patrie 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

( __ ) TOUR DE SCRUT'IN DU __ ' __ /1994 

PROCES-VERBAL DE RECENSEHENT DBS VOTBS 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE 

REGION : ______________________ PREFECTURE/COMMUNE:---------------------

Au vu de tOllS Ies proc~s-\'erb;Hu: des _____ bureaux de vote. la COlIIIIIhalon Electorale 
Locale compos~e de: 

s 'est rt!!unle A son sl~Be A 
clrconscripllon. Le recengement 
publics: 

iNSCRITS 

VOT.\NTS( Emaq::~!I) 

ENVELorPES ET BULLETINS 
TROUVES DANS L'URNE 

BULLET I flS NUtS 

SUffRAGES EXrRll'IES 

te! candidate ont obtenu: 

flO" ET PREIIOMS PARTI 

Total 

Membre =========== tlelllbrc =========:t1embre Membra = Membre Membra 

et a errectu~ Ie recensement des votes de Is 
s donn~ les r~sultats provisolres 8ulvants que la eEL a 

En chi Hre. En lc'ttres 

EN cm YYRES EN LETTRES 

La Co~lsslon Electorale Loc~le attestc quc les r6sultats recens~s dans ce Proc~s-verbal 
sont la ao~me de ceu~ Inscrlts dans les proc~s-verbau~ de I'ensemble des bureau~ de vote 
de 13 cl rconscrlptlon de qui sont Joints ilU pr~sent proc~s-verba.l. 
Caples de cc proces-vcrbal ont ~t.(! remise:) au~ dH~gu~s des candldats ou partls dont les 
nOllls sulvenl: 

3S 

- - - - - - - - - -

"u cours du reccnscment.. Ies mentions, n':cl<lmatloll:l cl obSet·vOltioll:l SUi"'J"I.!"; ulil ,I' 

constgn6es au proc~s-verbal: 

RECLA"ATIONS: 

OBSERVATIONS: 

En fol de quol ant slgn~ Ie ___ 1 ___ /1994 A ____________________________ __ 

Le Pr~'ldent 

Membre ___________________________________ Membre __________________________________ _ 

Membre ___________________________ l1cmbre __________________________ __ 

l'Ielllbrc Membrc 

"embre l"Jelllbre 

Ont ~Kalelllent ,11n6 lea d~l~iU~S pr6sents: 
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DISPOSITIONS PENALES 

Art. 101 - Toute personne qui se fait inserirs sous un faux nom, une fauase 
quallt~. au qui. en se faisant inserirs 8 dissimu16 une inC8pacit~ pr6vue 
par la 10i, au qui S~ serait fait inserire frauduieusement sur plus d'une 
liste, sera punie d'un emprLsonnement d'un mols 6 un an et d'une amende de 
cinquante mtllc(50.000) A cent ml11e(lOO.OOO) francs eFA. 

Sera punle des m~mcs peines toute personne qui se fait d~llvrer au 
produit \1n faux certificat d" inscription au de radiat10n sur les listes 
l!lectorales. 

1\rt. 102 - Celu! qui. dtkhu du drai t de vote, sol t par sui te d 'une 
condnmnation judlctaire. soit par suite d'une faillite non suivie de 
rl!habtlitation a votl!. soit en vertu d'une inscription sur les listes 
ant~r!cures A sa d~ch~ance. soit en vertu d'une inscription post~rieure 
op~r~c avec sa participation. sera puoi d'un emprisonnement de quinze{l5) 
jours A trois(3) mois ct d'une amende de dlx mille( 10.000) A cent 
mille(lOO.OOO) francs CFA. 

Sera punic des m~mes peines toute personne qui ~e jour du scrutin. 
distribue ou fait distribuer des bulletins de vote et d'autres documents 
de propagande. 

Art. 103 - Quiconque a vot~ au cours d'une consultation ~lectorale. soit 
en vertu d'une inscription obtenue dans les cas pr~vus par l'article B7, 
en prenant faussement les noms et qualit~s d'un ~lecteur inscrit. sera punl 
d'un empclsonnement de six(6) mois A deux(2) ans et d'une amende de vingt 
cinq mille(25.000) francs CFA a deuc cent cinquante mille(2S0.000) fcancs 
eFA. 

Art. 104 - Sera punl des pelnes A l'article 103 qulconque a empech~ par 
Inobservation volontalre de la 10i, l'inscription suc In liste ~lectorale 
d'un citoyen remplissant les conditions fix~es par Ie pr~sent code. 

La peine sera port~e au double pour tout citoyen qui a profitl! d'une 
inscription multiple pour voter. 

Art. 105 - Quiconque, ~tant charg~ dans un scrutin de recevolr, compter ou 
dl!-pouiller les bulletins contenant les suffrages des citoyens, a soustrait. 
ajoutl!- au alterl! des bulletins ou d~liber~ment 1u un nom autre que celu! 
inscrit. sera puni d'un emprisonnement d'un A clnq(S) ans et de 
l'intcrdiction du droit de voter et d'etre ~ligible pendant cinq(5) ans au 
moins et diy-(10) ans au plus. 

Toutes aut res personnes coupables des memes fai ts ~nonc~s dans 
l'alin~a prl!cedent seront punles d'un emprisonnement de six(6) mois A un 
an et de l'intcrdiction du droit de voter at d'etre l!ligible pendant 
deux(2) ails au moins et cinq(ans) au plus. 

Art. 106 - Ouiconquc pnrtfcipe a une consultation 61ectorale avec une arme 
Dpparente sern ptlssible d'une amende de cinquante(SO.OOO)A cent vingt 
mille(120.000) francs CFA. 

La pcin~ d'lln emprisonnement de quinze(lS) jours tt trois(3) mois et 
d'une amende de cinqui'mte mille(50.000) francs A trois cent cinquante 
millc(350.000) francs CFA si l'ncmc l!tait cachee. 
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porte atteinte A l'exercice du droit electoral ou la liberte d~ vote sera 
puni d'un emprisonnement de six(6) mois A deux(2) ans et de l'interdiction 
du droit de vote et d'etre eligible pendant Cinq(S) ans au mains et dix(lO) 
aos au plus. 

Art. lOB - Toute irruption dans Ie bureau de vote. coosommee ou tcmll!e. avec 
violence en vue d'empecher un choix, sera punic d'un emprisonnemcnt. d'un(}) 
A cinq(5) clOS et d'une amende de trois cent cinquante mille(350.000) A six 
cent mil1e{600.000) francs CFA. 

Si les coupabl~s sont porteurs d'armes. au si Ie 5crutin a ~tl! 
viol~, 1a peine sera la reclusion A temps de cinq(S) A dix(10) ans. 

Art. 109 - La peine sera Ie reclusion A temps de dix( 10) A vlngt(20) aos 
dans les cas ou les infractions pr~vues A l'article lOB ont ete commises 
par suite d'un plan concerte pour etre execut~ dans une au plusieurs 
circonscriptions ~lectorales. 

Art. 110 _ Toute personne pr~sente sur les l1eux de vote qui se seralt 
rendue coupable, par vole de fait. de meneces ou de comportcments 
susceptibles de troubler l'ordre et la tranquil1it~ publics. de retarder 
ou d'empecher les op~rations ~lectorales sera punic d'un emprlsonnement de 
trois(3) mois A un(l) an et d'une amende de trente mille(30.000) A cent 
vingt mille(120.000) francs CFA. Si Ie scrutin a. etl! vlol~. 
l'emprisonnement sera d'un(l) A cinq(S) ans et l'amende de trois cent 
mille(300.000) A six cent mi11e(600.000) francs eFA. 

Art. 111 _ L'enl~vement de l'urne contenant les suffrages emis et non 
encore dl!pouilles sera puni d'une peine d'emprisonnement de trois(3) ans 
A cinq ans et d'une amende de trois cent mille(300.000) A six cent 
mille(600.000) francs CFA. 

Si cet enll!vement a ete effectul! par un groupe avec ou sans 
violence, la peine sera la reclusion A temps d·e cinq(S) A dix( 10) ans. 

Art. 112 _ La violation du scrutin. soit par les membres du bureau soit par 
les agents de l'autorite preposes A la garde des bulletins non encore 
depoul11~s. sera punie d'un emprisonnement d'un(!) A cinq(5) ans. 

Art. 113 - La condamnation, si elle est prononcee. ne pourra en aucun cas 
avoir pour effet d'annuler 1 'l!lection declar~e val ide pac 1es pouvoirs 
competents au devenue definitive par I'absence de toute protestation 
reguli~re formee dans les dl!lais prevus apr la 10i. 

Sera punic des m~me9 peines toute per sonne coupable d'lnfr8ctlons 
aux dispositions de l'article 60 du pr~sent Code. 

Art. 114 - Ouiconque par des dons. liberalites en argent ou en nature 011 

par des promesses de lib~ralitl!s, aura infl~ence. ou tent~ d'lnfluencer Ip. 
vote d'un au plusieurs ~lecteurs. soit directement, soit par I'entremls~ 
d' un tiers; quiconque par les memes moyens aura dl!termin~ ou tr.nt~ de 
determiner un ou plusieurs electeurs de S'ilbstenir, tout electr.ur qui 
n'aura pas depos~ dans Ie recipient prevu. A cet effet a la sortie de 
l'isololr 1es bulletins des candidats pour lesqueis II n'aura pas votl!, r.t 
auril exhib~ au dissimul~, ou tent~ d'exhiher ou de dissimulcr ccs 
bulletins. sera puni d'une peine d'un(l) an A cinq(5) ans d'emprisonm"!ment 
et d'une amende de cent milIe(lOO.OOO) A un mtl1ion(1.OOO.OOO) de fcancs 
CPA. 
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Art. lIS _ En application de i'article 11". tout cltoycn peut ~ tout mUlllcnt 
aelair d'une plainte, Ie r-llnist6rc Public. Au cas ou les faits sont 
~tabl1s, ll!s outeurs serent obligatoirement poursulvls Buivent la.proc~dure 
de flagrant d~llt. 

En cas ~e condamnation. tP.9 tnt~ress6s sont d~chuB de leurs dra1ts 
civiques pour une dur~e de cinq(5) ans. 

Art. 116 - Ceux qui. soit par vole de" fait. violence ou menaces contre un 
61ecteur, solt en lui faisant craindre de perdre son emple! OU exposer 6 
un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune }'ant 1nelt' ou tente de 
I'inciter A sortir de l'isoloir avec los bulletins non utl1is~8. serant 
punis d'un emprisonnement d'un(l) an A cinq(S) ans et d'une amende de cent 
millc(lOO.OOO) ~ un million(I.OOO.OOO) de francs eFA. 

Art. 117 - En dehors des cas sp6cialement prl!vus par Ies dIspositIons 
l~gales, quiconquc, soit dans une commission administrative, soit dans un 
bureau de vote ou dans les bureaux des malries, des prtfectures ou en 
dehors de ceux-ci, avant, pendant et apr~s les scrutlns, a par 
inobservation volontaire de la loi ou des arrGtl!s, ou par tous actes 
freuduleusement violl! ou tentl! de violer Ie secret du vote, portl! attelnte 
ou tentl! de porter atteinte ~ la slnc6ritl!, emp@ch~ ou tentt d'emp@cher les 
op6rations du scrutIn ou qui a chang6 ou tent6 de changer Ie r6sul tat, sere 
punl d'une amende de cent cinqulInte mille(lSO.OOO) A six cent 
mille(600.000) francs CFA et d'un emprisonnement de troiS mois A un(l) an. 

Le coupable pourra en outre, @tre priv6 de ses droits civiques 
pendent deux(2) ans eu mains et cinq(S) eoa au plus. 

Art, 118 _ L'action publique et l'sctton civile intent6es en vertu des 
articles 101 A 115 au pour infraction de I' article 51 al1n6a 2 seront 
preacHes apr~s six(6) mois <\ partir du jour de Ie proclamation du r6sultat 
de l'Olection. 

Art. 119 En cns de dl!passcment du plafond des frais de campagne 
61ectorale tels que fix~s par l'article 84 ci-dessus, les personnes 
dl!clar~es coupables seront condamn6es A une peine d'amende aUant de 
cinq(5) a dix(10} fois Ie montant du d6passemeot. 

En outre Ie tribunal pourra prononcer la confiscation au profit du 
Tr~sor public du cautionnement vers~ pour Ie d~pOt de Ie candidature. 

Art, 120 _ tlonobstant les dispositions de Ie pr~sente loi, les dispositions 
du Code POnal relatives sont applicebles dans la mesure ou elles no sont 
pas contraires aux dIspositIons du pr~sent titre. 
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LA COMMISSION ELECTORAL~ NATIONALE 
(C.E.N.) 

1. 

2. 

3. 

PETIT GUIDE POUR LES ELECTEURS 

Ou'est·ce qu'une dcmocr4ltie 7 

C'est un systeme polilique qui parmet de gouverner un pays par Ie peuple et pour Ie 
peuple .sur la base d'une constitution et au moyen de lois .. 

Comment 7 

En organisant des elections justes et libres pour choisir les personnes qui vont 
gouverner pour Ie peuple. 

au'est·ce qu'une elecUon 7 

C'est un processus en cinq etapes : 

a) L'inscription sur les lisles elec:crales et I"obtention d'une carte d·el('clcur. 

b) 

c) 

d) 

e) 

~a campagne electorate: perioee au les candidats se font ccnnaitre 8UX 
electeurs et annoncent leur prcgramme. 

Le scrutin: jour au tout elec!el.!r se rend a un bureau de vole pour choi~jr Ie 
c~ndi~al qu'il veu~ c0'!1me Rre.sfd~nt (dans les el~ctions presld~n:i('lIes), 
depute (dans les eleCl10ns leglslallves) ou consell1er (dans las elections 
locales). . 

Le depouiUement: a [a fin du scrutin a au vers 18.00 h, on ccmp:e Iss bulletins 
pour chaque candida! ou parti et on inscrit ces resullats sur un formulairc 
qU'on afftche, 

La transmission des r~sullats.:.le resultat C~ to~s !es \'ot~s (bu1!!:'tins) d'un 
bureau sont transportcs au s:ege de la CommISSion EleclorL!la lacol~ puis 
tram:nis a la Commission EI5ctcrzle l'Jat:onalz . 

. 4. aui peut voter 7 

5. 

Tout Togolais qui a: 

a) 1A p.ns Ie Jour du soutin 
b) qui n'cst pas candamne 
c) qui cst sain d'esprit 

est un electeur. 

Comm~mt (<lire pour ctre clecteur? 

Aller se !<!ire inscrire sur los lisles a I::. Pref!:!clure au a la t,tziric et dcmilndcr IInr. 
Ctlrtc d'c[ecteur. 

- - - - .- - -
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6. OU voter? 

Le jour du scrutin I'electeur deit sa rendre au bureau de vote, Otl.il est InscriL 

7. Comment voler? 
Au bureau de vole ill<lut: 

a) montrar sa carte d'e!ecteur 
b} montrer ses doigls 
c) prendre un bulletin pour cheque candidat et une enveloppe 
d) S8 rendre dans I'iso!oir . 
e) mettre dans I'eoveloppe Ie bulletin du candidat de son choix 
f) Jeter dans Ie sac de jute les bulletins non utilises 
g) S8 rendre a rurne et y deposer I'enveloppe 
h) signer ou meUre son empreinle sur la lisle elecotrale 
i) faire estampilter sa carte 
j) tremper !'index dans "enere 
k) sartir du bureau 

8. Oue faire sl I'electeur ne peul pas meNre son bulletin dans !'enveloppe 7 

II peul S8 faire aider par un aulre electeur de son choix inscrit sur la lisle. 

9. Cu'est qu'U ne faut pas f2ire, parce que c'est une fraude ? 

a) voter (Jlusieurs fois Ie merne Jour d'election 
b) voter a la place d'une autre personne vivante, morte ou non existante 
c) menacer ou corrompre quelqu'u~ pour qu'il vote pour un certain candida! 

10. Que faire si quelqu'un va us menace atln de savolr pour quel candida! vaus 
8'Jez vote 7 

Lc scrutin est secret. Une lois d.;J.ns !'isoloir, vous volez pour Ie candidat que vous 
2'le7. choisi. 
Per sonne n'a Ie droit de savoir pour qui vous avez vote, ct personne ne Ie saur<!o 

1'1, Ot!C C<.:! qU'on f2lt avec Ie bulletIn que vcus avaz de;Jose dans I'urnc? 

-

. On Ie compte avec les autres bulletins dans I'urne pour savoir combien de bullelins it 
y a pour chaque candidal, Le nombre pour chaque candidal est inscri! sur des 
fsuiUes de resu1tals cl arliche-. Ces rasullats 50nt Iransmis a la Commission 
Eleclorc:l1e Locale. 

Ensui:e la Commission Elector ale Locale fait transporter les resullalS de chaque 
bureau de vole a la Commission Eleclorale Nationale, qui les additionne et annonce 
Ie rasullat pour toul Ie pays. 

12. Quel est rertel de votre vote 7 

C'est I'election d'un president, depute, au con5eiller pour une periode limitee. Vous 
peuvez Ie remplacer lors de I'election proch<1ine s'iI ne gouverne pas bien au 
I'n/firmer 5i vaus ele5 conlents de son travail. 

- - - - - - - - -

14~
~ ~d· Prapar~ par la COMMISSION ELECTORALE NATIONALE DU TOGO 

D~ en collaboration avec 
~- LA FONDATION INTERNATIONALS POUR LES SYSTEMES ELECTORAUX (IFES) 

. TOGO, jonvier 1994 
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INSTRUCTIONS RELATIVES AUX RESPONSABILITES 
DU PRESIDENT ET DES MEMBRES DU BUREAU DE VOTE 

.Ce guide se fonde sur: 
La Loi No 92-003 du 8 juillet 1992 port ant Code electoral; 

L'Ordonnance No 93-02/PR du 16 avril 
completant les dispositions de l'article 71 
du 8 juillet 1993; 

1993 modifiant et 
de la loi No 92-003 

L'Instruction de janvier 1993 relative au deroulement des 
operations electorales pour l' election des Conseillers municipaux 
et de Prefecture, des deputes et du President de la Republique; 

L'Accord de Ouagadougou du 11 juillet 1993; 

Le Decret N° 93-091/PMRT du 19 novembre 1993 portant correction 
des listes electorales en vue des Elections Legislatives; 

Le Decret N°94-001/PR du 5 janvier 1994 portant convocation du 
Corps Electoral en vue des Elections Legis1atives. 

Introduction 

Ce guide decrit les fonctions du President et des membres du BV, precise' 
leurs responsabilites et presente des techniques et des outils pour assurer 
le bon deroulement des operations electorales. 

LE BUREAU DE VOTE 

Le President du bureau de vote: 

Le President du bureau de vote est une personne 
connue pour sa probite, son integrite et sa 
bonne moralite. 11 doit savoir lire et ecrire 
en langue fran9aise. 11 est designe par la 
Commission Electorale Nationale (art.54). 

Le President du BV, une fois designe, doit faire 
preuve de neutralite dans l'exercice de ses 
fonctions. Meme s'il appartient a une sensibilite 
politique, il ne peut l'afficher publiquement. 
La credibi 1 i te du processus ele'ctoral au BV en 
depend et sa neutralite temoigne que ce processus 
transparent. , . 

est libre, juste et 

11 exerce ses responsabilites pendant le deroulement du scrutin, le 
depouillement des bulletins et la transmission des resultats. 

A ce titre le President du BV occupe une fonction de confiance dans le 
processus electoral et doit donc etre bien au fait de ses taches et de ses 
devoirs. 11 doit maitriser parfaitement le fonctionnement d'un bureau de 
vote et doit montrer de l'autorite et un bon sens de 1 'organisation. 

Le deroulement du scrutin. du depoui llement et de l' acheminement des 
resultats dans l'ordre et la serenite depend de sa maitrise des operations 
electorales et de son degre de preparation. 
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Les membres du bureau: 

Outre Ie President, Ie bureau comprend un secretaire et deux assesseurs. 
lIs sont designes par Ie Ministre charge de 1 'Administration Territoriale 
parmi les personnes egalement connues pour leur probite, leur integrite, 
leur bonne moralite et sachant lire et ecrire en langue franc;:caise 
(art.53). L'arrete portant liste des membres des BV doit etre publie et 
notifie par les sOins du Prefet dix(lO) jours avant Ie debut du scrutin 
(art.55). 

Les personnes designees comme membres ou President des BV qui ont accepte 
d'en assumer la responsabilite et qui ont suivi la formation a cet effet, 
ont 1 'obligation de remplir effectivement et correctement leur mission Ie 
jour du scrutin. . 

Une fois designes par. 1 'autorite, les membres du bureau ont, a l'instar du 
President, 1 'obligation de faire preuve de neutralite. lIs doivent eviter 
d'afficher leur appartenance a une sensibilite politique surtout pendant 
l'exercice de leurs responsabilites le jour du scrutin. En donnant les 
instructions pour voter, ils doivent etre attentifs a ne pas afficher leur 
preference et bien suivre les reglements appris lors de la formatiori et 
inscrits dans Ie present Guide. 

TACHES ET RESPONSABILITES DU PRESIDENT DU BV 

AVANT LE SCRUTIN 

Le President et les autres membres du BV 
doivent participer a la formation organi
see en vue du scrutin et doivent se fami
liariser avec les textes, les formulaires, 
les accessoires, l'amenagement et Ie 
fonctionnement d'un bureau de vote. 

Le President doit s'assurer d'avoir en sa 
possession Ie Guide du BV et la partie des 
textes qui traite du deroulement du scrutin, 
du depouillement des bulletins et de la 
transmission des resul tats" etapes qu' il dOi 
maitriser parfaitement. II doit s'assurer que ............................ .. 
les membres de son bureau sont presents a la formation, sinon il doit 
avertir l'autorite pour les remplacer ou pourvoir a leur formation sur 
place. 

L'autorite devra lui indiquer la ou les dates de livraison des accessoires 
et des documents electoraux, de meme que 1 'emplacement du bureau de vote. 
Si l'emplacement du BV est en plein air;. il prend les mesures avec les 
autorites locales pour delimiter Ie perimetre du BV en faisant installer 
une cloture ou cordon tout aut~ur. 11 fait installer aussi l'isoloir contre 
un pan de mur de 2 metres pour dissimuler, si possible, 1 'electeur en train 
de voter du regard des passants. 

DEUX JOURS AVANT LE SCRUTIN 

Le President verifie avec l'aide-memoire suivant s'il a en sa possession 
tous les accessoires et documents electoraux pour le scrutin et le 
depouillement. 

La liste electorale servant a l'emargement 
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8 exemplaires du P.-V·des operations electorales 

12 fiches de depouillement 

15 fiches de resultats 

La liste des candidats ou partis 

L'etat nominatif des cartes retirees et restantes 

L'Instruction de janvier 1993 relative au deroulement des 
operations electorales 

Un nombre de chaque bulletin de vote et d' enveloppes 
correspondant au nombre des electeurs inscrits majore de 10% 

0n isoloir et un sac pour recueillir les bulletins jetes 

L'urne et 2 cadenas 

1 tampon-encreur et 5 bics 

1 bic indelebile 

2 flacons d'encre indelebile 

2 lampe-tempetes 

2 tables, 5 chaises ou bancs 

Enseigne de confection locale pour identifier le BV 

Deux grandes enveloppes craft 

1 sac securi tai re destine a la 1 i vraison des enveloppes 
contenant le p.-v. et les autres documents electoraux a la eEL. 

Le President met dans l'urne tous les accessoires et documents pouvant Y 
loger et la ferme a clef. 

Le President reunit les membres du bureau, s'assure qu'ils sont disponibles 
pour le scrutin et qu'ils ont suivi la formation. En utilisant le plan 
standard d'un BV fourni, il effectue avec les membres du bureau l'exercice 
technique de planification de la salle de vote en respectant les principes 
directeurs (Voir le plan d'un BV p.16). Une fois cet exercice fait 
correctement, il procede a une repetition generale a 1 'emplacement du BV, 
en disposant les meubles comme pour le jour du scrutin et en simulant les 
operations de vote. 11 en profite pour assigner a chaque membre du bureau 
sa tache. 

11 leur rappelle l'obligation tres stricte de neutralite dans l'exercice 
de leurs fonctions et les penalites prevues s'ils tentaient d'influencer 
les electeurs lors du vote (Voir Annexe p.32). II doit leur demander de 
cesser toute activite partisane et de ne plus afficher leur preference pour. 
une sensibilite. 

11 demande au personnel du bureau de se presenter, sans faute le jour du 
scrutin, a 6:00h. a l'emplacement du bureau et de prevoir les repas de la 
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journee pour chacun d'entre eux. 

LA VEILLE DU SCRUTIN 

Le President verifie a nouveau la disponibilite du 
personnel du bureau. II visite Ie bureau de vote, 
Ie fait nettoyer au besoin et fait transporter si 
necessaire les accessoires les plus lourds comme les tables, les chaises 
ou les bancs et l'isoloir. 5i les cartes non retirees ne lui ont pas ete 
remises, il prend les moyens pour en aviser ,Ie President de la eEL. 

LE JOUR DU SCRUTIN 

Le President se rend 
a l'emplacement du BV 
a 5:30 avec l'urne et 
les accessoires n'ayant 
pas ete transportes la 
veille. 

II constate la presence des membres du bureau et dans I' eventual i te 
d'absences justifiees, il choisit des remplacants parmi les electeurs 
sachant lire et ecrire Ie francais. II confie a ces nouveaux venus la tache 
d'assesseur et leur explique leurs responsabilites. Dans l'eventualite ou 
Ie secretaire aurait fait defaillance, les assesseurs deja formes sont 
designes pour ces fonctions s'ils savent lire et ecrire Ie francais. 

II constate qu' aucune publici te partisane ne demeure affichee aI' interieur 
ou a l'exterieur de la salle de vote; s'il y en avait, ilIa ferait enlever 
immediatement. 

II amenage immediatement la salle de vote avec les membres du bureau selon 
Ie plan etabli en tenant compte de la superficie de la salle ou de 
1 'emplacement disponible et des contraintes locales (Voir Ie plan standard 
p. 17). 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Table de de charge avec deux chaises ou un banc pres de l'entree 

Table de vote avec trois chaises ou un banc du cote oppose a la table 
de decharge et legerement en biais 

L'isoloir dispose de facon a preserver Ie secret du vote, c.a d. pose 
pres 'd'un pan de mur ou un, coin sans fenetre et contenant un sac ou 
un recipient de?tine a recueillir les bulletins jetes par les 
electeurs. 

, ' 
La table ou Ie banc de l' urne dispose pres de la table de vote si 
possible entre l'isoloir et la table. 

Des chaises ou bancs de chaque cote de la salle de vote pour 
accueillir les delegues et observateurs. 

II verifiera, s'ils sont deja presents ou au fur et a mesure de leur 
arrivee, Ie recepisse de designation de chaque delegue de parti ou 
candidat et fera inscrire leur nom au proces-verbal. 
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• 
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11 expliquera brievement le fonctionnement· du BV, les droi ts et 
devoirs des delegues, la fac;:on de faire des mentions, reclamations ou 
observations et donnera ses instructions pour un deroulement sere in 
du scrutin. 

A 6:00, il ouvrira l'urne en presence des membres du bureau et des 
delegues s'il y en a, verifiera pUbliquement une derniere fois les 
documents et accessoires au moyen de l'Aide-Memoire deja utilise, et 
les disposera sur les tables comme suit: 

Sur la table de decharge, il fera disposer les bulletins de 
chaque candidat en nombre egal au moins au nombre d'inscrits et un 
nombre d'enveloppes correspondant au nombre d'inscrits. 

Si l'autorite a fourni 
prescrites, le President 
"Mentions, Reclamations et 

des enveloppes differentes 
en fera mention dans la 

Observation du p.-v.". 

de celles 
partie des 

Sur la table de vote, il fera disposer: 
_ 1 'Instruction de janvier 1993 relative au deroulement des 

operations electorales, 
- l'Etat nominatif des cartes d'electeurs retirees et 

restantes, 
- la liste des electeurs servant a l'emargement, 
- le cachet, le tampon encreur et les bics, 
- les exemplaires du proces-verbal, les feuilles 

depoui 1 lement , les fiches de resultats, 
Ie Guide du BV et 

- l'encre indelebile. 

de 

/ .. ~. \ ~_ "" , ,k-" ~ .... , 
'\\ I\~r \ ' -.. ~,. 

. , \ . c-
A 6:30h. il fait constater au bureau, .. '\~'11 !/'PI!Ji 
aux delegues et aux observateurs que ~I . \! !J I L~.J:'; 
l'urne est bien vide, la ferme avec \ ~ '!~k 
deux cadenas, la dispose sur la table ou Ie banc pres 
de la table de vote ou il se tient, remet l'un des 
c1es a l'assesseur le plus age et conserve l'autre. 

Le secretaire ouvre le proces-verbal en se servant du 
bic indelebile fourni a cet effet et a 6:30, le 
President declare le scrutin ouvert. Si le scrutin 
debute plus tard que 6:30, il en est fait mention des 

motifs au proces-verbal. Les membres du bureau votent les premiers en 
presence des delegues presents. 

Le plus tot possible 'dans la journee, il identifie avec le bureau, des 
electeurs sachant lire et ecrire, pouvant etre designes scrutateurs et leur 
distribue une copie du Guide'du scrutateur. 

PENDANT LE SCRUTIN 

• L'electeur entre dans la salle de vote, 
presente sa carte d'electeur a l'asse
sseur qui constate son identite (en cas 
de doute sur l'identite de l'electeur, 
l'assesseur avise le President qui peut 
exiger une piece d'identite ou des temoins) 
et examine ses deux mains pour s'assurer 
qu' i 1 n '. y a pas de traces d' encre prouvant 
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• 

o 

o 

• 

" 

qu'il a deja vote, se"dirige 
vers la table de vote ou il" 
remet sa carte au secretaire, 
puis revient a la table de 
decharge pour prendre les 
bulletins de vote et une 
enveloppe 
(Voir le plan du BV p.17). 

L'assesseur a la porte peut 
laisser entrer plusieurs 
electeurs sans toutefois creer 
de desordre, mais il devr~ 
retenir tout electeur a la 
table de decharge aussi 
longtemps qu'un autre electeur 
sera dans l'isoloir. 

Ensuite, 
l'electeur 
se rend a 
l'isoloir, 
glisse le 
bulletin 
de son 
choix dans 

jette les 
aut res 
bulletins 
dans le sac 
de jute 
accroche 
dans 
l'isoloir, 
puis se 
dirige 
vers 1 'urne 
(art. 60) . 

I 
I 
a 
I 

(' 
I , 
,I 
I 
I 
"0' 

Pendant ce temps, le seqretaire verifie l'identite de l'electeur en 
localisant son nom sur la liste d'emargement. 

I 
I 

Le President constate, 
sans toucher, que 
l'electeur n'est 
porteur que d'une 
seule enveloppe et, 
satisfait de son 
identification, 
l'autorise a deposer 
son enveloppe dans 
1 'urne. 
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

L'electeur se dirige 
vers la table de vote, 
emarge avec son pouce 
gauche ou signe devant 
Ie secretaire et 
recupere sa carte 
d'electeur estampillee 
"A VOTE". 

Ensuite il trempe l'index jusqu'a la 
premiere phalange dans l'encre 
indelebile et sort de la salle de 
vote (Voir instructions sur l'encre 
p.18). Le flacon d'encre 1ndelebile 
doit etre bien agit6 toutes les 
demi-heures. 

Le President surpervise les operations de vote, veille a garantir Ie 
secret du vote, la liberte d'acces a la salle de vote et ne perd 
jamais de vue, l'urne. 

Le President s'assure avec Ie premier assesseur qu'aucun electeur 
n'entre dans la salle de vote porteur d'une arme apparente ou 
dissimulee, y compris les forces de securite qui doivent voter a titre 
de simple citoyen (art.58). 

Si un mandataire se presente avec une procuration, la meme procedure 
s'applique et en plus Ie secretaire inscrit dans la colonne 
"Observations" de la liste d'emargement a cote du nom du mandant, la 
mention "Procuration" et conserve la procuration du mandataire qu'il 
annexera au p.-v .. 

Si un electeur mandataire se presente apres avoir lui-meme vote et 
done trempe son ind"ex dans l'encre indelebile, l'assesseur doit bien 
s' assurer de son identi te et doi t avertir Ie President avant de 
l'autoriser a prendre les bulletins et une enveloppe. 

Si un electeur ne peut, pour raison d'incapacite physique, se rendre 
a l'isoloir ou inserer"lui-meme Ie bulletin dans l'enveloppe, il peut 
se faire aider par un electeur de son choix inscrit sur la meme liste 
electorale (art. 63). 

Le President a Ie pouvoir de police dans la salle de vote. Apres avoir 
consulte Ie bureau, il peut faire expulser tout electeur qui, en 
perturbant les operations de vote, contrevient au Code Electoral (Voir 
la question pour les cas d'expulsion p. 14). II peut aussi requerir 
la presence des forces' de securi teO pour assurer l' ordre dans les 
environs immediats et a l'interieur du lieu de vote. 

Le President ne tolerera aucune discussion ou deliberation de la part 
d'electeurs a l'interieur du BV. 

Si un ou des observateurs dument accredi tes se presentent pour 
observer Ie deroulement du scrutin ou du depouil lement , Ie President 
les recevra avec courtoisie, leur permettra d' observer, sans toutefois 
perturber les operations electorales et fera inscrire leurs noms au 
p.-v. 
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

Si un delE~gue de parti ou candidat fait une objection ou une 
reclamation sans obtenir'satisfaction, Ie President la fait consigner 
au proces-verbal et y jointeventuellement toute piece justificative 
fournie. 

Dans l' eventual i te d' un desaccord sur un probleme, Ie bureau se 
prononce a la majorite simple et Ie tout est consigne au proces-verbal 
par Ie secretaire. 

Une heure avant la fin du scrutin, il identifie avec Ie bureau, les 
scrutateurs designes anterieurement ou en designe d'autres en cas de 
besoin. S'il n'y a pas suffisamment d'electeurs capables d'agir comme 
scrutateurs, Ie bureau peut designer ses membres pour constituer Ie 
nombre de quatre. 

A l8:00h. Ie President annonce la cloture du 
scrutin. S'il reste encore des electeurs en file 
pour voter, il fait collecter leurs cartes et 
en fait mention au proces-verbal. L'assesseur 
en service a 1 'entree garde les cartes et 
appellent les electeurs un a un. 

Immediatement apres Ie dernier vote, Ie President fait additionner Ie 
nombre de votants inscrits sur la liste d'emargement, la signe avec 
Ie bureau et invite les delegues de candidats ou partis a en faire 
autant. 

Le secretaire inscrit Ie nombre de votants au proces-verbal. 

LE DEPOUILLEMENT DES BULLETINS 

• 

• 

• 

• 

• 

Le President fait allumer les lampes et dispose les tables pour Ie 
depouillement selon Ie plan defini (Voir Ie planenannexep.19). II 
installe deux scrutateurs de chaque cote de la table de depoui1 lement 
et lui-meme prend place a l'un des bouts de la table, Ie secretaire 
a sa droite. S'il y a deux tables, Ie secretaire et un des assesseurs 
seront invites a sieger a la deuxieme. 

Les deux scrutateurs qui relevent les resultats re~oivent les 
feuilles de depouillement et les bics ou crayons. 

Le President ouvre les cadenas, et vide Ie contenu de l' urne sur la 
table. II fait constater que l'urne est bien vide et la depose a terre 
pres de lui au bout de la table. 

II fait compter les enveloppes ou les bulletins sans enveloppes 
trouves dans 1 'urne qu"il fait deposer en piles de 100. Le total 
trouve est verifie avec Ie nombre de votants de la liste d' emargement. 
S'il existe une difference, on'refait Ie decompte des bulletins et si 
la difference persiste, Ie secretaire la note au proces-verbal. (II 
est utile de prendre note qu'une difference entre les emargements et 
Ie contenu de l' urne n' impl ique pas necessai rement une fraude. II peut 
s'agir d'un bulletin insere dans l'urne en me me temps qu'une enveloppe 
au un electeur qui a vote sans emarger suite a une confusion ou du 
desardre dans Ie BV). 

Le premier scrutateur prend 
pile, 1 'examine attentivement 

chaque enveloppe 
pour detecter' tout 
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mention ecrite et constater qu'elle est reglementaire. 
Si toutes les conditions sont satisfaites, il 1 'ouvre, 
en retire Ie bulletin, jette l'enveloppe, examine 
aussi attentivement Ie bulletin, Ie passe au deuxieme 
scrutateur qui procede au meme contrale avant 
d'annoncer Ie nom du candidat ou du parti porte 
sur Ie bulletin. Les deux autres scrutateurs relevent 
chaque vote sur la feuille de depouillement prevue a 
cet effet (Voir exemple en annexe p. 22). 

Si l'enveloppe laisse voir un signe, barre ou mention 
ecrite permettant de reconna!tre l'electeur ou si elle 
n'est pas reglementaire, Ie scrutateur ne 1 'ouvre pas 
et Ie bulletin n'en est pas extrait. IlIa passe 
immediatement a un assesseur pour la remettre au 
President qui decidera de sa validite avec Ie bureau 
et l'annotera. 

I •• t.·, ••••• :. 

B 11 tin!] nu's' u_ " , = Les bulletins sans 
enveloppe, 
les enveloppes 
sans bulletin, 
les enveloppes 
et bulletins 
entierement dechires, 
les bulletins non 
reglementaires, 
les enveloppes 
et bulletins barres, 
les enveloppes et 
bulletins portant 
des mentions ecrites 
ou toute enveloppe 
ou bulletin douteux 
sont immediatement 
remis au bureau pour 
decision. Les bulletins 
rejetes sont annotes 
et signes par les 
membres du bureau. 
(Voir Guide desScrutateurs) 

Ii has I.e.. 
d&,("~ .. ,...·,,,& ... 4. 

BBB 
~ 

:6-
j \ 

AAA 

0'00 

La d...a'",-,o C II a..,J.;~ 

CCC 

AAA 

, .. 
i\ ! 
: --------_._-

Si une enveloppe contient plusieurs bulletins' au nom d' un meme 
candidat, Ie premier scrutateur Ie fait constater par Ie bureau, remet 
les bulletins excedentaires au President qui 75;les. detrui t 
immediatement, et passe Ie bulletin val ide au second 
scrutateur qui sui t' la procedure normale. 

/'\ ..... 
Si une enveloppe contient plusieurs bulletins I _--------{.~ ........ \ 
contradictoires, Ie scrutateur reinsere ces r CCC\.",'. 
bulletins dans l' enveloppe qu' i 1 transmet \ I 
immediatement au President pour annotation ~\ 
et signature. i 
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Au fur et a mesure du decompte, les scrutateurs font une pile de 
bulletins pour chaque candidatou liste. 

Une fois tous les bulletins depouilles, les scrutateurs totalisent Ie 
nombre de votes pour chaque candidat ou liste. 5i Ie total de ces 
votes ajoutes aux nuls ne concorde pas. avec Ie nombre constate a 
l'ouverture de l'urne, les bulletins sont recomptes. 5i la difference 
persiste, Ie secretaire en fait mention au proces-verbal. Les 
scrutateurs portent alors ce total a la derniere colonne sur les 
feuilles de depouillement et apposent leur signature ou empreinte 
digitale en compagnie des autres membres de la Commission. Les 
delegues de candidats ou de partis presents sont invites a en faire 
autant. Ces feuilles de depouillement sont remises au secretaire. Les 
scrutateurs met tent les bulletins de chaque candidat dans une 
enveloppe ayant deja servi au vote, y inscrivent Ie nom du candidat, 
Ie nombre de bulletins et y mettent une bande elastique. 

Ces resultats sont reportes sur la Fiche de"Resultats (p.2S) par Ie 
secretaire et Ie suffrage valablement exprime est determine (Voir e 
formulaire de cal cuI p.2l) puis inscrit au proces-verbal. II faut 
I1!tre trtls attentif sur la mllthode A employer pour d6terminer Ie 
suffrage exprim6; Ie formulaire doit Atre suivi. 

Le President proclame alors les resultats qu'il affiche au ni~du 
BV. II fait remplir par les membres du bureau autant de fiches de 
resultats que necessaire pour les delegues de candidats ou partis. 

Le secretaire finit de remplir les exemplaires du P.-V. du BV et les 
fai t signer par Ie President et les aut res membres du bureau. Le 
President invite les delegues de candidats ou partis a Ie signer. 

Le President fait deposer dans l'urne les accessoires et les 
documents reutilisables. IlIa ferme a clef et la confie a l'autorite 
locale pour etre entreposee en vue du prochain scrutin ou transportee 
a la Prefecture. 

Le President fait preparer les documents a livrer aux autorites. 

a) II fait mettre dans' une enveloppe bien identifiee prevue 
a cette fin et destinee a la Commission Electorale Locale 
l'original du proces-verbal auquel sont annexes: 

les bulletins nuls, 

les mentions, reclamations, observations et les pieces 
justificatives, ,. 

b) Dans une deuxieme enveloppe, il fait mettre: 

la liste d'emargement, 

les procurations 

l'etat nominatif des cartes d'electeur retirees 
et restantes pendant Ie scrutin, 
les cartes restantes, 

les bulletins valides comptes. 
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Le President inscrit sur le sa'c de livraison prevu a cette fin les 
renseignements concernant le BV, Y met ces deux enveloppes et prend 
les dispositions pour livrer directement ce sac au siege de la CEL, 
le plus rapidememt possible, en compagnie du delegue de la CEL et 
d' au moins un delegue de candidat ou parti escorte d' un agent de 
securite selon le plan arrete avec la CEL. 

c) Le President fait alors distribuer une copie du P.-V. a chaque 
membre du bureau et une fiche de resul tats a chaque delegue de 
candidat ou parti. 

Le President confie au secretaire la tache de disposer des bulletins 
jetes dans Ie sac de l'isoloir, des enveloppes ayant servi au vote et 
des bulletins non utilises; il lui demande de remettre a l'autorite 
locale pour les entreposer, l'isoloir et les aut res meubles fournis 
par l'autorite pour etre reutilises au prochain scrutin. 

Les delegues de candidats ou partis sont encourages a escorter Ie 
President lors de la livraison des resultats. Ce transport doit 
s'effectuer sans arret sauf pour prendre a bord d'autres Presidents 
et delegues selon le plan defini prealablement, si le transport 
s'effectue en voiture. 

Une fois Ie sac contenant les proces-verbaux livre au President de la 
CEL, Ie President du BV ou son representant assiste a son ouverture 
et a I 'inscription des resultats releves au proces-verbal du BV sur· 
Ie formulaire de recensement. Le President ou son representant appose 
sa signature a cote de celles du President et du delegue de la CEL. 

La tache du President et des membres du bureau est terminee et ils 
ont rempli avec succes leur mission. 

VOUS AVEZ REUSSI!!! 

12 



QUESTIONS ET SITUATIONS LE JOUR DU VOTE 

1- Un electeur handicape incapable de se rendre seul a l'isoloir et d'y 
glisser son bulletin dans l'enveloppe, peut-il voter? 

REPONSE: Oui, Ie Code prevoit que ce genre d'electeur peut se faire 
aider par un electeur de son choix inscrit sur la meme liste que lui. De 
plus, Ie President a Ie devoir de faire aider cette personne en cas de 
besoin. 

2- Un electeur mandataire qui se presente avec une procuration et qui a 
deja un index marque a l'encre indelebile peut-il voter pour Ie mandant? 

REPONSE: Oui, s'il possede' 
a) une procuration legalisee par l'autorite 

competente, 
b) la carte d'electeur du mandant, 
c) une piece d'identite du mandant si necessaire, 
d) sa carte d' electeur prouvant qu' i 1 a "vote dans Ie 

meme BV. 

On lui fera tremper un autre doigt dans l'encre indelebile. 

3- U~ electeur non inscrit sur la liste electorale du BV peut-il voter, 
s'il est en possession d'une carte d'electeur? 

REPONSE: Non, Ie Code est tres precis sur ce point (art.3) excepte 
s'il s'agit d'une des personnes suivantes inscrite sur la liste d'un autre 
BV (art.56): 

• les membres des bureaux de vote; 

• les candidats . 

Toutefois, un electeur omis sur la liste par suite d'une erreur 
purement materielle peut, jusqu'au jour du scrutin, exercer un recours 
devant Ie President de la Commission Administrative, qui lui delivrera une 
autorisation ecrite (art.24). 

4- Un electeur se present ant sans carte electorale mais dument inscrit 
sur la liste electorale peut-il voter? 

REPONSE: L'article 3 est formel: tout electeur inscrit sur la liste 
electorale de la circonscription'a Ie droit de prendre part au vote dans 
Ie bureau auquel il a ete rattache, sauf s'il est dechu du droit de vote 
apres son inscription. ,Cependant d' autres articles mentionnent expressement 
la presentation de la carte d' e'l'ecteur pour',voter. Si I' electeur n' est pas 
en possesion de sa carte, la loi prevoit qu'il peut la retirer au bureau 
de vote pendant les heures de scrutin si elle s'y trouve ou faire la preuve 
de son inscription en presentant une' piece d'identite ou un temoin inscrit 
sur la meme liste que lui. Autrement, l'electeur ne pourra pas voter. 

5- Que faire si l'electeur refuse de prendre tous les bulletins? 

REPONSE: L'assesseur responsable de surveiller les bulletins et les 
enveloppes lui rappelle la prescription du Code relative au secret du vote 
et a l'obligation de prendre un bulletin pour chaque candidat et lui 
demande de s'y conformer. Si l'electeur refuse, on'doit l'exclure de la 
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salle de vote et consigner .l'incident au p.-v .. 

6- Que faire si un electeur sort de l'isoloir en tenant son enveloppe et 
les bulletins non utilises? 

Reponse: Le President doit l'avertir de dissimuler de la vue du 
public les bulletins non utilises et de les deposer immediatement dans Ie 
sac pr~vu A cette fin dans l'isoloir sit6t celui-ci libre (art.60). Si 
l'electeur s'ent~te, Ie President lui refuse Ie droit de deposer son 
enveloppe dans l'urne, confisque si possible l'enveloppe et les bulletins 
qu'il remet au secretaire, expulse 1 'interesse de la salle de vote et fait 
consigner Ie tout au proces-verbal sans mention de l'identite de 
1 'electeur. Les bulletins non utilises seront jetes dans Ie sac de 
l'isoloir et l'enveloppe sans l'ouvrir sera scellee, annotee et annexee au 
p.-v. des operations. 

7- Que faire si un electeur handicape n'a pas de doigt ou de main? 

REPONSE: Si l'electeur est totalement incapable d'apposer une 
signature ou une empreinte, il peut designer un electeur de son choix pour 
emarger a sa place. Quant a l'encre indelebile, dans l'impossibilite de 
l'appliquer, Ie President peut en dispenser l'electeur. 

8- Qu'arrive-t-il a l'electeur qui tente de voter une deuxieme fois avec 
une autre carte d' electeur et dont les mains laissent voir des traces 
d'encre indelebile? 

REPONSE: II faut immediatement confisquer la carte de cet electeur et 
l'expulser de la salle de vote a moins qu'il n'ait agi par ignorance, 
pensant pouvoir voter pour les membres de sa famille par exemple. Le 
President devra determiner s'il s'agit d'une tentative de vote frauduleuse 
ou d'une action motivee par 1 'ignorance. S'il s'agit d'une tentative 
presumee de fraude, 1 'incident sera consigne au p.-v. en incluant tous les 
details concernant Ie nom, la profession et l'adresse de cet electeur pour 
d'eventuelles poursuites judiciaires. 

9- Qu'arrive-t-il si un delegue ou un electeur se presente a la salle de 
vote en portant une identification d'un candidat ou parti? 

REPONSE: La salle de· vote, etant un emplacement neutre, aucune 
publicite partisane ne doit y figurer ni sur ou dans Ie local, ni sur les 
occupants. L'electeur ou Ie delegue ainsi identifie sera prie d'enlever 
cette identification (badge, casquette, sac, T-Shirt) pour acceder a la 
salle de vote. En cas de refus, l'acces lui sera interdit et il sera invite 
a quitter les lieux. 

10- Que faire si l'eiecteur demande a l'assesseur oU.A.un autre membre du 
bureau de lui designer Ie bulletin d'un candidat ou parti? 

REPONSE: L' assesseur ou tout membre du bureau 
et impartial dans l'exercice de ses fonctions, 
electeur que la loi ne lui permet pas d'indiquer 
de son choix. 

etant tenu d '~tre·neutre 
i 1 doi t repondre a cet 
Ie parti ou Ie candiadt 

11- Que fai re si un delegue de candidat ou part i invi te A signer un 
document electoral refuse de Ie faire? 

14 



REPONSE: L' invi tat ion a signer les documents electoraux est une mesure 
visant it. assurer plus de transparence au processus electoral. La signature 
etant facultative, Ie refus de signer n'influe nullement sur la validite 
du proces-verbal. Le President du BV doit mentionner ce refus sur' Ie P.-V. 

12- Le President ayant Ie pouvoir de police dans la salle de vote et a ses 
abords immediats peut-il expulser tout electeur qui, it. son avis, perturbe 
les operations de vote? 

REPONSE: Le Code electoral confere au President Ie pouvoir de police 
it. l'interieur du BV (art. 58). 

L'expulsion est un acte administratif destine a assurer la seremite 
du deroulement du' vote et ne doi t etre decidee que pour des cas bien 
precis. 

Ce pouvoir ne doit pas etre utilise, par exemple, pour empecher un 
delegue de candidat ou de parti d'exercer Ie contr51e sur les operations 
et si une telle expulsion. se produisai t pour des motifs justifies, un 
suppleant muni d'un recepisse delivre par l'autorite pourra remplacer Ie 
delegue (art. 49) . " 

Chaque fois que Ie President usera de ce pouvoir, il sera attentif a 
ne pas en abuser et ne perdra jamais de vue qu'il en est depositaire pour 
garantir un processus electoral libre, juste et transparent. 

II sera fait mention au proces-verbal du nom de l'electeur, de son N° 
d'inscription sur la liste electorale et des motifs de son expulsion. 

13- Quand et dans quelles circonstances Ie bureau peut-il suspendre Ie 
deroulement du scrutin? 

REPONSE: Le bureau peut suspendre Ie deroulement du scrutin sans 
abandonner la salle de vote lorsqu'il y a perturbation dans ou aux abords 
immediats du BV de sorte que Ie vote des electeurs n'est plus libre ou 
secret ou que la securi te du bureau et/ou des electeurs n' est pI us 
garantie. Le deroulement devra reprendre sit5t l'ordre retabli ou la 
securite assuree. 

14- Qu'arrive-t-il au bulletin 
scrutateur a decele un signe, 
reconnaitre l'electeur? 

insere dans une enveloppe sur laquelle Ie 
barre ou mention ecri te permettant de 

REPONSE: L'enveloppe sur laquelle est trouve un signe, barre ou 
mention est classee dans la categorie des enveloppes ou bulletins nuls et 
ne doit pas etre ouverte. Le bulletin a l'interieur n'est donc ni extrait 
ni compte. 

, , ., 
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SALLE DE VOTE EXERCICE TECHNIQUE 

Principes directeurs de l'amenagement d'une salle de vote: 

1- la circulation a sens unique 

2- l'ordre,naturel des operations 

3- Ie c6ntr61e et la rapidite du processus 

4- la protection du secret du vote 

5- la vue d'ensemble de la salle par Ie President 

6- 1 'observation des delegues 
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PLAN STARDARD DE L'AMENAGEMENT D'UNE SALLE DE VOTE 
A UN OU DEUX ISOLOIRS 

Iso1oir 

~ 
DelE~gues 

~ 
~ 
~ 

~ Pres. t 
-~ Sec. ) 

_ Ass. ~ 

Urne 

[] 
Liste 
d'emarg. 

D 
Carte 
d'e!. 0 

-
~ 

Encre 0 
inde1ebile 

~ 

'bservateurs. 
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FICHE TECHNIQUE POUR L'UTILISATION DE L'ENCRE INDELEBILE 

L'encre indelebile, pour un BV, est de couleur indigo et est fournie dans 
deux flacons scelles. Aussit6t Ie scelle brise et Ie flacon ouvert, la 
duree de vie de l'encre est entamee. Si cette duree est de 48 h., l'encre 
sera de moins en moins indelebile passe ce delai. II ne faut pas enlever 
Ie scelle avant le matin du scrutin et il ne faut pas confondre cette encre 
avec celIe du tampon encreur servant a l'emargement. 

Avec cette encre, vous pouvez prevenir les votes frauduleux des electeurs 
tentant de voter plusieurs fois dans Ie meme BV ou dans plusieurs BV. 

1- Juste 
charge de 
l'ouvrir. 
premier. 
2- Pour 
fermer Ie 

avant l' ouverture du scrutin, 
l'encre doit bien agiter un des 

L' autre flacon sera garde en 

Ie secretai re ou l' assesseur 
flacons, enlever le scelle et 

reserve jusqu' a epuisement" du 

avoir la meme qualite d'encre tout au long du scrutin, il faut 
flacon et l'agiter toutes les demi-heures. 

3- L'assesseur qui contr6le l'identite a 1 'entree de la salle devote, 
doi t s' assurer qu' aucun doigt des deux mains de l' electeur n' est deja 
teinte par l'encre, a moins que ce soit un electeur en possession d'une 
procuration qui a deja vote. 

4- Apres avoir recupere sa carte et avant de sortir de la salle de vote, 
l'electeur se presente a l'assesseur charge de l'encre indelebile. 

5- II faut prendre la main de l'electeur et lui tremper l'index de la 
main gauche (ou un autre doigt s'il n'a pas d'index) dans l'encre jusqu'a 
la premiere phalange de facon a couvrir entierement l'ongle. 

6- L'electeur sera avise de ne pas essuyer son doigt sur ses vetements 
et laisser l'encre secher. 

" " ""\ 

, . 
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LE DEPOUILLEMENT LA SALLE 'DE VOTE PLAN STANDARD 
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19 

Observateurs 

~
pe-tempete 

" --; .. 
" 

3~ Scrutateur 

~ Scrutateur 

4 
Secretaire 

~ 

'. 

f 

f 

Delegues 

,I 
I 
I 

'. 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
'I 



I 
I 
I 
I 
,I 
.i 
I 
I 
I 
I 
I 
I , 
I 
.1 
I, 
"1 
I 
I 

MENTIONS, RECLAMATIONS ET OBSERVATIONS 
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FICHE DE CALCUL DES SUFFRAGES EXPRIMES 

CALCUL DES SUFFRAGES EXPRIMES 

NOMBRE D'ENVELOPPES ET DE BULLETINS SANS ENVELOPPES TROUVES DANS 
L 'URNE a)= 

NOMBRE DE BULLETINS NULS 

SUFFRAGES EXPRIMES 

Exemple: 

Nombre d'enveloppes et de. 
bulletins sans enveloppe 

Nombre de bulletins nuls 

Suffrages exprimes 

Suffrages exprimes 

b)= 

c)= a - b 

a)= 447 

b)= 15 

c)= 447 - 15 

c)= 432 

Faites Ie calcul en vous servant des resultats fournis par Ie 
formateur: 

Nombre d'enveloppes et de 
bulletins sans envelope 

Nombre de bulletins nuls 

Suffrages exprimes 

Suffrages exprimes 

, . 

a)= 

b)= 

c)= 

c)= 
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ELECTIONS LEGISLATIVES 

IU:CIll~ _________ -'-__ I FEUILLE DE DEPOUILLEMENTI 
REPUBUQUE TOGOLIIISE 

PllEFECnJRE DE TRAVAIL· LlDEnTE . PATnIE 

CO~DIUNEOU 

CANTON DE 
CIllCONSCRII'TION ELECTORALE ". 

SCRUTlN DE _______ _ 

IlUREAU DE VOTE N° 

199 __ 
SIECEANT A 

In$trucllon : Pour uno volx, rcllor doux points consc.cutlfs : quatro volx donnent un carre; moUre uno dlagonale pour avolr la clnqulcmo volx, continuer sur la deoile, 
IInlr la ca$O 100 avant d'ontamer la caso 200 cl alnsl de 5u1l01. 

Nom dc!> Candldals 
ou IIslo des Part!s 100 200 300 

" . 

400 500 600 

. ' ... 

---------:--------1 --------1--------......:.···--.----!----... -----. 

.. ".' 

Depouillemenl opere par: 
M __________ _ M ________________ _ 
M ____________ __ M------__________ _ 
M _______________ _ M _________ _ 
M ______________ _ M __ ~ ____________ __ 

TDTAUX 



REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

DESIGNATION DE DELEGUE D'UN PARTI, 

D'UN GROUPEMENT DE PARTIS OU D'UN CANDIDAT INDEPENDANT 

**************** 

ARTICLES 47 ET 48 DU CODE ELECTORAL 

Je soussigne(e) 

President/Representant officiel du part1, groupement de part1s 

ou cand1dat 

designe M. , Mme, 

ne(e) Ie ____________ demeurant et domicilie(e) a ______________ __ 

inscrit(e) sur la liste electorale du bureau de vote n·o _______ __ 

de la Ci rconscription electorale de _____________________________ _ 

sous Ie n° d'electeur ___________________ en qualite de delegue ou 

delegue suppleant en application des dispositions des articles 

47 et 48 du Code electoral pour Ie scrutin du __ / __ /1994. 

Cachet 

Fai t a _________________ le ___ / __ / 199 __ 

Le President ou Ie Representant officiel 
du parti ou groupement de partis ou Ie 
candidat 

'. 

La presentation de cette declaration au Maire ou au Prefet doit se faire 
obligatoirement HUlT JOURS avant le scrutin. Le delegue doit recevoir en 
contrepartie un recepisse qui servira de titre pour l'acces a la salle au est 
installee le BV. 

Biffer les mentions inutiles 
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PREFECTURE REPUBLIQUE TOGOLAISE 

COMMUNE DE TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE 

RECEPISSE DE DECLARATION 
DE DESIGNATION DE DELEGUE D'UN PARTI, 

D'UN GROUPEMENT DE PARTIS OU D'UN CANDIDAT 
INDEPENDANT 

Article 48 du Code Electoral 

Jesoussigne(e) ________________________________________________ ___ 

Mai re de 1 a Commune de, _____________________________________________ _ 

P ref et - Ma ire de 1 a Commune de _____ -:-____________________________ _ 

reconnais avoir recu la declaration ecrite par laquelle Ie parti 

politique: ______________________________________________________ _ 

ou Ie groupemen t de part is: ________________________________________ _ 

Ie cand i da t i ndependan t M. : __________________________________ ~ ____ _ 

des i gne M. MIne, MIl e ______________________________________________ _ 

ne ( e) Ie ____________________________ a _________________________ __ 

demeu r an t e t domi c i li e ( e) a _____________________________________ _ 

inscrit(e) sur la liste electorale du bureau de vote nO _______ __ 

de la Prefecture/Commune __________________________________ sous Ie 

n° d'electeur _______________ en qualite de delegue ou de delegue 

suppleant application des dispositions des articles 47 et 48 du 

Code electoral. 

En foi de quoi Ie present recepisse a ete delivre a M. Mme, MIle 

_________________________________ pour lui pe rmet t re d' exerce r se s 

prerogatives telles que fixees a l'article 49 du Code electoral . 

, . 
Fait a ____________________________________ _ 

Le Prefet ou Ie Maire 
Le Prefet-Maire 

La prtu;ontetlon do co recllpi .... aU President du 8V est obllgatoire pour I'",cc •• " I ... ,,1141 du scrutln. Lc 
doluguo pout avolr co_petence sur plusleurs bura.UK de yote. 

Biffer les mentions inutiles 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
TERRITORIALE ET DE LA SECURITE 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

.' 

VOTE PAR PROCURATION 
(Articles 87 - 94)(1) 

Scrutin du _1_/199_ 

JE, SOUSSIGNE(E) 

PROFESSION ____________________ RESIDANT A __________________ __ 

INSCRIT(E) SUR LA LISTE ELECTORALE DU BV N° DE LA 

PREFECTURE/COMMUNE DE ________________ SOUS LE 

N° d' electeur ______________ , DONNE PAR LA PRESENTE PROCURATION 

AM., MME, MLLE _____________ _ INSCRIT(E) SUR LA 

MEME LISTE ELECTORALE SOUS LE N° d'electeur ~~ ____________ __ 

POUR VOTER EN MON NOM ET PLACE. 

JE DECLARE FAIRE PARTIE DE LA CATEGORIE SUIVANTE: 

1) Membre de l'Armee Nationale et des Corps de Securite en 
mission 

2) Fonctionnaire ou agent de l'Etaten mission 
3) A l'exterieur du territoire national pour des raisons 

professionnelles ou familiales 
3) Malade hospitalise ou assigne a domicile 
5) Grand invalide ou infirme 
6) Membre d'un BV inscrit dans un autre bureau 

ET JE SOUMETS LE CERTIFICAT SUIVANT LE PROUVANT: 
1) Ordre de mission (militaire) 
2) Certificat ou lettre de l'employeur (travailleur) 
3) Certificat medical (malade hospitalise ou soigne a 

domicile et grand invalide ou infirme) 

SIGNATURE DU MANDANT 

SIGNATURE DU MANDATAIRE ______ ~ __________ ___ 

VU, VERIFIE, ET APPROUVE LE ___ / ___ /199_ PAR: 

L'AUTORITE COMPETENTE 
Cachet 

(1) Ce formulaire, avec la carte d' electeur et une piece d' identi te du 
mandant, doit obligatoirement etre remis par le mandataire au BV le jour du 
scrutin. 
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Republique Togolaise 
Travail - Liberte - Patrie 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
( ) TOUR DE SCRUTIN DU _1_/1994 

FICHE DE RESULTATS DU BV 
IArtlclo 10 du Coda Eloctoral) 

I Prefect'ure/Commune : _____________ -"B\h "-_____________ _ 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
·1 
I 
'I 
I 
I 

Circonscription _____________ Siegeant a __________ _ 

En chiffres En lett res 

Inscrits 

Votants (Emargements) 

Enveloppes et Bulletins sans enveloppes 
trouves dans l'urne .' 

Bulletins nuls 

Suffrages exprimes 

Les candidats ou partis suivants ont obtenu' 

N" Nom et Prenoms Parti En chiffres En lettres 

I Total suffrages exprimes I I ! 
Fait a 

ONT SIGNE , . . . 

Le President du Bureau de vote: Les Assesseurs 
l._~ _____________ _ 

Le Secretaire: 2. __________ _ 
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RFPUBUQUE TOGOLA!SE 
TRAVAIL· LlBERTE· PATRIE 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

PROCES-VERBAL DES OPERATiONS ElECTORALES 

'I11mune de. 
ifecture de .... 
:'conscription elcctorale ............ . 

Indications esscntielles 

Nombrl.! d\!iI!CICUf'S inscrits 

Nl'mt-I'I! de \'otanls ~onstates 
par les ~marsements 

Nmllhr~ d'cm'cloppc!' lroun!es 

dan ... rumc 

. ....... et l~ .. 

Bureau de vote n° ....... . 
siegeant a ............................ . 

] :2..11 mil nctlf~m qUlltrt:-\'in§-" ... 

en e:-,:cculion ju dccret n° .. ' 
lcgislmi\'cs, 

du ......................... .. ponant con\'ocation du corps electoral en \ue dt!s elections 

s'cst reWli dans I"~ salk de .... 
Les rncmhres du bureau de \'Oll! compose de: 

M ... 
M .. 
M .......... . 
M 

.... Prefecture de .................... . 

President 
Secretaire 
Assesseur 
ASSCSSCllf 

.... Commune .. 

Etaient cgakmcnt pr~$(;ll1:; dans Ie hurc[lu de \'Ole, ies deh!gtlcs des panis au grollpcments de pJI1is et des candic.1ats 
dont les nums sui \\:n1. 

Nom du partiuu Nomdupartiou 
rcgruupement Nom du dclcguc Signature rcgroupCOlcnt Nom du Dcicguc Sign4ltur 

de partis dcparth 
, . 

_. 
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I .' 

I Les dOCWllcnts suivants ont ~t~ d~pos~s stu' Ie bllfC3U de;! \'Ole. 

1. Le deeret n° ponant con\'(.)cati(;m du ~orps .~h:cloral en vue des ~lcclions I~gisl:ltivcs. 
2. L'arrtte n° du du ~·Iinistrc de l'Administration Tcnirorialc I.!t ue In SCclirilc.! 
pon""t creation des bureaux de vote . 
3.L'3lTeten° du _______ _ du j\"finistfc de l'Administration T crriLOriale ct de la ~ccurilc . 1 
portant nomination des membres des burC3U.~ de \'ctl!'. 

1
4. La decision n° du pon:mt designation des Prt!sidcnls des bureaux ut! \'Ole. 

5. La feuille d'emargcment des electeurs inscrits. 
6. Des enveloppcs en nombre superieur au nornhrc des ~lccteurs i.ns~rits SOil ........................... I:!llvdoppcs. 
7. Les cartes d'eiecteurs qui n'ont pas etc! remises it leur titulaire. 18. Les bulletins de chaque candidat en nombr. au moins egal a c.lui d.s electeursinscri". 

Apres avoir verifie les tcxles juridiqu~s et rcglememaires, la cepie de la lisl~ d\!s ~I~cleurs inserils, l~ nomhn.: 

I 
d'enyelappes, les bulletins de chaque candidlit, les cartes d'';lect.urs non distribuees a leur titulairo, l'urne n'ayant 'Iu'!Ule seulo 
ouver:ure .destinee a laisser p~sser l'enyeloppe de vote a delL'" serrures dissemblables et fait ~onstnte~ qu'ellc nc e~nteno.it aueun 
bull.un ru enveloppe, I. presIdent en accord av.c les autr.s membr.s du bureau a declare Ie scrutln ouv.n 11... ..................... . 

Chaque electeur, aprcs avoir fait consto.ter son identit~, a pris lui-meme une e.:n\'elopp~ et les bull~ljns de.: '·OIe.: <.h.: 

I ehaque eandidat et s'est rendu dans l'isoloir. A sa sonie de l'isoioir, il a fait constater au prc:!sidl.!nl qu'il n'est pOJ1l.!ur qlle.: u'un\! 
seul. envelopp •. 
Le prtsident l'a autorise a introduire I'enveloppe dans rume. II a sig:11! dc.:vnnt son nom et plonge son index do.ns un !lacon 

I contenanl de l'enere indelcbile. 
A ........................... Ie serutin a ete clost Le bureau a arrete 18 liSle d\!margement (Ie president I!{ Ie secr~taire signenl CI! UDCUml!l1l) 
et a constate Ie nombre de votants qui s'e'st eleve Ii (en toutes I.nr.s) ............................................................................................. . 

1 n a ouvert I'urne et a compte: 

10 les enveloppes dont Ie nombreestde (en tou.es lenres) .................................. supc:rieur, interieur. ego.} at.: nomhre d\:mnrC!l!l11l!l1I 120 les bulletins sans .nyelopp.s dont Ie nombre est de (en toutes lenres) .......................... . ............................ . 

Ont ele appe!es eomrne scrutateurs. 

IlvHVI I ................................................................... . 
2 ..................................................... . 
3 .................................................... . 

I 4 ................. . 

lIs se sont formes en .............. groupes. Le preside;}t a remis a chac;,ue groupe 

1
- de sc:-utateurs des en\'e!oppes par paquets de cent. Le depouilh::ment s'cst dcroule con(om1~r.l~!jl :\ I'nnick 67 dl.! b lli n° 92-

003 du 8 Juillel 1992 ponnn! code 'leclOral. 

Les c:1\'eloppes contenant dcs bulletirt<; ilIisibles, Ics en\'cloppes S:1.'15 bulk-tins. ks ~n\\!loPih:s sur ksqudks ks 

I \·ota.nlS se sont fait connailre ou clmtcnant (ks bulletins sur Ic:-;quel.) les \'ol:mts sc sont (ait cO!1Il:litrc. ks t,.'Il\·dorp..:s IHlIl 

:-eglememaires, ies I!nvdoppl:!s contenant des signes intciicurs ou eXlcne;urs de rcconn:liss.:mcl.' ou rcnJi:mwllI lh:s bulktill.~ 
:-e\'~rus des signes de; celte mllure, les cm'doppes ponant des mentions injw'jcll";CS UtI t.:ollh.'n:lnl d~s hulletins pllll:UU d .. ·s 

I
~entions de cetle n~ture, les em'eloppes contenanl ·des bulletins n·aya.'"!l pas trait nux ..5i..:CtillnS. ks cll\·c!opr..:s c{mtcnanl 

~ ,;::s bulletins contradictoires ont ct~ rcs~r\'(:cs pour elr..:: sourniscs a Ja d~cision uu hUI"I.!:lu. .-. 
- :"'es bulletins declares nuls, les bulletins contcstcs ct les cn\'(:loppcs non r~gkmentaircs soil! l:omn':::-iigncs pnr ks nh.'mhr~s 

':t.:. bureau Cl anncx~s au present proccs-\,crb<J1. 

I Le:; feuilles de dCpollilkm':nt, OlTetees ct signees par les scrutuleurs Oal ete remises a,'ee lOU' les hlllklius el 
;::';C!OppC5 au burt.":au. 

'I.e bureau a stalUe sur los bullelins, cn\'duppes resen'es ct arrete oir.si qu'iJ suit ks result,,,. 

I 
I 
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t\- NOll1lm.: J\.:n\'c1oppcs lrOU\'':CS dans I'urne (el.! numhrc J\Jit ~ln! rigoun • .:uscmcnt ~gal :i ,clui pone dan!' 1<.1 ca:-oc dc b l\:"rc 
pi.l!;.!I!. en h:nu) chiJTrc a inscrirc dans la ,colonnl.! II n 

- Envdoppcs conlcnantdcs bulktin.s illisibks ........................... : .................................... . 
- En\'c!oppcs Salt') bulletins .................................... : ................................................. . 
- En\'duppcs sur Il!stJuclles ic:s votanls 51.! SOil! fait COlll1:lIt.rC Otl contcnant des 
bulletins par ll!squds k::i VOlants!'i.e sum fait ConnJiln: ...................................... . 
- cl1\'doppcs non r~gkrncntaircs uu non autoris~cs par k Pr~sidcnl du Burc:.lu dl.! \':>[c 
- E nvdoppcs ponant des signes int':ricw'cs au c:-'1crit!urs J~ r~conn:lis.s:mc~ ou 
I.:l~llt~nJnt dl!s bulktins rcvctus d~ sign\!s de ccttc nature .. . ......................... . 
. E(l\'duprl!s contcnant des bulktins n'ayam pas tra.it au:-.: dc\![ions 
. Envdopp!!s pOI1ilflt des mentions injuril.!uscs uu dl!s hulktins ronanl 
ct!smcmions dl! Ct!l1C nmure ....... .................... . .............. .. 
- Envelopp'!s contl!nant dc:s bulletins conu'adictoirt!s ..... ........ . ......................... . 

Total B a inscrircdans les colonncs I et II. .. .................. .. .. .............. ". 

c· Reste pour It! chiffre dl!s suffrages e:-.:rIim~s (croffre obtenu en retranchant Ie total 
E col I du chiIIn: A pone: en haut de 10. colonne: II a inscrire lout au bas de 10. colonn!! In 

INSCRlTS 

VOTANTS 

BULLETINS 
NULS 

SUFFHAGES 
EXPRIl'YIES 

Nom et Prenoms 
des Candidats 

RECAPITULATION 
EN CHIFFRES EN LETIRES 

REPARTITION DES SUFFRAGES EXPRIMES 

Nom du Parti ou de la SUFFRAGES OBTENl;S 
coalition de Parti En (,'hitlrl'.": En ll'ttrl'S 

, . 

I 

'Ytl 
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Le resultat du serutin a.yant etc consign~ dans II!, presl!llt proc~s·\·l!rb31. I\~tat nominrnif dl!s C;Jrh::S d\:!..::ctCUfS nOll rl:lir~t!s par 
leur titulairc' a et~ anncx6 au pr~scnt proces-verbal.. C cs cal1es q"nl etc placcc.'i SOllS pli cachl!t~. Ll.!s r.lcmbn:s du hllrl.!':1II onl 

clos ensuile Ie present proccs- Verbal des operations clcctor:ll~s nu:'\qucllcs ant conSlamml.!J11 nssislc trois mcmhrl.!."; <llllllOillS. 

I MENTIONS 

I 
I 
I 
I RECLAMATIONS 

I 
I 
I 
I 

OBSERVATIONS 

I 
I 
I Fail en huit exernplaires a ...... . , . . .......... 1~ ................... . 

I Le President l.e Sccretllir~ 

I 
Les di.!leguc$ des Panis Oll des Candidats. 

I 
1 .................................................. . 
2 

6 
7 .. . 
S .. . 3 .............................................. . 

~ ................................................ . 9 ...................... .. 

I :5 10 ....................... .. 
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DISPOSITIONS PENALES 

Art. 101 - Toute personne qui se fait inscrire sous un faux nom, une fausse 
qualite, ou qui, en se faisant inscrire a dissimule une incapacite prevue 
par la loi, ou qui se serait fait inscrire frauduleusement sur plus d'une 
liste, sera punie d'un emprisonnement d'un mois a un an et d'une amende de 
cinquante mille(SO.OOO) a cent mille(lOO,OOO) francs CFA. 

Sera punie des memes peines toute personne qui se fait delivrer ou 
produit un faux certificat d'inscription ou de radiation sur les listes 
electorales. 

Art. 102 - Celui qui, dechu du droit de vote, soit par suite d'une 
condamnation judiciaire, soit par suite d'une faillite non suivie de 
rehabilitation a vote, soit en vertu d'une inscription sur les listes 
anterieures a sa decheance, soit en vertu d'une inscription posterieure 
operee avec sa participation, sera puni d'un emprisonnement de quinze(lS) 
jours a trois(3) mois et d'une amende de dix mille(lO.OOO) a cent 
mille(lOO.OOO) francs CFA, 

Sera punie des memes peines toute personne qui Ie jour du scrutin, 
distribue ou fait distribuer des bulletins de vote et d'autres documents 
de propagande. 

Art. 103 - Quiconque a vote au cours d'une consultation electorale, soit 
en vertu d'une inscription obtenue dans les cas prevus par l'article 87, 
en prenant faussement les noms et qualites d'un electeur inscrit, sera puni 
d'un emprisonnement de six(6) mois a deux(2) ans et d'une'amende de vingt 
cinq mille(2S.000) francs CFA a deuc cent cinquante mille(2S0.000) francs 
CFA. 

Art. 104 - Sera puni des peines a l'article 103 quiconque a empeche par 
inobservation volontaire de la loi, l'inscription sur la liste electorale 
d'un citoyen remplissant les conditions fixees par Ie present code. 

La peine sera portee au double pour tout citoyen qui a profite d'une 
inscription multiple pour voter. 

Art. lOS - Quiconque, etant charge dans un scrutin de recevoir, cornpter ou 
depoui ller les bulletins con tenant les suffrages des ci toyens, a soustrai t, 
ajoute au altere des bulletins au deliberement lu un nom autre que celui 
inscrit, sera puni d'un emprisonnement d'un a cinq(S) ans et de 
l'interdiction du droit de voter et d'etre eligible pendant cinq(S) ans au 
moins et dix(lO) ans au plus. 

Toutes aut res personnes coupables des memes faits enonces dans 
l'alinea precedent seront puni,es d'un empr,isonnement'de six(6) mois a un 
an et de l'interdiction du droit de voter et d'etre'eligible pendant 
deux(2) ans au moins et cinq(ans) au plus. 

Art. 106 - Quiconque part'icipe a une' consul tation electorale avec une arme 
apparente sera passible d'une amende de cinquante(SO.OOO)a cent vingt 
mille(l20.000) francs CFA. 

La peine d'un emprisonnernent de quinze(lS) jours a trois(3) mois et 
d'une amende de cinquante mille(SO,OOO) francs a trois cent cinquante 
rnille(350.000) francs CFA si l'arrne etait cachee. 
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Art. 107 Quiconque, par attroupement,. clameurs ou demonstrations 
mena~antes, aura trouble les operations d'une consultation electorale, 
porte atteinte a l'exercice du droit electoral ou la liberte de vote sera 
puni d'un emprisonnement·de six(6) mois a deux(2) ans et de 1 'interdiction 
du droit de vote et d'etre eligible pendant cinq(5) ans au moins et dix(lO) 
ans au plus. 

Art. 108 - Toute irruption dans le bureau de vote, consommee ou tentee avec 
violence en vue d'empecher un choix, sera punie d'un emprisonnement d'un(l) 
a cinq(5) ans et d'une amende de trois cent cinquante mille(350.000) a six 
cent mille(600.000) francs CFA. 

Si les coupables sont porteurs d' armes ,ou si le scrutin a ete 
viole, la peine sera la reclus~on a temps de cinq(5) a dix(lO) ans. 

Art. 109 - La peine sera le reclusion a temps de dix(lO) a vingt(20) ans 
dans les cas ou les infractions prevues a l'article 108 ont ete commises 
par suite d' un plan concerte pour etre execute dans une ou plusieurs 
circonscriptions electorales. 

Art. 110 - Toute personne presente sur les lieux de vote qui se serait 
rendue coupable, par voie de fait,' de meneces ou de comportements 
susceptibles de troubler l'ordre et la tranquillite publics, de retarder 
ou d'empecher les operations electorales sera punie d'un emprisonnement de 
trois(3) mois a un(l) an et d'une amende de trente mille(30.000) a cent 
vingt mi lle( 120.000) francs CFA. Si le scrutin a ete viole, 
l'emprisonnement sera d'un(l) a cinq(5) ans et l'amende de trois cent 
mille(300.000) a six cent mille(600.000) francs CFA. 

Art. 111 - L'enlevement de l'urne contenant les suffrages emis et non 
encore depouilles sera puni d'une peine d'emprisonnement de trois(3) ans 
a cinq ans et d'une amende de trois cent mille(300.000) a six cent 
mille(600.000) francs CFA. 

Si cet enlevement a ete effectue par un groupe avec ou sans 
violence, la peine sera la reclusion a temps de cinq(5) a dix(lO) ans. 

Art. 112 - La violation du scrutin, soit par les membres du bureau soit par 
les agents de 1 'autorite preposes a la garde des bulletins non encore 
depouilles, sera punie d'un.emprisonnement d'un(l) a cinq(5) ans. 

Art. 113 - La condamnation, si elle est prononcee, ne pourra en aucun cas 
avoii pour effet d'annuler l'election declaree valide par les pouvoirs 
competents ou devenue definitive par l' absence de toute protestation 
reguliere formee dans les delais prevus apr la loi. 

Sera punie des memes peines toute personne coupable d'infractions 
aux dispositions de l' article' ·60 du present Code. 

Art. 114 - Quiconque par des dons, liberalites en argent .ou en nature ou 
par des promesses de liberalites, aura influence, ou tente d'influencer le 
vote d'un ou plusieurs electeurs, soit directement, soit par l'entremise 
d'un tiers; quiconque par les memes moyens aura determine ou tente de 
determiner un ou pl usieurs electeurs de s' absteni r, tout electeur qui 
n' aura pas depose dans Ie recipient prevu a cet effet a la sortie de 
l'isoloir les bulletins des candidats pour lesquels il n'aura pas vote, et 
aura exhibe ou dissimule, ou tente d' exhiber ou de dissimuler ces 
bulletins, sera puni d'une peine d'un(l) an a cinq(5) ans d'emprisonnement 
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et d'une amende de cent mille{lOO.OOO) a unmillion{l.OOO.OOO) de francs 
CFA. 

Art. 115 - En application de l'article 114, tout citoyen peut a tout moment 
saisir d'une plainte, Ie Ministere Public. Au cas ou les faits sont 
etablis, les auteurs seront obligatoirement poursuivis suivant la procedure 
de flagrant delit. 

En cas de condamnation, les interesses sont dechus de leurs droits 
civiques pour une duree de cinq(5) ans. 

Art. 116 - Ceux qui, soit par voie de fait, violence ou menaces c~ntre un 
electeur, soit en lui faisant craindre de perdre son emploi ou exposer a 
un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune l'ont incite ou tente de 
l'inciter a sortir de l'isoloiravec les bulletins non utilises, seront 
punis d'un emprisonnement d'un{l) an a cinq(5) ans et d'une amende de cent 
mille{lOO.OOO) a un million{l.OOO.OOO) de francs CFA. 

Art. 117 - En dehors des cas specialement prevu5 par les dispositions 
legales, quiconque, soit dans une commission administrative, soit dans un 
bureau .de vote ou dans les bureaux des mairies, des prefectures ou en 
dehors de ceux-ci, avant, pendant et apres les scrutins, a par 
inobservation volontaire de la loi ou des arretes, ou p.ar tous actes 
frauduleusement viole ou tente de violer Ie secret du vote, porte atteinte 
ou tente de porter atteinte a la sinceri te, empeche ou tente d' empecher les 
operations du scrutin ou qui a change ou tente de changer Ie resul tat, sera 
puni d'une amende de cent cinquante mille{150.000) a six cent 
mille{600.000) francs CFA et d'un emprisonnement de trois mois a un{l) an. 

Le coupable pourra en outre, €tre prive de ses droits civiques 
pendant deux(2) ans au moins et cinq(5) ans au plus. 

Art. 118 - L'action publique et l'action civile intentees en vertu des 
articles 101 aIlS ou pour infraction de l'article 57 alinea 2 seront 
presci tes apres six (6) mois a partir du jour de la proclamation du resul tat 
de I'election. 

Art. 119 En cas de depassement du plafond des frais de campagne 
eIectorale tels que fixes par l' article 84 ci-dessus, les personnes 
declarees coupables seront condamnees a une peine d' amende allant de 
cinq(5) a dix{lO) fois Ie montant du depassement. 

En outre Ie tribunal pourra prononcer la confiscation au profit du 
Tresor public du cautionnement v~rse pour Ie depot de la candidature. 

Art. 120 - Nonobstant les dispositions de la presente loi, les dispositions 
du Code Penal relatives sont applicables qans la mesure OU elles ne sont 
pas contraires aux dispositions du present· titre. . 
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REPUBLIQUE TOGOLAISE 

TRAVAIL - PATRIE - LIBERTE 

GUIDE DU DELEGUE DE PARTI OU CANDIDAT 

POUR OBSERVER LES OPERATIONS ELECTORALES DANS LES BV 

Lome, janvier 1994 



1. INTRODUCTION 

Les partis politiques ont un rOle primordial a remplir au 
niveau de la surveillance des elections puisqu'ils ont la 
responsabilitl! de s' assurer que Ie processus est equitable et 
transparent ! l'l!gard de toutes les parties impliquees. cette 
supervision permettra aux sensibilites concernees d'evaluer si la 
demarche effectul!e respecte les dispositions de la Constitution, du 
Code l!lectoral, de ses modalites d'application et de tout autre 
instrument juridique national ou international pertinent. Cet 
exercice saura l!galement convaincre Ie peuple Togolais de 
l'integritl! du processus conduisant a la democratisation du pays et 
l'incitera donc a reconnaltre les institutions qui en emaneront 
comme l!tant Ie reflet et l'expression m~me de sa propre volontl!. 

L'objectif de ce document est de fournir aux delegues qui 
seront appell!s ! superviser les elections, les informations de base 
necessaires susceptibles de les guider dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Enfin, ce document fait etat d'une liste d'elements dont Ie 
delegue devra manifestement s'inspirer afin que l'observation qu'il 
fera des elections prenne en compte toutes les etapes du scrutin, 
du depouillement et de la livraison des resultats. outre la 
connaissance des operations electorales, la vigilance et un bon 
esprit de collaboration doivent ~tre les lignes directrices dictant 
Ie travail de tout delegue. Chacun d'entre eux a une responsabilite 
fondamentale de representer le parti qui l'a mandate et de 
s'assurer que Ie processus n'est, en tout temps, entache d'aucune 
irregularite. . 

II. DEFINITION DU DELEGUE 

En vertu du Code electoral, le delegue d'un parti politique 
(art. 47) est designe a ce titre par le parti ou Ie candidat qu'il 
represente afin de contrOler l'ensemble des operations electorales. 
II doit ~tre choisi parmi les electeurs inscrits sur la liste 
electorale de la circonscription. Tous les details concernant son 
identite et son inscription sur la liste electorale doivent ~tre 
transmis au Prefet ou au Maire au moins huit jours avant Ie 
scrutin, et ce dernier a des lors la responsabilite de lui emettre 
un recepisse de cette declaration (art.48, voir formulaire ci
apres) • 

Bien que Ie representant d'un candidat ou d'une liste de 
candidats ne peut en aucun cas, le jour de scrutin, gener le 
deroulement des procedures ou faire de la propagande, il doit en 
tout temps ~tre vigilant, intervenir aupres du president du bureau 
pour lui fa ire part de tout constat d'irregularites et exiger que 
ces dernieres, si non resolues adequatement sur le champs, soient 
inscrites au proces-verbal. 11 doit cependant agir avec respect et 
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courtoisie envers les autres d~l~gu~s et les membres du bureau afin 
de favoriser la collaboration lors de cette journee du scrutin. 

III. DROITS ET DEVOIRS DU DELEGUE 

Le d~l~gu~ se voit conf~rer par Ie parti ou candidat qu'il 
repr~sente la responsabilit~ d'~valuer l'ensemble du processus 
electoral et d'avoir acces aux m~canismes prevus au Code electoral 
et aux modalit~s d'application pour faire etat de ses observations 
ou pour d~noncer toute forme d'irregularit~. Bien que les part is 
politiques, les candidats ainsi que leurs del~gu~s soient 
particulierement invit~s 4 examiner de pres l'ensemble de la 
p~riode pre-~lectorale afin d'etre rassur~s quant au respect des 
dispositions l~gislatives et 4 la transparence de chacune des 
~tapes du processus (acces aux medias, inscription sur les listes, 
campagne electorale, respect des droits de la Personne, etc.), Ie 
present document ne porte que sur la journee meme du scrutin, fait 
etat des droits et devoirs du delegue et resume la procedure 
electorale. 

Cependant, comme la confection de la liste electorale est la 
premiere etape du processus electoral et ·constitue la 
reconnaissance du droit de vote des citoyens eligibles 4 voter, Ie 
delegue de parti doit verifier attentivement la liste electorale. 
II doit s'assurer que cette liste est affichee au chef-lieu de la 
Prefecture et 4 chaque bureau de vote et qU'elle est bien ouverte 
jusqu'4 48 avant Ie scrutin. Il doit verifier la liste, relever 
tout nom douteux, le verifier dans le ou les villages environnant 
et exiger l' addi tion ou la radiation de la Commission 
administrative locale. II doit au besoin en aviser Ie President de 
la commission electorale locale et son candidat ou parti. Il doit 
aussi s'assurer que la liste deposee au bureau de vote le jour du 
scrutin est identique a celle affichee et corrigee. 

Le delegue doit aussi, avant le scrutin, s'assurer que son 
candidat ou parti dispose d'un espace egal aux autres pour afficher 
sa publicite ou son information. 

A) AVANT LE SCRUTIN 

1. L'heure d'arrivee. 

II est recommende aux delegues d'etre presents au bureau de 
vote au plus tard 4 6:00h , soit lhre avant le du debut du scrutin. 

Le delegue, 4 son arrivee, doit avoir en sa possession le 
recepiss~ que lui aura remis le Prefet avant le jour du scrutin et 
qui lui permettra d'etre accredite au BV(voir le formulaire ci
apres) . 

Le del~gue ne doit porter sur lui aucune identification 
partisane indiquant son appartenance a un parti. Il s' assurera 
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qU'aucune publicit~ partisane ne 
l'ext~rieur de la salle de vote. 
fera la remarque au Pr~sident. 

reste affichee a l'interieur ou a 
5'il en sUbsistait encore, il en 
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NIHISTBRB DB L'ADNIHISTRATIOH REPUBLIQUE TOGOLAISE 

TBRRllITORIALB BT DB LA SBCURITE TRAVAIL - LIBERTB - PATRIE 

DFSIGNATION DE DELEGUE D'UN PARTI, 

D'UN GROUPEMENT DE PARTIS OU D'UN CANDIDAT 
INDEPENDANT 

**************** 

ARTICLES 47 ET 48 DU CODE ELECTORAL 

Je soussigne(e) 

President/Representant officiel du parti, groupement de partis 

ou candidat 

designe M., Mme, 

ne(e) le ____________ demeurant et domicilie(e) a 

inscrit(e) sur la liste electorale du bureau de vote n° -----
de la Circonscription electorale de 

sous le nO d'electeur en qualite de delegue ou 
delegue suppleant en application des dispositions des articles 

47 et 48 du Code electoral pour le scrutin dU __ I __ /199 __ 

Cachet 

Fait a _________ le __ 1 __ /199_ 

Le President ou le Representant officiel 
du parti ou groupement de partis ou le 
candidat 

La pre.cotatioo de cettc: cUclanlioo au Maire ou au Prifct deit se f&ire obli;.loi~menl HUn- JOURS annlle scrutin. Le dileguC doit recevoir m cootrqwtie 

UD rtctpiuC qui lervin esC tirn:; pour l'aceCa 111 aallc de scrutin. 

Biffer les mentions inutiles 
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PREFECTURE 

COMMUNE DE 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE 

RECEPISSE DE DECLARATION 
DE DESIGNATION DE DELEGUE D'UN PARTI, 

D'UN GROUPEMENT DE PARTIS OU D'UN CANDIDAT 
INDEPENDANT 

Article 48 du Code Electoral 

Je soussigne{e) 

Maire de la Commune de 
Prefet-Maire de la Comm--u-n-e~d-e-----------------------------------

reconnais avoir re9u la declaration ecrite par laquelle le parti 
politique: 
ou le grou=p~e=m~e=n~t~d~e-=p~a=r~t'i~s~:--------------------------------~---

le candidat independant M.: ____________________________________ _ 

designe M. Mme, Mlle ______________ -. __________________________ _ 
ne{e) le a 
demeurant et domicilie{e) a __________________________________ __ 

inscrit{e) sur la liste electorale du bureau de vote nO ________ _ 

sous le 
delegue ou de delegue 
articles 47 et 48 du 

de la Prefecture/Commune 
nO d'electeur -----e-n--q-u-a~l~i~t~e~d~e~~--~----.-

suppleant application des dispositions des 

Code electoral. 

En foi de quoi le present recepisse a ete delivre a M. Mme, Mlle 
______________________________ pour lui permettre d'exercer ses 

prerogatives telles que fixees a l'article 49 du Code electoral. 

Fait a 
Le Prefet ou le Maire 
Le Prefet-Maire 

La prtacntation de ce rCc:CpiJle au PrCaidcut du BV at obli&atoire pour I'acc~ • Ia salle du SCNtin. lc deJegue peut .voir cornpctcucc sur plulicun bure.aw: 
de vote. 

Bitter les mentions inutiles 
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2. Membres du Bureau • 

Le d~l~gu~ devrait avoir avec lui la liste du bureau qui aura 
et~ notifi~e dix jours au moins avant Ie scrutin (art. 55). Le 
bureau electoral se compose d'un president, de deux assesseurs et 
d'un secretaire. 

3. Mat~riel. 

Le d~l~gu~ est tenu d' apporter avec lui tout Ie materiel 
n~cessaire a l'accomplissement de son travail. II s'agit en 
l'occurrence des items suivants: 

• une copie du document de formation des delegues ou de tout 
autre document pertinent qu' aura pu vous transmettre 
l'administration, Ie candidat ou Ie parti; 

• bic ou crayon, cahier ou tablettes de papier; 
• lampe, bougie ou torche; 
• calculatrice; et 
• repas. 

Le materiel electoral suivant devra se trouver sur les lieux 
et pret a etre utilise: 

• la liste des electeurs de ce bureau de vote dfiment certifiee 
par le Prefet ou le Maire(art. 52); 

• tout document, tableau ou rapport pertinent; 

o 

• 

• 

• 

• 

• 
• 
o 

o 

8 exemplaires de proces-verbal des operations electorales 
et 15 exemplaires du formulaire des resultats; 

un nombre de bulletins de votes par candidat au moins egal au 
nombre d'electeurs inscrits sur la liste electorale; 

un isoloir construit conformement au Code et place de facon a 
preserver en tout temps le secret du vote; 

a l'interieur de chaque isoloir, un sac de.jute servant a 
jeter les bulletins non-utilises; 

enveloppes opaques et non gommees en quantite egale au nombre 
d'electeurs inscrits sur la listei 

une urne vide et bien identifieei 

l'encre· indelebilei 

le tampon encreur pour l'emargement et le cachet lOA VOTE"i 

deux lampes-tempete. 
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B) PENDANT LE SCRQTIN 

1. Heures d'ouverture du bureau du vote. 
Les heures normales d'ouverture sont de 7:00 a 18:00 hres., 

sauf dans la Commune de Lome, ou la cloture est prevue pour 19h 00. 
L'heure exacte de l'ouverture du bureau et la mention a l'effet que 
l'urne est vide doivent etre inscrites au proces-verbal. 
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PLAN STARDARD DE L'AMENAGEMENT D'UNE SALLE DE VOTE 
A UN OU DEUX ISOLOIRS 

Isoloir 

Dl!l~qu~s 

I 
Urne 

D 
I 

I Pr~s. 

I Liste 
d'~marg. 

I Sec. I D 
I Carte 

Ass. I d'e!. D 

I Encre 
ind~H~bile 

I 

I 

I 
Observateurs 
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Isoloir 

Enveloppes 

Electeur 

o 
DDD 
DDD 
DDD 

BU71etins 

I Ass. 

sortie Entree 

Electeurs 



2. Membres 4u bureau. 
Tous les membres doivent Atre presents en tout temps, de 

l'ouverture A la fermeture du bureau, a moins de n'Atre remplaces 
par des suppleants dQment choisis (art. 47 a 49 du Code electoral.) 

3. Le procis-verbal. 
Le president a l'obligation de faire inscrire et signer toute 

observation pouvant lui Atre adressee. II devrait aussi consigner 
tout incident pendant Ie scrutin. Le secreta ire doit ouvrir Ie 
proc~s-verbal Ie matin du scrutin et y inscrire toute mention utile 
au fur et a me sure du deroulement des operations. 

4. Proc64ure 4u scrutin. 
Lorsque la file d'electeurs est faite, chaque electeur se rend 

voter par ordre d'arrivee, excepte pour les personnes agees, les 
femmes enceintes et les handicapes a qui l'on accorde la preseance. 
II presente tout d'abord sa carte d'electeur (Art. 60 Code). Les 
membres du bureau verifient si les informations apparaissant sur la 
carte correspondent a celles de la liste electorale et verifient 
qu'il n'y ait aucune marque d'encre indelebible sur l'un des doigts 
ou d'une main de l'electeur. . 

II est possible pour un electeur de mandater une autre 
per sonne d~nt Ie nom apparalt sur la mArne liste electorale pour 
voter en son nom (par voie de procuration, voir formulaire ci
apr~s.) cette procedure ainsi que Ie formulaire prevu a cet effet 
sont expliques aux articles 87 a 94 du code electoral. II est a 
noter qu'un mandant ne peut voter pour plus d'une personne. Le 
mandant peut avoir deja vote et pourrait donc 

certains electeurs peuvent voter dans un bureau autre que 
celui ou ils sont inscrits selon l'article 56 du Code electoral. 
Ce sont: 

les membres des BV regulierement inscrits sur la liste 
electorale de la circonscription dans un autre BV; 
tout candidat a une election regulierement inscrit sur 
une liste electorale. 

Les noms, prenoms, date et lieu de naissance, leur numero 
d'inscription sur la liste electorale, l'indication du lieu et du 
BV ou ils sont inscrits doivent Atre mentionnes sur la liste 
electorale et au proces-verbal. 

Une fois que l'identite de l'electeur a ete etablie et que son 
nom a ete pointe sur la liste, il prend une enveloppe non gommee et 
autant de bulletins de vote qu'il y a de candidats. L'electeur se 
rend dans l'isoloir et il doit pouvoir voter en toute liberte, 
secret et absence d'intimidation. 

A sa sortie de l'isoloir, l'electeur fait constater au 
President qu'il n'a en main qU'une seule enveloppe qu'on lui 
demandera d' introduire dans l' urne. Ensui te, i I se presente a 
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I' assesseur pour emarger puis il plonge I' index dans un flacon 
contenant de l'encre indelebile afin d'eviter toute possibilite 
pour ce dernier de voter plus qU'une fois pendant la journee(voir 
les instructions pour l'encre indelebile ci-apres). 

si un electeur est atteint d'une infirmite l'empechant 
d'accomplir son droit de vote, il peut etre accompagne d'une 
personne de son choix pour ce faire. Toutefois, cette personne doit 
etre inscrite sur·la meme liste que lui. 

Tout au long de cette journee du scrutin, il est imperatif que 
toute partialite pouvant affecter l'integrite ou la transparence du 
processus soit denoncee et consignee au proces- verbal. L'on peut 
songer! toute forme de propagande, d'intimidation, d'obstruction 
ou de violence, de corruption ou d' absence de securite sur les 
lieux ou ! l'exterieur des lieux. Encore une fois, il ne s'agit pas 
pour Ie delegue de tenter de creer des problemes; il s'agit pour. 
lui de reperer adequatement les situations irregulieres 
susceptibles d'affecter Ie bon deroulement du scrutin. Le delegue, 
si besoin est, peut demander au President du BV d'inscrire au 
proces-verbal ses observations ou remarques concernant des 
irregularites constatees et non resolues a son avis(voir Ie 
formulaire Observations et reserves ci-apres). 

A la fin du scrutin a 18:00 ou lorsque les electeurs presents 
au bureau! 18:00 ont fini de voter, Ie President fait totaliser Ie 
nombre d'electeurs ayant emarge et Ie secreta ire inscrit ce total 
au proces-verbal. 

C) PROCES- VERBAL 

Le proces-verbal devrait donc inclure les faits et renseignements 
suivants: 

1. les operations et verifications faites a l'ouverture du 
scrutin; 

2. Ie nombre d'inscrits sur la liste electorale; 

3. les faits essentiels constates ainsi que les mentions, 
reclamations et observations eventuelles des delegues (signees 
par les delegues concernes) et les pieces correspondantes(voir 
Ie formulaire Mentions, Reclamations et Observations ci-apres 
p.) ; 

4. les remplacements des membres du bureau effectues; 

5. l'identite complete des delegues et mandants qui ont procede 
par voie de ·procuration; 

6. les electeurs ayant vote par derogation selon l'art. 56; 

11 



7. l'heure de clOture du scrutin; 

8. Ie nombre de votants d'apres 1 'addition de la liste 
d'emargement; 

9. Ie nombre d'enveloppes non utilisees; 

10. Ie resultat du depouillement. 
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MINISTERS DB L'ADMINISTRATION 
TERRITORIALB BT DB LA SBCURITB 

RSPUBLIQUB TOGOLAISB 
TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

JE, SOUSSIGNE(E) 

VOTE PAR PROCURATION 
(Articles 87 - 94) ( 1) 

scrutin du ___ / ___ /199 __ 

PROFESSION ________________ ___ RESIDANT A __________________ __ 

INSCRIT(E) SUR LA LISTE ELECTORALE DU BV N° 
PREFECTURE/COMMUNE DE ____________________________ ___ 

DE LA 
SOUS LE 

N° d'61ecteur _____________ , DONNE PAR LA PRESENTE PROCURATION 

A M., MME, MLLE INSCRIT(E) SUR LA 

MEME LISTE ELECTORALE SOUS LE N° d'electeur 

POUR VOTER EN MON NOM ET PLACE. 

JE DECLARE FAIRE PARTIE DE LA CATEGORIE SUIVANTE: 

1) Membre de l'Armee Nationale et des Corps de S6curit6 en 
mission 
2) Fonctionnaire ou agent de l'Etat en mission 
3) A l'exterieur du territoire national pour des raisons 
professionnelles ou familiales 
3) Malade hospitalise ou assigne a domicile 
5) Grand invalide ou infirme 
6) Membre d'un BV inscrit dans un autre bureau 

ET JE SOUMETS LE CERTIFICAT SUIVANT LE PROUVANT: 
1) Ordre de mission (militaire) 
2) certificat ou lettre de l'employeur (travailleur) 
3) Certificat medical (malade hospitalise ou soigne a 

domicile et grand invalide ou infirme) 

SIGNATURE DU MANDANT 

SIGNATURE DU MANDATAIRE, __________________ _ 

vu, VERIFIE, ET APPROUVE LE ___ / ___ /199 PAR: 

L'AUTORITE COMPETENTE 
Cachet 

(1) Ce formulaire, avec 1a carte d'electeur et une piece d'identite du mandant, 
dolt obligatoirement etre remie par Ie mandata ire au BV 1e jour du scrutin. 
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FICHES TECHNIQUE POUR L'UTILISATION DE L'ENCRE INDELEBILE 

L'encre ind~l~bile, pour un BV, est de couleur indigo et est 
fournie dans deux flacons scell~s. Aussitat Ie scelle bris~ et Ie 
flacon ouvert, la duree de vie de l'encre est entamee. si cette 
dur~e est de 48 h., l'encre sera de moins en moins indelebile pass~ 
ce delai. II ne faut pas enlever le scelle avant Ie matin du 
scrutin et il ne faut pas confondre cette encre avec Ie tampon 
encreur servant ~ l'~margement. 

Avec cette encre, vous pouvez pr~venir les votes frauduleux des 
~lecteurs tentant de voter plusieurs fois dans Ie meme BV ou dans 
plusieurs BV. 

1-

2-

3-

4-

5-

6-

Juste avant l'ouverture du scrutin, Ie secr~taire ou 
l'assesseur charge de l'encre doit bien agiter un des 
flacons, enlever Ie scelle et l' ouvr ir . L' autre flacon 
sera garde en reserve jusqu'a epuisement du premier. 

Pour avoir la meme qualit~ d'encre tout au long du scrutin, 
il faut fermer Ie flacon et I' agiter ~ toutes les demi
heures. 

L'assesseur qui contrale l'identite a l'entree de la salle d 
vote, doit s'assurer que les doigts des deux mains de 
l'~lecteur ne sont pas d~ja teint~s par l'encre, ~ moins 
que ce soit un electeur en possession d'une procuration qui 
a dej~ vote. 

Apres avoir recupere sa carte et avant 
salle de vote, l'electeur se presente 
l'assesseur charge de l'encre indelebile. 

de sortir 
au V.-P. 

de la 
ou ~ 

II faut prendre la main de l'electeur et lui tremper l'~ 
de la main gauche (ou un autre doigt s'il n'a pas 
d'index) dans l'encre jusqu'a la premiere phalange de fa90n 
a couvrir entierement l'ongle. 

L' electeur sera avise de ne pas essuyer son doigt sur ses 
vetements et laisser l'encre secher. 
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E) LE DEPOUILLEMENT 

Le d~pouillement doit se fa ire sans delai et devrait se 
d~rouler de la fa90n suivante. 

o Ie Pr~sident fait amenager la salle de vote selon Ie plan 
fourni(voir Ie plan ci-apras); 

o l'urne est ouverte et son contenu vid~e sur la table; 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

les enveloppes et bulletins sans enveloppes sont compt~s et 
d~pos~s en deux piles. si ce nombre est superieur ou 
inf~rieur a celui des ~margements sur la liste, l'on 
recommence Ie comptage. Si la diff~rence subsiste, mention B 
est faite au proces-verbal. 

Le bureau fait inscrire au proces-verbal Ie nombre de 
bulletins sans enveloppes trouv~ dans l'urne et les met.de 
cOt~ pour ne pas les meIer avec les autres; 

Les bulletins sont ensuite d~posees en pile de 100 en face 
des scrutateurs. commenyant avec la premiere pile, un 
scrutateur prend chaque enveloppe et s'assure qu'elle est 
r~glementaire et ne comporte aucun signe ou mention la 
rendant nulle. Dans Ie cas ou l'enveloppe n'est pas 
reglementaire ou comporte un signe ou mention, Ie 
scrutateur n'ouvre pas l'enveloppe, mais la remet 
immediatement au bureau qui decide de sa validite, y 
inscrit la raison du rejet et la signe. 

Une fois satisfait que l'enveloppe est raglementaire et 
valide, Ie scrutateur extra it Ie bulletin contenu dans 
chaque enveloppe, I' examine scrupuleusement pour discerner 
toute anomalie, Ie passe au second scrutateur qui lit a haute 
voix les indications qui y sont portees et remet Ie bulletin 
sur la pile de chaque candidat ou parti. Ces indications sont 
relev~es par deux autres scrutateurs sur les feuilles de 
d~pouillement pr~vues a cet effet. 

Lorsqu'une enveloppe contient plusieurs bulletins 
differents, ces bulletins sont reinseres dans cette enveloppe 
et remis au bureau pour etre annotee, signee et deposee sur la 
pile des enveloppes et bulletins nuls. Autrement, il y aurait 
risque de compter plus de bulletins nuls qu'il n'y en a 
veritablement. 

Doivent etre consideres comme nuls les enveloppes con tenant 
plusieurs bulletins de vote de differents candidats ou 
partis, les bulletins non conformes au modele arrete, ceux 
retrouv~s sans enveloppe ou dans des enveloppes non 
reglementaires, les bulletins portant des mentions injurieuses 
ou les enveloppes con tenant tout autre document en plus du 
bulletin de vote. Ces bulletins, ainsi que les bulletins 
contestes et les enveloppes non reglementaires sont contre
signes par les membres du bureau et annexes au procas-verbal. 
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LE DEPOUILLEMENT LA SALLE DE VOTE 

D6Uigu6s Observateur 

Lampe-tempete 

Scrutateur 11 

Scrutateur 12 

Assesseur 

Assesseur 

D61~gu6s 

Bulletins 

00000 
00000 

President 
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DiHegues 

Scrutateur 

Scrutateur 
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Lampe-tempete 

Delegues 
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Lea irregularitea suivantes peuvent se produire a ce stade du 
processus et il appartient donc aux membres du bureau et aux 
delegues de surveiller le processus de tres pres jusqu'a la toute 
fin: 

• 
• 

• 

retard indu du comptage des votes; 

vol, destruction ou sUbstitution pendant le transport des 
urnes et du materiel a l'endroit de la centralisation des 
resultats; 

denombrement inexact 
contenu des urnes; 

ou inscription de faux resultats du 

• communication erronee des resultats inscrits; et 

• faux rapports a la pre sse , aux observateurs nationaux et 
internationaux. 

AussitOt le depouillement termine, le president du bureau 
donne lecture a haute V01X des resultats qui sont aussitOt 
affiches. Mention de ces resultats est portee au proces-verbal qui 
est clos par la signature des membres du bureau. Les scrutateurs 
signent le proces-verbal de depouillement apres avoir remis les 
feuilles de depouillement (pointage) au bureau. Les delegues des 
candidats presents sont invites a contresigner le proces-verbal. 
Les delegues doivent demander au President a ce moment une copie 
signee des resultats. 

Les operations ne sont pas terminees pour 
encore transmettre ces resultats a la Commission 

autant. 11 faut 
electorale locale 
se produire des au chef-lieu de la Prefecture. 11 peut 

irregularites lors du transport: 

o 

o 

o 

o 

o 

SUbstitution de l'urne par une autre contenant d'autres 
resultats; 
falsification ou SUbstitution des proces-verbaux; 
destruction des urnes ou des proces-verbaux; 
retention indue des urnes ou des proces-verbaux en 
simulant un accident, une route defoncee, un pont emporte, 
du banditisme ou une inondation; 
fouille des urnes par la securite ou l'armee sous pretexte 
de transport d'armes ou d'explosif. 

Les delegues ont donc un devoir moral de se grouper au besoin 
et d'escorter les Presidents et les urnes contenant les resultats 
au chef-lieu de la Prefecture jusqu'au bureau du President. de la 
Commission electorale locale. Ils doivent aussi observer le report 
des resultats de leur bureau de vote respectif sur le formulaire de 
recensement au niveau de la Prefecture et constater qu'il est 
identique. Cette feuille de recensernent doit etre faxee a la 
Commission Nationale aussitOt cornpletee. Les candidats ou partis 
doivent donc prevoir la presence de delegues aupres de la 
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commission ~lectorale locale Ie soir du scrutin, pour observer la 
transcription et la transmission des resultats. 

Pour bien faire son travail, Ie d~l~gu~ devrait disposer de 
listes de v~rification permettant de reporter les observations 
pour, ensuite, les transmettre a son candidat ou parti. Ces listes 
devraient ~tre fournies par Ie candidat ou Ie parti. 

Le d~l~gue doi t savoir aussi qu' au ni veau des bureaux de 
vote, il doit normalement y avoir un representant de la 
Commission electorale locale dont la tache est de superviser et 
contrOler les etapes du processus ~lectoral pour en assurer Ie 
bon d~roulement et la transparence. Ce repr~sentant est designe 
"d~l~gu~ de la CEL" et tout delegue de candidat ou de parti peut 
Ie toucher au besoin et lui rapporter toute irregularite 
constatee. 

En dernier, il est bon de rappeller que Ie Code prevoit des 
penalit~s pour les infractions aux lois regissant les elections 
et ces penalites peuvent s 'appliquer au delegue de parti ou 
candidat qui commettrait une infraction. Ces penalites sont 
inscrites au CHAPITRE VII du Code electoral, sous la rubrique 
DISPOSITIONS PENALES. 
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Republique Togolaise 
Travail - Liberte - Patrie 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

TOUR DE SCRUTIN 

FICHE DE RESULTATS DU BV 
(Article 70 du Code ElcctonI) 

Prefecture/commune: ______________ __ Bureau de vote no __________ _ 

Circonscription Siegeant a 

En chiffres En lettres 

Inscrits 

Votants(Emarges) 

Bulletins nuls 

Suffrages exprimes 

Les candidats ou part is suivants ont obtenu: 

N° Nom et Pr4lnoms Parti En chiffres En lettres 

Total suffrages exprimes 

Fait a 
ONT SIGNE ------------------

Le President du Bureau de vote: Les Assesseurs 
1. ________________ __ 

Le Secretaire: 2. -------------------
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QUESTIONS ET SITUATIONS LE JOUR DU VOTE 

1- Un 6lecteur handicap6 incapable de se rendre seul a l'isoloir 
et d'y glisser son bulletin dans l'enveloppe peut-il voter? 

REPONSE: Oui, Ie Code prevo it que ce genre d'electeur peut se 
faire aider par un 6lecteur de son choix inscrit sur la meme liste 
que lui. De plus, Ie President a Ie devoir de faire aider cette 
personne au besoin. 

2- Un electeur mandataire qui se presente avec une procuration et 
qui a dejA un index marque A l'encre indelebile peut-il voter pour 
Ie mandant? 

REPONSE: Oui, s'il possede 
a) une procuration legalisee par l'autorite 

competente, 
b) la carte d'electeur du mandant, 
c) une piece d'identite du mandant, et 
d) sa carte d'electeur prouvant qu'il a vote. 

On lui fera tremper un autre doigt dans l'encre indelebile. 

3- Un electeur non inscrit sur la liste electorale du BV peut-il 
voter, meme s'il est en possession d'une carte d'electeur? 

REPONSE: Non, Ie Code est tres precis sur ce point (art.3) 
excepte s'il s'agit d'une des personnes suivantes inscrite sur la 
liste d'un autre BV(art.56): 

• les membres des bureaux de vote; 

• les candidats . 

Si un electeur a ete omis sur la liste par suite d'une erreur 
purement materielle, il peut, jusqu'au jour du scrutin, exercer un 
recours devant Ie President de la commission Administrative, qui 
lui delivrera une autorisation ecrite(art.24). 

4- Si un electeur se present ant sans carte electorale mais dument 
inscrit sur la liste electorale peut-il voter? 

REPONSE: L'article 3 est formel: tout electeur inscrit 
sur la liste electorale de la circonscription a droit de prendre 
part au vote dans Ie bureau auquel il a ete rattache, sauf s'il est 
dechu du droit de vote apres son inscription. Cependant d'autres 
articles mentionnent expressement la presentation de la carte 
d'electeur pour voter. Si l'electeur n'est pas en possesion de sa 
carte, la loi prevo it qu'il peut la retirer au bureau .de vote 
pendant les heures de scrutin si elle s'y trouve ou faire la preuve 
de son inscription en presentant une piece d'identite ou un temoin 
inscrit sur la meme liste que lui. Autrement, l'electeur ne pourra 
pas voter. 
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5- Que faire si l'electeur refuse de prendre tous les bulletins? 

REPONSE: L'assesseur responsable de surveiller les bulletins 
et les enveloppes lui rappelle la prescription du Code relative au 
secret du vote et a l'obligation de prendre un bulletin pour chaque 
candidat et lui demande de s'y conformer. si l'electeur refuse, on 
doit l'exclure de la salle de vote et consigner l'incident au p.-
v •. 

6- Que faire si un electeur sort de l' isoloir en tenant son 
enveloppe et les bulletins non utilises? 

Reponse: Le President doit l'avertir de dissimuler les 
bulletins non utilises de la vue du public et de les deposer 
immediatement dans le sac prevu a cette fin dans l'isoloir sitOt 
celui-ci libre(art.60). si l'electeur s'entete, ·le President lui 
refuse le droit de deposer son enveloppe dans l'urne, confisque si. 
possible l'enveloppe et les bulletins qu'il remet au secretaire, 
expulse l'interesse de la salle de vote et fait consigner le tout 
au proces-verbal. Les bulletins non utilises seront jetes dans le 
sac de l'isoloir et l'enveloppe sera scellee, annotee et annexee au 
p.-v. des operations. 

7- Que faire si un electeur handicape n' a pas de doigt ou de 
main? 

REPONSE: Si l'electeur est totalement incapable d'apposer une 
signature ou une empreinte, il peut designer un electeur de son 
choix pour emarger a sa place. Quant a l'encre indelebile, dans 
l' impossibilite de I' appliquer, le President peut en dispenser 
l'electeur. 

8- Qu'arrive-t-il a l'electeur qui tente de voter une deuxieme 
fois avec une autre carte d'electeur et dont les mains laissent 
voir des traces d'encre indelebile? 

REPONSE: 11 faut immediatement confisquer la carte de cet 
electeur et l'expulser de la salle de vote a moins qu'il n'ait agit 
par ignorance pensant pouvoir voter pour les membres de sa famille 
par exemple. Le President devra determiner s'il s'agit d'une 
tentative de vote frauduleuse· ou d'une action motivee par 
l' ignorance. s'il s' agit d' une presumee tentative de fraude, 
l'incident sera consigne au p.-v. en incluant tous les details sur 
Ie nom, la profession et l'adresse de cet electeur pour 
d'eventuelles poursuites judiciaires. 

9- Qu'arrive-t-il si un delegue ou un electeur se presente a la 
salle de vote en portant une identification d'un candidat ou parti? 

REPONSE: La salle de vote, etant un emplacement neutre, aucune 
publicite partisane ne doit y figurer ni sur ou dans Ie local, ni 
sur les occupants. L'electeur ou Ie delegue ainsi identifie sera 
prie d' en lever cette identif ication (badge, casquette, sac, T-
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Shirt) pour acceder a la salle de vote. En cas de refus, l'acces 
lui sera interdit et il sera invite a quitter les lieux. 

10- Que faire si l'electeur demande a l'assesseur ou a un autre 
membre du bureau de lui designer le bulletin d'un candidat ou 
parti? 

REPONSE: L' assesseur ou tout membre du bureau etant tenu 
d'Atre neutre et impartial dans l'exercice de ses fonctions doit 
repondre a cet electeur que la loi ne lui permet pas d'indiquer le 
parti ou le candiadt de son choix. 

11- Que faire si un delegue de candidat ou parti invite a signer 
un document electoral refuse de le faire? 

REPONSE: L'invitation a signer les documents electoraux est 
une mesure visant a assurer plus de transparence au processus 
electoral. La signature etant facultative, Ie refus de signer 
n'influe nullement sur la validite du proces-verbal. 

12- Le President ayant le pouvoir de police dans la salle de vote 
et a ses abords immediats peut-il expulser tout electeur qui, a son 
avis, perturbe les operations de vote? 

REPONSE: Le Code electoral confere au President le pouvoir de 
police a l'interieur du BV(art. 58). 

L'expulsion est un acte administratif veillant a assurer la 
serennite du deroulement du vote et ne doit etre decide que pour 
des cas bien precis. 

Ce pouvoir ne doit pas etre utilise, par exemple, pour 
empAcher un delegue de candidat ou parti d'exercer le contrale sur 
les operations et si une telle expulsion se produisait pour des 
motifs justifies, un suppleant pourra remplacer le delegue (art. 49) . 

Chaque fois que le President usera de ce pouvoir, il sera 
attentif a ne pas en abuser et ne perdra jamais de vue qu'il en est 
depositaire pour garantir un processus electoral libre, juste et 
transparent. 

II sera fait mention au proces-verbal du nom de l'electeur, de 
son N° d'inscription sur la liste electorale et des motifs de son 
expulsion. 
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13- Quand et dans quelles circonstances le bureau peut-il 
suspendre le deroulement du scrutin? I 

REPONSE: Le bureau peut suspendre le deroulement du scrutin 
lorsqu'il y a perturbation dans ou aux abords immediats du BV de 
sorte que le vote des electeurs n'est plus libre ou secret ou que 
la securite du bureau etjou des electeurs est mise en cause. Le 
deroulement devra reprendre sitat l'ordre retabli ou la securite 
assuree. 
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14- Qu'arrive-t-il au bulletin a l'interieur d'une enveloppe sur 
laquelle Ie scrutateur a decele un signe, barre ou mention ecrite? 

REPONSE: L'enveloppe sur laquelle est trouve un signe, barre 
ou mention est classee dans la categorie des enveloppes ou 
bulletins nuls et ne doit pas etre ouverte. Le bulletin a 
l'interieur n'est donc ni extrait ni compte. 

23 



ANNEXE A 

DISPOSITIONS PENALES 

Art 101 - Toute personne qui se fait inscrire sous un faux nom, une 
fausse qualite, ou qui, en se faisant inscrire a dissimule une 
incapacite prevue par la loi, ou qui se sera it fait inscrire 
frauduleusement sur plus deune liste, sera punie deun 
emprisonnement d'un mois a un an et d'une amende de cinquante 
mille(SO.OOO) a cent mille(100.000) francs CFA. 

Sera punie des memes peines toute 
delivrer ou produit un faux certificat 
radiation sur les listes electorales. 

personne qui se fait 
d'inscription ou de 

I 
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Art 102 - Celui qui, dechu du droit de vote, soit par suite d'une 
condamnation judiciaire, so it par suite d'une faillite non suivie I 
de rehabilitation a vote, soit en vertu d'une inscription sur les 
listes anterieure a sa decheance, soit en vertu d'une inscription 
posterieure operee avec sa participation, sera puni d 'un I 
emprisonnement de quinze(lS) jours a trois(3) mois et d'une amende 
de dix mille(10.000) a cent mille(100.000) francs CFA. 

Sera punie des memes peines toute personne qui le jour du I 
scrutin, distribue ou fait distribuer des bulletins de vote et 
d'autre document de propagande. 

Art 103 - Quiconque a vote au cours d'une consultation electorale, 
soit en vertu d'une inscription obtenue dans les cas prevus par 
l'article 87, en prenant faussement les noms et qualites d'un 
electeur inscrit, sera puni d'un emprisonnement de six(6) mois a 
deux(2) ans et d'une amende de vingt cinq mille(2S.000) francs CFA 
a deuc cent cinquante mille(2S0.000) francs CFA. 

Art 104 - Sera puni des peines a l'article 103 quiconque a empeche 
par inobservation volontaire de la loi, l'inscription sur la liste 
electorale d'un citoyen remplissant les conditions fixees par Ie 
present code. 

La peine sera portee au double pour tout citoyen qui a 
profite d'une inscription multiple pour voter. 

Art lOS - Quiconque, etant charge dans un scrutin de recevoir, 
compter ou depouiller les bulletins contenant les suggrages des 
citoyens, a soustrait, ajoute ou altere des bulletins ou 
deliberement lu un nom qutre que celui inscrit, sera puni d'un 
emprisonnement d'un a cinq(S) ans et de l' interdiction du droit de 
voter et d'etre eligible pendant cinq(S) ans au moins et dix(10) 
ans au plus. 

Toutes autres personnes coupables des memes faits enonces 
dans l'alinea precedent seront punies d'un emprsonnement de six(6) 
ans a un an et de l'interdiction du droit de voter et d'etre 
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~ligible pendant deux(2) ans au moins et cinq(ans) au plus. 

Art 106 - Quiconque participe ! une consultation electorale avec 
une arme apparente sera passible d'une amende de cinquante(50.000)! 
cent vingt mille(120.000) francs CFA. 

La peine d'un emprisonnement de quinze(15) jours ! trois(3) 
mois et d'une amende de cinquante mille(50.000) francs! trois cent 
cinquante mille(350.000) francs CFA si l'arme etait cachee. 

Art 107 - Quiconque, par attroupement, clameurs ou demonstrations 
mena~antes, aura trouble les operations d'une consultation 
~lectorale, port~ atteinte ! l'exercice du droit electoral ou la 
libert~ de vote sera puni d'un emprisonnement de six(6) mois ! 
deux (2) ans et de l'interdiction du droit de vote et d' etre 
~ligible pendant cinq(5) ans au moins et dix(10) ans au plus. 

Art 108 - Toute irruption dans Ie bureau de vote, consommee ou 
tent~e avec violence en vue d'empecher un choix, sera punie d'un 
emprisonnement d'un(l) ! cinq(5) ans et d'une amende de trois cent 
cinquante mille(350.000) ! six cent mille(600.000) francs CFA. 

si les coupables sont porteurs d'armes, ou si Ie scrutin a 
ete viole, la peine sera la reclusion a temps de cinq(5) ! dix(10) 
ans. 

Art 109 - LA peine sera Ie reclusion a temps de dix(10) a vingt(20) 
ans dans les cas ou les infractions prevues a l'article 108 ont ete 
commises par suite d'un plan concerte pour etre execute dans une ou 
plusieurs circonscriptions electorales. 

Art 110 - Toute per sonne presente sur les lieux de vote qui se 
serait rendue coupable, par voie de fait, de meneces ou de 
comportements susceptibles de troubler l'ordre et la tranquilite 
publics, de retarder ou d'empecher les operations electorales sera 
punie d'un emprisonnement de trois(3) mois a un(l) an et d'une 
amende de trente mille(30.000) ! cent vingt mille(120.000) francs 
CFA. si Ie scrutin a ete viole, l'emprisonnement sera d'un(l) a 
cinq(5) ans et l'amende de trois cent uille(300.000) a six cent 
mille(600.000) francs CFA. 

Art 111 - L'enlevement de l'urne contenant les suffrages emis et 
non encore depouill~s sera puni d'une peine d'emprisonnement de 
trois(3) ans a c1nq ans et d'une amende de trois cent 
mille(300.000) ! six cent mille(600.000) francs CFA. 

Si.cet enlevement a ete effectue par un groupe avec ou sans 
violenc., la peine sera la reclusion a temps de cinq(5) a dix(10) 
ans. 

Art 112 - La violation du scrutin, so it par les membres du bureau 
soit par les agents de l'autorite preposes ! la garde des bulletins 
non encore depouilles, sera punie d'un emprisonnement d'un(l) a 
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cinq(5) ans. 

Art 113 - La .condamnation, si elle est prononcee, ne pourra en 
aucun cas avoir pour effet d'annuler l'election declaree valide par 
les pouvoirs competents ou devenue def ini ti ve par l' absence de 
toute protestation reguliere formee dans les delais prevus apr la 
loi. 

Sera punie des memes peines toute per sonne coupable 
d'infractions aux dispositions de l'article 60 du present Code. 

Art 114 - Quiconque par des dons, liberalites en argent ou en 
nature ou par des promesses de liberalites, aura influence, ou 
tente d'influencer le vote d'un ou plusieurs electeurs, soit 
directement, so it par l'entremise d'un tiers; quiconque par les 
memes moyens aura determine ou tente de determiner un ou plusieurs 
electeurs de s'abstenir, tout electeur qui n'aura pas depose dans 
le recipient prevu ~ cet effet ~ la sortie de l' isoloir les 
bulletins des candidats pour lesquels il n'aura pas vote, et aura 
exhibe ou dissimule, ou tente d'exhiber ou de dissimuler ces 
bulletins, sera puni d'une peine d'un(l) an a cinq(5) ans 
d'emprisonnement et d'une amende de cent mille(100.000) a un 
million(1.000.000) de francs CFA. 

Art 115 - En application de l'article 114, tout citoyen peut a tout 
moment saisir d'une plainte, le Ministere Public. Au cas OU les 
faits sont etablis, les auterus seront obligatoirement poursuivis 
suivant la procedure de flagrant delit. 

En cas de condamnation, les interesses sont dechus de leurs 
droits civiques pour une duree de cinq(5) ans. 

Art 116 - Ceux qui, so it par voie de fait, violence ou menaces 
c~ntre un electeur, soit en lui faisant craindre de perdre son 
emploi ou zxposer ~ un dommage sa personne, sa famille ou sa 
fortune l'ont incite ou tente de l'inciter a sortir de l'isoloir 
avec les bulletins non utilises, seront punis d'un emprisonnement 
d'un(l) an ~ cinq(5) ans et d'une amende de cent mille(100.000) ~ 
un million(1.000.000) de francs CFA. 

Art 117 En dehors des cas specialement prevus par les 
dispositions legales, quiconque, so it dans une comm~ssion 
administrative, so it dans un bureau de vote ou dans les bureaux des 
mairies, des prefectures ou en dehors de ceux-ci, avant, pendant et 
apres les scrutins, a par inobservation volontaire de la loi ou des 
arretes, ou par tous actes frauduleusement viole ou tente de violer 
le secret du vote, porte atteinte ou tente de porter atteinte a la 
sincerite, empeche ou tente d'empecher les operations du scrutin ou 
qui a change ou tente de changer le resul tat, sera puni d' une 
amende de cent cinquante mille(150.000) a six cent mille(600.000) 
francs CFA et d'un emprisonnement de trois mois a un(l) an. 

Le coupable pourra en outre, etre prive de ses droits 
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civiques pendant deux(2) ans au moins et cinq(5) ans au plus. 

Art 118 - L'action publique et l'action civile intentees en vertu 
des articles 101 a 115 ou pour infraction de l'article 57 alinea 2 
seront prescites apres six(6) mois a partir du jour de la 
proclamation du resultat de l'election. 

Art 119 - En cas de depassement du plafond des frais de campagne 
electorale tels que fixes par l'article 84 ci-dessus, les personnes 
declarees coupables seront conda,nees a une peine d'amende allant 
de cinq(5) a dix(10) fois Ie montant du depassement. 

En outre Ie tribunal pourra prononcer la confiscation au 
profit du Tresor public du cautionnement verse pour Ie depOt de la 
candidature. 

Art 120 - Nonobstant les dispositions de la presente loi, les 
dispositions du Code Penal relatives sont appl-icables dans la 
mesure oU elles ne sont pas contra ires aux dispositions du present 
titre. 
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MINISTERS DB L'ADMINISTRATION 
TERJl.ITORIALB BT DE LA SECURITE 

RSPUBLIQUE TOGOLAISB 
TRAVAIL - LIBERTE - PATRIB 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES DU BV 

PREFECTURE/COMMUNE: 

CIRCONSCRIPTION: 

BV N° SIEGEANT A: 

Les membres du bureau sont: 

Prllsident(e) ______________________ ,AsseSSeur(e) 

Secrlltaire ______________________ ,Assesseur(e) 

Les dlllllgulls des candidats ou part is sont· . 
Nom et Prllnoms Parti Nom et Prllnoms Parti 

A- LE SCRUTIN 

Le Prllsident du BV, apres avoir constatll devant le bureau, les dlllllgulls des 
candidats ou part is et les lIlecteurs prllsents que l'urne lItait vide, l'a fermlle 
A l'aide de cadenas at a remie una cla a , asesseur. 

11 a verifill que le nombre d'lIlecteurs inscrits Bur la liste lIlectorale 
lItait de , que le nombre d'enveloppes lItait de (1), que le nombre 
de bulletins pour les candidats lItait de pour chaque candidat. 

11 a constatll qu' il Y avait flacons d'encre ind,HlIbile, puis a dllclarll 
le scrutin ouvert a ____ h. (2) ----

Pendant le scrutin, eiecteurs ant vote par procuration; ___ eiecteurs 
ont votll par dllrogation selon l'article 56. 

A h., le Prllsident a dllclarll le scrutin clos(3). Le Secretaire, apres 
avoir additionne le nombre d'electeurs ayant emarge, a trouve: 

En chiffres 

Nombre d'lIlecteurs inscrits sur la liste 
lIlectorale(en lettres) 

Nombre d'emargements constates sur la liste 
(en lettres) 

(1) 51 par Ia IUite d'UD manque, 1e bureau. a eli aulOrUi 1 utiliKr des eovdoppes .utrel que ceUes rqlcmcntaira, mCDtioD doil l:tre (aile au procb
verbal du DOmbre de ces eDvcloppes et UD specimen doit y l:tn! annex"'. 

(2) Si Ie IClUb • ouvert 1 uoe heure autre que edit fixle par Ia loi, la mcotioD des motU's de cc retard doit etre inwq"ufe par Ie President du BV dans 
Ia partie Obeuvatiou et rUen'eI. 

(3) Si Ie ICrutln at clos 1 UDe beure autre que cdIe fixb: par La Ioi. la mCDtioD des motif. de ce retard doit etre iodiquee par Ie Ptaideol du BV • '
partie ObservatioDi et risen-ell. 

28 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Ensuite le secrAtaire a rempli les exemplaires du proces-verbal; 
l l'original du proces-verbal destinA au Pr6aident de la COmmi •• ion Electoral. 
Local., il a joint les pieces qui doivent y iltre annexAes soient la ~ 
d'Amaraement, les procurations, les exemplaires des enveloppes autres que 
rAglementaires autoriBAes par le'Pr6sident du BV si tel est le cas, les 
bulletins nuls, les observations et r6serves, et ____ bulletins compt6s et-reB 
feuilles de dApouillement. 

0- NENrIONS, RECLAMATIONS ET OBSERVATIONS. 

En foi de quai les membres du bureau, ont s igne ce proces-verbal 1e 
_/_/199_ a h. 

Pr{,sident Secreta ire 

Assesseur Assesseur 

Les dAIAguAs prAsents ont AtA invitAs a signer: 
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B- LE DEPOUILLEMENT 

A h., Ie Bureau a dAsigne les scrutateurs suivants 
comme membres de la Commission de dApouillement avec le bureau.: 

Il a ouvert i'urns en pr6sence des membres de 1a Commission 
dApouillement, des -=="'T~. dA1AguAs de candidats ou. partis, de 
observateurs et en a vidA Ie contenu sur la table. 

de 

Le nombre d'enveloppes et de bulletins sans enveloppes trouves dans l'urne 
a AtA de enveloppes et de bulletins sans enveloppe. 

Le dApouillement a donnA le rAsultat suivant: 

Calcul des suffraqes valablement exprimAs 

Nombre d'enveloppes et de bulletins 
trouvAs dans I'urns 

sans enveloppe Total a) 

len lettres\ 

IIl!HetLns nuls: 
Nombre d'enveloppes sans bulletin eu bulletins sans 
envelotltle 

Nombre d'enveloppes contenant plusieurs bulletins 
contradictoires 

Nombre d'enveloppes ou de bulletins dAchires 

Nombre d'enveloppes ou bulletins comport ant des signee 
intArieurs au exterieurs de reconnaissance 

Nombre de bulletins entierement ou oartiellement barrAs 

Nombre de bulletins ou enveloppes non reqlementaires 

Total des bulletins nub Total b) 
(en lettres) 

Suffrages valablement exprimAs (a - b) = c Total c) 
(en lettres) 

Les candidats ou part is suivants ont obtenus' 

N° Noms et PrAnoms ,Parti En En lettres 
chiffres 

Total des suffrages exprimAs ( c 
= d ) Total d) 
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c- LA PUBLICATION DES RESULTATS 

Le depouillement s'est termine a h. Le President a fait remplir 
fiches de resultats, en a affiche une au-nIVeau du bureau de vote et en a deIIVri 

aux delegues des candidats qui ont en fait la demande. 

KEHTIONS, RECLAMATIONS ET OBSERVATIONS 

Ont signe les membres de la Commission de depouillement: 

President Scrutateur 

Secreta ire scrutateur 

Assesseur scrutateur 

Assesseur Scrutateur 

Ont signe les delegues presents: 

MentioDs. R6clamatioDS et Observations: 
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IFES Election Assistance Project: Togo 
December 11, 1993 -January 29, 1994 
Final Activity Report 

APPENDIXD 
Vote Delivery and Tallying System Forms 

(see also Appendix A-9 for System Description) 

APPENDIX 0.1 

Steps for CEN Planning of 
Election Night Tally and Report Center 
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ETAPES POUR ORGANISER LE CENTRE NATIONAL DE RECENSEMENT ELECTORAL 

Les Preliminaires: 

Specifier les donnees necessaires et signer le contrat pour 
l'informatisation des resultats (voir exemplaire). 

Chois ir et reserver pour le centre, l' installation: d' un espace 
protege mais visible pour les informaticiens, d'un espace protege 
mais ouvert pour les interviews televises, d'un espace pour la CEN 
et une centaine de visiteurs invites; a cote, un grand hall pour 
afficher les resultats et accueillir les visiteurs; et enfin une 
cuisine pour les rafraichissements simples. 

Organiser la securite du Centre et des personnels. Le Commandant 
de la FORS-93 et les Commandants internationaux devraient litre 
solicites pour etablir un plan de la securite a soumettre a la CEN. 
Cet plan do it couvrir les environs, l'edifice, le grand hall, et 
les portes de la salle de traitement des resultats et la cuisine, 
mais pas l'interieur sauf pour accompagner les membres de la presse 
pour assurer qu'il n'y ait aucune interruption dans la travail des 
techniciens et du personnel. 

Organiser: la securite des effets avec des gardiens en travail 
poste pendant au moins 5 jours et nuits; prevoir leurs taches, Ie 
protocole et les couts. 

Demander aux CEL la planification des circuits de livraison des BV 
vers les CEL, et des CEL sans telephone a la plus proche CEL 
disposant d'un fax, avec besoins et couts. 

Commander six lignes telephoniques: 
controleur, 1 pour le staff, 1 pour 
informer les CEL des numeros. 

3 pour les fax, 1 pour le 
le president de la CEN, et 

Planifier les heures de' travail et le temps suplementaire du 
personnel de la CEN et les couts additionels. 

Tester Ie systAme informatique, etudier les tableaux de donnees, 
modifier si necessaire, et approuver au moins deux semaines avant 
le scrutin, pour que les informaticiens aient le.temps d'organiser 
tous les logiciels. " 

Aussitot le systAme informatique installe, 
place un mot de passe conim se.ulement de lui, 
faux resultats dans le systAme. 
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Tester Ie systeme fax en verifiant qu'il marche dans toutes les CEL 
disposant de fax, et verifier Ie temps necessaire pour acheminer 
les messages des CEL sani fa~ Acelles qui en disposent. 

Organiser Ie pret ou la location d'un generateur pour les 
ordinateurs et les fax, et les couts impliques. 

Reparer la climatisation du Centre et verifier les prises de 
courant. 

Prevoir les meubles et les fournitures du Centre avec leurs couts. 

Commander 100 badges CEN donnant acces partout; 100 badges pour la 
presse; 500 badges donn ant un acces limite. (utilite pour deux 
tours) 

Inviter la presse, les candidats, Ie Comi te de Sui vi, Ie corps 
diplomatique, les ministeres divers, Ie HCR et autres dignitaires 
A visiter Ie Centre A leur convenance apres 22 heures la nuit du 
scrutin jusqu'A la fin des operations. 

Arreter Ie budget et assurer les fonds. 

L'ameublement et les Fournitures du Centre: 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 

une table pour les deux controleurs, avec livret de control, 
un telephone, 2 calculatrices A piles, 4 chaises 
une table pour trois fax, deux chaises 
une table longue pour trois personnes de la CEN, avec 
telephone, 2 ordinateurs, machine A ecrire etc. 
une table pour l'equipe de verification, 2 chaises 
un meuble avec· dossiers pour: listes des BV, CEL, personnel 
gouvernemental, ressources, telephones etc ...... . 
une photocopieuse, 30 rames de papier 
les bics, blocs de papier, fournitures du bureau, etc ... 
• 3 tables longues, 6 chaises pour les techniciens 

informaticiens et leurs affaires 
8 chaises et une table basse pour Ie coin televise 
200 chaises: 100 pour les visiteurs dans Ie salon, 100 pour Ie 
grand hall 
42 grand tableaux pour afficher les resultats dans Ie grand 
hall 
2 postes tele dans Ie grand hall 
Une table de reception ou les invites se presentent pour 
recevoir leur badge (CEN, visiteurs, presse), 1 chaise pour la 
secreta ire de la CEN 
500 punaises pour afficher aux tableaux les resultats. 
Prevoir les fourni tures et verifier Ie fonctionnement des 
toilettes publiques 

-2-
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Personnel: 

• 2 membres de la CEN tout le' temps comme controleurs 
• 2 membres de la CEN pendant les jours comme equipe de 

verification des resultats 
• les autres membres de ~a CEN suivant un planning organise 
• Le directeur, 6 techniciens, 2 reparateurs du SERT 
• tout le staff de la CEN -- le publiciste, les secretaires, les 

messagers, 1 receptioniste continuellement dans le grand 
hall. .. 

• les conseillers techniques internationaux 
• au moins deux gardiens tous le temps 

Les Activites le jour,du Scrutin: 

'. Donner aux gardiens les instructions concernant les badges, 
les conditions d'acces auxquels ils donnent droit et comment 
detourner les non-autorises 

• Former les receptionistes qui doivent veiller dans le grand 
hall 

• Organiser une conference de presse pour montrer Ie centre et 
expliquer le deroulement des activites du recensement national 
des resultats et Ie protocole d'acces 

• Simulation de la soiree des elections 
• Prevoir des rafraichissements pour les travailleurs dans la 

salle des banquets 
• Installer les trois fax, les cinq telephones, et tous les 

equipements et meubles 
• Tester les fax, ordinateurs, imprimantes, etc. 

La Nuit du Recensement General National: 

• S'assurer que tous les meubles et le personnel sont en place 
au plus tard a sept heures le soir 

• Verifier le processus du president de la CEN charge d'ouvrir 
le systeme informatique avec son mot de passe installe au 
prealable et de cons tater que les ordinateurs sont vides de 
chiffres de resultats ' 

* S'assurer que-Ie president engage tous les personnels a saisir 
seulement l,es res,ul tats qui viendront des, eEL sur les Fax 
autorises, dans une 'stricte obj ecti vi te. 

• verifier tous les fax, en se faisant envoyer un document 
• Au reQu de chaque fax, les deux controleurs constatent l'heure 

d'arrivee et signent le verso de chaque fiche 
• Noter l'arrivee de chaque fiche par fax dans l'espace prevu 

sur la liste de controle dans le livret 

-3-
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• Livrer Ie fax au chef des informaticiens'qui Ie note dans sa 
fiche de contr61e, 'et Ie donne A l'informaticien qui s'occupe 
de la region concernee pour·saisir les resultats 

• Apres la saisi de chaque fiche, reprendre Ie fax et Ie tableau 
et verifier les resultats saisis comme copie exacte du fax 

• Parapher les tableaux et les faire photocopier, deux copies 
redui tes a 21 cm x 30 cm dont une transmise A I' equipe de 
verification pour l'etudier, et l'autre au president de la CEN 

• Afficher les tableaux originaux sur les panneaux des 
circonscriptions concernees dans Ie grand hall 

• Classer les fax traites dans Ie livret de contr6le 
• Ne jamais laisser la salle sans controleur 
• Acceuillir les vis i teurs, specialement la presse, en 

expliquant Ie dispositif; resoudre les problemes, s'ils s'en 
presentent 

• Ne quitter pas la salle avant d'etre remplace 

Le Lendemain de Scrutin: 

• Acceuillir les presidents de CEL, 'recevant leur proces-verbaux 
et les originels des recensements centralises provisoires, 
aussi leurs sacs des PV des bureaux de vote annexes par les 
bulletins nuls. Le contr6leur note les documents livres et Ie 
temps d'arrivee. 

, , 
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December 11, 1993 - Ianuary 29, 1994 
F1D8l Activity Report 

APPENDIX D-2 

Chart: Document Deliveries from Polling Station to Supreme Court 
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I L'ITINERAIRE DES DOCUMENTS ELECTORAUX -- DU BV JUSQU'A LA COUR SUPREME -- I 

.., 

E3 
.., 

- " " .~ -<IJ. ~ 

BUREAU DE VOTE ;> " ;>" " , ..... '" ..... '" ;> " LA COUR 
.-i 0. .-io. . ..; '" SUPREME .-i 0. 

PROCES - VERBAL PJ Pres.rlll RV .. Pres.CEL Pres.CEN 
avec bulletins 

~ ... 
Nuls & Contestes e" ueiegue r 

,. ••• .' 

AUTRES DOCUMENTS Y ['res.du BV L 
(bulletin!. ulilit;cs; lcuilles 
de dcpouillr.lllr.nt; fiche de ,.. 

rflt;ultals; lillle d'/!margellcnl) 

RECENSEMENT FAX . 
CENTRALISE 
DE LA CIRC. 

,. 

I» PROCES - VERBAL Pres.CEL ... Pres.CEN .. 
DE LA CIRCONSC. -.,. r 

RECENSEMENT ~·preS.CEN .. 
GENERAL NATIONAL r 

INFORMATISE 
. 

1. copie a tOllS les rnembres du BV. 

2. la fiche de resultats est distribue aux delegues qui en font la demande. 

3. copie Ii chaque candidat au parti qui Ie demande .. 

4. une copie de l'ensemble des tableaux recapitulatifs est signe par Ie President de la C.E.N. 

et les membres de la Commission et livre a la Cour Supreme; et une copie est remise all 

representant de chaque part1 au candidat independent qui en· fait la demande. 
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APPENDIX D-3 

Instructions to Plan Transport and Fuel to Deliver Vote Results 
to Local Election Commissions, and Sample Responses 
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CO.,M1SS10N ELECTORALE NATIONALE 

l'ALA1S DES COHGRES - LOME 

REPUDLIQUE 'TOGOI •• 'ISI~ 
DAVAIL_LlB:.tU· r,o,lllIE 

Direct 22.19.65 
Tel Stand. 22.19.61/22.10.62 

Fax 22.11).61/ 22.09.74 

OBJET 
PLANIFICATION PAR LES PRESIDENTS DES eEL 

DES CIRCUITS DE COLLECTS DES PROCKS-vERBAUX. 
DOCUMENTS ANNEXES ET AUTHES DOCUHENTS ELECTORAUX 

A LA, eEL 

l.a Commission Electorale Natlonale (CEN) at Ie Mlnlstere de l'Adml
nlstratlon Terrltorlale et de la securlte (MATS) sont en train d'~tudler un 
sysleme d'achemlnement et de recensement des resultatR du scrutin des 

leglslatlves qui sera efricace at t:aplde. 

I.'organlsatlon de cette transmission devra parmettTs Imperatlvement 
Ie Iransport des presidents de Bureaux de vote aver. leUTS documents (dans 
des envelnppes et non dans I'urnal. da9 dillegues. at rlas aqents rle s8curite 
qui devront arrlver au plus lard a I" Commission Electnrale Loc'..ale (CEI.) six 
(6) hOllres apres Ie depoulllement. 

I,es CEI, qui n'ont pas \a r..apadte de faxer doivent orqanlser dlrec-:lement 
nl en fa'!Curlte I'achemlnement rle leurs (ellllles de recensement completees Ii 
la CF.I, la plus proche qui dlspo,se d'un fax. 

CAeI impllquB j'elablissement d'ltlnllralres rnutlers entre les BY et Ill. 
CEI •• Pour chaque Itlneralre, II convlent de prevolr I 

la nature du vehlcule necessalre et 
Ie carburant et/ou prix de lor..atlon nkessalre 

polll' transporter les preslrlents d'un oroupe de BY, accompaone d'un deil~que 
de la CEL et d'un aQent de sCcurite. 

Pour vou!' alder a bien' planlfler )'acheminement, je vous demande de 
bien voulolr compli!:ter Ie formulalre ci-jolnt 8t Ie faxer Immedlatemenl Ii la 

CEN au 22 09 74 

A.pn!s etude de VOf! rl!ponses, nOlls VOliS lnformeronl df'ls decisions 
prlsefl. Je flOuhalteraln recevolr vos reponses Ie lundl 24 janvier 199~ au plus 
lard. 

II est formellemenl Interdll aux Presidents des CF.l. d'enQager des 
rl.~ponsp.s pour la k ... .atlon de vehiculaR ou . pour l'achat de ('.arhurant sans 
I'alltnrlsation prl!alable du President de la CEN. 

Fait a l.nmA, Ie 21 janvier 1994 

I.. President de la CEN - 47 
1<" J, G.iJt}'I-
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1- The plastic bags should be labelled as follows with check boxes 
where applicable: 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 

ELECTIONS LEGISLATIVES( ____ lTOUR, SCRUTIN DU ___ 1---/1994 

CIRCONSCRIPTION ______________________________________ __ 

BV N° 
SIEGEANT A ____________________________ ___ 

CETTE ENVELOPPE CONTIENT: 

LE PROCES-VERBAL DU BV 
LES BULLETINS NULS 
LES MENTIONS, RECLAMATIONS ET OBSERVATIONS 
LES PIECES JUSTIFICATlVES DES RECLAMATIONS , 

CETTE ENVELOPPE DOlT ETRE CACHETEE ET LE SCELLE AUTO-ApHESIF FOURNI 
DOlT Y ETRE APPOSE. 

A.LIVRER DIRECTEMENT AU PRESIDENT DE LA CEL DE ____________________________________ _ 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 

ELECTIONS LEGISLATIVES( ____ lTOUR, SCRUTIN DU ___ 1---/1994 

CIRCONSCRIPTION ______________________________________ __ 

BV N" 
SIEGEANT A ____________________________ ___ 

CETTE ENVELOPPE CONTIENT: 

LA LISTED'EMARGEMENT 
LA LISTE NOMINATIVE DES CARTES D' ELECTEUR DISTRIBUEES 
ET RESTANTES 
LES FEUILLES DE DEPOUILLEMENT 
LE PROCES-VERBAL DE DEPOUILLEMENT 

___ . LESPROCURATIONS 
FICHE DE RESULTATS 
LES BULLETINS VALIDES COMPTES 

CETTE ENVELOPPE DOlT ETRE CACHETEE ET LE SCELLE AUTO-ADHESIF FOURNI 
DOlT Y ETRE APPOSE. 

A LIVRER DIRECTE~lENT AU PRESIDENT DE LA CEL DE ______________________________________ _ 
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2- The stickers with border should measure 20 x 10 cm .and labeled 

as follows: 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
ELECTIONS LEGISLATIVES ( ___ )TOUR 
CIRCONSCRIPTION ______________ ___ 
BV N" SIEGEANT A ____________________ __ 

3- The delivery/security heavy duty bag(Mail or DHL type) should be 
labelled in large letters(6cm) as follows: 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 
PALAIS DES CONGRES 
LOME, TOGO 
CIRCONSCRIPTION ______________ _ 
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A. 

1-

2-

B. 

1-

2-, 

3-

4-

AUX PRESIDENTS DES eEL 
INSTRUCTIONS POUR LA LIVRAISON DES RESULTATS DU SCRUTIN 

Avant de remplir ce formulaire, vous aurez procede aux 

preparatifs suivants: 

Les resultats doivent etre livres au bureau de la CEL, Ie soir , 
meme du scrutin par Ie President du BV accompagne du delegue 
de la CEL, Ie plus rapidement possible entre 20:00 et 24:00. 

Pour atteindre cet objectif, un systeme de transport pour 
assurer la livraison des resultats, a ete'planifie et mis en 
place par vos soins ou une voiture, bache, pirogue ou helico 
va partir d' un bureau avec Ie President du BV, 'Ie delegue, et 
les documents electora'ux, et va prendre a bord en cours de 
route un certain nombre venant d'autr,s BV. II faut_prendr~ 
les mesures pour une livraison directe sans arret a. 
l'exception des autres bureaux deja, definis sur l'itineraire. 
Au moins un agent de la FORS-93 devra accompagner Ie convoi. 

COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE DE RECENSEMENT 

, Volci, vos ,forin~laires de :r;ecensement par pref~cture', imprim~s 
sur du'papier infalsifiable bleuvif. Au f;"r et a--n;esure'que--' 

.. les Presidents"des:BV arriveront a votre bureau,.,les resultats 
devront 'etre transcrits sur "c~ formulair, et contresigIies par 
vous-meme, President' de, la CEL, Ie President du', BV,et Ie , ' 

delegue 'de la CEL de ce BV cohcerne., 
" ' 

Une fois qu'un formula ire est rempli :entierement, il'est faxe 
au Centre national de recensement a un numero quivous sera 
communique. Pour ceux qui utilisent les courriers, veuillez 
faxer aussitot que possible. 

Les delegues de candidats ou partis peuvent escorter leconvoi 
transportant.les resultats du BV a la CEL et de la eEL au 'fax. 

Les'originaux des proces-verbaux et autres documents seront 
livres Ie lendemain du scrutin a la CEN .. 

.. 

Sipohon GABA 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

( C.E.N. Travail - Liberte - Patrie 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
PROCES~VERBAL DERECENSEMENT DES VOTES 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE 

REGION: PREFECTURE/COMMUNE: __ ~ ________________ _ 

Au vu de tous les proces-verbaux des 
Locale compo see de: 

bureaux de vote, la Commission Electorale 

____ ~ _____________ President ____________________ Membre' _______ ~----------- Membre 
Membre Membre 
Membre Membre 

______ ~----------- Membre 
__________ ~ _______ Membre 

s'est reunie a son siege a: et a effectue,le recensement des votes,de lao 
circonscr'iption. Le recensement a donne les resultats. provisoires suivants que la CEL a' 
publie~: ' . 

En chiffres En lettl'es 

INSCRITS 

Ij-:V~O:..:Tc::A::;N~T.:::S.!.( .:::Em:::.a::.r::.Jge;e:.:s:...)"-_.:...... ____ l-_--:-.:...-~~_+---'----''----.:......··:...· _---, ___ ..:....._.:...-._. '_.~.:;.~~' •.... 

ENVELOPPES ET BULLETINS " .. :'~'; '~~.' .. , 
TROUVES DANS· L' URNE ' .. ~>:" ,.,' . ,',-< '- '.~',' ••• :, 

BULLZTINS NULS 

SUFFRAGES EXPRIMES 

I . Les candidats ont ·obtenu· 

- , .. 
CHr'FFRES' 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

NOM ET PRENOMS . ' PART! EN EN LETTRES , " 
. 

, 

.. 
" 

. .. .. 
.-

.. 

, 

. 
" 

, 
. , . 

Total . 

La Commission Electorale Locale atteste que les resultats recenses dans ce Proces-verbal 
sont la somme de ceux inscrits dans les proces'-verbaux de l'ensemble des bureaux de vote 
de la circonscription de qui sont jOints au present proces-verbal. 
Copies de ce.proces-verbal ont ete remises aux delegues des candidats ou partis dont les 
noms suivent: 



I 
I 
.1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Au cours de recensement, les mentions, r~clamations et observations suivantes ont ~t~ 
consign~es au proces-verbal: 

MENTIONS: ______________________ ~ __ ~~-----------------------------------

RECLAMATIONS: ________________________ ~ ______________________ ~ __ ~ __________ _ 

.t"" ....... - • 

---------------.:......---.----------'-----'--'--'-=.......:. .. ~::,..'-'-.,-.:.,----,.......:.'-..:.-';;";'" 
_ ,~ •. _. -.;J:...... ..:- ..... .: -""::..~ . .-

.-. 

OBSERVATIONS: . -. - -'.' 

En foi de quoi ont sign~ Ie _1_/199_ a 

_____________ ~ •. ~-____________ ~.-~._ Ie President. 

__________________ Membre ___________________________________ Membre 

__________________ Membre ___ --' __________________ Membre 

_--'________________ Membre _________________ Membre 

Membre ____________________________ ~_____ Membre 

Ont ~galement sign~ les d~legu~s pr~sents: 
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First-Round Legislative District Vote Tally Summary Form (reduced) 



- - .' - - - - - - - - - - - • - - - -
EL~~CTION LEGlSLATIVES 

RtrUBLIQUC TOGOLAISE , I RegIon 
RE:C(;NSI:HtNT ctNTn~LISE DES RESULTATS PAP. CUlCONSCllIHIOH (PRO'UaOIRE) , I Prutccture scrutin du 1519. TRAVAIL - LtBtRTt - rATRIr. , , cl reon,.: r ipt 101'1 US a.HIIIIIII" f'. hut' 1 .... Un, ••• rl.' pOl' "o.dl,h\) 

"uIH' .t U"" po. ".rifl' 0\ .1 •• ' pu ., •• IIU .~ lI,n' pOl' ... .11, ••• t I Ill'. oS' 110. d' "0. ". II .. , ". ... If ••••• 1. Fr' •. <I ••• 4 v. t. ou"'" d. h en. h rr' •. d. h ru. 
, .. A.d_'. I .. "rlt. VDunt. .... lI If"'O hpd .. ' • 

, 
----

----

Total 40 cetto pa9-

Total d • " <:1 rconscription .. -...... -~ ... " Tail • ." 19" Cartlrl'. .,rlr10OO lugn pari 
11""1'11 . heur .. ' L. Pro01dolll d. Ie co_h_lon Eleclorel. Locale eCEL) 

' . 
. U!SIAU_C!J9tl.!! 

5. D.,n. , .. .01",nt. douz. h.,ur •• (72) IIprlll. 1 •• crutln, " L A l'orrlvl!", du Pn',lIld .. nt d. uurcllu d. vote(IlV) CEN publ.lera , .. r6eultat. provl,olre, at tran,l/lIlIttra • 
IIccompaqnll do dllillgull " " 

C.E. L. . , d'un "Unnt d. •• Cour SuprOIllll 10 raeens_ent nattonal provlsolre d •• 

siocurlto'!, U' reprils('ntant d. ,. C.E.L. reporte ,u, UM r'sul tat. " tout lo. procta-verbaux 'dea .. " d •• 

llgnn du formulalre d. rec(!n!lcment .co ren!lolgn<lmentG clrconaerlptlon •• 
[(lIp-villi au P[Oc-,s-vcrbal du· BV. 

2. c." rilliu! tats 50nt vllrlfll!s po, •• Prll!lldpnt du . ', , . 
dllll!gull .. •• Prl!sldcnt d. la C.E.L .. puis contreslgnl!s 

par ch'llcun d' eu>!. 

J. Lorsque toute", les llqnel,d'unn page de en torlllnl ... lre ~ ,,,,-
ont lltll rC:IIplles. Ie Prllsldent de •• C.E.L • COlllpl(!te '" b" 'g , .. dispositions pou, " 

,;0; u.t.., 
du forlllu!aire, Ie ,Igne ct pr('nd f" ."':. 2$,67 faxcr ,. plus rllpldclIl!nt posslb!e • III CEN • LOIIIl! . (seton lx~. 11, Cod, rhc:toralo) 

~i. Q,;q. ~ . 

4. " .. fOls les op6ntiona " recensr.ment termlnller., ,. . J'\: ..... ~ 

cople orlglnale " '" forlllul." re ayant sorv! • faKnc dolt 
CQIWIIIIIOOI .... 1"lO" ... I.I: 

\. c •• ,of> ..... ·,' 
l!ttf! jolnte aUll proc"'.-verbaull de la clrcon!lcrlptlon ot 

.~ ~/ 
d('. DV paur- litre llvre_, eanll "61111. • la eEN • .au. 

o$corte. 
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- - -' - - - - - - - - - - - - - -
, I ••• on " ...;:"" 

Prefecture 
RECEttSf:HEtI'f C£rlTRALIS£ DCS RCSUL.TAT3 rhO CIRCONSCRIPTION (PROVISOIREI 

I I 5cl"utin du 1994 REPUBLIQUE TOGOI.J\ISr. 
I I circon!lccipt 10n TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

ELECTION LFGISLATIVFS (? ~nle ":rOlJ n. ) 

L" CANOIOfiTS ( .uffu,), ... pri."\ ) _. 
MV sltgea"l • .<. d' rIo. d' No. d. NO. do Suff~.'J". 
No, Jt.rorl .. 6. In&crlts Volanla 8 .. 11 flule E_pd.j\. 

_ .. 

TOl!\l •• celte pago 

Total •• 1. circon!Jcription 
01 .. ~,~. 11 • .1".11 ...... , 

'.c~~_ lic;;pn .... ·i---· 

I. 

heurc!I Fa i t • ,. 1994 CcrlHie, 

A I 'arrivl!e du PrOstdont de bUrp.3u de Yoto(nV) 
~ccomp.19nl! du dl!il!gu/'! de 1<1 C.E.L. at d'un agcollt de 
secu~itl!. un ~ei'~eselltilnt <Ie la C.E.L. ~epo~le su~ unc' 
I igne du fo~mlllili ~e dc ~cc!'!nsemcnt les n~nsei9nemellts 

~eleves au p~ocOs-ve~bal du BV. 

Vcrir:ie 

2. Cas r~sultilts sont verifi!'!s par Ie Pr6sillont du BV, Ie 
dl'!legul'! ct Ie I'n~sidcllt de la C.E.L., puis contreslgnes 
par chacun d'eux. 

J. 

4, 

Lors'lua toutes les lignas d'une page de co fo~nlulilire 

ont 6tO remplies,' Ie President de Ia C.E.I .. complete Ie lJilS 
dll formulalrc, Ie sign£!: et pnmd les dispositions pour la 
ftll'ter Ie plus rapidemcnt possible A la CEil a Lome. 

Une fols les operations de ~ocensemcnt terminOes, la 
copie orlglnale de ce formulal~e aYilnt sarvi i\ faxer dolt 
i!tre jointc aux p~oc6s-ve~baux de la cl~conscrlpt1on et 
des BV pour Otre I1vres, sails delat, A la CEN, 50US 
escorte. 

et 

5. 

V"rifl' ., Si9'" par V"dIU ., Sig'" ,0< Verirl6 et U9'" ,0< 
1_ Pre •. d .. D. d V. Ie D61069''' d. .. "'- h p.-t., do I, C[L 

s1gno pllC: 
L. Prllsic10nt d. 0 Co~ iaai n Electorllto Locale (CELl 0 

Dans les soixante dou~e heu~cs(72) ap~es 10 sc~utin, la 
CEN publlc~a les r~sultats p~ovisoi~es at t~ansmettra A 
la Coue SuprOme Ie raccnsement national provisoira des 
r~sul tilts at taus les procOs-verbaux des BV at des 
circonscriptions. 

(Selon Art. 71. codl Ulctouh) 

COMtSSION NATIOIIAL& 

tUCTOltALt 

• ., 

- -
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1. 

2. 

3. 

4 . 

5. 

RECENSEMENT CENTRALISE DES RESULTATS PAR CIRCONSCRIPTION 
PROVISOIRE 

INS T R U C T ION 

A l'arrivee du President de bureau de vote (BV) accompagne du 
delegue de la C.E.L., et d'un agent de securite, un 
representant de la C.E.L. reporte sur une ligne du formulaire 
de recensement les renseignements releves au proces-verbal du 
BV. 

Ces resultats sont verifies par le President du BV, le delegue 
et le President de la C. E. L., puis contresignes par chacun 
d'eux. 

Lorsque toutes les lignes d'une page de ce formula ire ont ete 
remplies, en suivant l'ordre d'arrivee des BV a la'C.E.L., le 
President de la C.E.L. complete le bas du formulaire, le signe 
et prend les dispositions pour la faxer le plus rapidement 
possible a la C.E.N. a Lome. 

Une fois les operations de recensement terminees, la copie 
originale de ce formulaire ayant servi a faxer doit etre 
jointe aux proces-verbal de la circonscription pour etre 
livre, sans delai, a la C.E.N., sous escorte. 

Dans les soixante-douze heures (72) apres le scrutin, la 
C.E.N. publiera les resultats provisoires et transmettra a la 
Cour Supreme le recensement national provisoire des resultats 
et tous les proces-verbaux des circonscriptions, et des BV 
avec leurs attachements prescrits. 



-( ) - --Region 
Prefecture 

- - -
( ) 
( ) Circonscr i=p-:;:t:-Ji;-:o~n=---------

BV Siegeant i Heure Nb. d' 
no. d' atT j vee iusc r i tfi 

Total de cette page 

Total de la circonscription 
til rm:JpIlr " .. dert1W~ pqd 

Rempl i a heures 

- - - - -
-

Nb. 'de Nb. env.& 
votant!> hull.dans Nb. de 

emarges 1 'urne bu 11. nl11s 

Fait a 

- -----ELECTI( 

Su f (rage!; 
exprimes 

RECENSEMENT CENTRALISE DES I 
Scrul 

LES CANDIDATS (Relever Ie 

Ie 1994 



------------------)N LEGISLATIVES 
tESULTATS PAR CIRCONSCRIPTION(PROVISOIRE) 
:in du 1994 
suffrage obtenll par panclidat) 

289 

Verifie et Signa par verifie et 
Ie Pres. du B. d V. Ie Delegue 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL - LIBERTE - PATRIE 

Signe par Verifie et Signe par 
de la CEL Ie Pres. de la CEL 

Ce r t i fi e, ve r.i fi e e t s' i gne pa r : --------:---:--:----:---::---:::---:c-=--:-~--;:;-;-:-: 
I.,.. p.-.;"id"llt <1(> lit C:ommission F.lc,,·tnritlp. r.ocale (CEL) 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

RECENSEMENT CENTRALISE DES RESULTATS PAR CIRCONSCRIPTION 
PROVISOIRE 

INSTRUCTIONS 

A l'arrivee du President de bureau de vote(BV) 
accompagne du delegue de la C.E.L. et d'un agent de 
securite, un representant de la C.E.L. reporte sur une 
ligne du formulaire de recensement les renseignements 
releves au proces-verbal du BV. 

Ces resultats sont verifies par Ie President du BV, Ie 
delegue et Ie President de la C.E.L., puis contresignes 
par chacun d'eux. 

Lorsque toutes les lignes d'une page de ce formulaire 
ont ete remplies, Ie President de la C.E.L. complete Ie bas 
du formulaire, Ie signe et prend les dispositions pour la 
faxer Ie plus rapidement possible a la CEN a Lome. 

Une fois les operations de recensement terminees, la 
copie originale de ce formulaire ayant servi a faxer doi t 
etre jointe aux proces-verbaux de la circonscription et 
des BV pour etre livres, sans delai, a la CEN, 'sous 
escorte. 

Dans les soixante douze heures(72) apres Ie scrutin, la 
CEN publiera les resultats provisoires et transmettra a 
la Cour Supreme Ie recensement national provisoire des 
resultats et tous les proces-verbaux des BV et des 
circonscriptions. 



( ) Prefecture 
( ) circonscription 

BdV Siegeant a Hr. d' 
No. Arrivee 

Total de cette page 

Total de la circonscription 
(II maplir 1 .. ckmRft pqd 

-
Rempli a heures 

- ~LMT~N~E~S~T~E~( n - -RECENSEMENT CENTRALISE DES RESULTATS PAR CIRCONSCRIPTION (PROVISOIRE) 
scrutin du , 1994 

LES CANDIDATS (suffrage obtenu) 

Nb. d' Nh. de Nb.cnv.& Nb.d~ Suffrages Verifie at Signe par 
inscrits votantr; bul.dans bull. exprimes Ie Pres. du B. d V. emargcs l'urne nuls 

Fait a le 1994 Certifie, verifie et signe par: 

T0lilill- ) _ - - -r) (I 8 REPUBLIQUE T 
LO'. TRAVAIL LIBERTE -

Verifie et Signe par Verifie et S 
:-.8 DUegue de la eEL Ie Pres. de 

• 

-

-

Le President de la Commission Electoral 
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Control Form for Recording CEN's receipt of CEL Vote Tallies 



- - -'- - - - - - - - - -- - - - - -
•••• 1 , 

0" 
ELECTIONS LEGISI.A'rIVES AU 'fOGO 

1~ 
.. F I C II E D E CON'fROLB - I E[,ECTI9NS LEGISLATIVGfl AU 'raGO 

(CODES) E'r STA1'I STIQUES - RECENSENEWr GENERAL NATIOi'iA r~ 
- FICIJE D E CON T R 0 L E -

- ~ .. .,""" c·····~-R 
1 E PREFECTURe Nh. !;lfll:ONSCRIM'IOH No_bl'" N •• NI> Nn. lib. N". HO>;I' Hh. 

I I !IV inscrlts cilll,1 r1cloo 

fir.lU!~ ._~ _:~~~_l~'~: G IIV II V rr.cnrl 
( I r.·4 C:n;. 

----- .... -=--""==. --·_·-1-----
1 lMN<r.", U 1. E.T I£.S'~ ~ >~ '3 1-35 z 1'''' 

ill 
_ .. 

1 (s) 
t. OUEST" I~-, ~~'y S' 39 r,-11 2- "" 1\ Sb 

DOUFELGolJ 8~ f. CoOfi EST te: 181 '/ 9Y f-'I'I 3 :n _.1 

(9) ~- ---.. I. f3 

~ I.. /'10 eb ,. 01/£ S7 2019d 2- +t "'S-8'& 3 s-y 1 , 
S"S"" 

.-
_li- r--' 

R. KE<!RIl 10 J. £"r 8 fqd 'f :1:1. 1-:J~ Z S7 
I ;5' 

-. 
(.c) 

t. OUEST ~,~-(, t '/6 ;H-70 ., 
- ~?----<0 

11 6/ '--

Ko Zll II 173 t. E,ST i"9, 5 33 1- II' ... - •• 6 " r-#-l--'-I 
(11) o~ ~---. 

(K) ~. ----~__J 
, 67'1--1 
; 

~: OU/! 57 :Y/I52. i Iff If? ... 5"' jJ- 1 '---

01-- ---
.. -

; '1;1. , 
3. C.IllfCNl. Jt.A~A ~~. 3fjl :l.' HI 'c(-l1.J 'f '1'3 -. 

"Y 
-. 

1 . lSO- "---
I fl~C" 

._--._. 

I Cel 1>", TTA 10'/ i.. e";, d. 1'9, 603 3 '/, t - '/, ~ ;" .,._---

i C (1:2) ~- -. ---

i F ~. lM'e ~l t~l.2 'I ~3 ~ n 2- r#-
!J. N 

Sf '-_.-

J. L!<-'< . ..d 1D 16lJ {, 2{' 79-fo( 2- 8;1 -_ ... _. 

r 
, 

V3 

it ~ SOTO(fSoUR j tf:""rlt.£ 1'.'In 'I . '/3 1-'13 =- I~ --·1 110 ,LS 
.,A (10) 

-. -I 
J,. 2. Sup '1,n~ ;1. 23 '/'1- ,t z t7 -._.-
E liS 

J", 
3. NOll]> 

10 ." :t 101 '7 -170 b U 
. __ 1 , _'1.0 

':U ! 

-J,..h---- -" .. -.. ,~.-~~~-.~~- .. ,..- 1 - --I 
"'~-'"'''''' -- .' 

(CODES) fir STATIS'fIQUES - UECENSENENT GENEItAL NA'I'IONAr, 

./ 

... ·<.',·..:4;0 ... ' .• 
R No_bre Nh. No. E PRf:n;c-nme Nil. !;IltCOH5CRII'1'ION NO'}g Nu. n.,,, I .". I I IIV Inr.crl1s c4nd DY 11cho rIchft!: 

.... :~~.~~~:~~ G n V rr.cOl; , I P ... tf [;"'. 

(&) KIl'''PJAL 101 j ", ,",c. ,R 20, zoG. ,- S"V -I_S"e 3 i. --r-'---
( I) 1 

J 2'""- Wt.. {t. ,~, 1" 
., H Sq-I. 3 • ~l "£ 

i 

A 1081 ,,- B 1-'3 
, 

2. +f-07r q7 1 c.eN rRt , 
(2) 

%, NOR.D qqn 6" 25" ,~ -18 2 9 _j-' 
V '" 

3. SUD 21.31;) 3 H ¥9-f ~ 3 "F A fZ 
7T 

mNt>JeVA~£ 7, t, 1$"21>0 , H 1-37 2 "" EST , -/0 
N l?> ) 

(JUe. 51 1'1!I?J 2 ~8 38 -15' 2 ik. %, -(:;< 

E TONE 17i j etAt!-o e1.. <":7S8' :I 6i i - ('-1 -'f 

~~l (,I) 
~c= ~f -1'-- I 

3 2l ..... l.ilui. 11, ~83 Z sl '2-1IZ 3 -n~F=j 
3{oy .a\'.'~ 1'l,3'1- 'I 'If.,. {l3451 3 2L. __ .1 , 

" I .<1' 1 
","-' ui L. /J.. 16136 'I ,~ ~.f15 Z t-4.-1--.! - , 

" I 

(K) 50 iLL m'e. J. 13231 'I B 1-33 2 30 r--I ! ASSOLr , . 31 -j 
( II) Io? <v.n ~5 r 6 ~Og 5 1';1 H-50 t 3Z 1 1 ! 

K 8' SSflR fIt 1 5",.1> 18,,13 Y 'f8 f-¥g . 3 ~f--I ! (4) 3V' 35".1-, l 
2. OVE5T r, ,.. "- :z.f "9-69' Z 3b r--~ 

1 n , '''T7 
~. EST f1,3¥O 

* 
'12 n.llii 3 38 t==1 , 

R -f;!: j 
:aINn 1/ 10'/ 1. NO 10 ~C; £91 2. ~.)g -i-SEl" ~. ,--' l tI (?) ! ...fL_ I 

Y3 -'-1 

t 0 <1]> 19 H~ 2. vb n- fI~!" .J.L. ____ 

1 
.' I y.,.- , 

-t I tEl--' _~"~"'A.·a~_."'''' .... ~ ........ -=_ ... -r. .. ...J ....... , .... , .... "'· __ .1 .. ~.,· ... ,--..·u;L:.. ............ < • 1-.. ... .. ... , 
... 

/ 

/ 

:t f- '.:;.:" '. 

I '. r. .. ,S <PI 



- - .' - - - - - - - - - - - - - - -
ELEC'rrONS LEGlnLA'l'IVI:;S AU 'J'OGO 

''!!It , 0, 

ELECTI9NS LEGISl,ATIVES AU TOGO 

- Flcng D E CON T R 0 L E - - FICHE D E CON'I'ROLE - I 

(CODES) E'r STATISTIQUES - RECENSEMENT GENERAL NA'l'IONAI. (CODES) b"'T STATISTIQUES - RECElISEMENT GENERAL NA'rIONi\i, 

II ""'(""""'~ 
C l'Iu:n:CTOIlH Nh. CIIICONSCUPTIOM NOMbr. ... N" flo. Nh. ... 
U 

, • n. Inllct"Jtj; CAli"!' UV ticllo r lChe:l Rc~u I.Ulo~~:i.J"';' 
thr n V recoil 

t=~!.,=== ' J 
(l<'C. 

Ii' ld1ouB6U,.q 
, 

---rT 
-(l~) 3. JlcR. 1> ~7' ", e fCN1J1"18/1 Sf, t ..1-\ (:t..-i'-. -4.1 '6.24 2 <ft i ,Ill 5 YS .i 

E' (11) 
, ." ~. 1-'; 

1 N :< Q,N tHo'( .J '-5, :J7::l. 2 '1'1 '13-" '3 98' 

·1 f 99 • 
zOO ~ 

R TCU,.OUbJ"O 152 ~ $VP (>;999 , -IS' 1-'6 :I -'of 

A £1'» (oz 
ro3 

L 

lv,l> 3' "'I i' . , 1ft 1-18 1'16 J. KloTO 
(1.-1) p 

t. u"'r/l~ 
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CmlNI SSION ELECTORALE NATIONALE 
PAl.AIS DES CONGRES - LOME, TOGO 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL-LIBERTE-PATRIE 

CONTRAT NO~~~~~~~~ 
POUR LA CONCEPTION ET LA REAl.ISATION OU LOGICIEL 

ET LE TRAITEHENT INfOR~IATIQUE 
DU RECENSE~IENT GENERAL DES VOTES AU PLAN NATIONAL 

DES 1 er ET 2eme TOURS 
DES ELECTIONS LEG1SLATIVES 

" 

SOUSCRIT LE: 

NOTIflE LE: 

ENRIGISTRE LE: 

" • 'f;~'" 

ATTRIBUTAIRE: SOCIETE D'ETUDES ET DES RESSOURCES TECI1NOLOGIQUES 
RUE PEINTRE YENU - B.P. 20401, LOME. TEL:22-21-27 

-

i. 
~ 
lj 
" 

1 
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11 est convenu entre: 

1.0 Pr~sident de la Commission Electorale Nationale (ia CEN) 
8ogi8sant au nom et pou'r le compte de la CEN 

d'une part, et 

Monsieur Pakandallle SAHBIANI agissant au nom et pour 180 cocapte 
de 180 Soci~t~ d'Etudes et des Ressources Technologiques SA 

(SERT) 
d'autre part 

Article 1: OBJET OU MARCHE 
Le pr~sent m80rche a pour objet 180 conception et la r6alisa~lon du 
logiciel et le tr80itlllent i.nformatique du recensement g~ni!ral des 
votes au plan national des deux tours des ~lections legislatives. 

Article "2: SPECIFICATIONS. TECI1NIQUES 
Les sp~cificatlons techniques des prest8otions sont jointes en 
annexes au pr6sent marchi!. Elles ne pourront 6tre modifii!Qs Que 
par accord ~crit du Pr6sident de 1a CEN et du prestataire. 

Les fonctionnalit~s du syst~me incluent la conception et la 
r6a1is8otioo du syst~me informetique de treltement des r~sultats de 
d6poulllement oftrant les (onctionnalit6s Buivantes: 

• 
• 
• 

Saisie, traitelllent et edition en temps r6el des r6sult8ots 
bureau de vote pat bureau de vote. et permettant A 180 CEN 
de suivre l'i!volution du d~pouillement -
Capac itt\ de v6r if ier le8 sa is lea des d~pou 111 ements A 
tout moment - . 
Capacit6 de consulter les d6pouillements d'une 
circonscription t\lectorale donn~e -
Edition des erreurs Bur 1es d6pouil1ements -
Proc~dure de correction si.pliti~e des donn~es erron~es 
Disponlbilit' permanente des r6sultats -
Edition des r6su1tats circonscription par circonscriptlon 
Edition des r6sultats obtenus par parti ou groupe de 
partis avec calcul du nombre de sl.ges -
Edition de la liste des d~put6s 6lus au premier tour avec 
indication de leur circonscription et de leur 
app80rtenance pol1tique -
Edition de la lisle des candidats en ballottage pour Ie 
deuxi~.e tour avec indication de leur circonscrlption et 
de leur appartenance politique -
Pr6sentation des r6sultats en direct et en temps r6el 
avec expression des pourcentages de si~ges obtenus -
Edition de 180 liste des candidats ayant obtenus au moins 
5\ des suffrages 6xprLm6s -
Edition de 180 liste des candldats ayant obtenus moins de 
5\ des suffrages 'xprim6s -
Edition des r6su1tats d~finitifs. 

-2-
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Article 3: 1,IEU DES PRESTATIONS ET DE LIVR,\IS0N 
La conception et la r~ali6ation du logiciel se [eroot dans 
locaux du prcstataire. 

Le traitemcnt des rllsultats ,se tera dims les locaux. de la CEN. 

les 

Article 4: ASSISTANCE 
I.e prestataire s'engage pendant les op~rations de recenscPlcnt 
~lecloral et JusQu'a la publication des r~8ultat6 A intcrvenir jour 
et nuit sans interruption, tant sur les logiciels Que Ie matllriel, 
avec Ie personnel Qualifi~ dans Ie demi-heure au plus lard 5uivant 

I'appel. 

Article 5: nEI .... I O'EXECUTION 
I.e loyiciel de trailement devra i!tre disponible et op~rationnel dix 
(10) jours avant la date dll scrutin. 

A eet erfet, des simulations 
de rl:soudre 1es probl.!!mes et 
lin dl!roulement efficace, 
disposition. 

" 

devront etre r~alisees, in situ, afin 
former les personnes eoncernees, pour 
avant 1a date susdite de mise A 

Article 6: PtJBI.ICATION DES RESUI.TATS 
Les r~sllitats seront publi~s continuellement pendant Ie deroulement 
et I'~xecutlon du recensement national, au fur et A mesure de 1a 
recept"ion des feuilles des recensement des circonscriptions, et au 
plus tard dans un delai de 6 heUl'es aprl!s 1a r~ception de chaque 
[euille de recensement de circonscription. 

l.es t"6sultats provisoires nationallx seront communiques an President 
de la CEN dalls un delai de 6 heures au plus lard apr.!!s l'arrivee 
des rcsultats de Ia dernil!re circonscription" 

Article 1: SECURITE 
Pour eviter tOllte manipulation au fraude slIr Ie systl!me, Ie 
prestataire mettt"a en place avant Ie commencement du t'ecensement 
national, un systeme d'acces par mot de passe connu "sculement du 
President de la CEN" I.e President de la CEN dOlt ollvrir Ie 
IH"OCetl5US du recensement national informatlse avec son mot de 
posse. a ce moment il constale que tous les. sePt, ot'dinnate~rs ant 
les lahleaux, c'odcs d'identification etc, mals qu ils sont, Vides de 
tout chiffre de resultals ~lectoraux. 

Deux comlllissaires seront pr~sent en permanence su("ycillant 
seclIl"ite du procesSus et l'ensemble des documents electoraux.· 

10 

I.e syst/!,me set"a transparent. N'll11porte quel memht'e de la CEN, ~u 
toute aut re personllc autol" i s~e par la CEN, pourr-a proc~der Ads 
vcri[iGatiolls A lOUS les niveaux et de (acon directe. 

-)-

Les sauvegardes des r~sultats se {eront sur disquettes en 3 
exelllplaires et con&erV~e8 en 3 endroits dif(~rents design~s par Ie 
President de la CEN. 

Un manuel d'utilisation du syst.!!me sera produit et mis A la 
disposition de la CEN. 

Article 8: HONTANT DU MARCilE 
Le mont ant du lDarch~ est "fixe ,\ la somme de 

Ce lDontant est ferme et non r6visable. 
Le devis est1matif est joint au pr~sent marchlL 

Article 9: HODALITE DE PAIEMENT 
30\ A la notification de 1 'approbation du march6 sur" demande 
expresse du fourniseur. 

20\ A la mise en service ~pr.!!s les tesls, si probants. 

25\ A la livraison des r6sultats du l~ tour des l~gislatives. 

25\ A la Ilvraison des r~6ultats de 2~ tour des 16gislatives. 

Article to: ENTREE EN VIGEUR 
Le pr6sent march6 entrera en vigeur apr.!!s sa signature par les deux 
parties et sa notification au prestataire. 

Lu et aDDrov6 par 

LE FOURNISSEUR L'INTENDANT DE LA CEN 

Lom6 Ie, Lom~ Ie. 

Mr. Pakandame SAM8IANI Hr. DOUTI Lar~-boi9non9uin 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 

LOID6 Ie, 

Mr. Fue Sipohon Gaba 

-.-
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JHMISSION ELECTORALE NATIONALE 

Palais des Conqres - Lom' 
REPUBLIOUE TOGOLAISE 

Travail-Libert'-Patrie 

I PREMIER-TOUR ELECTIOINS LEGISLATlVES 
REGION : XX. XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXIXX 

Tableau de contrOle 

Iretecture 
irconscription 

Date du traite.ent : 99/"'" heun: 

xx XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
X XXXXXIXX!XXX!XXXXXXXXXXXX 
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I 
I COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 

Palais des Congres - Lome 

I 
PREMIER TOUR ELECTIOINS LEGISLATIVES 

REGION : X· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
Tableau de contrOle 

Date du traitement : 9'/"/9' heure 99 " 

Region : X XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

REPUBLIOUE TOGOLAISE 
Travail-Liberte-patrie 

lI?refecture : xx XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

=~r_a1,tJ.M ll.~. .QaDr. lnIIcr1te .QaDnUI t.1.UI kill. Su.ttUge ________ COntrlll_----·--·----
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COKKISSION ELECTORALE NATIONALE 
Palais des Conqr~. - Lom' 

PREMIER TOOR ELECTIOINS LEGISLATlVES 
REGION : X XXXXXIXXXXXXXXXXXXXXXXX 

Resultata Circonscription par Circonscription 

Date du traitement : 99/99/99 heure : 99 " 

REPUBLIOUE TOGOLAISE 
Travail-Liberte-Patrie 

Pr~fecture 
Circonscription 

xx XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
X XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX Nombre Votants CirconscriPtion 999999~ 

VDIZ • PCJD]tC:IJITa.GK 0IttJrDI·____ _ ____ _ 
ParU. 11 '~1 12 1'arU. II PUU U Pu'U U PUti I6 ,U"tJ. J:7 I'UU 11 'ani U .~ •• u .. Vote • 
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lo.lIH hl.1. SUUra,. 
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tt ....... " .... "It."" "'tt. tt." 'tt .. , ".tt ,,,It, "." tt"" 1t.1t tt .... ".It tt,,1t "." It'''' " ......... It," ...... " . ., .. 
......... ••••••• •••••••• •••••• ••••• •••••• ••••• • .................................................................... --.0 
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COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 
Palais des Congr6s - Lam' 

nv.VYTTT7T"'TT,.·· ••• ·x ••• .... -
, Obt..w.l. "." 1t.1t 

PREMIER TOUR ELECT lOINS LEGISLATIVES 
R'gion : x ~xxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Resultats Obtenus par Parti ou Groupement de Part is 

Prefecture 
CircoDscriptioD 

Date du traitement : 99/99/99 

NOQhre Inscrits CircoDscriptioD (CEN) : 999999999 

heure : 99 99 

~
. Siege R9po~te pu : Parti : XXXXJtxxxxx Cand,idat ~xxxxxxxxxxxxxXXXXXlOt.XXX 
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MEMORANPUM December 21, 1993 

TO: Members of the International Donor Committee 

FROM: Hilary Whittaker and Theo Noel, Conseillers Techniques 
International Foundation for Electoral systems 

SUBJECT: Suggestions for Legislative Elections Funding support 

After review of the CEN's requests for 120 million FCFA and 85.5 
additional for electoral card implementation, SECE's global request 
for 94.164.240 FCFA, and considering our observations over the past 
week, we suggest the following items merit support: 

BACK PAY FOR ELECTION WORKERS (95,000,000 FCFA) $ 325.000. 
This is vitally needed to unlock worker apathy and abstention as 
they were not paid for either the Referendum or Presidential 
elections. We believe; however, that this is more appropriately a 
GOT responsibility and would hope that the Comite de Suivi might 
encourage the President to assure the back pay concerned. 

ELECTION RESULTS DELIVERY & TABULATION (29,100,000 fcfa) $ 100,000. 
The two greatest sources of election error, fraud, and voter 
misunderstanding or mistrust are in election list administration 
and vote count deli very and reporting.· It is too late to do much 
more on the lists at this juncture, but much can be done to help 
assure an efficient, fast, transparent delivery process from each 
polling station right on up to the Supreme Court. This would 
require support for: 

* Computerization of results $30,000. 

* 

* 

6 computers for regions & Lome + one for centralizing and 
control; technicians; codes and passwords under CEN control 
with results by circumscription and candidates, prefectures, 
national participation, percentages obtained. Capacity for 
immediate entry and publication, depending on speed of 
delivery of vote counts to CEN. 

Communications improvements $10,000. 
to provide for rentals of portable phones and electric 
generators to facilitate FAXing results from CELs in all 
prefectures 

Transport for vote counts $60,000. 
to provide fuel for vehicles to collect votecounts from 4 
polling stations with their presidents and a delegue, and 
proceed with a security agent directly to each CEL with all 
duly completed vote records: 4400 stations/4 = 1100 x 100 
litres = 110000 x 160 cfa = 17,600,000/293 



PRINTING (4,350,000fcfa) $ 40,000. 
We are working with the GOT and CEN on improved and integrated 
guidance materials for workers at all levels including: 

* 
* 
* 
* 

polling station guide (20,000) 
guide for party d616gues (10,000) 
updated CEL guides (5,000) 
scrutateur guides (10,000) 

$20,000. 
10,000 

5,000 
5,000 

TRAINING (46,700,000fcfa) $ 161,000. 
Training was very cursory or lacking for the presidential election 
and new systems are underway necessitating new training or 
retraining at all levels using the above materials and redesigned 
GOT elections forms on which we've consulted and with which the 
above guides are integrated. The guides would probably not be 
properly used if not trained. 

* 

* 

* 

2 CEL members x 31 prefectures x 1 day 
@ 2000 = 124,000 + regional trainers 3 
days - 166,000 = 290,000 fcfa 

Polling station retraining for 16,000 
workers one day + working election day 
+ perdiems and travel for trainers 

CEL training - 5 members x 31 prefect. 
+ travel 

OBSERVER COORDINATION 

1,000 

100,000 
50,000 

10,000 
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It is also noted that an international observer coordinator, or 
pair. of coordinators is necessary. This should be a seasoned I 
professional who can coordinate productively with the Ministry of 
Foreign Affairs and the CEN. This might be a consultant brought in 

. for a month, or it might be two seasoned observers brought in as I 
early as possible before the elections. 
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CONTACT AND COLLEAGUES 

Adja Alogno, Robert, Centre Togolais de Communication Evangelique 
Agbebe, G.. Kwami Etienne, Directeur de Cabinet, Ministere de 
l'Equipement et des Mines 
Agb6danou, Kodjovi C16ment, S6cr6taire G6n6ral de la Pr6fecture des Lacs 
Agbodjan, Georges Combevi, Ministre de l'Administration Territoriale et de la 
S6curit6 (MATS) 
Agbokouss6, Adj6, Conseiller Technique, Secr6tariat d'Etat charg6 des 
Consultations Electorales (SECE) 
Agboyobor, Yawovi, Pr6sident, Comit6 d'Action pour le Renouveau (CAR) 
Aglamey-Pap, Agb6nygan A., Union Nationale des Syndicats Ind6pendants du Togo 

(UNSIT) 
Akakpo, Mme Th6r6se Adjoa, Pr6sidente, Club UNESCO Feminin La "Colombe" 
Akue, Bitchy, Sous-Directeur, BCAO, et GERDDES 
Akuetey, K. Mawuko, MAT&S, Press Coordinateur 
Amedegnato, Vigniko, S6cr6taire G6n6ral, Rassemblement du Peuple Togolais (RPT) 
Ayanou, M. K., Directeur de Service de Materiels 
Ayassor, Adji, Commission Electorale Nationale (CEN) 
Ayeva, Zarifou, Pr6sident, Parti pour la D6mocratie et le Renouveau (PDR) 
Bailly, Mme. Martine, charg6 d'Affaires, a.i., French Embassy 
Barilari, Jean, Expert Francais 
Barque, Barry Moussa, Presidential Envoy to Ouqa Accords, ~ormer Minister of 

Plan, Togo 
Basso16, Capitaine Djibril, Burkina Faso, Comit6 de Suivi (CDS) 
Bell, Jim, Director, Peace Corps/Togo 
Blu, Kosikuma, Pr6sident, Union des D6mocrates pour le Renouveau (UOR) 
Blu; Paul Ametoviadzi, Chef de Cabinet, SECE 
Bodjona, Ali L6blaki, Pr6sident du Comit6 Technique Electoral 
Bruce, Kodjo Edouard, PrAsident, Croits at Devoirs en Democratie 
Carstensen, Nico S., Attach6 Economique, Ambassade de 1& R6publique F6d6rale 
d'Allemagne 
Clark, Sarah, Director, USAID Togo 
Collins, Judith, Director, CARE International in Togo 
Dedo, Ellon, Administrative Officer, USAID Togo 
Dedo, Kodzo, former Commissioner CEN, Professor of Law, Lome Univ. 
Devotsou, Jean-Marie, Ligue Togolaise des Droits de l'Homme (LTDH) 
Oiabacte, Ali, Commission Electorale Nationale 
Diabo, Edoh K., S6cr6taire G6n6ral, union pour le D6veloppement Int6gral (UDI) 
Djagba, Dr. Todin Dovi, S6cr6taire G6n6ral du Comit6 d'Action pour la Democratie 
et le Developpement Int6gr6 
Dougna, Paul, Commission Electorale Nationale 
Etse, Harc K., G6rant-Adjoint, Centre Togolais de Communication Evangelique 
Filliol, Stanislas, Ambassador, France, VP Comite de Suivi 
Fofana, Dermane Saibou, Pr6sident, Union pour la D6mocratie et le D6veloppement 

(UDD) 
Folly, Ekou6 A., D616gu6 G6n6ral, Union pour la D6mocratie et la solidarit6 (UDS) 
Frank, Elmar, Fondation Hanna Seidel, Lome 
Freedman, K. C., Dir. Int' 1 Issues', Black, Manafort, Stone & Kelly 
Gaba, ~ue Sipohon,' 'President, Commission Electorale Nationale 
Gallup, Jeffrey, Deputy Chief of Mission, U.S. Embassy, Lom6 
Gaye, Madame Irene, Chef des Services, Centre International pour le D6veloppement 
des Engrais-Afrique 
Gbikpi-Benissan, Francois, Secretaire General, Gouvernement du Togo 



Gnininvi, Messan, Secretaire General, convention Democratique des Peuple 
Africains (CDPA) 
Grunitzky, Kalei, Secreta ire General, Parti Republicain Independent (PRI) 
Honyiglo, Koffi, President, Parti Social-Liberal Togolais (SOLITO) 
Ife, Adani, Secretaire General, Alliance Togolaise des Democrates (ATD) 
Karnpatibe, Dr. Nagbandja, Alliance de Democrates pour le Developpement Integral 
(ADDI) 
Kinhole, M., Conseiller Technique, MATS, Comite Technique, SECE 
Kirby, Ambassador Harmon, u.s. Embassy, LornA 
Kockelmann, Mme.E., Secreta ire General, Hans Seidel Foundation/GTZ 
Kodjo, Edem, President, UTD, unite Togolaise pour la Democratie 
Kouvahe, Anoumou Yom, Pr~fet des Lacs 
Kpade, K. Gbekde, President, Union pour la Democratie et 
Kpakpo, Fidegnon Francois, Secretaire General, MATS 
Kpodzro, Archbishop Philippe F., President, Haut Conseil 
Kuadjovi-Ayedewou, Anani, Rev. Pasteur, Secretaire du 
d'Action de Service 
Lare, Jean Douti, Commission Electorale Nationale 

le Progres (UDPS) 

de la Republique 
Comite Evangelique 

Lawson, Pastor Eric F., Commission Electorale Nationale 
Lawson-Body, Latevi Gbenossou (Roger), Secretaire General, 
Democratie 

Droits et Devoirs en 

Leguede, Crespin Yaovi M, Secreta ire General, GERODES 
Levivier, Yvon, Expert Francais 
Lissarre, Ren~, Conseiller Economique at Financier, Mission Francaise de 
Cooperation et d'Action Culturelle 
Meatchi, Egbare Bignaki, President, Parti de l'Action pour le Developpent (PAD) 
Melebou, Koffi, Secretaire, Comite Technique, SECE 
Massina, Palouki, Commission Electorale Nationale 
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Mehler, Dr. Andreas, Politologe, Conseiller Technique Allemand I 
Natchaba, Quattara F., Ministre des Affairs Etrangeres 
Nee, Jean-Marie, Conseiller, Delegation de la Commission des Communautes 
Europeennes 
Nouwaga, Amevi, Parti Social Democrate (PSD) 
N'Sougan, Aime, Tele-Taxi Aeroport 
Ouro-Sarna, Issa-Salim, Secreta ire General, Parti de Democrates pour le Progres 
(PDP) 
Pilouzoue, Tchalouw, Secretaire General, Parti pour la Republique at Ie 
Developpement (PRO) 
Sagbo, Kodjo, Directeur de Cabinet, MATS 
Salarni, Dr. J., PreSident, GERODES 
Sambiani, Pakandarne Raphael, Directeur General, Societe d'Etudes et des 
Res sources Technologiques SA 
Sapa, Kokou Jean, President, Union pour la Republique (UPR) 
Savi de Tove, Kuassi Lanya, President, Parti des Democrates pour l'Unite (PDU) 
Semodji, Mawussi Djossou, Administrateur Civile, Ministere de l'Economie et des 

Finances, at GERDDES 
Sikirou, Tairou, Ministere de l'Economie at des Finances 
Simeone, Nick, Reporter, Voice of America 
sossou-Jpegla, Kodjo Karl, Secreta ire General, Parti des Oemocrates Centristes 
(POC) 
sounsa, Kokou, Television Togo 
Steck, Reinald, Ambassadeur de la Republique Federale d'Allemagne 
Stroux, Daniel, Expert, Republique Federale d'Allemagne 
Syrett, Ann S., Togo Desk Officer, Dep't of State, Washington, D.C. 
Tabchoury, Myrna, Directrice, Palm Beach Hotel, Lome 
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Tabiou, Francis, SAcretaire d'Etat aux Consultations Electorales 
Tchalla, Pitang, Radio Togo 
Thiriet, Dominique, Conseiller Technique fran~ais 

Ursino, Steven, Acting Resident Representative, UNDP" .L. '. 

Veltin, Matthias, Premier Secretaire, Ambassader d'Allemagne 
Walla, Koffi Kadanga, Commission Electorale Nationale 
Wilson, Anani Golou, Tr6sorier GAneral, Oroits at Devoirs en Democratie 
YamAogo, Hermann, Ministre d' Etat, Burkina Faso , President" Comit6 de Suivi 


